


CHO in
féaux. C’eft dans ce fens que l’on appelle plexus cho­
roïde , uri lacis compofé de deux membranes, d'une 
infinité d’arteres & de veines , qui vont fe dégorger 
dans le quatrième finus de la dure-mère.

On donne aufii le nom de choroide , à la fécondé en- 
. velope du globe.de l’œil, qui eft comme le chorion de 

। l’organe de la vue. Elle eft aufii connue fous le nom. 
d’uvée , paspe qu’elle a la couleur d’une grape de raifin, 
La choro.ftle eftjnhie à la fclerotique : mais cette union 

j. n’eft bjên forte qu’autpur de’ la-cornée tranfparente. 
r C’eft. de cette membrane que l’iris prend naiflance.
B CIdOU. ( Bot..) ' Br offices. Le chou eft une planté 
jl potagère connue^ de tout lé monde. Les feuilles de 
| cette plante font plus ou moins larges, félon les éfpé- 
.i.ft ces, parfeméés île grandes nervures très-caffantés, por- /, 
w tées fur des queues, plus ou moins longues, d’un verd .

claft...ou rougeâtre, & couvertes d’une écorce qui en-' 
.C vèlope une fùbftance charnue, d’un goût infipide : les 
|| fleurs font en croix, compofèes de quatre pétales. Le 

caliee eft partagé en quatre. Il en fort un piftile, qui 
devient enfuite une g ouffe longue , menue , parta- 

V -gée en deux loges, & garnie de follettes qui renfer-
.< ment les graines. Il y a des choux plus ou moins gros, 

plus ou moins pommés. Tout le monde connoît cette 
"différence.

Quelques éloges que les Anciens & quelques Moder- ; 
; nés ‘ ayént fait des choux, il eft prouvé qu’ils font 
|j d’une digeftion difficile ; qu’ils nourriffent peu , & for- 
1 ment un aliment venteux & greffier. Les perfonnes 

J.qui ont vécu dans la campagne, où l’on en mange plus 
[‘que dans les villes, ont fans doute apperçu , qu’après 
['avoir mangé une foupe aux choux, l’on eft plus pefant, 
| plus loùrd , moins propre à remplir fes fondions or- 

'l’dinaires, & porté au fommeil ; que l’on rend des rôts 
[acides & puans; en un mot que l’on eft à charge a 
la fociété, jufqu’à ce que l’eftomac ait digéré ce mets, ; 
qui ne convient qu’à des eftomacs robuftes.
i -On regarde le fuç de chou^comirm.jd4chaafaA-a

globe.de


o/v

ALMANACH HISTORIQUE

D E

RÉVOLUTION FRANÇAISE-

Depuis Vouverture de la première As-, 
semblée des Notables, le aa Février 

-1787 jusqu’au premier Vendé­
miaire, an-F(. ÇzzSeptembre, 179&,. 

; ce qui fait une espace de^ 
oi's.^ .

R 1 S..

Chez

Crescit eundd.K

aire , rue du Rempart-- 
p Honorê-Richelieu.
. MOUTARDIER, Imprimeur, Quai de$? 

'Augustins, N°. 28.

An Vile. de u Républiques.





AVE MENT.

Plusieurs Ouvrages traitent de la 
Révolution, et èn contiennent lesprin- 
•clpaux événemens ; mais_ chacun deux 
fürmeune histoire plus ou moins éten­
du» , dans laquelle on ne trouve les 
renseignemens donc on peut avoir un 
lesoin subit, qu’en feuilletant des vo~ 
lûmes, entiers. Ces mêmes événemens t 
cités avec précision par dates.bien sui­
vies , nous ont paru d'une assez grande 
utilité’, pour lés présenter au Publie 
sous le' nom de Répertoire , ou Al­
manach historique de la Révolution 
Française. Les noms et les numéros 
des Journaux et Feuilles authentiques 
que nous avons désignés à la fin de 
'la grande majorité des articles , prou­
veront au Lecteur ou curieux ou inte-*:  
resssé, combien a été grande notre exac­
titude , et lui faciliteront les moyens 
de- se procurer les discours, et les lois r



c 3$..
et de s'assurer des principaux faits 
dont la vérité' peut être garantie :

Hor(renda , miranda ; sed-veritas.''

On trouvera à la fin de ce volume * 
une Table non moins utile que l’Ou­
vrage même puisquelle offre- , par 
lettres alphabétiques , toutes les lois, 
tous les hommes et tous les événemens 
qui y sont cités ; et à la suite de cha-. 
cnn des noms , les numéros de tou-: 
tes les pages où H èh est parlé. I

jExPLICÙTIOJV

C- B. N°.
Col. des D.
Mon. N°.
Rep. N°.
J. de P. A70.

Des Aiiréviations..

Bulletin des Lois.
CbllectiondesDécrets»'.
Moniteur.
Répertoire.
Journal de Paris..



V L M A N A C H
H I S T O RI QU E

DE LA

DÉVOLUTION FRANÇAIS^

Vf. de Galonné, contrôleur-géné­
ral , pressé par l’embarras des .finances ,*  
pii étoit extrême, engage le roi à 
lonvoquer une assemblée de notables., 
leur prendre leurs avis sur la conduite 
les affairés., dans ces circonstances?x

A l’époque de cette assemblée qui 
e tint, à Versailles ; le 22 février. •

M. Hue de Mirosménil étoit gardé­
es - sceaux ;

■ . ' . ■ A 



iz Avril et Mai 1787.
M. Le comte de Montmorin, mi- 

.nistre des affaires étrangères ; ,
M. le maréchal de Ségur , ministre 

de la guerre ;
M. le maréchal de. Castriçs, minis­

tre de la marine ; r
Et M.' le baron de Breteuil, minis­

tre de' la maison du roi, et des, af­
faires de l’intérieur du royaume.

■ Du 13 Avril. M. dé Lamoignon, 
prèsident-à-mortier du parlement de 
Paris , est nommé garde-des-sçeaux, 
à la place de M. de Mirosménil.

Du 207 M.: de Galonné: quitte, le 
ministère des finances ; M. de Brienne , 
archevêque de Toulouse, est nommé 
chef du conseil royal d'es finances(i ; 
et M. Bouvard de Fourquéux , contrô­
leur-général.

Du 12 Mai. M. Laurent de Ville- 
deuil /intendant de Rouen , est nommé 
contrôleur-général des finances, à la 
place de M. Bouvard de Fourquéux.

; (r) Cette place de chef du conseil royal des finances 
étoit occupée en 1776 , par M.' le comte de Maure- 
pas, mort-le 21 novembre 1781 ; en 1783 le roi 
y nomma M. le comte'de Vergennés , mort le. 15 
février 1787.



Mai, Juillet et Août 1787. 3
Du z5. Clôture de la première as­

semblée des notables.
Du 6 Juillet. Le parlement déli­

bérant sur deux édits bursaux , qui lui 
avôiènt été adressés pour les enregis­
trer , l’un portant établissement d’un r 
droit dé timbra; et l’autre,- pour la 
conversion des vingtièmes en une sub­
vention territoriale de 80 millions , 
supplié lé roi de lui faire remettre 
lès tableaux dés recettes et dépenses,, 
ainsi que l’état des économies qui 
étoient -annoncées.

Le roi refuse de donner cette com­
munication.

Du 16. Lé parlement .arrête qu’il 
sera fait des 'remontrances au-,roi, 
pour l’engager à retirer ses édits , et 
pour lui manifester son vœu .de voir 
la‘nation assemblée , préalablemen' 
à rétablissement de nouveaux im­
pôts. ■ ' ' ' Z

Du & août. Lit de justice à Ver- ■ 
saillés où le roi,.de son exprès coin-j 

■ mandement ÿ- fait enregistrer Ces 
mèmès édits.:

Du 10/ Plaintes aù .parlement' sur 
les abus’ d’autorité',. et autres de tous 
genres, commis par M. de Galonné dans 

.À 2



4 Août, Septembre et Novembre 1787. 
l’administration des. finances : cette 
plainte reçue avec permission d’in­
former.

Du 14. Arrêt du conseil qui évoqua 
cette plainte , faisant défenses au par­
lement d’exécuter l’arrêt qui l’avoic 
admise.

Du 15. Lettres-patentes qui trans­
fèrent à Troyes le parlement de 
Paris.

Du 19 Septembre. M. Lambert, 
conseiller d’état, est nommé contrôleur- 
général des finances , au lieu de M. ~ 
de Villedeuil.

Du 20. Déclaration du . roi pour 
le rétablissement du parlement à Paris.

Du 21 M. le comte; de Brienne est 
nommé ministre de la guerre, à la 
place de M. le maréchal de Ségur.

Du 9 novembre. Suppression des 
charges de trésoriers des revenus ca­
suels du marc d’or, et dé la caisse 
des amortissemens.

La recette des revenus casuels ét 
du marc d’or, sera faite par les ad­
ministrateurs des. domaines,

Le paiement des coupons et effets , 
an.porteur, qui se faisoit à la caisse



Novembre 1787. 5
des amortissemens , se fera ' par M. 
Savâlette de Langes, garde du trésor 
royal.:

Les arrérages des rentes constituées 
dont ladite caisse étoit chargée, et 
ceux dès'rentes assignées sur l’ordre 
du Saint-Esprit , seront acquités par 
les payeurs" des • rentes de l’hôtel-de- 
ville de Paris.

Zhz ; 19 novembre. Séance au par­
lement , où ie roi fait enregistrer en 
sa présence, un édit portant création 
d’emprunts graduels et successifs , jus­
qu’à concurrence de'4oo millions,'

Après le départ du .roi, le parle­
ment proteste contre cet enregistre­
ment, ‘Mi’ le duc d’Orléans et MM. Fr.é-1 
teaü et Sabatier , conseiller^, sont exilés 
pour s’être élevés avec force-, en pré- 
sence du roi’, contre l’abus que ses 
ministres lui faisoient faire de son au­
torité.

Du 21. Le parlement est mandé en 
grande députation à Versailles ,'pour 
y porter ses registres ; ; leL roi annule 
sa protestation.

: Le premier président est chargé par 
sà compagnie de réclamer le rap-

A3
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65 Décembre l’fèÿt -
pel de 'M. le duc d’Orléans et des > 
deux conseillers. < • •>

Le roi refuse d’accéder à cette de- 
mande. . i c'

2.3 Z>dce»zZ>re. Mort de madame 
Louise (1) , tante du roi. ■ , ; . 1 >

• ’fj) Cette princès^e étoit entrée" au .couvent de» 
Carmelitès de St. Denis , le 11 mars ^77° y, 
avoit fait profession */le prémiel octobre 1771.

,M. le comte de la Luzerne est nommé 
ministre dé la marine, a, la place de 
M. le maréchal de Castries. , i

Année Ï788.

Du mois de mats. Edit-portant sup­
pression des offices de-gardes du tresôr 
royal des trésoriers- de. l'a guerre :etf 
de la- marine , des maisons du roi 
et de la reine , des bâtimens, des-dé­
penses diverses, et des ponts; et chaus-, 
sées ; et création de cinq adtaïhisjra-• 
leurs , pour gérer conjointement- tout 
ce qui concerne les recettes et dé­
penses du ti ésoi royal, à compter du 
premier- juillet. 1788;
I Autre édit portant suppression de 
l’office de receveur , des rentes .de la 
ville de Paris ; et réunion des fonc-



'Avril et Mai 1788, 1 tj' 
lions dudit office aux receveurs par­
ticuliers - des' impositions > de laditte 
ville.

Du y 5 avril. Mort de M. le comte 
de Buffon, intendant, du jardin da- 
roi. ’ • K ■ ' ' ,.>■'■■/

■' Du Z'j.’ Incendie à l’hôtel des Me­
nus , rue Bergère.

Du -2g. M. doislard de Monsabert, 
conseiller dénonce au parlement ,■ 
■lés Pairs y: séans , les vérifications 
ministérielles qui se faisoient pour1 
accroître la masse des vingtièmes. 

■ Du 3 wzàzVM; Duval Despréménil, 
conseiller, dénonce au. parlement , 
les Pairs y séans, le projet formé 
par dés ministres ,■ de réunir en un 
seul corps , le droit de vérifier et 
d’enregistrer les lois de police géné­
rale / de finances et d’impositions.

. Dit 5. Tentatives inutiles pour en­
lever MM. Despréménil et de Monsa­
bert dê chez eux le Palais est investi 
par une force- armée ; ces deux ma­
gistrats qui s’y étoient réfugiés , sont 
•enlevés dans la grand'chambre même 
où le parlement et les Pairs étoient 
assemblés; ’

Du 8. Lit de justice à Versailles f 
• A4... .



8 Juillet et Août1788.
dans lequel le roi fait enregistrer 
d’autorité, un édit portant établisse­
ment d’un cour plénière, composée 
des duc§ et pairs, des grands offi­
ciers de la couronne, d’un certain 
nombre de maréchaux de France,.de 
lieufenans-généraux;, de chevaliers des 
ordres , et autres personnes qualifiées ., 
tous/‘nom mes par le roi ; des con­
seillers de grand-chambre du parle­
ment de Paris , et de deux députés 
de chacun des autres parlemens du 
royaume. >

Du 13 Juillet. Grêle considérable.
Du ,?.5. M. Laurent de Villedeuil 

est nommé ministre de la maison du 
roi, au lieu de, M. le baron de Bre; 
teuil.

Du 8 août. M. de Brienne, ayant 
de ' .sortir du. ministère, fait rendre 
un arrêt, du co&seil qui .suspend l’é­
tablissement de la cour plénière., jus­
qu’à la ténue des états-généraux, dont 
l’époque est fixée au . premier mai 
1789. , . .

Mort de M. le maréchal de Richelieu,.
Du 10. Les ambassadeurs-de Tip- 

posaeb ont une audience publique du 
roi, à Versailles;



Août, Septembre et Octobre 1788. g 
, Du z5 août. M. de Brienne , dé­
couragé à l’aspect des difficultés qu’il' 
àyoit à vaincre, se retire du mi­
nistère.

Le roi y âppèle M. Necker, et le 
nomme surintendant des finances.
• Du 14 Septembre. M. de Lamoignon 
quitté les sceaux.

Du 19. M. Barentin ; premier pré­
sident dé la cour - des - aides , ést 
nommé à la place de M. de Lamoi­
gnon.

Du 23. Rétablissement du parle­
ment et de toutes les autres cours du 
royaume.

Déclaration qui ordonne ledit réta •" 
blissement, et annonce la tenue des 
états généraux. ' • • "

Du 2.5. Le parlement, en enregis­
trant cette déclaration , dit dans son 
arrêt -, qu’il ne cessera jamais de ré­
clamer , pour que les états - généraux 
soient régulièrement convoqués , et 
composés: suivant la forme observée 
en 1614. ■ ' 'V- ?

Du 5 octobre.. Lé roi convoque, 
par arrêt de son conseil ,! les mêmes 
personnes qui avoient formé en 1787 ? 
rassemblée des notables, pour déli-

'i A 5



, Z , -C? • . * ' .
'18 Octobre, Nov. et Décembre 1788. 
béret sur la manière la plus 'régulière 
d’assembler lés états • généraux. '

Du 14 octobre. M. d’Ormesson , le 
plus ancien dés présidens-à-mortier, 
est nommé premier président du parle­
ment -, sur la démission de M. d’Aligre.

. Du 28. Mort de M. le maréchal de 
Biron.

Du premier novembre. Le prince 
Henri de Prusse arrive à- Paris, sous 
le nom du comte d’OEls (1).

Du 6 novembre. Seconde assemblée 
des. notables à Versailles.

Du ■3o, 'M. Le comte de Puiségur 
est nommé ministre de' la guerre, à 
la ■ place de M. le comte de Brienne. .

Du 5 Décembre. Le parlement veut 
revenir sur la clause, insérée dans son

(1) En 1768 , le roi de Dannemark étoit venu à 
la cour de Louis- XV.

En 1777 , l’empereur Joseph II vint à celle de 
Inouïs XVI, sous le pom de comte de Falckenstein.

En 1782., le Grand Duc de Russie et la prin­
cesse son épouse ,voyagèrent- en France , sous les 
noms de comte et comtesse du Nord.

Et en 17841, Je' roi de <uède y vint . sous le 
nom de comte d’Haga. Le même étoit à Paris en 
’77> , lorsqu’on vint lui annoncer la mort du roi , 
Aon père.



Décembre 1788. 'il 
arrêt d’enregistrement de la déclara­
tion du a3 septembre 3788, qui' avoit 

"produit un très-mauvais effet dans le 
'public : il s’assemble avec les' Pairs 
explique ses intentions, et arrête qu’il 
séra fait des ' supplications au roi, 
pour développer ses motifs et ses vœux 

:sur la tenue prochaine des états-gé­
néraux. Q

Du 9 Décembre. Le parlement porte 
ses supplications au roi qui répond : 
qu’il ri’a rien à dire à;son parlement, 
et que c’est avfec la nation assemblée 
qu’il concertera les dispositions pro­
pres à consolider, pour toujours , la 

'.prospérité de F état.
Du i.a> Clôture de la seconde afc- 

■ semb'ée dés notables,
Du orj. Rapport de M. Neker ' au 

J conseil du roi , tendant à faire ac­
corder aù tiers-état) uh-nombre de 

■ députés égal à celui' des deux ordres 
. du cierge et de la noblesse.

Année 178g.
Du z Février. Mort de M. d’Or- 

messon, premier président du parle­
ment. ■

M. Bochard de Saron 7 le plus dk- 
À §



, 12 Avril , Mai et Juin\ 178g.
cien- des présidons - à - mot tier , est 
nommé pour le remplacer.

, Du 28 Avril. La maison de M. Ré­
veillon , manufacturier., de papiers 
peints , au faubourg St.-Antoine, est 
assaillie et mise tau pillage ; le peuple 
se bat contre la troupe: de part et 

.d’autre, il y a des. morts- et des 
blessés. J .. .. ,

■ Du 4 mai. Procession des états-
: généraux.,

Du 5. Ouverture desdits états.
Du 18. M. de Lamoignon , ancien 

..garde-des sceaux meurt subitement 
à sa terre de Basvillë'.

Du20. Renonciation du clergé à ses 
privilèges pécuniaires.

Du 2.3. La noblesse fait le même 
j-ç^crificef *» “
. Du 3 juin. M. Bailly, président 
desétats-généraux. . ,

Du -4. dPÇf. Dauphini7gâgé de huit 
ans, m^urt ,au château de Meudon.

Du ib. Arrêté proposé par M. l’abb.é 
Sieyès , parleqüel lès députés du tiers- 

,état,ou des-communesse constituent 
.. en assemblée active.

Du 17. L’assemblée prend la quali. 
. fication Rassemblée nationale ; elle



Juin 178g. 15
copsent la continuation dçs impôts et 
contributions, quoiqu’illégalement é.ta- 
blis ; et met les créanciers de l’état 
sous la sauvegarde, de l’honneur et 
dq la loyauté française. ;

... Du 20 juin. Les portes du lieu 
ordinaire des séances, de l’asséjüb.lepi 
étant fermées et gardées par des sol­
dats , les députés s’assemblent au jeu 
.de paulme à Versailles, et y fopt le 
serment de ne point s.e.,séparçr que 

--la constitution du royaume ‘et la, ré­
génération publique ne soient conso­
lidées.

Du 23. Le roi se rend aux états- 
$ - généraux , et y porte un déclaration 
' \ qui casse les délibérations prises par 

les députés du tiers-état le 17, comme 
illégales et inconstitutionnelles ;-il y 
porte de plus dest articles: qui ren- 

-■ferment les intentions dont il est 
animé.

Lé discours qu’il fait -à ce sujet, 
.contient une. exhortation à délibérer 
en commun, dans les affaires d’une 

■ ptilité générale..
L’article 8 de là déclaration excepte 

■ des. affaires qui pourront setiaiteren 
commun la forme de constitution à



14 Jzzzra 178g.
donner aux prochains ;états-généraux ; 
les propriétés'féodales et seigneuriales; 
les droits utiles ; et les prérogatives 
honorifiques des deux premiers ordres.

-L’article 15 et dernier ne permet 
pas au public d’assister aux délibé­
rations des*  états-généraux., ' '”7 - 
' Les intentions que le roi manifeste 
dans les articles' particuliers , joints à 
cette déclaration , sont qu’aucun im­
pôt ne pourra être' établi, ni aucun 
emprunt fait , sans lé consentement 
des représentons dé là nation.

Il se réserve."cependant dans uni cas 
"de guerre , ou autres dangers immi- 
neris , la facilité, d’emprunter jusqu’à 
concurrence d’une somme de 100 mil­
lions. " ■
' Il met au rangz des propriétés qui 
doivent être constamment respectées, 
lés dixmes, cens , rentes , droits et 
devoirs féodaux et seigneuriaux.

Il consent que toutes les disposi­
tions par lui sanctionnées, relatives 
à la liberté personnelle à l’égalité dès 
.contributions^ l’établissement dés 
états-provinciaux, lie puissent jamais 
être changées sans, le consentement 
des trois ordres pris1 séparément; il



Juin 1789. ï‘5
îés met, coçrime propriété:nationale 
sous la sauve-gardeda plus assurée. 
: II déclare qu’il. conserve en son 
entier dans \ ses mains l’institution 
2e farinée,, ainsi que foute autorité > 
police , et pouvoir sur le militaire.

Il termine cette séance par un se­
cond discours, dans lequel il annonce 
qu’aucune disposition he pourra avoir 
forcé de loi sans • son approbation 
spéciale et ordonne à tous ié&unèni- 
brés de l’assemblée de se séparer sur- 
le-champ. ! { '*

Malgré ces ordresr les1 députés du 
tiers - état restent dans la salle , après 
que le roi en est sorti. '■ -'■ <

M de Brezé , grand-maître des cé­
rémonies , étant venu lés’ sommer de 
se retirer M. de Mirabe.au lui adressa 
ces paroles ; .« Allez dire à ceux qui 
» vous ont envoyé , que nous sommes 
» ici par la volonté du.peuple , et que 
'» nous n’en sortirons que par la puis- 
» sauce des bayonnettes ».

Du 24 juin. Réunion de la majo­
rité du clergé au. tiers-état. ’

Du 27. Quarantë-sept membres dé 
la noblesse viennent aussi s’y rétimft.

Discours qui leur est.., adressé par

Mirabe.au


16 Juin et Juillet 178g.
M. Bailly-,président de l’assemblée; 
( J. de P. N°. 179 ).

Du juin. .Réunion du reste des 
membres tant de la noblesse que du 
clergé , d’après une lettre qui leur 
avoit été écrite par le roi, le même 
Jour. (J. de P. N°. 180).
■ Du 3o. Une multitude tumultuaire- 
ment assemblée, déliyre, par force de la 
prison de l’abbaye Saint-Germain-des- 
-Prés,plusieurs soldats des gardes fran­
çaises , qui y avoient été enfermés pour 
cause d insubordination.
■ ' Du premier juillet. Plusieurs per­
sonnes se ^présentent à l’assemblée na­
tionale , pour solliciter sa médiation 
auprès • du roi, à l’effet d’obtenir la 

îgraçe de ces prisonniers.
L*assemblée  arrête, qu’il sera fait 

:upe députation au roi, pour invoquer 
sa clémence. •

Du 2. M. de Juigné, archevêque 
de Paris J communique une' lettre à 
lui écrite par le roi, dans laquelle 

■ le roi cède au voeu de l’assemblée., ne 
doutant pas quelle n’attache une égale 
importance au succès dès mesurés 

jfcu’il prend, pour ramener l’ordre dans 
"aris.-'



Juillet 178g. 1'7
M. le duc d’Orléans refuse la prêt 

sidënce.
Du 3 juillet. M. Lefranc dé Pom- 

pignan , archevêque de Vienne , l’ac-i 
cepte. ( 2e. présid ).

Discours de M. Bailly en quittant 
la présidence. (J. de P.N°. 188).

Du 8. Discours de M. de Mirabeau, 
pour le renvoi des troupes qui en­
vironnent l’assemblée nationale et 
Paris.

Du g. Adresse au roi sur le même 
objet par M. de Mirabeau.

Rapport du comité central chargé 
de disposer l’ordre du travail sur la 
constitution , par M. Mounier. ( J. de 
P. 7VQ. 207, et Sup\

Du 11. Renvoi de M. IÇeker et de 
plusieurs autres ministres.

Du 12. M. de Lamhesck est in­
sulté sur la place dé Louis XV, à la 
têie dé son régiment, Royal-Allemand ; 
il se précipite à cheval dans les Tail­
leries , et blesse grièvement deux vieil­
lards : la terreur s’empare dé tout le 
monde ; on fuit..
- Pendant la nuit,, on' pille les bou­
tiques des armuriers'; la troupe est 
attaquée et battue.
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■ Du 13 juillet. L’âssemblée déclare 

que M-. Neker et les autres minis­
tres renvoyés avec lui , emportent 
l’estime et les regrets de Ja nation.,

Des -brigrands pillent la maison de 
Saint-Lazare on les châsse 5 les bar­
rières- sont, en feu ; le Garde-meuble 
est forcé; le tocsin sonné ; on court 
aux Invalides ; trente mille fusils et 
six, pièces dé canon y sont, enlevés? 
soixante mille hommes sont .armés 
ét se forment en milice.

Du i/j.. Nomination des membres 
qui doivent composer le .comité de 
Constitution. ■

• -Ces membres sont, dans le clergé, 
MM. Champion -de Gicé\ô archevêque 
de Bordeaux , -et Talleyrand -Périgord , 
évêque d’Autun ; dans l’ordre de la 
noblesse , MM. de Clermont-Tonnerre 
et Lalli-.Tollehdal, et dans le tiers- 
état, MM. Mounier , Sieyès , le Cha- 
pellier et Bergasse.
■L’appel dé plusieurs régimens à Ver­
sailles ; le-renvoi de M. Necker et de 
•MM. -de Montmorinét de Lalüzerne. 
là; "mauvaise réputation dé ceux déd­
aignés. pour être leurs-; successeurs j 
exaspèrent tellement lés ; esprits» à
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Paris qu’on sonne le tocsin : à 
cer signât ; tous les, districts' de cette 
ville se forment en assemblées ; on 
prend dés. signés > de ralliemens : des 
cocardes vertes ; bientôt aprè.s., des 
cocardes aux trois couleurs , blanche, 
rouge et bleue. On assiège la Bastille (1);;, 
dés soldats du régiment des gardes- 
françaises se confondent avec tous les 
bourgeois,. dirigent l’action relie est 
prise. ' .1 : ■ '.v> .

M. de Launays qui en étoit le gou­
verneur , traîné à l’hôtel-de-vilie-, est; 
massacré Kur des'marches. .■

. ' Le major , l’aide-major et le ca­
pitaine de-la’ Compagnie dès Invalides 
ont le. même sort. •

M. de Flesseles , prévôt-des- mar­
chands est tué d’un coup de pistolet, 
au coin du quai Pelletier.

Du, 15 juillet:. Nomination de M. 
Bailly à la place de maire de Paris, 
et de .M. lé marquis de la Fayettei 
celle de commandant- général de la 
milice parisienne. ~ ,

(i;) Cette forteresse fut commencée sous Charles V> 
ei achevée squ^ Charles VI, en i38i. - ’> ■



Juillet 178g."
Troubles et confusion dans Paris. 

. . Emigration des princes et de plu- > 
sieurs grands.

Du 17 juillet.' Le roi vient à l’hôteL t 
de- ville.

Discours de M. Bailly au roi. ( J. de 
P. 2Vo. 2oo ).

Du 2'0. ,.M. le duc de Liancourt 
( 3e. présid ).
-J Du <23. Massacre de MM. Foulon et, 
Berthier., son gendre.

26. Paris'commence à éprouver 
la disette. ■;

Du 28. Retour de. M. , Neker à 
Payis.

Du 3p. Il se rend dans la matinée, 
à 1 hôtel-de-ville ; et profitant de la, 
bonne réception qu’on lui fait, il de­
mande aux électeurs qui y étoiént' as-, 
semblés , la facilité pour M. de Bésen- 
Val, commandant pour le roi dans, la < 
généralité dé Paris, de se'retirer en 
Suisse son pays , comme il en avoit' 
obtenu la permission du roi ; et qu’il 
soit mis fin à tous lès actes de ri-’ 
gueur dont, il avoit ' entendu'faire le 
récit, dans sa—route.
, E,assemblée dès éleçtéurs prend un 
arrête conforme à ce vœu; proclame
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un pardon général, et proscrit tous 
actes de violence et d’excès , tendans à 
troubler la tranquillité publique.

Le soir sur la réclamation de quel­
ques districts j les électeurs sont for­
cés d’interpréter leur arrêté , en disant 
que dans le pardon , ils n’ont pas en­
tendu comprendre ceux qui étoient 
ou. seroient prévenus de crime de lèse- 
nation : et M. de Bésenval ne peut,pas 
en profiter.

Du 3i juillet. L’assemblée nationale 
approuve l’explication qui avoit été 
donnée par les électeurs à leur ar­
rêté., et ordonne que M. de Bésenval 
sera mis.en lieu sûr , et sous une garde 
suffisante, dans la ville la plus proche 
du lieu ou il avoit été arrêté.

Du premier août. Le maire de St.- 
Denis est massacré.

■ M. Thouret refuse la présidence.
Du 3. M. le Chapellier l’accepte.

( 4e. prèsid }. •
M. l’archevêque de Bordeaux dé-' 

puté à l’assemblée nationale, est nommé 
garde-desrsceaux ; à la place de M. de-
Barentin.

M. le comte delà Tour-du-Pin, aussi 
député , est nqmmé ministre de la
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'guerre , au lieu de M. de Puisëgur ; 
et M. le comte de Saint-Pæiest, mi­
nistre de la maison du roi, remplace

-M.'de Villedeuil.
Du 4 au 5 août. Abandon des di­

vers privilèges.
M. l’archevêque de Paris fait la mo­

tion de chanter un Te Deüm ;•
Et M. Làlli-Tolendal celle de procla­

mer Lous XVI , Restaurateur de la 
liberté française (1).

Ces deux 'propositions sont adop­
tées. :

Du 9. Décret portant création d’un 
emprunt'de 3o millions, à quatre et 
demi pour cent, sans retenue, sanc­
tionné le 12 du même mois.

Du 12. M. le duc de Liancourt fait 
la motion d’accorder un traitement aux 
députés.
’ Cette motion n’a pas de suite dans 
l’assemblée; mais dans "les bureaux, 
.il est arrêté que le traitement de cha­
que député sera de 18 liv. par Jour. 
(J. de'P. N°. 226 ).

(1) Louïs Xlf reçut le nom de Père duppeùple, 
dans une assemblée d’états-généraux, tènùs à Tours 
«n i'5(X
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Du 13 août. l'assemblée ' se‘rend 

chez le roi.
Discours de M. le Ghapéllier , pré­

sident , au roi. '
Réponse du roi. ,
Te Deum dans la chapelle du roi, 

à Versailles. ( J. de P. N°.22g ).
Du 17. 'M. le comte de Clermont*  

Tonnerre. ( 5e. prësid ).
Du 'zn. Décret qui ordonné la li­

berté de la pçésse.
Autre qui déclare l’emprunt de 3o 

millions fermé , et en ouvre un autre 
de 80 millions , moitié en argent et 
moitié en effets dont elle laisse le 
mode au pouvoir exécutif.

Le roi règle ce'mode par sa dé­
claration du 28 , et fixe l’intérêt à 
cinq pour cent,

• Du 31. M. de la Luzerne, évêque 
de Langres. ( 6e. présid ).

Les membres du comité dp consti­
tution donnent tous/' leurs démission*.  
( TAoyeç 14 juillet178g ).

Du 11 -septembre. Lettre de M. 
Neckef à l’assemblée nationale, en lui 
adressant un rapport qu’il*  a fait, au 
roi sur le veto absolu et sur le veto
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suspensif: il se déclare pour le der­
nier.

L’assemblée refuse d’entendre la lec­
ture de ce rapport ; mats1 elle adopte 
le veto suspensif. ( Trayez le second 

■des 1'9 articles qui ont été rédigés , 
le premier -octobre 1.789 ).

Du 14 septembre. .M. lé comte de 
Clermont-Tonnerre , président pour la 
Seconde fois, (’p.présid').

Du 18. Les sacrifices faits dans la nuit 
dit 4 au 5 août, sont rédigés en 15 ar­
ticles, que 1’âssemblée nationale pré­
sente à l’acceptation du roi.

Lettre du roi contenant des obser­
vations sûr chacun de cés articles.

Du 20. L’assemblée1 insiste , .pour 
que ces 15 articles soient acceptés et 
publiés dans tout le royaume.

Le roi sé rend à ce voeu.
Arrêt du conseil qui autorise les 

directeurs des monnoies à recevoir'la ' 
vaisselle que chacun est invité dépor­
ter aux hôtels des monnoies.

Du 24. Discours de^M. Necker sûr 
la contribution patriotique;

-Cette contribution est fixée au quart 
du revenu-par un décret du 6 octobre 
sui vant, sanctionné le g du meule mois, i

Première
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Première adresse dé' l’assemblée na­

tionale! à.ses coiümettans, sur cet ob-, 
jet, rédigée par M. de Mirabeau. ‘ 
' Du 28 septembre. M. Mounier. ( 8e., 
présid.).

Du premier octobre. Déclaration des 
droité'de l’homme , et 19 àrticlès cons- 
titutionnels rédigés par l’assemblée na­
tionale. ■ J
- Fêté, donnée pat les gardès-du-corps 
aux officiers des troupes de lignes 
qui étoient à Versailles , dans laquelle 
se tinrent divers propos inconsidérés,' 
et où, dans la chaleur ét l’ivresse d’e 
la table , lés cocardes furent -changées , 
et - celle nationale foulée - aux pieds. 
(J. de P. N°. 2.81 ).

- Du 3. Marat ; auteur du journal in­
titulé l' Ami du peuple, est dénoncé 
par lés rèprés'entahs de. la commune. 
( J. de P-. annëè'ï'pQO, N°. rijô j.

Du 5. L’orgie des gardes du-corps, 
le refus fait par le Roi de donner son, 
assentiment à la déclaration des droits 
dë l’homme, et aux 19 articles pré­
sentés à son acceptation ; le bruit de 
l’enlèvement du Roi pour le conduire 
à Metz : bruit qui, d’après l’opinion de
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plusieurs personnes, n’avôitétérépandu 
que pour faire nommer M./le duc 
d’Orléans lieutenant-général du royau­
me , dans le cas où la Cour se déter- 
mineroit, par les circonstances, à 
prendre ,ce. parti ; plus que tout cela*  
encore , l’affreuse . pénurie des subsis­
tances que l’on éprouvoit à Paris et dans 
les environs , font éclater une grande 
insurrection: le peuple de cette ville 
se porte à Versailles , dans l’idét d’en 
faire lui-même ses plaintes.au Roi.

Le conseil municipal enjoint à M. de. 
la Fayette de se mettre à ■ la tête de 
cette multitude ; et- l’on se met en 
marche avec, un grand nombre de 
canons.. .

Du 6 octobre. Plusieurs gardés,-du-' 
corps sont massacrés par des brigands , 
aux portes des appartemensde la reine, 
et leurs têtes portées au bout de 
piques,’
; Lé Roi .consent de donner l’accep­
tation qui lui avoit été demandée ; il 
cède au désire que le peuple lui té­
moigne de le voir quitter Versailles, 
pour venir fixer son séjour à Paris.

Cette multitude, partie pour. Ver-l

plaintes.au
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vailles dans un accès de mécontente­
ment et de fureur, revient pleine de 
joie, accompagnant les voitures où 
le Roi, la Reine , le Dauphin et la 
famille royale sont réunis.

Ce cortège se rend à l’hôtel-de- 
ville ; discours de, M. Bailly au Roi. 
(J. de P. N°. 283).

Du 8 octobre. Discours de M. Bailly 
au Roi et à la Reine. ( J. de P. N°.; 
284).

Du 12. M. Freteaul ( çfïprésid. ).
Du 14. Départ de M. le duc d’Or­

léans pour l’Angleterre, sous prétexte 
d’une commission particulière dont il 
est chargé par le Roi, auprès de sa 
Majesté britannique. ( J. de P. N°.’ 
290)-

Attribution au ChAtêlet des crimes 
de lèze-nation.

Du ig. L’assemblée nationale ne 
voulant pas se séparer du Roi, vient 
s’établir à Paris ; sa première séance 
dans une des salles de l'archevêché.

Du 21. Loi martiale contre les at*  
troupemens.

B 2
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Arrêté dès repi ésëntans de la com­

mune, portant établissement d’un co­
mité dé recherches.
J Lés “membres qui le composent, 
sont MM. Agier, la Crétéllë, Perron, 
Oudart, Garran de Çoulon et Brissot 
de War ville (J. de P. Nos. 29g et 
3oo. Payez le premier octobre1791 ’)• 
- Du 22 octobre. Blin , fort du Port- 
au-bled , assassin de François , bou­
langer rue du Marché-Palu , est coh*  
damné à. être, pendu.

Oh Fait un don patriotique de ses 
boucles d’argent.

Du 28 octobrei M. Camus. (10e. 
présid. ),

Dit 3o. Advenel , dit Noble-Épine , 
convaincu d’avoir coupé la tête du 
nommé Fraàçbis-, après sa mort, et 
de l’avoir portée au bout d’une pi­
que , t est cpndamné au banissement 
pour, neuf ans, par modération, comme 
ayant été porté par le peuple;à -cette 
horrible action-,

Du. O; novembre. Les biens ecclé­
siastiques sont déclarés être à la dispo- 

' sition de nation.
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Du 3. Décret qui porte que tous 

les parle mens du roÿaume rèstéront 
en vacance.

Du 9. Arrêt du conseil du Roi ", 
.qui casse un arrêté de la chambre 
des vacations du Parlement de Rouen , 
pris le 6 du même mois , à l’occasion 
de l’enregistrement des lettres-patentes 
sur le décret-du 3. -

Réassemblée s’instale à la .salle du 
manège, aux Tuilleries.

Du 10. Le Roi fait part de 1 arrêt 
de son /conseil à l’assemblée nationale 
qui l’ep. remercie , ordonne que. l’ar­
rêté de la chambre des vacations du 
Parlement de Rouen sera porté air 
Châtelet (1' , et que le Roi sera sup­
plié de nommer une nouvelle chantir 
bre de vacations' à Roùen.

Du 12. M. Thouret président pour 
la seconde fois ;il accepte. (. 11e. 
présid. ). ,

Sur la demande du Roi , l’assem­
blée fait grâce aux magistrats compo-- 
Sans la chambre des vacations du Par­
lement de Rouen.

(>) Voyelle Moctobre 17S9.
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Du >4 novembre. Charles IX , ou. 

le massacre de la St. -Bathelemi (1), 
Tragédie de M. Chénier.

Du*  15. Arrêté du conseil qui casse 
la délibération prise par le parlement 
de Metz, le 1-2 du même mois , à 
loccassion des lettres - patentes sur le 
décret du 3.

Du iq. L’assemblée nationale mande 
à sa barre ceux des magistrats du 
Parlement dè Metz, qui a voient par­
ticipé à la délibération du 12.

Du 23. M. de Boisgelin , archevê­
que d’Aix. ( 12e. présid. ).

Du s5. Le Parlement de Metz ré­
tracte la délibération , par lui prise 
sur les- lettres-patentes relatives au 
décret du 3.

Du 3o. Décret portant que la Corse 
sera regardée désormais comme partie 
intégrante de. l’empire français , et que 
le Roi y fera passer et exécuter tous 
les décrets de l’assemblée nationale.

(;) Le Chancelier del’Hôpital disoiten parlant du 
massacre de. la St-Barthe eirii î cxcidat ilia diet\ 
ôn peut dire de même de plusieurs des jours do 
/a Révolution.
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Du 7 décembre. M. Fréteau , pré­

sident pour la secopde fois. ( 13e. 
presid. ).

Décret sur les troubles de Toulon.

Du ig. ^Motion dé M. Rewbel , 
tendante à faire faire par les notaires 
dés déclarations sur les maisons , qui, 
à leur connaissance, renferment des 
dépôts d’or et d’argent, à s’en-empa-. 
rer et à les porter dans un emprunt 
public.

Du 21. Etablissement d?ùne caisse 
de l’extraordinaire.

Création des assignats.
Du 22. M. Desmeuniers. ( 14e- 

présida ).
Il n’y a plus de distinction d’ordres 

en France.

Du 26. Monsieur t frère du Roi, 
ya à l’hôtel-de ville , à l’occasion de 
M. de Favras arrêté la veille.

Discours de ce prince à la com­
mune.

Réponse de M. Bailly. ( J. de P. 
N°. 364 ).
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. Année J790,

, Du premier janvier. Le Réveil d’E- 
piménide (1) à Paris , comédie de M.

Du 2. Discours de M. Bailly à 
l’assemblée nationale. ( J.-. de Pt 
N°. 6 ).

Du 3, M.- l’abbé de Montesquieu. 
Xi-15?-.; ypreiz’zf. ); ,

Du 8. M. l’abbé ;Râynal désavoué 
une. lettre prétendue.écrite.par lui à 
rassemblée nationale. ■ ( J.; de P. 
N°. 20 ).
, .Du 11... La chambre : des vacations 
du Parlement de Rennes, ayant rè- 
fusé d’en régi st rer les lettres - p a tentes 
sur le décret du 3 novembre 1789 les 
membres qui la composent sont man­
dés à la barre. ,
1/,Le président de la Houssaie y: fait 
un discours j et l’assemblée, en im-

(1) Philosophe de Crète qui s’étant retiré dans 
une caverne , y dormit cinquante ans , selon Plu­
tarque : lorsqu’il e.n sertit s il ne connoissqit plujt 
personne.
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prouvant la conduite de ces officiers 
et les motifs de leur justification , les 
déclare incapables de toutes fonctions 
publiques t

Du. 12 janvier. M. de la Fayette 
ayant appris qu’un grand nombre de 
soldats de la garde soldée devait se 
gendre aux ÇhampsTElisées pour y con- 
certer une insurrection, se met à la 
tête de différons détachemens d’infan­
terie-et de cavalerie , et s’avançant 
vers les mutins il leur fait mettre bas 
les. armes et ôter leurs habits...

Du 17 janvier. M. Target ( 16e. 
présid. ).

Du 18. Jugement de. M. de Fayras 
Condamné à être pendu.

Du 21. Le crime n’imprimera au­
cune flétrissure à la famille du cou­
pable. -

Les frères Agasse sont condamnés' 
à être, pendus , pour avoir fabriqué' 
de fausse actions de la caisse des­
compte , par sentence du Châtelet,' 
confirmée par arrêt du Parlement du 
4 février de la présente année 1790. 
( J. de P. N°. 22 et 23 ).

Du 22. Décret de. prise de corps
B 5'
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Contre Marat (. j. de P. N°. 14°- 
Voyez 3 octobre, 178g ).

, Du 3i janvier. M. Bureau de Puni, 
officier de génie. ( 17e. presid. ).

Du 5 février. Les membres du Par­
lement de Rennes , nommés par le 
Roi pour composer la nouvelle cham-, 
bre des vacations , ayant refusé d’ac­
cepter ces fonctions, l’assemblée éta­
blit un tribunal dont les membres se­
ront pris dans les quatre présidiaux 
de la province , et qui sera présidé par 
le président de Talhouet.

Du 4. Discours du Roi à l’assem­
blée nationale.

Du 5. Discours de. M. Bailly au Roi 
et à la Reine. ( J. de P. N°. 4°)«

Du 6. Les membres du Parlement 
de Rennes , nommés pour, la nouvelle 
chambre des vacations, sont, à raison 
de leur refus, privés des droits de 
citoyens actifs.

Du 11. Deuxième adresse de l’as-' 
semblée nationale aux Français sur ses 
travaux, rédigée par M. ,1’évêqùë d’Au- 
tun. ( Voyez ^teptembte 1789
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Du 14 février., M. l’évêque d’Autun. 

( 18’. presid. ).
Du 20. Mort de Josép-Hj^Empes- 

re u r d ’Al I em agne.
M. de là Fayette, dans une discus­

sion sur les, moyens propres à empê­
cher et arrêter -les troubles qui affii- 
geoient différentes,provinces du royau­
me , . dit que le tems des désordres-est 
passé que. pour faire la révolution 
dans un tems où tout n’étoit que-ser­
vitude , Tinsurrection. était alors le 
plus, saint des devoirs-. \ J. dé: P4 
jN°. 5a ).

Du 23. Oraison funèbre de M. l’abbé 
de l’Epée , par M- l’abbé. Fauchet, en 
l’église de SaintrEfien'ne-dq-Mont.

Du 26. La France est divisée en 83 
départeméns. (Payez la collection des 
décrets ,tom. 2 page 131.

Du 28. M. l’abbé de Montesquieu, 
président pour là seconde fois. (19e. 
présidd).

Du premier mars. Le Châtelet dé-” 
charge MM. de Bé^enval, de Baren- 
tin , d’Autichamps, de Broglie et Puisé--, 
gur, des plaintes et accusations inten­
tées contre eux.
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Du 4 mars. Sur le refus fait par 

la chambre des vacations du Parlement 
de Bordeaux d’enregistrer les lettres- 
patentes sur le décret du 3 octobre 
178g, le président de cette chambre 
est mandé à la barre de Rassemblée ; 
et il test enjoint au sieur Du don 
procureur général,, à-, cause, de son 
grand âge, de donner par écrit, les 
motifs de ;sa conduite;

Du 12. Le livre - rouge est rendu 
public. . ..

Du 14. M. Rabaut de Saint7iEy§nne..
( 20e; présiA.. ). ; j •

Du 15. Suppression de plusieurs 
droits féodaux , sans indemnités ; d’au­
tres sont déclarés raéhetabtes.

Du 17. Décret de prise de corps 
contre MM. Danton et Saint-Aubin. 
( J. de A N°. 140 ).

Du 18. Les biens du clergé, seront; 
ven.dus.

- Du #8.- > M. le Baron de Menou. 
( a ie. présida );

’ Du 8 avril? M. Daugeard , prési­
dent de la. chambre des' vacations du
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Parlement de Bordeaux , se rend, à la 
barre , et y fait un discours.

Du 9 avril, Les dettes du. clergé 
seront réputées, nationales.

Du 11. M. le marquis de Bonnay. 
(■ 22?. ptépid,, j.

Un bataillon de vétérans se forme 
dans la garde nationale parisienne : 
il est composé de 6.64. vieillards ; il 
députe à l’assemblée nationale pouE 
lui faire part de sa formation.

MM- l’abbé Mauri et le vicomte de 
Mirabeau sont ménacés par le peuple * 
en sortant de l’assemblée nationale ; 
le premier se retourne , et dit à cette 
foule nombreuse qui le serroit : 
biçn ! quand vous me, lanterneriez n 
vous ne verriez pas plus clair. Perç- 
sunne ne réplique.

Du 13. Sur la question de savoir' 
si la religion i catholique sera déclarée 
religion nationale , Rassemblée dé-" 
clare qu’elle ne peut ni ne doit dé­
libérer.

Du in. Décret concernant le nom­
bre , la forme et la fabrication des 
assignats.



38 1790?
Mort de Ftankli n dans la PenSyl- 

Vanie en Amérique. ( J. de P. 
N°. 163. Idem an . quatrième._ , 
N°. g3 ).

Du 19 avril. La mission de quel* * 
gués députés étant sur le point 
d’expirer , le comité de constitution 
propose de décréter que l’assemblée 
ne pourra être renouvelée avant l’a*  
chèrement de la constitution.

(1) Cicéron.
,, (a) Metellus Nepos. Livre V des Epitres fami­

lières , Lettre deuxième à Metellu» Celle, frère 
du Tnbua,

*

M. de Mirabeau fait un discours pour 
appuyer cë projet de décret présenté 
par le comité. « Vous connoissèz,- 
» dit-il, le trait de ce Romain (1) 
» qui ; pour sauver sa patrie d’une 
» grande conspiration , avoit été eon-*  
» traint d’outre passer les pouvoirs que 
» lui conféroient. les lois. Un tribun 
» captieux (2) exigea de lui le serment 
» qu’il les avqit respectées. Je jure, 
» dit le grand-homme, que j’ai sauvé 
» la République. " Messieurs , en se 
» tournant vers le côté gauche , je.



Zfvril et Mai 1790. 3g 
» jure que vous avez sauvé la chose 
» publique ■».

Dn avril. L’assemblée impronve 
le réquisitoire du procureur-général du 
Parlement de Bordeaux, ains que l’ar­
rêté de la chambre des-vacations de 
ce Parlement, du 20février 1790, qui 
l’avoit adopté.

Du 26. M. le marquis de Virieu 
président.

■ Du 29. M. l’abbé Go.iltés , curé 
d’Argilliers, député de Beziers , est 
nommé pour le remplacer. ( 23e. 
prèsid. ).

Du 3 mai. Troisième adresse de? 
l’assemblée nationale aux Français , 
sur l’émission des assignats, rédigée, 
par M. de Montesquieu. ( l^oyez ii! 
février 1790 ).-

Du g avril. M. Thouret pré-: 
sident pour la troisième fois. ( 24e,' 
présid. ).

Du 10. Massacre dès patriotes à 
Montauban. (J. de P. N°. 138. et 
zo5 ).

Du 15. Jugement du tribunal de 
» police qui, sur le réquisitoire de M. de

1



4 o Mai 1790.
Mitonflet de Beauvois fait défense à 
la société dite', Au'Sallon français , rue 
Royale, Butte-Saint-Koch , de s’assem­
bler à l’avènir.

Du 18 mai. Décret qui déclare, in­
constitutionnels les décrets ■ de prise 
de corps, rendus contre. MM. Danton 
et Saint - Aubin. ( J.'. de P. N°. 
U.o V.-

Du 22. Lors de la. discussiofi sur 
le. droit "de faire la paix et la guerre , 
M. de Mirabeau inclinoit. pour le con- 
cours de la volonté royale dans;.l'exer­
cice de ce droit ; M. de Barnave, en. 
réfutant son système , avoit obtenu 
le plus,brillant succès : « Et moi aussi, 
» dit M. de Mirabeau, on vouloir, 
» il y a peu de jours , mé porter en 
» triomphe ; maintenant on crie dans 
» les rue : Grande trahison dit comte. 
»i' de' MirnbeQU. Je n’avois. pa$ besoin 
5) de cette leçon pour savoir qu’il 
» h’est qu’un pas du Capitole à la Ro- 
« che Tarpeïenne ».

Du 2?. Assemblée au . Palais de 
■Justice de M. Champion de Çicé,. 
garde des-sceaux , avec les premiers 
magistrats du parlement.



Mai et Juin 1791.' 4*
Du 2,5. mai. Un homme qui-avoit 

volé nntjsàc d'avoine^ est massacré 
par le peuple sur le quai de la Fe- 
raille.

Du 2~j. M. de Beaumets. ( 25e. 
prèsid. X J'. , '

Du -28. Proclamation du R.oi con­
cernant la cpcarde nàtipnale, > 

' Du 8 juin. M. l’abbé Sieyès. ( 26e. 
présid. ).

Du g. Lettre du Roi à l’assemblée 
nationale , par- laquelle il répond à 
l’invitation qui lui-a été faite ; et de­
mande vingt-cinq millions pour sa liste 
civile..

Du 11. Discours de M. Mirabeau , 
annonçant à l’assemblée la mort de 
Franklin. Sur sa- proposition , elle dé­
crète qu’elle portera «on deuil pendant 
trois jours, '

Du. 19. Décret qui supprime la no­
blesse , les qualités et honneurs qui 
en étoient la suite.

Du 20. Revue par le Roi., de la garde 
nationale parisienne.

Du 21. M. de Sàint-Fargeaù. ( 27e. 
prèsid. .



42 Juillet et .Août 1790.’
Du 5 juillet. M. Bounay , pré­

sident pour la seconde fois?, (28e;. 
présid. ).

Du 8. Décret qui rétablit des juges- 
de-paix.

Du 11. M. le duc d’Orléans re­
vient d’Angleterre. ( Voyez 14 octo­
bre 1789 ).

Du 12 Constitution .civile du clergé ,■ 
sanctionnée le 24 août même année. 
( Collection des décrets r Tome. iy. 
paye 63 ).

Du 14. Fédération au Champ-de-v 
Mars de tous les düpartemens du 
royaume.

Du 18. Réjouissances données aux 
Fédérés par la commune de Paris.

Du 20. M. Treillard. (29e. présid. ).
Du .21. Éloge funèbre de Franklin 

parM. l’abbé Fauchet, dans la rotonde 
de la halle au bled.

Du premier août. M. Danâré, con­
seiller au Parlement d’Aix (3oe. présid.).

[Dit 3. Nouvelle à rassemblée de 
l’insurrection de la Martinique.

M. Bailly réélu maire, à la majo­
rité de ià55o voix , sur 14010 vo- 
tans.; ■

Du q. M. Boucher d’Argis , rap-



Août 1790. 43
porteur de l'affaire du 5 au 6 octo­
bre 178g, apporte à l’assemblée na­
tionale la procédure instruite au Châ­
telet.

« Nous venons , dit-il après dix 
» mois de recherches , déchirer le 
» voile qui couvroit les attentats c.om- 
» mis dans le palais de nos Rois. » 
» Le voilà donc connu tcesecretplein d horreur ! (i).» 

Du . 15 août. ML. Dupont est élu. 
( 31e. présid. ).

L’assemblée casse le décret de prise 
de corps , rendu contre l’abbé Ray- 
nal, par le parlement de Paris, le ar 
mai 1781.

Du 16. Insurrection dans la ville de 
Nànci, des régimens du Roi , de Châ-i 
teàu - vieux suisse -, et de Mestre-de- 
Camp, cavalerie.

Dit 29. M. de Jessé est élu prési-, 
dent. ( 32e. présid. ).

Du 3,i. M. de Bouille marche sur 
Nanci, avec des troupes de ligne et 
la garde nationale de Metz. Une des

Zaïre , Acte, IV, Scène V.



44 ' Septembre 1790.
portes de cette ville étoit gardée par le 
régiment de Château-vieux , qui fait 
une. décharge de mousqueterie la. 
garde nationale et autres troupes com­
mandées par M. de Bouille , ripostent 
par un feu plus terrible ,-et fondent 
sur les 'Soldats de Château-vieux qu’ils 
forcent à plier.

- Un jeune officier, nommé Desillês , 
s etoit jeté à. la bouche d’un canon 
auquel on voulait mettre le feu : il 
est blessé de quatre'coup de fusil , et. 
meurt peu de tems après. (J. dé P, 
N°. 296 '.

Du 4 septembredTÀ. ^ecKet donne 
sa démission de sa placé de sur-inten­
dant des finances-.,.
■Il se retire dans sa terre de Cop-J 
pet en Suisse. ( Même J. N°. .261 ).

Sa lettre à l’assemblée nationale à, 
ce sujet. f J. de P. N’. 248 ).

Du *f.  Décret, sur l’organisation de 
rprdr-e judiciaire, portant que tous les 
Parlemens du royaume cesseront leurs 
fonctions le 3o de ce mois. .( Colléet. 
des décrets, Tome VI, page 34).
' Du 12. M. Bureau de Puzy est élu 

président, pour la seconde, fois. (33e. 
presid,-



Septembre et_ octobre 1789. 4^
Du 20. Honneurs funèbres rendus 

dans le Champ-de-Mars , à Paris , 
aux citoyens qui ont pen devants - 
Nancy.

Du 26 • septembre. M. Emmery est 
élu président. ( 84e. présid. ).

Du 2 octobre. L’assemblee déclaré 
qu’il n’y a pas lieu à accusation con­
tre MM.-le duc . d’Orléans et de Mi­
rabeau. ■ r 1 ;

Discours de M. de Mirabeau, aussi 
tôt que le décret fût rendu : « Oui, 
oa dit ib, le .Secret de cette infernale 
» procédure est enfin découverte. Il est 
o> là •, tout entier ( En, désignant du 
„ geste le,côté, droit'). Il1, est dans lin-, 
» térêt de ceux dont le témoignage 
„ et les calomnies en ont formé 
» le tissu ; il est clans les ressour- 
» ces qu’elle a fourni aux ennemi? de 
» la révolution ; il est».. il est^dàps- 

, » le cœur dès juges tel qu’il sera bientôt 
» buriné dans rhistoxre , par la plus 
„ juste et la plus implacable ven- 
» geance. »,( Voyez 7 août). .

Du 8. Les membres composant la 
chambre des vacations du Parlement 
de Toulouse,protestent contre le dé-, 



4® Octobre et Novembre 1790.
cret du 7 septembre 1790 , par leurs 
arrêts des a5 et 27 du même mois. Us 
sont traduits , ainsi que le procureur- 
général de cette Cour|, par-devant 
le tribunal qui sera incessamment 
formé-pour juger les crimes de lèze- 
nation.

Du 10 octobre. M. Merlin est élu 
président. ( 35e. prèsid. ).

Du 24. M.Barnave est élu président.
( 36e. prèsid. ).

Du z5. L’attribution donnée au 
Châtelet pour jugèrles crimes delèze- 
nation , est révoquée. ( Voyez le 14 
octobre 1789 ).

Du <2q. M. de Fleurieu èst nommé 
ministre de la marine, à la place de 
M. de la Luzerne.

Du rj novembre. M. Chassé est élu 
président. ( 37e prèsid. ).

Du 8. Commencement de la pre­
mière assemblée électorale du dépar- - 
tement de Paris , pour la nomina­
tion des juges et de leurs suppléans , 
et des administrateurs du départe­
ment. (J. de P. 1791 , N°. 5o).

Cette-assemblée nomme .aussi l’évé- ~ 
que de Paris et les curés.



• Novembre 1790; ■ . '47
. Elle a fini ses fonctions le 15 juin 
1791, elle a duré 7 mois 8 jours.

Du 12' novembre. Duel entre MM. 
de Castries et Çjharlés de la Meth, 
députés.

Du 13. Sacage de^'j’hôteL de Cas1- 
tries ,^.rue de Varennes , faubourg 
St.-Germain.

Du 16. M. du Portail-est nommé 
ministre de la guerre, au lieu de M.i 
de la Tour du-Pin.

Du 21. M. Alexandre de la Meth , 
frère de Charles de la Meth, est élu 
président. ( 38e. présid. ).

Du 22. M. du Port-du-Tertres est 
nommé garde-des-sceaux , au lieu de 
Mi Champion., de Cicé., archevêque de 
Bordeaux.
, Il se rend à l’hôtel-de-ville, au mo­
ment où le conseil général de la com­
mune yenoit dé nommer une dépug 
tation pour l’aller complimenter.

On vote pour îjü’il garde son 
écharpe de subsitùt du procureur-, 
syndic ,, qu’il venoit déposer sur le 
bureau': un arrêté adopte la motion.

Discours de M. Bailly à ce sujets 
( J. de P. N°. Sag ).



48 Novembre et Décembre 1790.
Du 27 novembre. Décret qui'règle la 

forme du serment à-prêter par des 
ecclésiastiques.

Du 3o. M. de Êessart est nommé 
contrôleur - général des finances , au 
lieu de M. Lambert,

Décret qui porte que les pension^ 
du clergé seront payées exactement'.'

Du 5 décembre. ,M. Pétion de Vil­
leneuve est élu président. ( 3ge. pré­
sid. ).

Du 18. Rapport,à l’assemblée na­
tionale sur les troubles d’Aix. -

Jean Calas (i)-, tragédie de M. 
Laya.

Du 19. M. de Bonnay est élu pré­
sident pour la troisième fois, il re­
fuse.

M. Dandré le remplace ( 40e. présid. ).
Du 21. Il sera élevé une statue à 

J. J. Rousseau (,’à ) au frais dé la na­
tion." • ,

Calas exécuté à -mort à Toulouse , le 10 
Mars 1762 ; sa mémoire déchargés par jugement 
souverain des Kecjuêtes de l’Hôtel du 5 Mars 
1765.

(a). Mort le 4 Juillet . 1778 , âgé de-66 ans. • 
Année



Janvier 179'15 - ' 4g 
Année 1791.

Du premier janvier. Etablissement 
des contributions foncières- et mo- 
biliaires, par décret des 23 novembre 
1790^ et\i3 janvier 1791.(Collection 
des décrets , Tom. 8. pag. 135 , ef 
Tomé 10 , pag. 71 ).

Du 2. M; Emmery est élus prési­
dent , pour la seconde fois. ' ( 41e* 
présid. )

Le cérémonial des discours des pré-i 
sidens est aboli.

Du 5. M. des Mousseaux est nommé 
substitut du procureur syndic de la 
commune , à la place de M. du Port- 
du-Teftre.

Du 14. Quatrième adresse de l’as-' 
semblée nationale au Français j ' sur 
la constitution_civile du clergé - ré­
digée par M. de Mirabeau. ( Voyez 3 
mai 1790 ).

Du i-6. M. l’abbé Grégoire , curé 
d’Embermenil, député dé Nancy, est 
élu président. ( 42e. présid. )

Du 24. Deux compagnies de chas­
seurs se rendent au village-de la Cha­
pelle , pour prêter main-forte aux com-

G
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mis* ’ contre des contrébahdiersle 
peuple se soulève , et tue un de ces 
chasseurs. ( J. de P. N°.. 27 ),

Du 27. M. de Clermont-Tonnerre 
avait été nommé président d’un club 
appelle monarchique une grande 
multitude assiège sa maison : M. Bailly 
s’y rend , mais a son arrivée cette 
troupe était dispersée.

Le même jour', umnommé Lou-.' 
vain suspecté d’espionnage, est griève­
ment blessé par la populace du fau­
bourg St.-Antoine. La garde nationale 
le sô.ustrait à ses coups',',et le conduis 
au Châtelet.

Du 3o. M. de Lessart, contrôleur- 
général , est nommé en même tems 
ministre de1 la maison du Roi, au lieu, 
de .M. de Saint-Priest.

M. de Mirabeau est élu président. 
( 43e- présid. ).
' Dzz/Jz'emzer/èwzer,yEtabiissement du 
droit d’enregistrement, par décret du 
5' décembië^iygo- ’( Collection desÿdé- 
cretsTon, 9 , pag. 38 ).• ‘

Du im ■Suppréssion de l'adminis­
tration générale des domaines , par dé­
cret du 7 dédit mois, de février,



Février 1794. 5i
concernant le timbre. { Foyez ci-après 
1er., avril x 1791 )• ' *•

Discours de M. de Mirabeéu à une 
députation de Quakers (1).

Du i3 février M, dû Port est élu. 
président. ( 44e- présid.^

Du 20. Départ dé Mesdames Adé-i 
laide et Vic toire y tantes du Roi.

Du 21. Lé peuple se. porte au pa-, 
lais du Luxembourg, sur le bruit qui 
s’étoit répandu du départ de Mon­
sieur : promesse de ce prince.

Du. 2,5. Sur un débat qui s’étoit 
élevé à l’occasion d’une phrase dii 
président , dans laquelle on préten- 
doit qu’il distinguoit le serment cons­
titutionnel de celui fait aù Roi, M. de 
Mirabeau déclare « qu’il combattra 
» toute espèce de factieux qui vou- 
» droient porter atteinte aux princi- 
» pes de la monarchie, dans quelque 

- » système que ce soit et dans quelque 
» partièdu royaume qu’ils osent se trion- 
» trer. » ( Moniteur N°. 58. et J. de 
P. N°. 93 ).

(1) De la religion des Quakers. Voltaire. Tora. 
VII. Chàp. 5 , 24, 25 et 27. Edit, in-12. ij5^.

G a
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Du 27février. M. de Noaillés est 

élu président. (45e. présid. ). '■
Du. 28. -Le. peuple se perte à Vin- 

cennes , pour détruire le donjon ; des 
grenadiers de la gardé nationale s’em­
parent des plus mutins au nombre de 
60 , et les conduisent à; 1er concier­
gerie.

Le soir,, plusieurs personnes se ren­
dent dans les appartenions du. château 
des Thuilleries avec des poignards, 
sous prétexte d’y défendre le Roi ; 
elles sont d^sarméés; ,

Du premier- mars. Discours de M. 
de Mirabeau à l’assembléë^nàtionale, 
comme orateur du département dont 
il avoit été élu membre; .

Du 2 Le département supprime 
toute .espèce, de- cérémonial pour-les 
lettrés. ( J. de P . ÎS ■ 6â.; sup. ).

- Du 4.' Troubles . à St.-Domiiigiie * 
et massacre du col. Màuduit.

Du 5. Etablissement d’un tribunal 
provisoire à.Orléans , pouf juger les 
crimes de lèze-nation. ( Voyez s5 oc­
tobre 179b ).

Du 13., M. de Montesquiou.es.t élu 
président. ( 46e. présid.).



'Mars 1791- 53
M. Gobel , évêque de Lydda , es& 

nommé évêque de Paris.
Du 17 mars. ' Le maximum de la 

contribution foncière de 1791 , sera du 
•-sixième du revenu net.

Insurrection et massacre dans la 
ville de Douai.

Du 30. Te Deum pour la conva­
lescence du Roi.

Discours, de M. Bailly au Roi. à. 
l’occasion de sa convalescence. ( J. de 
Z3. N«. 88).

Du 34. M. l’évêque de Paris ap- 
pèle comme d’abus.du-refus que lui 

-font les évêques de Sens et d’Orléans , 
de lui donner l’institution canonique : 
il est envoyé par-devant l’évêque d’Au-, 
tun , pour ladite institution.

Du 37. M. Tronchet est élu pré­
sident. ( 47è< pr'ésid. ).

Installation de M. l’évêque de Paris f 
par la. municipalité- dé cette ■ ville. ~

Du 28. Le peuple assiège le club 
dit monarchique , et én chasse les 
membres à coup de pierres.

Du 3o. M. Corrollaire dénonce une 
protestasion de M. Botherel, ci-devapt 

C5
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procureur-syndic des- 'états de Bre­
tagne , contre les nouvelles lois de la 
France. ( J. de P. JN°. 153).

Le. peuple-veut pendre le curé non- 
assermenté-de St.-Sulpice.

Du premier avril. Etablissement dés 
droits de timbre et de patentes , par 
décrets des 7 février et 2 mars ‘1791. 
( Col. des décrets, Tojn. XI, page 146^ 
et XII page 52 ).

■ Flagellai ion des Sœürs-grises.
Du 2. Mort de M. de Mirabeau.

■L’assemblée... -décide que tous . ses 
membres assisteront à ses funérailles.

Les spectacles sont fermés.
■ Le départem'ent arrête de porter son 

■deuil pendant huit jours.
Du 3. M. le prince de Conti prête 

...Son serment civique.
Du 4-- Le nouvel édifice de Sainte- 

Geneviève est destiné à recevoir ..les 
cendres des grands hommes ; on l’ap­
pellera Panthéon. Le départemeirt y 
fait graver au-dessus du fronton / ces 

. mots : Aux grands Hommes , la 
'Patrie reconnaissante.

Le corps de ^Mirabeau y est déposé; 
et'M. Cérutti prononce l'éloge de cet



A vriï 1791. ■ 5'5-
homme doué de rares talens , dans: 
réalise de St.-Eustache.’

O

. Du 7 avril. Aucun député ne pourra 
entrer dans le ministère , ni recevoir 
dons ou pensions du pouvoir exécutif, 
pendant quatre ans après avoir cessé 
l’exercice de ses fonctions.

Du 18. M. Chabroud est élu prési­
dent. ( 48e. présid. )

Voyage du Roi à Saint-Cloud, em­
pêché par le peuple.'

Adresse du département au Roi.
Autre ; adresse de la mûnipalité. 

(Ji de P. N°. 111).
Du 23. Lettre de M. de Montmo- 

rin , ministre des affaires étrangères , 
aux ambassadeurs de France dans les 
Cours.

Du 24, M. Rewbel est élu prési­
dent. ( 4.9e. présid,

Du 2,5 Licenciement de la compagnie 
soldée des grenadiers du bataillon de 
l’Oratoire, pour s’être opposé au voyage 
du Roi à Saint-Cloud. ■

Du 27. Organisation du ministère 
en six départemens , savoir : de la 
justice, de l’intérieur, des contribu-

G 4
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tions, de la guerre , de la marine et 
des affaires étrangères.

Henri VIH , tragégie de M. Ché- 
nier.

Du. premier mai. Suppression dés 
.Barrières et 'des droits d’entrée', par 
décret du 19 févrierj791. { Collection 
des décrets , Tome II, page 280 ).

Du 3. L’effigie du pape est brûlée 
au Palais-royal. ' ;

Du 8. M. Dandré est élu président , 
pour la troisième fois. ( 5ee. présid. ).

Du 17. Décret portant que les mem­
bres dé l’assemblée nationale -ne pour-g 
ront être élus à la prochaine législature; 
’ M. Thévenard est nommé ministre 
de la marine , au lieu de M. de*  Fieu- 
riëu.

Décret qui autorisé le commerce 
de l’or et de l’argent,). l'oyez i.j 
avrils 1798 ). ■

Marius à Mainturne , tragédie de 
M.,Arnauld.
- Du 22. M. Bureau de Puzy est élu 
président, pour la troisième fois. ( 5ie. 
présid. ). ■
...M. Tarbé succède à M. dèLessart, 
dans le ministère des contributions.



Mai et Juin ’”gi. 67
Du '28, Décret relatif .à la nomi­

nation des électeurs dans tous les 
départemens , pour la .formation du 
corps législatif;

Du 3o. Voltaire est déclaré digne 
des honneurs décernés aux grands 
hommes (i\ ( l-'oyez 11 juillet 1791).

Adresse de iXÎ. l’abbé .Raynal à l’as­
semblée nationale. (.Mon. N°. 153. ).

Du 3i. La peine de mort sèra réduite 
à la perte de la vie sans torture.

Du premier juin Décret qui défend 
aux tfibunes de donner aucune marque 
d’approbation ou d’improbation.

Du, à. Persécution contré les < prê­
tres non-assermentés , aux Théatins.- ,

(\) Mort à Paris-, le 3o mai 1778"', âgê^de 84 
ans et quelques mois. < .

Il avoit dit dans Mahomet, Acte 1er. Scène IV
Les mortels sont égaux, ce n’est pas la naissance > 
C’est la seule vertu qui fait leur différence»

Et dans Mérope , Acte 1er. Scène III •

Qui sert bien son pays a n a pas-besoin .d*aïeuse»
Pensées initiatives de la Constitution français^

...es
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Du 5. M. Dauchy est élu président. 

( 52e. prèsid'. ).
Décret qui refuse au Roi le droit 

de faire grâce.
Du 7, Loi contre les régicides.
Du 10. Protestation secrette du‘Roi 

Contre les décrets sanctionnés et' à
sanctionner..( Mon. 1792, N’. 297).

Du n. Décret qui ordonne à M*  
de Côndé de revenir en France, sous 
15 jours.

M. Du Verrier est choisi par le Roi
pour la notification de ce décret.

Du 18. Dénonciation de lettres écri­
tes par M. le cardinal de la Rochefou- 
cauît , archevêque de Rouen , dans 
son diocèse.

Du 19. M. de Beauharnois est élu 
président. ( 53e. présid. ).

Du 21. Fuite du Roi, de la Reine , 
de M. le Dauphin , de Mde. Royale , 
de Mde. Elisabeth ,• de Monsieur et 
de Madame.

Proclamation du Roi à tous les Fr an" 
çais , à .sa sortie de Paris. ( Mon- 
N®. 173. )

Décret qui enjoint au ministre? de
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la justice d’apposer le sceau de l’état 
aux decrets de l’assemblée , sans qu’il 
soit besoin de la sanction ou de l’ac­
ceptation du Roi.

Du 23. L’assemblée nationale ayant 
appris que le Roi avoit. été arrêté à 
Varennés, envoie MM. de là Tour- 
Monbourg , Petion et Barnavc, pour 
l’aCcompagner dans son retour à 
Paris.

Du 24. tes opérations des électeurs 
sont suspendues, eu égard aux.cir­
constances.

Du 25. Retour du Roi ; de la Reine > 
de M. le Dauphin , de Mde. Royale ec 
de Madame Elisabeth. / - .

Le jardin des Thuilleries est fermé.
MM. Trohchet, dù: Port et Dandré 

sont nommés commissaires -à Teffet 
de recevoir les déclarations du Roi et 
de la Reine.

Décret-portant que jusqu’à ce qu’il 
en ait été autrement ordonné celui 
du 21 du courant continuera d’être 
exécuté', et les décrets scellés sans 
la sanction ou l’acceptation du Roi.

Du 26. Lettre menaçante de M. de 
Bouillé à l’assemblée nationale , datée

G 6
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de Luxembourg , lue dans la séance 
du t3o du - doutant. ( Mon. N°. 182).

Du premier/nz7/er. Suppression des 
administrateurs chargés des recettes 
et dépenses du trésor public., du paie­
ment des dépenses- de la guerre, de 
la marine et des colonies , et de toutes 
les parties comprises sous, le nom. de 
dépenses diverses, .par .décret dû 16 
août 1791. ( Col. des décrets , Tome 
XJDH, page j 85 ).

Les comm.issaires.de la trésorerie 
nationale leur sont substiués.

Du 3- M. Charles-Lamèthélü pré­
sident ( 54e. présid. ).

Du 6. Jean Calas (1) , tragédie de 
M. de Chenier. ,

Du 11. Les cendres de M. de Voltaire 
sont portées au Panthéon.

Du 15. M. Bouillé et ses complices 
Seront jugés par la haute cour, natio­
nale provisoire^ , séante à Orléans. 
( Trayez5 mars 1791 ).
' Du 16. Décret portant que celui 
du 25 juin , qui suspend l’exercice 
du pouvoir, éxëcutif dans lès mains

fij Voyez 18 décembre 1790.

comm.issaires.de
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du Roi , subsistera Jusqu’au moment 
où'la constitution lui sera présentée»

Du 17 juillet. M. de Férmout élu 
président. ( 55e. prèsid. ’)i J

Un grand nombre dé personnes de 
l’un et l’autre sexe s’attroupe au.Champ- 
de-Mars , sous' le prétexte de faire Une 
pétition'contre le-décret de la veille, 
qui. ÿ au lieu de-juger le Roi sur'sa 
fuite , le suspend seulement deTexer® 
pice de son pouvoir.

Le corps municipal arrêteque la loi 
martiale sera pub.Lée : aussi-tôt , lé 
drapeau rouge est exposé à une des, 
principales fenêtres de la ^maison com­
mune.
-Le soir jà six heures ,1e corps muni- 

cipal apprenant que l’attroupement 
continue toujours d’avoir lieu , se rend 
avec -un détachement de la garde na­
tionale au Chatnp-de Mars ; mais à 
peine y est-il entré, qu’il est assailli, 
par des coups de pierres ; la garde 
riposte par des coups de fusils, plur. 
sieurs personnes sont tuées ; d’autres, 
blessées. ( Mou. 19g et 200 ).

Du 22. M. du Verrier rend compte 
de sa mission.
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Du 2.5.juillet. Alliance entre l’em­

pire d’Allemagne et le<RÔi de Prusse; 
( Mon. 1792- N°, 3z3 ).

Du 3i. M. Alexandre, Beauhârnois 
est élu président pour la deuxième fois. 
( 56e. présid.

Du i'4- août. M. Victor Broglie est 
élu président. ( 5je. présid. ). • -,

Du <17. Le diapeau blanc est subs­
titué au rouge.

Du 18. Deux millions sont destinés 
'à, récompenser ceux-qui ont concouru 
à l’arrestation du Roi.

' Drôuët, maître de poste à Ste-Mé- 
nehould , a 3ooo0 livres.

Du 27. Traité de Pilnitz.
J- J. Rousseau est déclaré digne des 

honneurs décernés aux grands hommes. 
( Payez 21 décembre 1790 ).

Du 3i. M. Vernier est élu prési­
dent. ( 58e. présid.

Du ier; septembre. Commencement 
de la 2e. assemblée électorale du dé­
partement deParis pour la nomina­
tion des membres du corps législatif 
et de leurs suppléans : elle termine 
cette opération le 7 octobre suivant.

, Ensuite elle nomme aux dix - huit 
places d’administrateurs du départe-
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ment, .vacantes par le- rsort et à 
celle du procureur -général - sindic^ 
( J. de P. N°. 278 et 516 ).

Elle.reprend ses fonctions en 1792, 
pour ja nomination de quelques curés 
et jugés spppléans et les cesse dé­
finitivement le 12 août de ladite annéê.^

Cette assemblée a duré 11 mois 13 
jours.

Du 3 septembre. Fin de la constitu­
tion et sa présentation'au Roi.

Du 4. Le jardin des Thuilleries est 
rouvert au publicet toutes les con­
signes sont levées., {Mon. N°. 248.

Du 10 Jean Hennuyer (1), drame 
de M. Mercier.
-Du 12.M. Tboürét est élu président, 

pour la quatrième fois. ■( 59e. et dèr- 
nier présid.

.(\) Hennuyer, évêque de Lisieux , s’opposa au 
massacre des Huguenots de tcette ville, en 1672/ 
(J. de P, N°. z55 ). , . . ’ . “ .

On peut rapprocher de. ce trait celui de M.' 
Dorthes , commandant de Bayonne , qui sur un. 
ordre qu’il avoir reçu de Charles IX pour un pa­
reil massacre , répondit .: «Sire, j’ai trouvé dè 
« fidèles sujets de Votre Majesté , mais pas un 
» sêul bourreau. S.i vous yoüiez être obéi , corn- 
» mandez leur donc des choses faisables. » ( J*
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Du 14. septembre. Acceptation de la 

...constitution par le Roi.
Décret qui porte iqu’Avignon et le 

contât VenaiSsin font partie intégrante 
de l’empire français (1).

Du 15. jQécret pour la proclama» 
tion de la constitution , et pour que 
^sont achèvement soit célébré par une 
fête.

Discours de M. Bailly au Roi et à 
la Reine. ( J. de P. N°. 260 ). ’

- Du itj. Suppression de toutes les 
chambres-des-comptes du Royaume.

Un bureau de comptabilité est éta­
bli pour les remplacer ; et néanmoins 
le corps législatif se réserve de voir 
et apurer définitivement lés comptes 
de la nation.

Du 18. Mandement de M. l'évêque 
de Paris ,, qui ordonne un Te Deum 
dans toutes les églises du diocèse!

(1) Ces pays furent réunis à la «France < par 
lettres patentes du premier juin 1768, à l’occasion 
d'un,bref du Pape Clément XIII > contre le duc de 
Parme; mais .ils àvoient été restitués à la Cour de 
Home f en 1773 , lorsque le Pape Clément XIV eut 
prononcé la dissolution définitive de Tordre des 
Jésuites.
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' Fête dans lé jardin des Tirailleries, 
donnée par le Roi , pour l'achève­
ment et l’acceptation de la constitu­
tion.

Du ig septembre. M. Bailly donne 
sa démission de la placé de maire'; 
mais cédant aux instances de la mu­
nicipalité;. Il consent à la conserver 
jusqu’au mo,is de novembre, tems des 
élections. , f .

Du 2,0. Suppression du tribunal 
provisoire établi à Orléans. ( Voyez 5 

mars 1791 )•
JD» 24. Décret sut les colonies.
Du 2,5. Discours de M. Hervier, 

Augustin , en l’eglise métropolitaine et 
.paroissiale de Notre-Dame de Paris , 
prononcé entre la messe et le-Te Deum 
en action de grâce de l’acceptation de 
la constitution.

Du 28. Proclamation du Roi sur 
son acceptation dé la constitution. 
(Mou. N°. 274 )•

D-u 29I .Décret, sur les sociétés po­
pulaires.

Du 3o. Dernière séance de l’as» 
semblée, constituante;
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Du premier octobre. Installation de 

la première législature. -
M. Pastoret est élu président. ( 1er. 

présid. ).
Le comité des recherches de la com­

mune de Paris cesse ses fonctions. 
( Voyez 21 Octobre 2789 ).

Du 4- L’assemblée décide que les 
membres lés plus âgés iront , chercher 
aux archives l’acte contitutidnnel pour 

•la' ^prestation du serment prescrit aux 
législatures , à l'instant où elles entrerït 
en fonction.

Ces '.'vieillards,, escortés de gendar­
mes , ét précédés deèM. Camus, l’ar- 
chiviste , reviennent et .montent à la 
tribune où se dépose la .constitution.

Tous les membres , appelés suc­
cessivement., s’approchent, et chacun, 
la main posée sûr le texte ,j jure de 
maintenir la constitution jusqu’à son 
dernier,soupir : après quoi, la cons­
titution est reportée ' aux archives de 
•l’assembléè , avec la même pompe avec 
laquelle, elle en avoit été tirée.

Alors M. Cérutti , membre de la 
députation de Paris , propose de dé­
créter des remerçiœens à l’assemblée 
constituante j et sa motion est accueil 
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lie. par une acclamation unanime et 
aux applaudissemens universels.

M. Bertrand est nommé ministre 
de la marine ;- au lieu de M. Thé­
venard.

Du 5 octobre. Décret portant que , 
lorsque le Boi sera reçu dansleseinde 
l’assemblée , l’expression de Roi des 
Français sera susbtituée à celle de Sire 
et de Majesté ', et qu’il s’asseoira à 
côté du président , dans la même 
ligne , et sûr un fauteuil semblable.

Du 6. Le décret-rendu la veille, pour 
le cérémonial à observer lorsque le 
Roi Viendroit dans le sein de rassem­
blée , ' avoit été assez généralement 
improuvé dans le public ; il est rap­
porté d’après une discussion très-vive ; 
à la quelle la lecture du procès-veibal 
donne lieu.

Du 9. Rapport de MM. ^Gallois et 
Gensonné ,.commissaires envoyés dans 
les départemens de la Vendée et des 
deux Sèvres en vertu des décrets de 
l’assemblée-contituante , des 16 juillet 
et 8 août 1.791- ( Mon. N°. '814 et

r'
Du 12. Arrêté du directoire du
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département de Paris , au sujet 
de la- .liberté des cultes. ( Mon. N.
290 ). ,

Du 13 octobre. Service célébré par 
les protestans à l’occasion de l’achè­
vement et de l’acceptationde la cons­
titution , en leur temple , rue Saint- 
Thomas du Louvre.

Discours de M. Maron , ministre 
du ■saint évangile^, et pasteur des pro-. 
testans de Paris;-

La Municipalité", assiste à x çe ser­
vice.

Du lij. Proclamation du Roi contre 
,Iesz émigrans. ( J. de P._N°. 289 ).

Du 15. M. du Castel est.élji pré­
sident.! 2®. présid. ).

Du 16. Lettre du Roi aux Princes, 
ses frères.Mon. N°. 3ig ).

p Du 19. Deuxième arrêté du direc­
toire du département de Paris , au 
sujet de la liberté des cultes. ( Mon. 
JN°. 296). -

Du 27. Arrêté du. directoire du dé-, 
parlement de la Charente-Inférieure, 
au sujet de. la liberté dés cultes. ( Mon»? 

. N0. 329 ). ■
Insurrectiop en Alsace.
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Du 3o octobre. M. Vergniaux est 

élu président. (3e. presid. }.
Proclamations ■ des sentimens des. 

frères du Roi. {Mon. N°. Sazj:).'
Du 31. Décret qui requiert Mon­

sieur de rentrer en Fiance , dans le 
delai de deux mois1, faute de quoi il 
sera censé avoir abdiqué son droit àJ 
là régence.

Rapport fait par M. de Montmorin, 
ministre des affaires étrangères , dés 
réponses faites par les puissances , à 
la notification de l’acceptation de l’actè 
constitutionnel. ( Mon. JN°. 3og et 
3fi ).

Du 6 novembre. Rapport des trou­
bles dans les*départemens  de Mayenne 
et Loire.

■ Du 9. Décret qui5 séquestre lés biens 
des Princes français , et condamne à 
là môrtrlës< émigrans rassemblés au- 
délà des frontières , s’ils ne rentrent 
dans lé royaume \ avant le ier. jan­
vier 1792. ( Mon. N°. 314). oyez 
12 novembre ).

.Massacres à Caen , et' arrestation 
de 82 personnes..

Du 11. Lettres du Roi aux Princes, 
ses frères. ( Mon. N’. 819 ).
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Le. Roi voulant sorti? de son ap­

partement sur les neuf heures du soir, 
en est empêché par un factionnaire. 
( Mon. 1791 > No./3z3 ; et vjep., N°. 
ao4).

Du 12 novembre. Le Roi appose 
son veto au décret contre les émi- 
grans.

Seconde proclamation du Roi aux * | 
émigrans. ( J. dé P\ N°. 318 ).

Déclaration de-la Cour de Vienne a 
aux autres Puissances. ( Mon.' N°.■
.340 ).

Du 14. M. de Vaublanc est élu pré­
sident. ( 4e- présid. ).

M. de Lessart est nommé ministre 
d.es affaires étrangères à la place de 
M. de Montmonrin.

Rapport fait par ce/nouveau mi­
nistre, faisant suite à celui du 3i oc­
tobre , des réponses des Puissances
étrangères, à la notification de l’ac­
ceptation de Pacte . constitutionnel.
( Mon. N°. 32.5

M. Pétion est nommé maire de
Paris : il obtint 6708 suffrages., sur 
,10,632 votans.

Du 18. Discours de M. Bailly, en. 
présentant art conseil-général de la

II
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commune M. P’étion, sonsuccésseur 
et réponse de ce dernier qui-, le soir , 
va aux Jacobins lés remercier de l’avoir 
fait élire. ( Mon. N8. 324).

Du 24 novembre.. Adresse ~du direc­
toire, du département de Loir et Cher , 
qui" prévient L’assemblée -d’une lettre 
circulaire de M.- dé Lessart , comme 
ministre de l’intérieur, dans laquelle 
il demande des renseignemqns sur Ja 
disposition des esprits , relativement 
à la constitutipn civile' du clergé. Ç Mon. 
jN°. 329 ).

Du 26. Lettre de M. de Lessart, 
Comme ministre de l’intérieur, aux 
départemens , au sujet de. la.. forma-. 
tion de ' là garde constitutionnelle- du. 
Roi ( Mon. N°. 332 ). .

M. Chabot entre chez le Roi,' 
chapeau sur la tête.

Du 28. M. de Lacépède est élu 
président. ( 5e. présid. ).

Mi. de Cahier de Gerville succède -à 
M. de Lessart, dans le ministère de 
l’intérieur.

Du 29. Décret qui ordonné à' tous 
lès ecclésiastiques , autres que ceux 
qui se sont conformés au décret du 
27 novembre 1790, de prêter deyanÉ
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la municipalité du lieu de leur do­
micile , le serment civique , prescrit 
par l’article 5_du titre deux de l’acte 
constitutionnel ; prive les ecclésiasti­
ques qui n’auront pas prêté ce ser­
ment, de toute pension et traitement ; 
et dans le cas où il surviendroit dans 
une commune, des troubles dont les 
opinions religieuses seroient le pré­
texte , veut que tous ecclésiastiques 
ayant refusé de prêter le serment, re­
gardés alors comme suspects , soient 
éloignés dés lieux où les troubles- au­
ront existé, en vertu d’un arrêté du 
département sur l’avis du district ; 
et que dans le cas.de désobéissance à 
ces arrêtés , les contrevenans soient 
punis par les tribunaux , d’ün empri­
sonnement qui ne pourra excéder un 
an. ( Mon. N°. 821 , 822, 828 , 824, 
826 , 828 et 334. Voyez 19 déçêm-, 
brei^).^ -

Autre décret qui invite le Roi à 
requérir les Princes de l’Empire de 
ne plus souffrir sur leurs territoires , 
d’attroupemens et enrôlemens de Fran­
çais fugitifs. ( AZotz.'N0. 334 ).

Beau discours de M. lsnard , à ce 
sujet. ( Mon. N°. 33.5 ). 

Du

cas.de
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f Du premier décembre. Discours de 
M. de Vaublanc -, en portant au Roi 
le décret concernant la réquisition à 
faire aux Princes de l’Empire. ( Mon. 
N°. 336 ).

Du z. M. Manuel dé Montargis est 
élu procureur-syndic de la commune 
de Paris.

Soulèvement dans le port de Brest;
Du 3. Réponse de Monsieur et de 

,M. 'Je comte d’Artois au Roi. ( Mon.
347)-

Du 5. Adresse du directoire du dé­
partement de Paris au Roi , provo­
quant son véto sur le décret relatif 
eux jirêtres.

Du 6. M. de Narbonne est nommé 
ministre de la guerre , à . la place de 
M. du Portail.

M. de Malvoisin et douze autres 
personnes sont conduits dans les pri­
sons d’Orléans,

Du 8. M. Danton est élu second 
substitut du procureur de la com­
mune.

Du 11. Pétition par Camaille-des- 
Moulins , au. . nom de ; la section du 
Théâtre français, contre les membres

D



7 4 Décembre lygr.
du directoire du département dé Paris;
( Mon. N°. 346 ). ■ •

Autres pétitions des sections du 
Luxembourg,' de .Mauconseil de là 
Croix rouge , du faubourg St - An­
toine » de la Halle et "de l’Arsenal, sur 
le même objet. ( Mon. N°. 847 ).

Di 12 décembre. M. le Montey est 
élu président. ( 6e. présid:. ).

Du 14. Le Roi se rend a l’assemblée 
nationale , au sujet du décret du 29 no­
vembre dernier , concernant- la réqui­
sition à faire aux Princes de l’Empir®: 
il y prononce un discours qui est-fort 
applaudi-, et-dont- l’impressionet l’en­
voi au 83 départemens sont décrétés.

Réponse au Roi, par le président 
de l’assemblée. ( Mon. N®. 35o ).

Du i5. Séance nocturne de l'as­
semblée nationale. ..

Du 19- Le Roi appose son véto sur 
le décret du 29 novembre dernier *,  
Relatif aux prêtres.

Du 21. M. de Narbonne-part pour 
visiter l’état des frontières. ( Mon. 
N°. 35? ).
’ Du 24 Communication donnée à 
l’assemblée nationale , par M. de Les- 
sait : rV de plusieurs réponses de



Décembre 1.791. y5
Puissances _ étrangères à 4a notifica­
tion de l’acceptation de l’acte consti- 
tutïonel ; 2.0. d’une lettre de l’Empe- 
reur au Roi, du 3 décembre 1.7915 
et ,x 3°. du décret' de- ratification, 
du dernier Conclusum de la diette 
dé Ratisbonne , du 12 dudit mois de 
décembre. ( Mon. -36o et 362 ).

M. de la Fayette, avant de se ren­
dre à l’armée ,. présente son hom­
mage à l’assemblée.

Dit 26 décembre. M. François-de 
Néufchàteâu est élu président. ( 7e. 
présid. ).

Du 27. Décret qui porte que . deux 
des généraux des armées françaises 
pourront être élevés au grade de M«-f 
ré.chal-de-Frânçe;

Adresse de M. Vergniaux au peuple 
français. ,- pour accompagner renvoi 
dans les dépàrtemens du discours du 
Roi, fait en la séance du 14. ( Mon. 
1792 -, N°.' 11 ).

Lettre de M. Pétion , au sujet du 
club des Feuillans. ( Mon. N°. 862 ).

Décret -.qui change les inspecteurs 
de la salle de prendre les mesures né­
cessaires , pour que dans l’intérieur 
des ci-devgnt Feuillans et Capucins, 

D 2
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il ne s’établisse aucune société parti­
culière.

Du 28 décembre. La Reine va à, 
l’Opéra, et y est fort applaudie.

Du 29. Déclaration à l’effet de faire 
connoitre aux Puissances étrangères , 
les principes et la politique de la 
ï'r'ancê régénérée , par M. de Con­
dorcet., ( Mon. N°. 364 )•

L’assemblée charge une députation 
d’aller porter' cette déclaration au 
,lloi. . -

Du 3i. Décret .portant que les 
soldats suisses de Château-vieux- se- 
yônt‘!mis en liberté. ( Voyez 31 août, 
'i790')- " ' ' .

Lettre du Roi à, l’assemblée natio­
nale , pour lui faire' part de sa réponse 
à celle de l’Empereur , 3 du cou­
rant. ( M.on. 1792 N°. ier. ).

L’assemblée nationale abolit le céré­
monial du jour de l’an.

Année, 1792.

Almanach du Père?Gérard par M. 
ColIôt-d’Herbois.

Almanach Historique de la Révolu-
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tîon , par M. Rabaud de Saint-Étienne, 
avec cette épigraphe :
II vient après mille ans,changer. nos lois grossièrés(i).

Du premier janvier. L’assemblée na­
tionale décrète d’accusation Monsieur , 
frère du. Roi M.le comte d’Artois , 
M- le prince de Condé, M., de .Galonné 
M. le vicomte de Mirabeau et M. do 
la.Queuille.. . -,

Discours de M. de. Narbonne à 
MM. de Rochambeàu et-Luckner, en 
les, proclamant Maréehaux-de-Frânce 
au nom du Roi, en présence de la 
garnison de Metz. (Mon, N°. 3). .

Du 2. L’assemblée déclare que l’an 
iy de la liberté a commencé le i* r» 
janvier 1792, et décrète que tous les 
actes publics porteront dorénavant 
l’inscription de l'ère de la liberté.

Du 4. Proclamation du Roi, concer­
nant le maintien du bon ordre sur lés 
frontières. ( Mon. N°.. 8 ).

Du 5. Discours de M, Isnard , pou? 
engager à la concorde tous les citoyens, 
et singulièrement les membres de l’as­
semblée. ( Mon) 6 ).

fi) Vol. Mahomet , Acte II, Scène V.
D 3
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Du 8. M. ' Da'verhout - est élu pré­

sident. ( 8e. présid. ).
Du g. L’assemblée nationale ajourne 

la question de savoir si. les articles 
nécessaires j>our l’organisation de la 
haute cour nationale sont ou non su­
jets à la sanction du Roi ; et cepen­
dant décrète que le ministre de la 
justice sera ténu de rendre compte , 
sous huitaine , des.moyens par lui pris 
pour mettre ce. tribunal en activité.

Du 11. Rapport de M. de Narbonne, 
au retour de-son voyage aux frontières. 
(Afdn.N0-. rzjet 16).

Du 12. Décret portant que les-frais 
funéraires de M. de Mirabeau seront 
acquittés par le trésor public. ,

Dû Ï4> Sur la motion de M. Gua- 
det, l’asséinblée prête le serment de 
116 jamais consentir à composer sur 
la constitution.

. MM. du Port-du-Tertre et de Des­
sart , présens à la séance, unissent leur, 
serment à celui des membres de l’as­
semblée. .

Adresse au peuple français , expli-*  
‘ eative de l’objet de ce serment, par M. 
Hérault de Séchelles. ( Mon. N°. 17 )•■
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Du 15 janvier.Proclamation • du. 

Roi, sur l’exéçutiou de la loi relative 
aux jurés. ( Mon. N°. 26 ).

Du 16. Monsieur est déchu de son 
droit à la régence.

Du 19. Réception de M. de Ségur, 
ministre de France à la Cour de 
Berlin. (JHeriÆ0. 35).

.■ Du '20. Rapport sur les accapare- 
mens du: sucre et du café.

• Du 21. Feu à la prison de la 
Force.

Du 22. M. Guadet. ( 9e. présid. )..
Du 24. Pillage du sucre chez les 

épiciers.
Du z5. Décret qui invite le Roi à 

demander à l’Empereur , s’il entend 
vivre en bonne intelligence avec 
la France ; < et à lui déclarer que , 
faute par lui de donner avant le ier.' 
mars prochain une réponse satisfai­
sante , son refus sera regardé comme 
une déclaration de guerre.

M. de Rochambeaiï écrit à l’as­
semblée, pour la remercier du grade 
de maréchal-de-France , qui lui a été 
conféré. ( Voyez oq décembre iqgi ).

Du 26. Le Roi répond à la députa­
tion qui lui porte le décret du z5,

D 4
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qu’il prendra en très-grande considé­
ration l’invitation qui lui est faite.

On se plaint de la petitesse du lo­
cal où là députation a été reçue, et 
de ce qu’il. n’y avoit qu’un dès bat­
tant de la porte ouvert.

Du 28. Letttre du Roi à l’assem­
blée nationale' sur l’invitation portée 
par le décret du a5 qu’il regarde 
comme inconstitutionnelle. {Mon. N°. 
29 y

Du premier février. L’assemblée dé­
crète qu'il n’y a pas lieu à accusation 
contre M. Bertrand.

Du z. Décret qui porte qu’il sera 
présenté au Roi des observations mo­
tivées sur la conduite de M. Ber­
trand.

Du 3. .Mort de M. de Cérutti. Notes 
sur sa vie. ( Mon. N°. 87 ).

, Du 4. M. Gorgùereau , au nom 
d’une des sections du comité de lé­
gislation , fait rapport sur l’adresse du 
directoire du département de Paris , 
du 5 décembre dernier.

Décret qui renvoie l’affaire à une 
autre section du même comité. ( Mon. 
N°. 37).
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Du .6 février. M, de Condorcet est 

élu président. ( 10e. présid. ).
' Du 9. Décret qui Ordonne de sé­
questrer les , biens des émigiés , prç- 
miilgué lé 12 du inême mois.

Gaîus Gracchus , tragédie de M. 
Chénier.

Du 12. Première garde d’honneur 
d’artillerie pour le service du corps 
législatif , pareille à celle de service 
auprès du Roi.

Arrêté de la municipalié de Paris , 
concernant les . piques. ( Mon. N®. 
45 )•

Décret relatif à, l’organisation du 
bureau de comptabilité. ( Voyez xq 
septembre 1791 )•

Du 13. Lettre du Roi à ladite mu, 
nicipalité , sur les bruits qui se répan- 
doient qu’il vouloit sortir de Paris., 
( Mon. N*.  45 ).

Décret qui détermine le mode et 
la forme du serment à prêter par la 
gardé soldée du Roi.

On commence à porter le bonnet 
rouge.

Du 15. Installation du tribunal 
criminel du département de Paris.
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Discours' de M. Threillard , président. 
( Mon. N°. 48 ).
. ' Insurrection au faubourg Saint ^Mar­
ceau , au sujet du sucre.

Du 18. Convention > entre l’Empe- 
reur et le Roi de’Prusse; (Mon. N6. 
104).

L’abbé Fauchet dénonce M. de Des­
sart.

Du ,20. M. Dumas est.élu président. 
( 11e. présid. ).

Du 22 février. Rapport par M. 
Hérault de Sérielles, àu nom du co*  
mite de législation , sur la responsabi- 
lité^'dfes ministres. ( Mon, N?. 54 et 
55). ' '■ <

Du 25. Grand tumulte dans l’as­
semblée , snir la proposition faite par 
M. de Mouysset , de former un club dans’ 
la salle les après-midi lorsqu’il n’y au- 
roit pas de séanceet d’empêcher 
lés députés d’aller aux Jacobins ou 
aux Feuiïlans.

Dit 26. M. Luc’kner se présente à 
1 assemblée ' et là remercie du grade 
de maréchal de France qui lui à été " 
conféré. ( Voyez décembre 1791 ).

Du ay. M. Florida Blanca, niiaiX
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’tre du Roi d’Espagne, est renvoyé. 
M. Daranda Hci-devant > ambassadeur 
en France , est nommé à sa place 

'( Mon. ).
L’assemblée décrète qu’il y a in­

compatibilité de fait entre les fonctions 
de juré et celle de député.

Troubles et massacres dans la ville 
de Dunkerque. ;

• D'u premier mars. Mort de l?ém-. 
péreur Léopold IL ( Mon. N’. .yS 

•FFoyez 14 juillet 1792 ).
Communication à l’assemblée •' na­

tionale , par M. de Lessart, ministre 
des .affaires étrangères, i°. de sa lettre 
à M,. de Noailles , ministre de France 
à la cour de Vienne , du 21 janvier 
1792 ; 20. d’une lettre du prince. de 
Ka’unitz , du 17 février ,*  même année ; 
et 3°. d’une autre lettre de l’énvdyé 
extraordinaire du Roi de Prusse én 
France adressée à M. de Lessart , 
le 28 dudit mois de février.

Manifeste des émigrés. ( Mon. N° 
61.).

Observations à présenter au R.oi, 
.sur la conduite de M. Bertrand ; mi­
nistre de la marine , par M. Hérault

DG
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de Séchelles, adoptées par L’assemblée. 
( Mon. N». 69 ).
'• Du 3. M. Simonéau , maire d’E- 
tàmpes, est assassiné dans l'exercice 
de ses fonctions; ( Mon. N?. 68 et 
69 )• ....

Dû 5. M. Guiton de Morveaux est 
élu. président. ( 12e. présid. )'.

Du 6. L’assemblée nationale crée 
une commission de douze membres 
chargés dé la rédaction d’un projet 
de loi / .sur les troubles du royaume. 
(Mon. N». 68).

Du 7. M. de Ségur , ministre à la 
cour de Berlin , revient en France. 

,(*  Mon. ..N*.  67. Voyez 19 janvier 
»79® )•

Du 10. M. de Grave est nommé 
ministre de la guerre à la place de 
M. de Narbonne.

Lettre du Roi en réponse aux ob­
servations présentées par l’assemblée 
nationale-, sur lé compte de M.' Ber­
trand/ ministre de la riiarine. ( Mon. 
N°. 71 )..-.

Décret d?àCcüsiâtibii Contre Mi de 
Léssart1 ministre des? affairés étran- 
gères , sur la déHbnc'iatîbri dé- . M;
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Brissot. {Mon. Np. .72)'. Il sera trans­
féré dans les prisons d’Orléans. ■

Acte d’accusation. {Mon. N°. 8).
■ Du 11. Ordre du jour adopté sur 
la proposition d’assujétir le Roi' aux 
contributions publiques parce qu’une 
loi y assujétit tous les fonctionnaires 
publics.

Décret qui porte que les • huissiers 
de l’assemblée ne porteront plus: leurs 
médailles suspendues à des chaînes 
de métal , mais à un ruban trico­
lore.

Du, 12. M. la Rivière profite des 
deux circonstances , de . la mort de 
Léopold et de l’accusation contre le 
ministre de Lessart pour engager 
l’âsseinblé'é à prendre un parti vigou­
reux à une époque où la France se 
trouve en même tems délivrée dé deux 
ennemis. ( M.on. N°. 74 )•

Du 13. M. du Port - du - Tertre , 
ministre de la justice , donne des ex­
plications sur les dénonciations qur 
Ont été faites contre lui.

Du 14, M. Gensonné propose 
de faire tine adresse au Roi ; mais 
sur lés réflexions de: M. Bàzi'r'e', cette 
adresse n’est point adoptée.
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Du 16. Installation de la nouvelle 

garde du Roi.
Du 17. M. Dumourier est nommé 

ministre des affaires étrangères à la ' 
place de M. de Lessart.

Et. M, de Lacoste ministre de la 
marine à la place dé M. Bertrand.

Du 18. Décret portant qu’il sera 
élévé aux frais de la nation, sur la place 
où se tient le marché à Etampes , 
une pyramide triangulaire en mémoire 
de la mort de M. Simoneau, maire 
de cette ville. ( 'Voyez 3 mars 1792 )/

Du 19. M. Gensonné est élu pré­
sident. ( 13e- présid.').-

Décret portant amnistie pour tous 
les crimes et délits relatifs à la révo­
lution , commis dans la ville d’Avignon 
et lé Comtat venaissin , jusqu’à l’é­
poque du 8 novembre 1791 date de 
la promulgation du décret de réunion 
de ces pays à l’empire français , du 
14 septembre même année.

Du 20 mars. Décret pour le réta­
blissement de l’ordre public dans la 
ville d’Arles. ( Mon. N°. 81 ).

Machine pour l’éxécution de la 
peine de mort y appellée guillotine , 
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adoptée par l’assemblée nationale sur 
lavis de M. Louis. {Voyez l’art, 3, 
titre premier du code penal ).
- Du '22. Décret portant que tous les 
commis et employés dans les bureaux 
des ministères , et dans ceux de toutes 
les administrations , justifieront de leur 
prestation du serment civique.

Du 24. Le Roi appelle à son conseil , 
deux hommes du parti populaire, M. 
Rolland qu’il nomme ministre*  de l’in­
térieur à la place de M. Cahier de 
Gerville.

Ét M. de Clavière , ministre des 
contributions , à la place de M.: Tar- 
bé.
^Décret sur les colonies , portant 
évocation de celui de L’assemblée 
Constituante du 24 septembre 179.1." 
( Mon. N°. 8G ).

Du 29. Mort de Gustave III, Roi 
de Suède-’, assassiné le 16 du même 
mois par Aukastron (1).

Du 3o. Décret contre, lés émigrés' 
promulgué le 8 avril suivant, qui af-

(.1) y oyez aux notas 1er. Novembre 178I. 
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feete leurs biens à l’indemnité due à 
la nation. ( Collection des décrets , tome 
III. page 114 ). ,

Du 3i. Le Roi dénonce à l’assem­
blée un traité conclu le 5 février 1792 , 
entre les princes, français et lé prince 
Hohenlohe. ( Mon. N*°.  92, ).'

Du premier avril. M. D'orisy est 
élu président, ( ,14e- présid.').,.

Du 5. L’assemblée décide qu’il y 
aura séance le 8,jour de pâques. _

Du 4. Rapport de M. Saladin , au 
nom dû coinité de législation sur les 
griefs présentés contre M. du Port- 
au-Tertre ,■ ministre de la justice , et 
ses réponses : il conclu au décret 
d’accusation contre lui.

Du 6. Tous, les costumes des 
clésiastiques , religieux et religieuses , 
dë'qüelques communautés et congré­
gations qu’ils soient, sont prohibés.

Du 10. Canonisation de Benoist 
Joseph Lâbre, français d’origine, né 
le 26 mars 1748.4 mort lé 16 avril 
1783, ( Mon. N°. i5t ).-

Du 12. Décret qui porte que dans 
les màndats à délivrer aux députés j le 
mot’d’ihdèmnité sera substitué à celui 
de traitèmeüt. Le motif a été d’exemp-
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ter les députés de lapporter les quit­
tances-de leurs contributions ’rn.ob’i- 
liaire et patriotique. ( Voyez 12 août 
17-89)-

Dit, i/f. M. Dumourier , ministre 
des affaires étrangères -, donne com­
munication. à l’assemblée , iQ. de sa 
lettre à M. de Noailles, ambassadeur 
de France auprès de la cour de Vienne 
da 19 mars 1792 ; a0-. de deux lettres 
de M. de Noailles , en réponse à la 
sienne ; et 3°. d’une autre lettre dû 
37 imars , écrite au même , et fait 
lecture d’une lettre du Roi..au Roi 
de Hongrie et de Bohême. ( Mon. N°. 
19 )•

Décret d’accusatiou contre M. de 
Noailles. ■ • - ;■

Du 15. M. Bigot de Préameneu 
est élu président (■ 15e. présid.

Fête en l’honneur des soldats suisses 
de Château-Vieux. ( Voyez 31 août 
1790 et 31 décembre 1-791 ).

Elle avoit été demandée au nota des 
48 sections, par M. Pétion.

Du 16. M. Duranthon est nommé 
ministre de là justice à la place de M.‘ 
du Port-du-Tertre.-

Roi..au
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go Avril 1792.
Démission de M. de Gouyion > dé ­

puté de Paris.
Discours, de M. de’Vaubïanc, dans 

lequel il se plaint des sociétés popuj 
laires, et notamment de celle des Ja­
cobins qui a fait rendre le décret 
d’amistie pour Avignon, le 19 mars 
dernier;

Du 18. Rapport fait au conseil du 
Roi, par M. Dtimourier, de la con­
duite da la cour de Vienne , à l’égard 
de la France.

M. de Fleurieü (i)est nommé par 
le Roi , gouverneur du prince' royal.

Du 19 avril. M. Dumontier donne 
communication à l’assemblée , de deux 
lettres de M. de Noâilles , des 5 et 
y] avril;

Le décret d’accusation, contre M. 
de Noailles est rapporté. .

Du 20. Déclaration de guerre au 
Roi de Hongrie et de Bohême.

Du 26. Rapport fait au nom, de 
la commission des douze , chargée de

fij Le même qui avoit été ministre de la ma­
rine , depuis le 37 octobre 1790 , jusqu’au 17 mai 
1791.

ï fi
1 tf*/!
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la rédaction d’un projet de loi sur les 
troubles du Royaume, par M. Fran­
çois de Nantesi ( Mon, N08, ilg er 
127 ).

D«s8. Affaire de Mons , oùThéo- 
bald Dillon est assassiné.

Suppression des Pèlerins et des 
pénitens de toutes couleurs. .

Du 29. M. Lacuée ( 16e. présid.
- Du a. mai. Les religieuses-qui vivent 
en commun ne pourront prendre de 
pensionnaires. . < ' ■: .

Du 3. Décret d’accusation contre 
Royôu, auteur de l’Ami du Roi, et 
contré Marat , auteur de l’Ami du 
peuple. <

Du 4- Décret qui met sous la sauve­
garde de la nation , et sous la pro-4 
tection spéciale de la loi , toris les' 
militaires ennemis faits prisonniers de 
guerre j et qui leur fixe un traite­
ment.

Du 6. Désertion du régiment Royal- 
allemand.

Du 7. La mairie est placée à l’hô­
tel du ci-devant premier président du 
parlement.'
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-Dm 8. Rapport à l’assemblée na­

tionale du meurtre, de plusieurs com­
mis. < . .

Le Roi nomme minis'fre. de là 
guerre-, à la place dé M. dé Grave, 
M. Serran qui comme messieurs 
Rolland et dé Glavièré f, étoit du 
parti populaire.

Adresse à l’armée. -
Du 9. Reprise de Virginie , tragé­

die de M. de la/Harpe, qui avoit été 
représentée en 1786.
f Dii.iz. Lettre ;de M. Chaüvelin , 
piinistre de France , au lord Gren- 
yelle à Londres. ( Mon. N®. 156 ).

Désertion du régiment de Berchini.

Du 13. M. Muraire est élu prési­
dent ( 17e. présid. ).

Du 15. Décret qui porte qu’il ne 
sera plus fait dé remboursement que 
dé créances de 10,000 livres’ et au- 
dessous.

Discours d’Isnard sur la perfidie de 
la cour, dans lequel il propose de 
faire au Roi une interpellation natio­
nale dont il donne le projet.

Du 16. Décret qui règle les in-
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demnités des Princes de Salm-Salm et 
de' Lauvénstein-Werthein.

Duiy.Installation du tribunal de com­
merce de la ville d e Paris. ( AZün.N®.140).

Du 18 mai.' Etienne - la - Rivière , 
juge de Paix , vient de demand^-les 
pièces qui, sont déposées au comité dé 
surveillance, afin que les ministres 
Montmorin et Bertrand puissent éta­
blir la plainte par eux faite contre le 
journaliste Carra.

Du 19. Décret qui supprime le trai­
tement d’un million accordé à chacun 
des frères du Roi , pour l’entre­
tien de leurs maisons ; et qui déclare 
saisissabjes par leurs créanciers leurs 
rentes apanagères ( Voyez l’art. 14 
du décret du 21 décembre 1790. 
Coll. des décrets Tome VUpage W

Du 30. Décret relatif au moyens 
de constater les noms, qualités et.de-, 
meures des Français non-domiciliés / 
et dés étrangers qui sont à Paris.

Autre décret d’accusation, contre 
Etienue-la-Rivièvre.

Lettre du" B,oi contresignée Dufan- 
thon , ministre de la justice , pari la- 
qti’elîe il annonce qu'il a donné l'or­
dre à. ce ministre , dé dénoncer. à
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l’accusation public , les journalistes qui 
ont parlé de l’existence d’un comité 
autrichien.

Du 21 mai. M. Etienne-la-Rivière , 
juge-de-paix est conduit dans les pri­
sons' d’Orléans.

Du 22. Rapport de M. Cambon, 
sur la situation générale des finances. 

, Du 2.5. Dénonciation d’un comité 
autrichien,par MM.Gensonnéet Brissot 
.( Mon. JXQ. 145 ).- ' .
/.■•Lettre du Roi à la municipalité de 
Paris7, sur le bruit qui se répandoit 
qu'il vouloit sortir de Paris. ( Mon. 
N°. 146. Voyez 15 février 1792 ).

Du 24. Réponse du Lord Grenvelle à 
la lettré de M- Chauvelin , et proclama­
tion du Roi d’Angleterre. ( Mon. N°. 
153 ).

Du 26. Décret qui ordonne aux dé- 
partémens de prononcer la déportation 
d’un ecclésiastique non-sermenté, lors­
que vingt citoyens actifs d’un canton 
se réuniront pour la demander , et que 
l’avis du district se trouvera conforme 
à leur pétition ; celui qui restera dans 
le royaume , après sa déportation 
prononcée, sera condamne a là peine 

1

;sj



Mai -1792. g5
de détention pendant 10 années. ( Mon; 
N°. 156. Voyez 19 juin. 1792 ), 

Lettre dé M. Pétion, maire de Paris , 
à ses concitoyens,, à. l’occasion de 
celle adressée par le Roi à la muni­
cipalité. ( Mon. N°. 147 )•, 

Du zq. mai. M. Tardiyeau est élu 
président. ( 18e. prèsid.').

.■Douze' Suisse arborent la cocarde 
/blanche , à-Neùilly.

Lettre de M. Rœderer , procureur- 
général sindic du département, à M. 
Petion , au sujet de. la lettre écrite 
au Roi par ce dernier. ■

-Troubles dans Paris au sujet delà 
garde du Roi.

Du 28. JTreute ballots de papiers 
sont brûlés à la manufacture de por­
celaine de Sèves.

Commencement d’une séance per­
manente , sur la motion de M. Car­
not Je.

Du 29. Ordre donnné aux Invalides 
de céder les portes de l’hôtel, pendant 
la nuit , à toutes les ■ troupes qui se 
présenteront , .soit . de la garde dt& 
Roie, soit de la gardé nationale.

Du 3o. Licenciement dé Ig garde 
du Roj. '
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? Décret d’accusation contre M. de 
Brissac , commandant de cette garde 
il est envoyé à la haute cour natio­
nale.

Discours de M. Gensonné, et projet 
de décret pour l’organisation d’une 
police de sûreté générale , par. rapport 
aux délits de haute trahison.

Le comité d,e surveillance de l’as­
semblée s’appellera désormais comité 
de sûreté.générale.
. Zhz. Sr. Fin de la séance perma-: 
nante. \ r .

Du premier juin-. Arrêté de. la mu­
nicipalité , concernant les processions 
de la fête-dieu, ( Mon. N°. 155 ).

Adresse des Invalides à l’armée.
( Mon. N°. 155).

Du 2. Continuation du rapport de
-M. Saladin r contre M. du Port-du- 
Tertre, ex-ministre de la j’ustice.

Proclamation du Roi qui conserve 
'■à sa garde ses appointemens. Ladite 
proclamation citée par M. Chabot. 
(Mon. N°. 158.).

Du 3. Fête pour honorer la mé­
moire de M. Simoneau , maire d’E- 
tampes. ( Voyez 3 et 18 mars 179? -

Du
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Du 4. M.Servan ministredela guêtre, 

propose à l’assemblée, saris, en avoir 
instruit le Roi, de former un camp 
près de Paris, composé de cinq hom­
mes de chaque canton ,du royaume.

Rapport, sur' le comité autrichien , 
’ par M. Chabot. ;

Dénonciation par M. Ribes , d’une 
faction d’Orléans. L’assemblée passe à 
l’ordre du jour sur cette1 dénoncia­
tion. ' '

Du 5. Mort'de M.L l’évêque de 
Liège.

L’assemblée nationale rejète f le 
projet d’accusation contre M. du Port- 
du-Tertre, M “ 1 ■' ’

Sur l’invitation du curé de Saiht- 
Germain-l’Auxerrois , pour la proces­
sion de la fête-dieu , rassemblée dé­
crète qu’ellé n’assistera pas à cetté 
procession ; mais qu’il n'y aura pas 
de séance le matin du jour de ladite 
fête , afin que chaque membre puisse 
vaquer à l’exercice de son culte. i

Du 8. Décret, qui ordonne. la> for­
mation d’un camp de 20000 hommes 
près Paris. ( Mon. N®. 161. Voyez 4 
et 19 juin itâfi j'

E
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Du 10 juin. Pétition- de 8000 per­

sonnes , contre le camp près Paris. 
( J. ■’Feiïil. ■ N°. ' 453 ).’ .
: Discours de M. Vergniaux , à ce 
sujet. ( Mon. N°. 164).

Le ministre Rolland rend publique 
une lettre qu’il a voit-écrite an Roi. 
{Mon. N°. 167 ).

Du; 11. M. François de Nantes est 
jéju., president. ( 19e. présid .

Du 13. M. de Gouvion est tué sur 
le champ de 'bataille.

Lettre dé M. de la Fayette à ce 
sujet.. .{Mon.,N0,. 167). .

Disgrâce de M. Rolland, ministre 
de l'intérieur : M. Mourgues lui suc­
cède ; <

De M. Serran , ministre delà guerre : 
M. Dumourier , déjà ministre des af­
faires étrangères, est chargé de cet 
autre ministère ; ,

De M, .de Clavière , ministre des 
ÿ.ojpmbuti.ons ; M, dp Beauliep le.rem­
placé,.-.; /■'
- L’assemblé® .décrète que ces trois 
ministres remportent l’estime et les 
regrets de la nation ; et ordonnel’en- 
yoi au 83 départe mens, tant de ce 



décret, qne de la lettre de M. Rol- 
lâ'nd-’aù<-Roi.'î* '

Du 15; juin. Dénonciation par M, 
Guadet, de l’assassinat commis par M. 
Jouneau , député , en la personne de 
■M. dé Grarige-Neuvè , son Confrère; 
■ Du 16. Décret portant qu’il sera 
formé sur l’ancien terrein de la. Basé . 
tille, une place qui portera le nom 
de la Liberté.. • .

Lettre de M. de la Fayette, contre 
le club des Jacobins. ( AZozz. N°. 172). 
" Du 17. Sur la pétition de la sec­
tion de Bondy, l’assemblée nationale 
décrète',éhA principes , que tout ci­
toyen est’ obligé au service personnel 
dans la garde nationale.

. Une nouvelle commission des douze 
est créée, pour prendre en considé­
ration les“ dangers dont la chose pu­
blique est environnée.

, Les grands procurateurs annoncent 
qu’ils .ont fajt rendre par la hautè 
cour nationale, une ordonnance qui 
prive du. titre de citoyen français 
Louis-Stariislas-Xavièr et ses co-accusés; 
leur .interdit toute action en justice 
pendant le teins de leur contumace,
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et ordonna qu’ii sera procédé contre 
eux malgré leur absence. ( Mon. N". 
!73 )•.

. Du 18 juin. M. de Chambonas suc­
cède à M. Dumourier dans le minis­
tère des affaires , étrangères , et M. 
de la Jard dans,., le ministère de la 
guerre. ’

Mi Terrier dè Montciel esttnominé 
ministre de l’intérieur, k la*  placé de 
M. Mpurgues. .> *.  {

Le corps. municipal convoque les 
48 sections, à l’effet de délibérer sur 
cette question '/S’il; sera fait une 
adresse à Vassemblée nationale., pour 
lui. demanderj.què les 60 ba,tajllbns 
de la garde nationale de Paris soient 
réduits au nombre de 48, comme les 
sëc/ions.

Du -19. Décret, qui ordonne que. les 
titres de noblesse , existant dans les 

- dépôts publics. , seront qruïés.
: Veto du Roi sur les décrets contre 
lès prêtres, et rétablissement du camp 
près Paris.

Prise de la . ville de Menin, par lé 
«aaréchal JLuckner.

Du 20 Les deux faubourgs Saint-
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Antoine et Saint - Marceau , ameutés 
par diverses circonstances pèt notam­
ment par lé refus que; le" Roi venoit' 
de faire de sanctionner J'ë décret contre 
les prêtres £ se.rendent en masse air 
chéteaii des :ThuiIleries. ’

Le Roi entend leurs clameurs , leurs 
i.mpréçatioi.is et les menaces qui sont 
faites'd’en foncer les portes des appar­
tenions ; 'il ^ordonne de lès ouvrit';;, 
défend la résistance , et se présente 
âve'ç*  ëfilroe !po|lïr én'fendre la •pétition' 
qu’on disoit avoir à lui présenter. ° 

< Sa réponse à la demande de sanc­
tionner lés décrets' auxquels*  il a.Voit 
apposé son -veto , fut que sa sanction 
étoit libre, et que ce n’étoit le mo­
ment ni de la solliciter ni da l’obte­
nir. . - ■ • »

Sur le soir M. Pétion, maire de 
Pans , arrive ; il parle/aux plus fu­
rieux : la? fpulè se dissipe insensible­
ment,
--Le jardin des Tirailleries est aus­
sitôt‘fermé au public. '

■ Prise dés villes«d’Ypres et de- Cour*  
tray , pàr lé< maréchal de Lücknèr.

Du 2.1 juin. Décret portant qu’au-
E 5
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cune troupe armée ne sera admise à 
se présenter à la barre., et à défiler 
devant le corpsn législatif ;l'et que les. 
citoyens ne; pourront se réunir en, 
armes-, sous le prétexte de présenter 
des pétitions aux autorités .constituées» 

, Entretien du Roi avec M. Pétion.
-(. Mou. N°. 179:).

Zlzz 22 juin.' Proclamation du Roi 
sur les événemens du 20 juin, dans 
laquelle il dit que la violence ne lui. 
arrachera jamais son consentement, à 
ce .qu’il croira convenable, à l’intérêt 
public ; et qu’iLexposera, s’il,1e faut ; 
sans regret sa .tranquillité et sa sû-( 
reté. pour-, remplir son devoir. ( Mon. 
K°. 176).

■ 3J.it',. 24. M. Gérardin , ( 20®. pré- 
çid'p -r‘. "■

. Dib.tc^ Qn donne carte blanche 'au 
maréchal Luckner,

Une députation du faubourg Saint- 
Antoine est introduite à la barre? ■

Discours dë Mi Gonchon son-ora- 
teur.; (Mon. N.o.ciyfii). ..... t...-

28. iM.-, dé iJ.ollyvestSnomhré 
ministre de là?,!justice -, .à. la place de 
M.; Duranthpn.i 7 r L?
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M. de la-Fayette se présente à l’as- 

semblée nationale. t .> * .
Du '3.o-juin, Evacuation des • Villes 

de Menin ,Ypres et Gourtray.
Javry met le feu aux faubourgs de 

cette dernière ville. ( Voypz les i g 'et 
20 juin ).

Rapport de M. Pastoret au nom de 
la commission extraordinaire des douze;,*  ' 
sur la situation actuelle de là France. 

■ .Rapport de ,M. Jean de Brie au 
nom de la même commission , sur les 
moyens de pourvoir à la sûreté gé- 
nérale de l’empire.

Discours. de M. de Launay d.An-, 
gers sur le’même sujet.

’ Lettre de M.,. de' la Fayette, à l’as­
semblée nationale , ten ..s’en retournant 
à son ar,mëe. ( Mon.- N°. i83 ).,

Son. effigie- est , brûlée au Palais- 
Roya!, aussitôt après-son départ.

Du premier juillet jtfétition'appuyée 
de 20 , ooo signatures, au sujet des:» 
événemens du 20 juin, dressée, par 
M. Guillaume ex-c'onstitnant. .

Du 2. Licenciement des états-ma- 1 
j'ors de la garde nationale dé Paris,

E.4'
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et de tontes les villes dont la popu­
lation est de 5o, ooo âmes.

Du '5 juillet. L’assemblée déclare 
que le maréchal- de Luckner a con-- 
servé toute la. confiance de la na­
tion.

Du 4. Lettre du Roi, manifestant 
spp désir de recevoir au champ de 
la fédération , le serment des Fran­
çais des départempns, réunis à leurs 
frères de Paris,'

..Du. 6. Arrêté .du, département qui 
suspend M. Pétion de ses fonctions, 
po.ii'r l’affaire du 20 juin. .(-Mon. N°»

Message du Roi à l’assemblée , pour, 
luifairç part, des intentions hostiles 
(Teda Prusse contre'la. France.

M. Dumourier va à l’armée cher­
cher du commandement. • *'

Du y. Piéunion des membres de 
Rassemblée. >

Le Roi y vient, et y fait un dis­
cours.

Le jardin des Thuilleries est ou­
vert.

Du 8. M.' Aubert-du-Bayet, (ai*.  
prëisïdj. iL
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Le jardin des T huilier les est fermé 

de nouveau. ■; :è -.- h
Du 10 juillet. Démission combinée 

de tous les ministres.
■' Dit ii. Proclamation du Roi ’îpfi 
confirme l'arrêté du département. 
■( Mon. N®. i 97 ).■ '

La. patrie est déclarée en danger.
Du 12. Costume des députés : un 

ruban aux trois couleurs , placé en, 
sautoir auquel sera suspendu un livre 
de métal doré portant d’un côté Cons­
titution...J.’et de' l’âiUtre", Droits ae 
l’homme. .. "

Costume des administrateurs de dé- 
partemens et. de districts, procureurs- 
généraux et procureurs - syndics : un 
'ruban' tricolore en. sautoir, -et tune 
médaille portant ces mots;: Respect à 
la loi ; la médaille des départemens 
sera de métal jaune , et celle des dis­
tricts , de métal blanc..

Du Y3. La susp’ènsipn - jde Té— 
tion estlevée par -un*  décret1.''

Du 14. Serment de ia fédération. 
■ ,J-fïanBoi5 :IIf’JS!ssdè Léopold \ 'frô- 
clamé Empereur. ( fmàrs

E 5
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à Du 18 juillet. M. de . Chambonas , 

' ministre des affaires étrangères fait 
part' à l’assemblée d’unes note, offi­
cielle , adressée par-M. Chauvélin', 
ministre plénipotentiaire de Fyçncerau-' 
près du Roi d’Angleterre , à milord 
Grenvïlle, secrétaire du conseil d’état, 
pour ■ (jue sa Majesté Britannique 
-Veuille ; bien interposer ses bons, of­
fices , à l’effet de dissoudre la Coalition 
formée contre la liberté française ; et . 
de la réponse de milord Grenville à 
ce sujet. ( Mon. N°, 202 '

L’assemblée décide que le maximum 
. . àe la contribution foncière de 1792 , i 

sera du cinquième du revenu net. 
( Voyez 17 mars 1791 )■ ' ensnitm.-q 

: ’Arrestation ét! ’ mort Idïi1 ’ rébêle ■ dit 
Saillant. ■ 1 ' :j
1 Du 19. Décret qui met tous les pa­
lais épiscopaux aiïTang "des domaines 
&e fetat. ‘
\. Du -2.0. Proclamation v du Roi, sur 
les dangers de la patrie. . '

■ Du 21. M. de Bouchage, est nommé 
ministre, de la marine, au lieu de M.

, de *la : jÇoste; -, •, t
Et M. de Champion ministre de
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l’intérieur, au lien de M. Terrier de 
Montciel. ' s ' , ' a

Du 22 juillet. La municipalité fait 
proclamer solemnellem.ent danseParis, 
les dangers de la patrie.

Du &5. “ M. Laffo n-L.adebat, ( 22e. 
présid').

M. Dabancourt est nommé minis­
tre de. la guerre , au lieu de M. dé 
la Jard. " ■ .

M. Manuel -, procurepr-syndic. de «la 
commune , est réintégré dans ses fonc­
tions. ■: f'”/'1 ,••.ifc’O.o'it-.:<> e-jki r: n.i i>. mnmo?

Du 2.5. Massacre dans lajville d’Arles, 
annoncé à l’assemblée nationale. >, 
: Permanence. ’ des .sections depParis.l

Grand repas donné aux fédérés. ■■ 
. ,Du 26.,'Lar:terrassc de£ Fepillfpns;gst 
rendue, publique par décret de l’as­
semblée nationale.. . •iiîmi 'b

, Discours de M. Brissot, contreTIa 
suspension du pouvoir exécutif.
" Du: iq. M. Despréménil battu, <d"e? 
shabillé et sabré au Palais - Royal , 
dit à M. Pétiori qui étoit venu pour, 
empêcher ce meurtre : « Comme vous 
» l’êtes aujourd’hui , . Monsieur,, jjai 
» été porté en triomphe, et vous nié 

g ’5 '
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» voyez dans' ùn ’ état bien ’diïféfënt*;
» ne vous fiez pas toujours sur votre 
» gloire actuelle ».
''Du"5'0 juillet. M. le Roux est nom­

mé ministre des contributions , au lieu 
de M. de *Beautieuï ’

Arrivée des Marseillois à Paris ; les 
cocardes de rubans sont proscrites ; 
combat aux Champs-Elisées. M. Duha- 
mel est massacré.
,'Mqœ deNi. lé clianceller Maupeou. 
~"ï)u premier dô'üt. m. aekpt^-Groi-x 

est nommé-ministre des affairés étram-' 
gèreS-, au lieu de M. de Chambonas.

Du- 2. Pension aux militaires étran­
gers ■ qui viendront se ■ ranger sous 
les drSpëàuxld'è la Frahcè.

Lettre de M. d’O» léans à Rassem­
blée ,'pour être ëiivoyé; à son posté 
d’amiral. /■ jï'1?1”’' •
“ Dit '3. Pétition présenté^ par iM., 
Pétiori au nom des sections de Paris , 
pour-la déchéance du Roi.
' Lettre*  du.Roi, sur la déclaration 

faite par le duc de Brunswick.
f'iDéçretppùi-ïaire’,armer'dé piqués’ 
Éoils les Fran çais. '! ? ’

' ^n'inaàsâbrè à'Toulon neuf
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membres du directoire , sous prétexté 
d’aristocratie. '• ■

Du 6. On répand le bruit aux Tliuil- 
leries, que le Roi veut s’enfuir.

Du 8. Décret qui porte, à la mai 
jorité de 43b voix contre 224 , qu'il 
h y a pas lieu à accusation contre M. 
de la Fayette. ( Voyez lex 19 août\^Z,

Du 9 M. Merlot, {‘DVpidsid' 
‘Plusieurs députés se *>  plaignent à 

l’assemblée nationale d’avoir été mal 
traités, pour avoir énoncé leurs opi- 
riiohs.

Dit 10 août. Dès le point du jour, 
les places et les rues adjacentes au 
châ teau des Thuil-leries se remplissent 
d’hommes armés , et d’un attirail-de 

=guerre formidable'. '
Les Marseillois se joignent aux ha- 

bitans des faubourgs, et marchent vers 
le château pour en faire le siège.

La, résistance à une pareille insur­
rection pafoissant-inutile , le Roi est 
conseillé-de se rendre avec sa famille 
au- sein de’'.rassemblée ‘natiohâle.

Ce parti'imprévu fait que les gardes- 
suisses que l’on avoit fait venir dans 
le château afin 'de le défendre, ’ et à
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qui l’on n’avoit pas donné l’ordre de 
sè retirer lors de l’absence du Roi, 
fidèles à leur premièreconsigne , ti­
rent sur la multitude : le combat s’en­
gage ; mais bientôt , forcés' par, le 
nombre, ils deviennent les victimes 
de leur aveugle courage , et beaucoup 
sont immoles dans leur fuite par .un • 
peuplé ‘err’Tureùf.

Déèrét qui" porté que les membres v 
de l’assemblée prêteront le serment 'de 
la ! liberté : et de l’égalité. ■ s

Les ministres du parti populaire 
sont rappelés :M. Servait. reprend'de 
ministère de la guerre: M. de Cla- 
vière celui des contributions, et M. 
Rolland celui de l’intérieur. . , 

L’assemblée nomme M. Danton mi­
nistre de la justice ;

M.le Brun ministre des affaires étran­
gères , ", ’ '

Et'M. Monge; ministre de la ma-; 
rine, ■
.. Zhr 11. Continuation des. troubles 

..ojq.abat ^es statu.es des Rois.
Tous les. .ambassadeurs f des- Puissan­

ces étrangères quittant Paris., 
., ' Roi jet sa; famillç . sont
enfermés au Temple. 3 B rj . ; ji

statu.es


r Du 14. Abolition de la procession 
qui se faisoit le 15 août:, jour de l’As­
somption de laSle.-Vierge (1). ’

P1 usieu rs ministres' et autres ' p er- 
sonnes sont emprisonnés.

‘ Du 15 août. Mort du ci-devant vi-‘ 
Comte deMirabeàu.
„'Ljas%ena.bléfi.décrète qu’il ,y a lieu 
â„fiçc,ys^tion g contre MM. Àlexàndre. 
de, Lameth et Barnave.

Autre décret d'accusation g çpn.tM 
MM; du Port-du-Tertre , du Portail, 
Bertrand, Montmorin et Tarbé.

Du 17. Établissement d’un tribunal 
criminel > pour juger les crimes com­
mis dans la journée du 10 août. .

Du19. Décret d’accusation contre 
M. de la Fayette. ■

'■ Le 'général Dumourier est'ïiommé 
pour lé* 1 remplacer dans' le comman­
dement-’ de l’armée du Nord.

. ^udBnjircq - :1b- salx
(1) Depuis i638, les çoùrs ^opyerainps se réifej 

doient^ à Notre-Dame le jour de l’Assomption , 
et assistoient à une jfrocéssion' <jùi;se faisoit, en. 
mémoire *du vœu' î( par lequel, rLouis XIII avoi’t mis 
’s6ir royaume sous la- protection dé la Sainte- 
ÿie*ge>-’ Q nn;
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' Dit 20. M. de la . Fayette et son 

état-ïriâjor’passènt chez l’étranger;
Plus dé tribunes' particulières dans1 

la salle de l’assemblée. :.
M. de Montmorin , ex ministre des 

affales étrangères, est mis à l’Abbaye.
Du 21. M. de ,1a. Croix.,,, ( ,24e. 

présid ). . _ '.
Til. Blanchelande instruit l'assemblée 

qde le decret Jsùr lesgéns de côuleurà 
a répandu la consternation dans Saint-, 
Dbmihgué;’. : ‘ c ; ■

’ Le Sieur Danglemont, emba.ucheur, 
a la tête tranchée. ''
- Du z3 août. Prise de Longwy par 
les Prussiens , après un bombardement 
de 15-'heures’. ¥ a ..>4 >l«uab 
o-M... la.:(1 Vergue, en étoit comnian- 
dant.

, Du 24. M. de la Porte , intendant 
de la.liste civile., a la tête tranchée.;

Décret pour l’enregistrement des ef­
fets au porteur. ,

Du 25. M. du Rosoy, journaliste, 
a la tête tranchée. »-3nstf $.>.
. ’ P ' '■/'} s‘ jfi'.';'’1 Tl I • ' C; 't'Clob

-■■■> A compter, -de. ce jour, les dettes 
jp.o.ur. mois dë^taoüÿhdê n’éntréiriéxôAt 
plus de contrainte par corps; 1
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'Tous droits tant féodaux que cen- 

sue'ls, sont abolis, à moins qu’ils ne 
soient justifiés avoir pour cause une 
concession primitive de fonds.

Du 26 août.Cérémonie funèbre dans 
"le jardin des. Thuilleries , en. mémoire 
des, citoyens mçirts à l;a journée du 
10 août.

Du z’j. Publicité dés séances des 
corps administratifs.

Du z&.^JDA. de Narbonne-, de Grave 
et la Jard sont décrétés d’accusation.

M. Kellèrrnann commandé l’armée 
de M. Lückner.. ,

Du 29. Décret qüi autorise les sec­
tions de Paris à nommer , chacune 
provisoirement , deux citoyens pour 
former le conseil-général de la. com­
mune. ;

Visites domiciliaires pour désarmés.
Du5i. M. Tallien j, orateur d’une,. 

dép.utati,on de la ville de Paris, à la 
tête dé laquelle étoiént le maire et 
le procureur-syndic , au sujet d’un 
décret. qui avoit- cassé la commune 
provisoire, fait un discours dans le-' 
qùèl il fait l’éloge de‘cette commune.1 
On y remarque cette phrase ; « Nous'
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» ayons fait arrêter les .prêtres, per- 
V turbateurs ; ils sont enfermés dans 
«une maison particulière, et sous 
» "perf de jours , letsoLde la liberté, 
y sera purge de leur présence ( Mon. 
N °.. 246 )•

Mad. Dubarry (1) est arrêtée à Lou- 
veciennes. j

M. de Moatmorin de Fontainebleau est 
déchargé d’accusation par le tribunal 
critninèl, m.iis reconduit en prison 
par le peuple.
’ Du premier septembre. M. la. Vér- 

gne , commandant de/Longwy, sera 
jüg 'é par uns cour' martiale.
é Du a. Les biens, meubles,, immeu­
bles des, -émigrés . sont déclarés ac­
quis et confisqués à la nation, pour 
lui tenir lieu de l’indemnité réservée 
par la loi du 8 avril 1792. ( Voyez 3o 
mars , rnèmeannéep 0 •

Prisé' de la ville de 'Verdun par les 
Prussiens.

Louis XV l’ayoit choisie pour maîtresse eu 
4" J'",',' ù ' ■' l
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_M. de Béaurepaire qui,en étoit com­

mandant, sé brûle'la cervelle,
..Les prêtres >enfer.més par l’ordre 

de la commune ait couvent des Car-» 
rne.s. du' Luxembourg , et au .sémi­
naire St.-Firmin rue St.-Victor , sont 
massacrés : on ..en .compte 262 , ■ au 
nombre desquels*  étoit M. Dulait àr-, 
chevêque d’Arles , ex-constituaht;
x iÇes scènes d’horreur ont également 

.lieu dans toutes les autres prisons dp 
Parisf, ,et se prolongent , pour pelle; 
de'là Force , Jusqu’au Jeudi 6 inclu­
sivement.

Du. 3 septembre. L’assemblée natio-*'  
nale, décrète qu'il y aura chaque Jour . 
un. bulletin imprimé pour les nou­
velles .des armées . et des principales? 
opérations tlu gouvernement : c’est' ce; 
'qu’on appèle le bulletin, de cônes-; 
pondance. ' . " v :

( royez pour le bulletin des lois 
izj frimaire an 2e.. }
sjM, de Baçhmannmajor des,gardes-, 
suisses, est guillotiné, . -t , . .1
.Du 5. M. ; Hérault de Séchelles, 

(â5e. présid), .
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Du 6, Siège de la ville de Thion- 

ville- par les Autrichiens. J
s M. de Wimphen en est Je corn man­

dant.
- Levée du çamp de Maulde par lés 

Français. ’
M. Carman et Gossin , administra­

teurs du département de la Meuse , 
■ sont'décrétés d’accu’satïph, pour avoir 
obtempéré aux ordres ' du due ' de. 
Br unswick..;i!

Les assassins aux prisons de Paris 
demandent le salaire qu’on . leur a 
promis.
- Du 7. Les prêtres convaincus d’a­

voir exigé’ou- reçu du casuel pour 
rémpltr leurs-fonctions , seront des­
titués par les municipalités , et per­
dront leurs traitemens. ’
* Grarid empressement, pendant plu­
sieurs jours , à se faire enrôler pour 
les- ■ frontières.' >

Du 8. Décret qui porte que les ofi*  
ginaux des pétitions -de 8000 et de 
30000 seront brûlés; ■■ 1JS

Massacres des prisonniers d’Orléans, 
à Versailles.
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Du 12. Les honneurs du Panthéon 

sont 'accordés à. M. de Beaurepairç» .
On se presse de former un camp 

sous Paris , plaine Saint-Denis, et dans 
ce contour.

Du \5 septembre. Les .armées fran­
çaises se replient vers Chàlons.

Du 1'5. Arrête du conseil - général 
de la commune, portant que dans 
tous; les vactes publias , les, notaires et 
autres officiers substitueront le nom de 
la section à, celui de la paroisse, ( Mon. 
'N°. 268 ). ' •

Autre arrêté portant que M. le duc 
d’Orléans et sa postérité porteront dé­
sormais pour ' nom, de famille celui 
d'Egalité. (Mon. N®. 261 ). •’ ? '
> Du 16. M.^Cambqny"( '26e. et der- 
-nier présid

Décret portant que quiconque sera 
revêtu d’une,écharpe sans ayoir le droit 
■dé’ la porter , sera puni de mort’^

Du 17. Vol du garde-meuble. .
Du j,q. Sbppfèssion de l’ordre de 

-■jfalthe. ’■1 ' ■?
■ ’ Du 2.0. Défense de sonner le toc­
sin , et de tirer le,- canon d’alarme 
dan*  le lieu des séances de l’assemblée



<(ii8)
nationale, !sans un décret qui l’or- 
donné.
- Fameuse journée de ïÇellermann. . 

Loi sur l’état civil des citoyens.- 
Là majorité est fixée à ai ans. 
Autre loi .sur lé divorce.
Duàï septembre. Installation de la

. convention nationale. ' •
’ M. Pétion , (1er. prèsid ). ’ -

Décret qui abolit la royauté en
■ Frànfce.

Dû 22. Entrée du*  général( Montes­
quieu en Savoie.

Décret qui ordonne . de dater les 
actés , dé l’an ï®r, de la _ république.

Mon. N°. ayof,j. *
Autre, décret qui., déclare que le 

peuple a le droit de choisir ses juges 
parmi tous les citoyens.

Du 23. Prise de Chambéry. 
Destitution du général Montesquieu. 
Le maréchal, Lùçknér est mandé à 

la barre de la convention;
' Du z5. Marat convient qu’il a dé­

siré et prêché l'établissement d’un tri­
bun du peuplé ou d’un dictateur.
' Décret qui déclare que la,républi­
que est une et indivisible.



( ug )
Du or/' septembre. Décret qui fixe 

le maximum des pensions accordées 
aux prêtres 'séculiers et réguliers non- 
fonctionnaires à iooo-liv. et ordonne 
qu'elles ne seront payées que lorsque 
le terme sera, échu , et non d’avance.

M. Casotte '■> âgé de 80 ans , auteur 
du Poème d’Olivier du Lord im­
promptu , çtc. qui, avoit échappé aux 
assassins le 2 septembre y est envoyé 
par -ses juges à la guillotine.

Du 28 Prise de Nice et de la for­
teresse de Montalban , par le général 
Anselme. - •' '1 ' : "«

Combat entre les Français et les
Prussiens.' , , ■ ’ -

Du 29. Bombardement de la, ville de 
Lille par les Autrichiens.
. ; Du 3o. Prise de Spire, par le gé-, 
néral Çustines.
• Du 2 octobre. Mémoire de M. Du- 
mourier au Roi de Prusse.1 ( Mon. 
■N°, â8o ).

Du 3. M. Pache est élu • ministre de 
la guerre, à la place de M. iServan.

M, Danton "demande que la patrie 
soit déclarée n’être'plus en danger.



( 120 )
Du 4- Prise de Worms > par le gé­

néral Custines.
Du 6 octobre. M. de la Croix , 

(2e. présidy.
Du & Levée du siège de Lille.
Massacre à Cambray. •

, Du g. Décret qui prononce la peine 
.de mort, contre, les émigrés pris les 
armes à la main.

Des soldats de l’armée du général 
Dumourier massacrent leurs prison­
niers. rr ,

Les titres de Monsieur et de. Madame 
sont remplacés par ceux de Citoyen 
et Citoyenne.

Du 10. Le C. Garat Je. est élu 
ministre de la justice j à la place' dit 
C. Danton.

Du n. Lé» membres du comité de 
-constitution sont les CC. Brissot, Pé- 
tion , Danton , Barrèré , Gensonné, 
■Vergniaux, Sieyès et. Thomas Payne.

, Du 13- Reprise de Verdun , par le 
général Kéllermann. ( J^oyez leu sep­
tembre 1792).

Du i4.,Fête dans la place de LouisXV, 
dite de. la Révolution, en mémoire de 
la liberté de là Savoie*

Du i5



Octobre 1792.. ; i»i
Du 15. octobre. Suppression, de la 

décoration -de la érox de, St.-Louis.
Du 18. Le C. Pétion est réélu maire, 

nonobstant sa qualité de représentant 
àla- convention! hation^leij.U obtient 
13746 suffragesy sue jifôiy&ÿotans.jjjj

Du19. Décret sur le renouvelle­
ment des corps administratifs et ju­
diciaires, qui porte.qu’il.n y .aura plus 
dans toutes les élections , que deux 
tours de scrutin.
■J Du 2o. Le G. Guadet 3“. présid ). 
ï- Prise de Mayence , par le général 
Custine. ..
_ Du 22b Décret ; qui ' ordonne la li- 
quidatioji des 'offices et créances qui 
n’éxcèdent pas 5ooo liv. ( Voyez 15> 
mai 1792 ). :r ■ ■

Reprise de Longwy, par le général 
Kelleçmann. ( Voyez te a3 août.1792 ).‘

Évacuation du: territoire français , 
pérîtes'^Prussiens.‘ ' *■  .

Duzÿ, Décret qui Bannit à perpé- 
tuité tous les émigrés français, et con­
damne à la peiné dé mort ceux qui 
féntreroieht en Fi'ancé. {Col. des dé­
crets , Tome Ier. page io5 ).

Du 24. Dénonciation à la conveni 
tipn; çontrie lç jtninistre i^plland.

' F



liZfeï Octobré' ët‘Noi'etnbre lyga.**  
ljj>M ôâ' Oc'Z'oZ'-re?? 'Aï.c'u'satiorri duOC.

LwiVëtJ’CÔntre lë>G. Rlobésprérrer
< -Du- z novembre. lues' Autrichiens 

sont forcés d évacuer la petite ville de 
Lanoy ,- le seul poste fe r mè qui leur res­
tât- sur le territoire français. : .
~ On cesse les travaux du camp sous

Paris.
Du 3. Le G. Hérault’ de Séchelles, 

( présid ). ■ . / 4
. Du 4. Robespierre cherche à se la­

ver des in.culpati.ons-'que LQjïye&ilufl a 
faites. '.eiîivj'3
- d/Jiî 6. ’ délêbrtf pbâfiàilié ï- dès 
rn’âppe"- ‘Mit ■ iess Pf:£héais
Héu§?\P’ *■ ) •Ÿ,‘ cooc âsq JoMieoa.» tx 
. Prise de la ville de Mo ns par le gé­
néral Dumourier. K<‘ '' ’'■**"]  w. spt,|;4»0X' es:■ sv S'j'tp \ ) .nnctn'jeilbJI

Malassp ,sn>gçji^rQ
des 24/fait, un rapp.ort^p/;éaara|o.Œej. 
pjpur le jugpnjept; d.e Juopijq

Du 8. Prise de la ville de Tournay 
par le général de la Bour lonnaye.

Décret d’accusation- contre Blanche-, 
lande , gouvbrneuBvda'llle, 
Ddminguei ;■ 1 .p: nQ.

' Du! 1 d;! Décret1 d’hccùsatîoB



Novembre 1792. 125
l’ex-sministré . de Lacoste et le général 
Montesquieu.
’ Peine de mort contre lés émigres 
qui né' sortïroïent; pas dans i5 jours 
du • territoire de1 la ^république1./ '

Du 12 novembre. Prise delà villede 
Gand par le général de la Bourdon- 
naye. '
1 Prisé dé Charles-lé-Roi, pii Charles- 
sur-Sambre , par lé général Valence.
- Du13. Balade d’Anderlecht près 
Bruxelles.

Z>à f4?';P^r:sé de la vile deBrùxélles 
pat le général Du mou lier. *

Prise de la ville de 1 rancfort par 
le général Vanheldérh 5

~ Du 16.' Prises de' la? ville d’Ostehde 
par Mouthôd pjcommànvawdaHutille 
à Dunkesque. n abn ,’dd .<w • 
ü /Pdisé'ldertlàr ville der Mâlinps par le 
général Dum;oiirier. t '■ 1 U aaq 
- Du 17. Le G. (irégoife , ( 5 . yrésïd ).

Du • 18; Prisé irles villes d'Yp:es, 
Furries: «tb^niges^ par ale?géaéirai d'e 
làiBourdon.'i;niye'iîr>H ph e.l
“ 1 Le g é 1 é 1 a ! La m ail è ré ■' s’empare dé 
la ville d^Aii^érïP li:'■a* ?Ç'OrT(j)

Du ïq. Le Ç; d’Ormesst9bJJ‘éxii'éoïi’G\ 
' Fa



124 Noverrtbre 1792.
trôleur-général, des - finances , après 
avoir été balotté avec le C. Lullier 
accusateur-public près le tribunal cri­
minel , est nommé maire de Paris , et 
refuse cette place. ( Voyez sa lettre 
dans la G. U. N°. 10 ).

Du 20 , novembre. ■ Découverte au 
château des Thuilleries , de papiers 
cachés dans l’épaisseur de, la muraille > 
'sous une porte de fer.

Du ai. Prise de la ville de Namur 
par lé général Valence.

■Du, 22. ' Le général Dumourier se 
rend maître de Tirlemont.

Du 24. Décret qui organise la mu­
nicipalité de Paris.

Le Roi demande des auteurs latins, 
pour .former lui-même l’éducationde 
son fils. Grande discussion à ce sujet; 

&j- Du 27. Priée de " la 'ville de Liège 
par le général Dumourier. r

■ La- Savoie forme un 84e. départe­
ment, isous le nom dei.Mont- Blanc. 
{Voyez1 23 septembre 179a : )•

Le peuple de Porentr.ui se consti­
tue, en république libre et? indépen­
dante, sous le nom de république de 
la Rauracie, ■ >.<p



Novembre et Décembre 1792. 125
Insurrection à Chartres et dans les 

environs ■ au sujet du pain. 1 ■ '
Du 28 novembre. Reprise de Franc­

fort par des Prussiens ; SooFrançais 
malade^ y sont massacrés par ies ha- 
bitans.’ . ' .
7. Décret djaccusation contre Beaumar- 
çhais. , .y j e -

Du 29. Le C. Bârrère , ( 6e. présid }.
Dit 3o. Prise de la citadelle d’An­

vers par 'le général Miranda.
Du 2 décembre. Prise de la citadelle 

de Namur par le général Valénçe.
La municipalité provisoire dé Paris 

cesse ses- fonctions'’,, en vertu du dé­
cret du. 24 novembre ; 1792.

Dû 3., Décret d’accusation contre 
St.-Foix Talon et Dufresne de St.- 
Léon.

Le C. Chambon est élu maire de*  
Paris : il obtient : 8458 suffrages , sur 
j 1365 votans. .

Décret qui porte que Louis XVI 
sera, jugé, et qu’il le sera par la con-

; Ventiorii!'•{' -j';.'r-■'■■■'. ■ '*  h
Du *4.  Tout: homme qui proposera 

jde rétablir la1 royauté en France ,■ sera 
puni de mort.

F 3



"126 ■ Décembre 1792.
Du 5 décembre. La statue de Mi­

rabeau sera voilée jusqu'au rapport 
qui sera fait à son sujet.

Du 7...Le C. .Lullier «est nommé 
procureur,- général-, syndic/du dépar­
tement. ■ i <1

! Lëttr§ d’Egàlité ; ci-dèvantOrléans, 
à ses. concitoyens. (Mon. ,N°. Silô*)/

Du il. Prise dé Rurèmonde par 
le général Miranda. -

' Première comparution de Louis XVI 
à la barre de la convention : il y est 
interrogé. ...

Dû 12. Louis XVI' demande pour 
conseils, lësj CG.' Tronchet et Tar-

La convention confirme son choix 
par un décret.

Chaurnétte, maître d’école à Nevers, 
est baiot 1 é avec Réal , pour la place 
de procureur de la cortim*ifrié  riV'ob- 
tient 5o8ç) suffrages , et son concur­
rent 2248 ; il esr installé. « Je m’ap- 
» pelois , dit-il, Pierre Gaspard , parce

que(!pnonrparçaitt.crpyoit/ati^SaiAts ; 
À._» ,m.aisj.d,epiii&ja., révolution;, j ai pris 
» le nom J’un Saint qui a été pendu



.iy^enthèerAUJ^^Si. _ 
*l>p®u‘r: se's tprincipestoréipublKcaïusJ: je 
sÿiTfi’ajlpèléJsAnéxagprds M'.(. Mon. > Nô. 
35o. Voyez 24 germinal an 77e).
- Arrête pdiu î coïiseiFi général ,de la 
•commune ,■ portant que les conseils de 
■Itëpjftd c X VI User-o fit > 1 iScrup ulerasem eiït 

îeiïdrbits^rles'XpIus 
■•ÿPéjréts qu’ils- fie ^pourront 1 sortit*  
Me4a Cdur-du ^eimple,«qù’pprès îson 
jugement. ‘ Abu

.',v Du 13 décembre. Le C. Fermont, 
& TwJWésidJ). . c’i' ,4) Hi'eç) :4, r.c ".1>' 
iHfifce.'Ç-J T&œS .çefiisie, d’être le. con- 
4®1 G. 0;jq ,,c' îJltUi

Du 14. Le C. Malesherbes demande 
à le -remplacer ; la convention y con­
sent. '

Prise des villes de Merzick, Frei,n- 
d'enburck. et SaarLt uçk, par. le géné­
ral -Bournon ville.

Du 15. Lettré, de là Ce. Olinfipe de 
Gouges à la convention : elle demande 
à défendre Louis XVI avec le C. Maies- 
herbes , ef ait qï/éSe Jn.é''!Serait" pas 
«.entrée en lice avec un tel' défen- 
» seur, si la cruauté aussifroide qu’é- 
« goïste du Sieur Target n’avôit en- 
» flammé son héroïsme et'J ëkéîfé' 9»: 
« sensibilité ». ( Mon. N°. 3.52

F 4 -



i-aS .Décembre 15792.
'■>( Da'reohymtionmpàsse.'rà diordr&rdu 
jour sur celte demande , attendu l’ac­
ceptation du G. Tronchet; .

Du 16 décembre. Décret qui expulse 
dèstiigrcHvidu&i dénia; famille, des Bqub- 
'bonstpidue territoine < déa la [ HêpubUgué. 
. • : Du\ » b g. ! i dsési eQGih ' M a lé s h eàhès :.e.t 
ülronchet prient tla convention^ du-ipoiî*  
metire qu iIs t tsdad joignent i le Ç. de 
Sèze. Accordé.

Du ig. Décret qui suspend l’exé­
cution de celui du 16 , ét’fé'nv.bib la 
diàêùssidnPrel'afive' !à Égalité ,■ comme 
représentant du peuple, après' Ibj ju- 
gement de Louis XVI. ■ ■ ■

Du 20. Les certificats de résidence 
seront signés-dc 8 témoins i ils sero'nt 
soumis à la formalité de l’enregistre­
ment et à celle de la publication , et 
ne pourront être délivrés que 15 jours 
après ladite publication.

L’jirrnée; fr^nçaisç s’e.ippare de.tout 
le pays entre Saare et Mozelle , jus­
qu’au pont de Gonsaarbruck. .

. Le ' G. ; Réal est nommé premier 
substitut-adjoint du procureur de la 
icommune. , ,

Du Décret Iqui portée que les



Décembre 1792. rzg 
comptables . seront, te n us d’acquit ter 
leurs débets dans les mêmes espèces que 
celles q.u’ils'auront reçues?,-,v

. Du 22 décembre. ' Le C. ■ Hébert est 
nommé second substitut - adjoint du 
procureur de la commune. . . ■ .

Du 25. Testament de Louis XVI.
( Mon. oNp. 28,).

Dit 1 26*.  Secdhdé comparution; de 
Louis XVI et de ses trois défenseurs; 
le C. de Sèze porte la parole.

Du 27. Le C. Treilhard , ( 8e. pré- 
' sid). ■ *'  ■

Du 28. Discours de Robespierre, où 
il prétend que c’est un abus de dis­
tinguerl’assemblée en maj’orité et mi­
norité. .

Année 1793. \ .

Du premier janvier. Suppression de 
la caisse de l’extraordinaire -j par dé­
cret du 4 dùdit mois. (Col. des décrets , 
T. III. page 20).

■ 'Suppression'desdroits ^ejpatentes, 
"par décret ;du ’ 21 mars i7q3. CT. III. 
ypage ^2^ '..û x.-.v ode!

i i Du 11. Le C. Vergniaux , (ge.pré*  

F 5



m3o Janvier arygSl
Dtl 12 janvier. Cinquième repré­

sentation >&- la Comédie»: Fran£aîse:dé 
j'Ami des Lois, du C. Laya. ■ '

’ Trouble occasionné par cette pièce.
■>'" Du 15. -Le ipebple de Rome? massa­
cre Basseville',^secrétaire de» légation 
de la république française ; et met le 
feu à l’académie , parce .qiie. Basse*  
vill.e ayojjtv/fait ;substituer à»,l’écusson 
royal qui était au-dessus de la porte , 
celui de la république. • ' s
. Décret qui proroge d’un mois le 
délai accordé aux créanciers des étpi- 
grés. ... v f / ...

Du 15. Louis XVI est déc’aré con­
vaincu de conspiration contre la li­
berté de la nation, et d’attentat à la 
sûreté générale , à la majorité, dé 6g3 
voix , sur jig. i abïsvV/

Ce décret ne seia pàs soumis à l’ap- 
pel au peuple ; à la majorité de 424 
voix, sur 707. ■ : ;,sb

-Du 16. .Lettre; d’Égalité à ses con­
citoyens. ( J. de P, N °. 20 ).

Du 17/La peine de. mort est pro- . 
noncee contre Louis XVJ » à la majo­
rité de 366 voix sur 72^ sô,\ ‘ .s-\

La convention T’ej.ète l’appel ', à la 
nation, interjeté par Louis XVI/ ;. -,



' Janviër tygS. <w ’t ïSf
Le conseil - général de la commune , 

sur la demande du G. Chaumette , 
i u vite lad m inistratio n des étab.lissem eus 
et travaux publics à faire disparoître 
cette .longue Hle de Rois , qui est au 
portail de l’église Notre-Dame ; le mé­
daillon de Louis XV, existant. dans 
la cour de l’évêché , et la statue en 
marbre du' même Roi , de l’école de

-j} ; Q ifa 19x7^? L.a, cony çn ti p n ;dp(Çid e
-5BH nea&Ba®;t?';uf fiî è l’^xécntio.pt.du 
: jugement de Louis XVI R à la ■ majorité 
de 386 voix, sur 690... >

-èLj4?f6:-2Aij;4i?* :*' r-9?,rJ,?ffi’,l'esQu611es les 
üSPnS'Ff :dVÇanye j;dpn'nent,ijejuys
d^i^sjppsJ(jde; djéput^^. 4fon. ’

.'3W,nèj>. - liaanoo ’ "
b Lles.-auteiirsi<destjaSsa§sinatiSLd:esîpre- 

• miçrsh jours -de sfeptenibré seront ipour- 
■ suivis devant les tribunaux. :
? Dù^ 21. ( L'oüîs' XVI■ ' ëS't exééttt’é- à
moit, sùr la place de la Révolution.

' Les Honneurs du Panthéon sont ac­
cordés à Michel Lepelletier dé Saint- 

aSfftrgeasti „ na&sassilië ü) ladÆaison-Æga- 
lité le 20.dudit mois , par Pâris, ancifen 
garde-du-corps de Louis XVI.

> F 6



13a Janvier et Février 1793.
Du tâ janvier. Démission du C. 

Rollandministre de l’intérieur?
* Dà 24. C ' Rabàud Saint-Etienne, 

( '10e, .préstd ).' 1
1, Pompe funèbre de Lepelletier ; la 
convention assiste en masse à ses ob­
sèques. j
Du 26. Arrêté du département portant 

que les sections ne pourront refuser 
des . certificats de civisme aux no- 

etairCà p sdüs prétexte de signature- des 
;'pétftiôns de 8ooô et de jio',0001, aç- 
’ tendu Téxistènce de’là loii ( foyez 

8 septembre 1792 ). ’ ' z ‘
1 Du 27. 'Une forcé armée considé2 

râblé ,-à pied ët à cheval, avec dés 
canons , investît la Maison-Egalité.’3

Du 3o. Le conseil - général - dès 
communes j les administrations de dé- 
partemens et de districts sont dispen- 

■ sés d’expliquer le$ causes cte leur re­
fus pour les certificats de civisme.

, Du premier février, Déclaration de 
guerre aa ^oit d’Angleterreet aji .^tat- 

. houder de Hollande; . ; a .1. ) t i
Du 2*.  Le ‘ G. Ghambon, maire de 

■ Paris, doàne :sa démission.. *'!  '
Du 4/ Le C. Bournonville est é.lu



Février' 1792./ ï33
ministre de la guerre, à la place du 

'C. Paché. ' - ”B ' •
; Nice et son territoire formeront 
un- 85?. département.sous le nom 
dés Alpes-Maritimes.

Du 7 février. Le C. Bréard1, ( 11e. 
présid ).

Du g. Fénélon ,„ou les Religieuses 
de Cambrai, tragédie du C. Chénier.

Du 13. Le C. Pache, ex-ministre 
de la guerre , est nommé maire de 

' Paris ; -il obtient 11881 voix, sur-iSigi 
‘ votans.

Du 15. Présentation d’un projet de. 
constitution.

Du 20. Décret pour le recrutement 
. de l’armée portée à 700 mille hommes ; 

le premier âgé fixé à 18 ans. .
Du 2.1. Le C. Dubois de Crancé, 

( 12e. présid
Du 22. Lettre d’Egalité au C. Mils- 

cent. ( J. de P. N°. 55 ). é o r
' Le C. Dufréne St.-Léon est> acquitté. 

ïX °yeZ
-i à5. .Pillage du savôn , du su*  

cf e ët de la cassonnade chez lés épi? 
ciérs. , ' ■. - 



"154 Février et Mars. 1795.
Du26février.. Piise de la ville de 

Bréda par le général Dumqurier. 9
Du-27. Le C. de Saint - Foix est 

; acquitté. ( V <>yez 5 décembre1.792 ). ,
Du 28. Le G. Chaumette observe 

..au conseil-général de la commune.que 
' Funiforme' est entre les citoyens une 
..marque de distinction : en conséquence 
il engage tous les membres à déposer 

' dans leurs sections leurs habits d’u­
niforme. (. 'Mon. N°. 62).

. ; Du premier mars. Réunion de Bruxel­
les et de sa ban - lieue à la rép,ùt>lique 
française, f.Voyez 14 novembre ).

Du 2. Mons et-000 communes du 
Hainault autrichien formeront un. dé- 
partement-, sous le nom de Gemmape. 

: ( Voyez 6 novembre 1792 et9 vendé­
miairean 4e )■, ” ’ '

' Réunion de' Gaiid ’ et dé'sa ban­
lieue. ( Voyez '12 novembre 1792 V

Réunion de la ci-devant principauté 
, de Salm ait département des/Vôlges.

dé-Flbzenné'ÿ. du 
pays dé Liège -et'1 de'36<,cofnmulies''des 

-nenv.ifconsj,( /Voyez z^fràb^embre.'^j^'i). 
■ Dù 7. i.e C.i Gensonùé/(i r3e opré-



. Mars IpgS. ■ 155

Prise de la ville de Gertruidemberg 
par le général d’Arson.

Déclaration de guerre au Roi d’Es- 
pagQ«...'!( ». e. Bà •' ;..f J-, , . Z, - - '

Du g mars. Abolition générale de 
la contrainte par corps.

Du 10. Etablissement d’un tribunal 
criminel extraordinaire , avec, jurés.

Le décret y relatif porte i°. que les 
biens de ceux qui seront condamnés , 
seront acquis à la république , et 2°. 
que ceux convaincus de crimes, pu de 
délits qui n’auiioient pas été' prévus 
par le codé pénal. seront; .condamnés 
à la déportation.

Du i i., Réunion de Naniùr,Charles- 
sur-Sambre , etc. ( Voyez iq. et ai no­
vembre et 2. décembre 1792).

Une compagnie de volontaires de 
la section Poissonnière sé’ présenté' à 
la convention , accompagnée de Four­
nier, cet homme” qui, à l’affaire du 
Champ-de-MarS /porta le pistolet sur 
la poitrine de fa Fayette.dè 'Desr 
fieux, de Bor'deàùx, ettde la jousky ; 
ils demandent un décret d’accusation 

'«otjtfe::leIgénéï:abvDunioiir.inr , ïet les 
têtes des députés Gensonné, Vërgniaux 

\eÇ;. Guadet. '
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Discours d’Isnard dans ' lequel il; 

invite les membres de la convention'à 
abjurer toutes les haines,- ëtà confondre 
toutes les passions dans l’amoar de la 
patrie. • C.

Du 12 mars. Décret qui déclara que 
la municipalité de"Paris a bien mérité de 
la patrie , pour avoir, dans la nuit du 
g au io" mars , empêché de sonner le 

’ . tocsin ,'tirer le canon d’alarme et fér- 
' mer les barrières.

Du 13. Dénonciation par le C. Ver- 
gniaux d’un complot qui devoir écla­
ter dans la nuit' du’ g au i'o.

Du. 14. Le C. Garat Je. est élu 
’ ministre de l’intérieur, à la place du 

C. Rolland.
, Du .18, Bataille de Nerwinde où 
, les^J?rançais sont défaits.
_J Du 20. Le G. Gohier eist nommé 
, ministre de la justice , à la place du 

C. Garat J*.
Dénonciation d’un assassinat ■ tenté 

; sur la-personne du G. Manuel,ex-dé- 
i puté.

Du 21. Le C. Jean de Brie , ( 14e- 
■■ présid ).. ■' ; ' .

Décret portant établissement dans
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chaque section de Paris , d’un comité 
de surveillance Composé de 12 mem­
bres , pour surveiller les étrangers.

Du 2,3 'jriarf., Décret qui réunit 
à la république française le pays de 
Pofqntpui r et env forme un 86e. dé­
partement/ sous la dénomination du 
Mont -, Terrible. ( Voyez 27 novembre

Du 25. Etablissement d’un comité 
.id,e défense générale , composé de., .2.5 
membres , savoir : Dubois-de Crancé , 
Pétion , Gensonné, Guiton de Mor- 
veaux ’Bobespierrel’âlné Barbaroux1, 

"Bh,ul / Yergniaux , . Fabre d’Eg'ant.mè,, 
Buzot, Delmas , Guadet, Condorcet, 
Bréard , Camus , Prieur de la .Marne, 
Camille - des- Moulins , Barrère, Qùi- 
nette , Cambacérès ;, Jean - de - Brie , 
Seyès , Lasource , Isnard et Dan­
ton. 1 i ! ' ■

Du 26. Décret qui' ordonne le dé­
sarmement des nobles et Ides'prêtres , 
lequel’ sera exécuté de jour , et non 
pendant la nuit.

Du 27. Décret qui met hors de la 
loi les aristocrates et les ennemis de 
la révolution ; ordonne que les citoyens
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.seront a^rrijés au . mo.iqs de piques , et 
que Je tribunal extraordinaire sera mis 
dans Je jour en activité. ( Voyez 10 
mars 1798 ).

_D/z 28 wrtrj. Décret qui déclare acquis 
i 'à •répu'bliqné lés*  oièn.s "des émigrés.

Col. des décrets ([Tome lll. pàgë 516.
V.oy<z 28 oc/oire 1792). J £ ■’ Tl

29. installation 'du tribunal crimi­
nel extraordinaire. (.Mon. JN°. 90).

D.écret qui prononce la peine de 
mort ,lç.ontre .ceuxqui provoqueront 
le i établissement de la royauté" et la 
dissolution de la représentation natio­
nale.

. A,utre décret qui prononce la mçm>e 
peine, contre les provocations ail meur­
tre. .

Autre décret qui ordonne d’a.ffîoher 
aux poités...des piaisons •„ les, utom^, 
âges, qualités" et professions de .ceux 
qui les habitent.

.Du. 3o.La> convention décrète que 
la ville de Mayence et son territoire 
font partie intégrante de la répubil- 
que française. ( 20 octobre,}

J' ;‘,I ’ît éOUî
Exception à l’abolition de la con-
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trainte par corps , quant aux comp­
tables et a ux fournisseurs,, ( J^cyez g 
mars ).

Du 3i mars. Arrêté pris par des 
commissaires de la majorité des sec­
tions de Paris, , réunis àl’éyêché , por­
tant qu’ils se constituent .ep assem­
blée .centrale, de salut-public ,. corres- 
pônda’h’te avec les départemens , sous 
la sauVe-garde du peuple. ( Mon. N°. 
94 k ;<t .,. ;

Décret’ qui mande à là barre de la 
convention le général Dumonrler.

Du premier avril. Les ÇG. Bàncàl, 
Lam,arque , Quinette et Câriïus’ ,èoni- 
misSaires nommés pour l’exécution du 
décret relatif au général Dumontier, 
et Bburnônville ministre du la guerre , 
sont arrêtés par ordre de ce général.

Lecture d’un procès-verbal.des con­
férences qui ont,eu. l eu entre les CC. 
Proly , Peyrera et Dubuisson , com­
missaires du conseil exécut f, et le 
généial Dumourler, ( Mon. î\l°. c;3 ).

La.. section du Mail vient dénoncer 
l’assemblée des commissaires-, des sec­
tions.,

Barrère fait, mander ces commis­
saires à la barre ;et . la con.yentiqn
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décrète'que la sëçtiôn dû Mail à''bien 
mérité de la patrie. Mon. N°. g4. ). '

Dit 5 avril. Décret qui met le gé­
néral Dumourier hors'la loi , et pro- 
met une récompense le 100 mille écus 
è qui le saisira et l’amènera mort ou 
vif à Paris.

Proclamation du maréchal ’Çobourg 
aux commissaires de la convention. 
(J. de P. 7V"°. 107 ).

Du 4. Le C. De.lmasÇCi5e., 7?rdj/d );
Le G. Bouehotte est ndmm.é minis­

tre de la guerre , à la place du C. 
Bou rnonvilie.

, Le, général Dumourier passe chez 
l’étranger. _

Du .6. Création d’un Comité de sa­
lut .public composé de 9 membres, 

-savoir : Barrèré,, Delmas, Cambon, 
. Jean-de - Brie , Danton , Guiton ■ de 
Moi veaux , Treilhard , Lacroix et 
•Bréard.-

• ‘ Décret qui ordonne qùe tous lés 
membres de la famille dés Bourbons 

"seront mis eh état d’arrestation.
Du. 7. Sur la demande d’Égalité la 

convention passe à l’ordre du jbur, 
motivé sur ce 'quelle a entendu' le
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comprendre dans le décrt t ' d’arresta- 
tion de la famille des Bourbons , no­
nobstant sa. qualité de représentant, jdu 
peuple. .

Du 8 avril. 'Décret qui. ordonne 
que tous, les membres de la famillp' 
dés BourbonS j' tdrs ceux qui sont au; 
T'emplé , seront transférés à Mar» 
seille. • ’ ' .‘

Autre décret portant que ceux des ’ 
députés qui seront convaincus de quel­
que délit national, seront sur-le-champ 
livrés aii tribunal éxtraordinaîr'e.'

La section de Bon-Conseil dénonce 
Vergniaux, Guadet, Gfensoriné ,.Bris*'  
sot.;'tBarbaronx, LoirvetBuzot, ’dtçi 

. Du g. Projet d’adresse dé la sex>’ 
tien de la'Halle? .au bled ,, dénoncé 
p,ar';Pétion.j(i Mon-, 120 ). - 

. Arrêté de la commune portant que 
les caries de sûreté seront délivrées 
par les comités : de surveillance. ••

Autre arrêté qui invite des sections à 
n’envoyer pour la garde du temple , que 
ceux des citoyens qui n’ont pas cou­
tume de sè faire remplacer ai! porte 
aussi que ceux qui refuseront de faire 
au Temple le service personnel, seront 
privés de leurs cartes de sûreté.
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" ’ Nouvelle proclamation du maréchal 
Gôbouf'g. f de P. N° ïi'3 ).

Du 10 avril. Le C. Dalbârat est élu 
ministre de la marine,, à la place dul 
C. Monge. 1

Z)« 11. Décret portant défense de 
vendre le numéraire, sous .peine de 
3 années de fers. ( Voyez 17 mai, 
J79r )•
; '.Du. 12. Décret qui met Marat, en 
état d’ai restation. , :

Du 13. La convention décrète d’ac­
cusation Marat ,îà:J4Imajorité,de;2f2o 
Y.oix , contre 92. ■ , . :■■. Z

Décret qui déclare . que la conven­
tion né s’immiscera’^naS'dans;jle gou­
vernement des autres-puissances-; mais 
qu’elle né souffrira pas noji-plus'qii’auq 
cuue ipuissance s’immisce dà-n’stle Ré­
gime' intérieur de‘lâ>république. - aol

Z)ri. 15. Décret qui porte qu’à comp­
ter-de ce jour, la convention s’occu­
pera , les lundis. mercredis et same­
dis , de la discussion sur la constitu­
tion. .1 ; -

Pétitions des commissaires des .sec­
tions' dé ’Pâfis ‘bôhtf'è *22Ÿ ’d|£pfite.s!*j  
savoir : Brissot, Vergniaux, Guadet,
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Gënfêôn'Âé < Gtangrèneuve , Pétion,’ 
Barbaroux ,Buzot, Gor^as-j Làntheuasy 
Valàzé, -Ghainbon, Birotéau, Lehardy, 
Louvet , Salles , Lasource , Doucet, 
Fauchetj LanjuinaisHardy ■, et Va-i 
iàaÿ'i',',7'5î ltib A

' Jugement qui condamne à la peine 
de mort Blanche'ande , gouverneur de, 
Elle de Saint - Doniingue, exécuté le 
même jour.
-ïDif*  if*,  ayçik Décret qui ordonna 

que le tribünal criminel.-de Marseille 
interrogera tous les membres de la 
famîfleetdes' JBn.ûnbqnsi,;®t ordonne lé 
séquestre des biens d’Egalité.
. Première discussion sur’ le
projet du comité de constitution. .

Du 18. Le citoyen Lasourcej'( i6?i
> ub HjEùim 7 .-<? i-CÏ

-iÆKm 2Î0. Décrërxjuiiniproiïve, comme 
caloAi itieüse.p ladpétitiôqs des» commis^, 
sairès. desJséctio'nsf ■ ■• > » îG .!< sf ». G.

Déclaration du général Dumourier 
çn. passait -par-lEràncfortr» (' J; de'P. 
2V°. 136 ). - .! .-''t )
■■«i£)zz--22r>uiD’Harembur'e4  ̂îiedteïiffnt- 
général des armées de la république:/ 
<d liCL
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est acquitté par Jugement du tribunal 
extraordinaire. H ;■ >■ :

Entrée à la conciergerie de vingt- 
six prisonniers venant de; Saint-Malo.: 
(J. de X>; >14 .)/

Députation des habitans du faubourg 
Saint-Antoine, qui se plaint des par­
tis qui divisent la convention, et l’em­
pêchent de marcher à son but.

Du 24 avril. Marat est acquittépar Ju­
gement du tribunal extraordinaire. !!’ 
est conduit en triomphe, par le peu­
ple, à la salle i dé Fassernbléè;- ri 
1 Du 26. Le feu prend à la maison: 
du ministre de lajuïsticé, place Ven? 
dôme. ?! b >,•' V b l‘tî 'flfA*
ci Déclaration des Droits de l’homme, 
décrétés par la convention. ( Mohi

-b ‘«A
Du '2.~i- Sommation du chef de l’es­

cadre angloise< croisant devant Dun­
kerque , et réponse du C. Pascal. ‘ ’

Du 28. Discours,ndu Çrèuzé-là-: 
Touche sur les subsistances.
'; Du a. mai. Le C. Boyer Fonfi ède, 
( 17 . p/ésid ). , Si /:A.

Du 3. Décret; relatif aux subsis­
tances. ■ il eb ces aeb Isibaèg"

/ Du



Mai 1793. 1^.5
Du 8. Discours du C. Vergniaux, 

sur la constitution.
Du 10. La convention tient sa 

première séance dans la salle desThuil- 
leries. , -

Décret qui, sur la proposition de 
Danton, ordonne que les honneurs 
du Panthéon ne seront accordés que 
vingt années après le décès de- ceux 
qui auront paru les mériter.

Du 11. La convention fait une ex­
ception à son décret du 10 , en faveur 
du général Dam_pirre, mort en com­
battant l’ennemi. Elle lui décerne les 
honneurs du Panthéon.

Du 15. Le général Miranda est ac­
quitté par jugement du tribunal ex­
traordinaire.

Du 16. Le G. Isnard, ( içf.prêsid). ’
Du 17. Le 'C. Roux, juge-de-paix 

de la section dé Fünité , payant été 
«frété , une députation dé cette sec­
tion vient réclamer sa liberté.

Miazinsky est condamné à la peine 
de mort, par le tribunal extraordi­
naire.

Du 18. Discours' du C. Guadet, 
dans, lequel il fait un5 rapprochement 
de 1 état * actuel de la France «tvec-

G
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celui de l’Angleterre , au tems dëi- 
Gfomwél.

■ Déclaration du Git. Isnard à la 
France , imprimée et affichée.

Etablissement d’une commission ex­
traordinaire composée de 12 mem­
bres ; savoir , Boyer-Fonfrède , Rabaut- 
Saint - Etienne , Kervélégan , Saint- 
Martin , Vigée , Gomaire, Bertrand , 
Boileau, Moleveaux, Henry-la-Rivière , 
Gardien et Lidon , pour prendre 
connaissance de tous les complots1 
tramés contre la liberté, dans l’inté­
rieur de la république.

Du 21.; Miazinski dénonce les GG. 
Lacroix , Pétition et Gensonné.

Du 22. Exécution du général Mia-' 
zinski. >.

Du Dénonciat'on, par la sec­
tion de là Fraternité, "d'une assemblée 
tenue à la mairie.

Du 24. Décret pour la police des 
assemblées de sections, qui ne pour­
ront pas se prolonger plus tard que 
dix hëures du soir.

Dit »5. Pétition de la commune , 
pour la suppres-iou, de la commission 
des douze. Réponse du Git. Isnard,
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dans laquelle est cette phrase :» bien- 
» tôt on chercheroit, sur les rives 
» de la Seine , si Paris a existé. » 

Le C. Hébert est enfermé par ordre 
de la commission des douze.. -

Du a6. Décret qui défend à tout \ 
comité de prendre la qualité de révo- > 
lutipnnaire.

Une députation de la section de la- 
Cité, se plaint de l'arrestation de ses 
président et secrétairefaite nuitam­
ment , par ordre de |a commission 
des douze. . .

Réponse du C. Isnard à cetté dé­
putation. .

7)a 5o. Le C. Mallarmé (19e. prâ- 
sid ).

Décretqui ordonne un recrutement 
pour combattre la Vendée. Le pre-- 
mier âge est fixé à i6r ans, -

Du 31. Fédération générale indiqué© 
pour le 10 août prochain;

Décret qui déclare que les sections 
de Paris ont bien mérité de la patrie.

La commission extraordinaire des 
douze est suprïmée ; la convention 
ordonné que ses papiers seront remis

G a .
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au comité de Salut public, chargé 
d’en rendre compte dans 3 /jours.

.Le G. Hébert est mis en liberté-
Du a juin. Arrêté de la commune 

qui invite les sections à expulser de 
leurs comités révolutionnaires et ci­
vils , ainsi que des tribunaux de paix , 
tous les signataires des pétitions de 
8,000 et. de. 20,000, les clubistes de 
lia.sainte Chapelle et des Feuillans.

La convention délibère sur les dé­
putés? dénoncés par les sections. Le 
comité de Salut public propose d’in­
viter Iqs. députés à s.e démettre volon­
tairement dé leurs fonctions.

Les CG. Isnard , Lathenas et Fau­
chât'. -àdbptéht ’cètte mesure , ét ’se 
suspendent de leurs fonctions. Les CG; 
Larijuinais et Barbaroux, refusent de 
le- faire; j.

Quelques, membres annoncent qu’il 
y .a défaut de liberté, et que la con­
vention ne peut délibérer , étant en­
tourée d'une force armée considéra­
ble qui obstrue les passages même de 
jâ‘‘ sàll.e Barrère propose d’én sortir 
et dfaller’ délibérer au milieu de la 
force armée.

La convention prend ce parti ; elle



Juin 1793. ' 149
sort de la salle , parcourt le jardin des 
Thuilleries , rentre, et prend sa dé­
libération,

Le C. Couthon propose de pronon­
cer l’afrestation des députés dénoncés 
et des membres de la commission, des 
douze. <

Les CC. Boyer Fonfrède et Saint- 
Martin , sont excusés par le C. Le- 
gefidre, comme s’étant opposés.aux 
mandats d’arrêt lancés par la com­
mission des douze.

Les CC. Ducos et Dussault sont 
pareillement excusés par Marat.

Quant -aux autres^; savoir, Genson- 
né , Vérgniaux , Brissot , Guadet , 
Gorsas, Pétion , Salles, Chambon / 
Barbaroux> Buzot, Biroteau , Rabaufc-/ 
Saint-Etienne, Lasource, Lanj’uinais, 
Grangeneuve, Lesage, Louvet, Valazé, 
Doùlcet de Pontécoulant, Lidon, le 
Hardy, Keryélégan, Vigée, Gomaire, 
Bertrand, Boileau, Moleveanx, Henry- 
la-Rivière et Gardien, la convention 
décr ète, qu’ils seront mis en état d’arres­
tation.

Elle décrète en même tems l’arres­
tation des ministres Lebrun et: Cia- 
yière. ( Mon. 2\ 155 et 156 ).

C 3
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Du 3. Décret qui ordonne que le 

comité de Salut public fera rapport 
dans trois jours sur les députés mis en 
état d’arrestation.

Du 5. Décret qui accorde aux ac/ 
quêteurs-de biens nationaux une re­
mise de trois pour cent, en achevant 
leur paiement avant le pfemier oc­
tobre prochain.

Du 6. Protestation de plusieurs-dé­
putés contre les journées du 31 mai et 
suivantes. ( J. de P. année 3e. N°. 
33 ).

Dit g; La convention décrète, en 
principe,, que l’absolu nécessaire nè' 
sera pas imposé.

Du 10. Décret pour la réorganisa­
tion delà municipalité de Paris.

Lecture d’un nouveau projet de 
constitution.

Du j 3. Le Dit. Collot d’Herbois , 
(19®. présid -
< Le:G. Destournelles est élu ministre 

des^-contributions à la pUpe du Git- 
Clavière.

Du 18. Exécution des prisonniers 
de Saint-Malo , au nombre de douze. 
( Kéyez 2.2. avril 179? ).
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Du 21. Le C. Desforgues est nom­

mé ministre des affaires étrangères, 
au lieu du Ç. Lebrun.

Du a3. Là loi martiale est abolie.^
Du 34 Le nouveau projet de cons­

titution est adopté,
Paris illuminé à ce sujet..
Du 26. Le général Wimpheh - est 

décrété d’accusation,, pour s’être mis 
à la tête des départemens révoltés.

Il\ sera forme un 87e.'département 
sous le nom de Vaucluse. L’adminis­
tration sera fixée dans la ville d’Avi­
gnon.

Du 27. Le C. Thuriot ( 21e. prèsid J.
La bourse est fermée.
Pillage de savons à la Grenouillère 

et au port Saint-Nicolas.
Décret portant que la constitution 

sera présentée à l’acceptation dp 
peuple. _ v .> . , - ’ • x '. ■

Du 3b. Le directoire du départe­
ment -de Paris , sur la proposition 
du C. Momoro, l’un de ses membres 
arrête que les propiétoffes seront in­
vités , au nom du patriotisme, de 
faire peindre sur la façade dé-leurs

G 4
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maisons , en gros caractère , ces mots •' 
imité, indi visibilité de la - république, 
liberté , égalité, fraternité ou la mort. 
( J. de P, N°. 182 ).

. Du 2 juillet. Décret qui fixe à dix- 
huit livres par jours, l’indemnité ;à 
payer aux jurés du tribunal criminel 
extraordinaire.

Un particulier condamné à quatre 
années de fers> et à l’exposition sur 
3e tabouret, pour insulte grave faite 
à un officier civil dans ses fonctions, 

iet propos contre-révolutionnaires , est 
enlevé'par un grand nombre d’indivf- 
dus, et soustrait à la vengeance de 
la loi.

..Henriot est . nommé commandant 
général de la garde nationale, après 
avoir- été en ballotage avec Raffet, 
commandant de bataillon de la Bptte- 
des - Moulins. Il obtient 9084 voix, 
et son'concurrent 609'5. ( J. de P. 
N°. 185).

Du 8. Les- CG. Condorcet. et de 
Vérité sont mis en état d’arrestation.

Du 9. Rapport du C. Saint-Just 
au sujet des députés et ministres dé­
tenus. ;
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Ech ange de prisonniers entre la ré­

publique française et le Boi de Prusse. 
-L’acte d’échange. porte : Le Foi de 
Prusse à la république française ç et 
est signé des agens de ce prince.

Lettre de Lendau écrite auC. Ga- 
rat, ministre de l’intérieur.

Du ii. Le,C. Jambon-Saint-André, 
( 22e. présid ).

Du 13. Marat est assasiné par 
Marie-Anne-Charlotte Corday.

Capitulation de .Condé. ( Mon. N*.  
206 ).

Proclamation de Coboürg, etréponse 
du C. Dubois-du-Bay. ( J,.de P. N°. 
2ii et 212).

Arrêté de la commune, portant que 
la convention sera invitée à rétablir 
l’ancienne jurisdiction que la ville de 
Paris avoit sur la Seine et lés rivières 
affluentes.

Du 1.4 La contention décrète d’ac­
cusation le C. Duperret, et ordonne 
que le C. Fauchêt sera mis à l’abbaye 
Saint-Germain. .

Du 16. Pompe funèbre de Marat ; 
son corps est enterré dans le jardin 
des ci- devant Gordélliers ; décharge

G 5
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<!e canons à ce^-sujet, Ç Voyez 24 
brumaire an 2 ). .
[Du 17. 'Interrogatoire subi aù" tri­
bunal criminel extraordinaire , par» la 
Dlle. Corday; ( J. de P. N°. 20J ).

Elle est exécutée à mort à la place 
de la révolution , avec le costume des 
assasins> • ;.,s'

Toutes redevances seigneuriales , 
droits' féodaux censuels , - fixes et- ca- 

..suels , même ceux conservés par lé 
decret du a5 août 1792 } sont suppri­
mées sans indemnité.

Lqs procès intentés, soit sur le 
fonds , - soit sur les arrérages desdits 
droits., sont éteints.

Du 18. Arrêté de la commune, qui 
porte que la pétition du .champ de 
Mars du 17 juillet 1791 , sera mise 
sous verre , et que le buste de Pro- 
vant, qui se tüa ce jour-là, en disant 
que la liberté étoit perdue , sera pla\ 
cé dans la salle dé la Maison com­
mune à côté, de celui de Marat. ; -**

Du ai. Décrçt qui Ordonne*que  le 
général Gustines sera enfermé à Tab-, 
baye.
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Du 25. Capitulation dër Mayence A 

( J. de P. î\°. 217)
Du 24 . La maison Egalité est cer- 

née par une force armée.
Du a5. Le C. Danton , ( pré­

sident ).
Du 26. Décret contre lés accapa­

reurs. ’ V
Autre décret qui accorde au Cit. 

Chappe la qualité d’ingénieur >.télé- 
gi&phe7

Du 28. Décret d’accusation contre 
le général Custines,
..Capitulation de la ville de Valen­

ciennes.
La, convention déclare traitées à la 

patrie, Buzot, Barbaroux, Corsas; 
Lanjuinais , Salles , Louvet, Bour- 
going , Biroteau; Pétion, Chassey, 
Cussy, , Fermont /.Médian , Lesage 
d’Eure et Loir ,. Valady.et Kervélégan

On décrète qu’il y a lieu à accusa 
tion, contre. Gepsonné, Guadet, Ver^ 
gniaux, Molle vaux, Gardien, Fauchet, 
Boileau , Valàzé et Grangeneuye.

, Dù 3o. Montané , président du tri­
bunal criminel extraordinaire, est mis; 

G 6
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en état darrestation, et renvoyé à la 
seconde section de ce tribunal. ( Voy. 
27 fructidor an 2 ).

Du 3i. Décret qui porte que ~ les 
assignats", à face royale , ait- dessus de 
cent livres, n’auroiit plus cours de 
monnoie.

Du premier août. Tous les Bour­
bons sont' bannis hors du territoire 
français, excepté ceux qui sont sous 
le glaiye de la loi , et les deux rejet­
ions de Louis XVI, qui resteront au 
Temple.

-Marie Antoinette est renvoyée au 
tribinal criminel extraordinaire , pour 
y être jugée. On la transfère à l’ins­
tant, du Temple à la Conciergerie.-

Les biens des rebelles de la Vendée 
sont déclarés appartènans à la répu­
blique

Paméla, coinédie du C. François 
de Neufchateaü. (J. de P. N°. ans 
et 218 ).

Du 2. Bacau, maire de Nantes, 
est envoyé à, l’Abbaye.

Les contributions foncières et mo- 
biliaires , pour la présente année 1793, 
resteront telles que l’assemblée cons-
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tituante les- a organisées ; mais il sera 
levé deux sols additionnels au lieu 
d’un sol.

Lès assignats à ' face ■ royale seront 
reçus en paiement du mobillier .des 
émigrés.

Du 4. Le C. de Sémonville, am­
bassadeur de la république française/ 
est arrêté en Suisse par des-émissaires 
de l’empereur , qui lé suivoient depuis 
Paris. ( J. de P. N”. 218 ).

Du 8. Le C. Hérault-de-Séchelles 
est élu président pour la 2e. fois. (24®.- 
présid. ).

Toutes les académies sont suppri­
mées.

Du 10. Fédération.
Discours du C, Hérault-de-SéchelIes, 

aux cinq stations que fait le cortège. 
( Mon. N°. 224 )•

Du 11. Décret qui porte que. les 
cantons de la république dresseront/ 
dans le «plus bref-delai, l’état-de leur 
population.

Le C. Maret, envoyé de la répu­
blique française à Naples , est arrêté,
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en passant par le Tyrol, par un par? 
ti autrichien. (J. de ,P. N°. 223 }.

Du -i5. Etablissement d’un grand 
livre, dans lequel seront enregistrées 
toutes les créances sur la république.

Du 16. Ouverture du théâtre na~ 
■ tional de la rué de la Loi , ci devant 
Richelieu.

jDzz 20. Le G. Paré est élu ministre 
de l’intérieur , à la place du G. Garat 
jeune.

Du 22. Le G. Robespierre , ( a5*.  
présid. ).

Du 23. - Décret qui porte que tous 
les français sont eu réquisition depuis 
l’âge de a 8 ans juiqù'à 25.

Dû 24 Suppression de la caisse 
d’escQmpté,

Du vq. Entrée de l’amirale Hood _ 
commandant de la flotte anglaise, 
dans le port de Toulon. ( J. de P. 
No. 248 ).

Du 28. Décret., portailt établisse­
ment d’un emprunt forcé d’un mil­
liard.
; Expédition à la place de la Révo­
lution du général Custines.
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Son procès , depuis le N°. a3o dû 

Moniteur, jusqu’au N°'. a47*
La convention décrété que jusqu’à 

ce , que l’indépendance de, la républi­
que ait été reconnue-, "lai France est 
en état de révolution. (\ Voyez 10 
octobre 1793 ).

Du ag. Défense de jouer la comé­
die de Paméla. ( J,- de P. N°. 242 )'.

Du 3 septembre. Le théâtre de la 
Nation „ ci • devant appelé "Comédie 
française, est fermé.

Du 5 Le C. Billaud de Varennes, 
( 26e. présidé). ' - - -

Etablissement d’une armée révolu­
tionnaire , composée de 6000 hommes 
et de 1200 canonièrs.
' Rapport du décret du 26 mars 1798, 
qui portoît qu’on ne pouvoir faire 
dès', visites domiciliaires pendent la 
nuit.

Lès membres- des comités révolu­
tionnaires recevront une indemnité 
égaie- à celle des électeurs. •

Décret portant qu’il n’y aura plus, 
d’assemblées générales dans -les sections 
de Paris, que les dimanches et jeu­
dis , et que tout citoyen indigent qui 
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y assistera, recevra un indethnité 
de 40: sons par assemblée-

Du 6. Rapport du décret du 2 août 
1792', qui accorde des pensions aux 
soldats étrangers qui se réuniront sous 
les étendards- de la France,*

'Exécution à mort de 9 Rouanois.
Du 9 septembre. Quinze mille hdtn*  

mes commandés par Landri , entrent 
dans Dunkerque ; les Anglais, sont 
battus à Houdscoôte , et forcés'de le­
ver le siège de Dunkerque. ( J. de P. 
N°- 256 >.

Dù. iO; Arrêté de la commune qui 
déclare déserteurs , et porte qu’on trai­
tera comme tels , tous les jeunes gens 
qui, après Je départ de. la première, 
réquisition pour l’armée, se trouve­
ront à Paris.

Commencement des- séances de la 
société dite des Jacobins’,, dans le Mo*  
niteur.

Du 16. Le C.. Bailly, ancien maire; 
de Paris, . est 'arrêté à Melun.

Du 17. Décret contre les suspects : 
sont déclarés tels' ceux' qui, soit par. 
leur conduite, soit par leurs relations, 
soit par leurs propos , se sont mon-
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très partisans de la tyrannie', du fé­
déralisme, ou ennemis _de la liberté? 

jCeux auquels ont -été refusés des 
certificats de civisme. (Voyez 3o jan­
vier, et 20 septembre xygS ).

Et ceux des ci-devant nobles qui 
n’ont pas constamment manifesté-leur 
attachement à la révolution.

Du 18 septembre. Le traitement des 
évêques est réduit à fioob liv.

Suppression des vicaires épisco­
paux.

Nul traitement ne' sera plus payé 
d'avance..

Du ig. Le'C. Cajnbon ,( Vf. prèsid)'
Du 20. Les certificats de. civisme , 

accordés; par les municipalités et con­
seils-généraux des communes ,et visés 
par les département et des districts, 
seront révisés'par les'comités révolu­
tionnaires-, et à leur défaut, par un 
comité établi ad hoc composé de 6 
membres pris dans les.sociétés popu­
laires, à peine de nullité.

Du 21. Lès-femmes sont assujeties 
à porter1 la cocarde nationale-,, sous 
peine de 8 jours de détention pour la 
première fois ; et pour la seconde



162 Septembre
d’être tenues pour suspectes > et en*  
fermées jusqu’à la pai*.

Acte de navigation.
Arrêté de la commune qui enjoint 

aux patrouilles de se? faire représen-, 
ter par les citoyens qui se trouveront 
dans les rues passé 11 heures du soir, 
leurs cartes de sûreté.

( An IIe). ( 1793 ).

Du. tsS septembre. (a vendémiaire). 
Le C. Perrin î députéest ^décrété 
daccusatÎQn.

Lès dépôts étant*  aux consignations 
ou chez lés notaires de Paris , seront 
portés à la trésorerie nationale.

Du 24 8Z»re. 3Vend. La belle-mère- 
du C. Pétion est exécutée à 'mort, sur 

place dé' la Révolution.
Du z5 fibre. 3 fend. Lé comité de 

la côïiven'ion s’appellera seu.L comité 
de salut public ; les autres comités se 
nommeront comités de surveillance.

Arrêté de, la commune : qui porté 
qu’il sera peyé une soldé aux jeunes 
gens de la léquisition, à compter du.
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jour de leur rassemblement dans les 
chefs-lieux de leurs section.

Autre arrêté de la comrfiuhë , por­
tant que la police ne donnera plus 
aucune përmision pour voir les dé­
tenus; et qu’il n’enirera dati&les mai­
sons d’arrêts et n’en sortira aucune 
lettre qui n’ait été lue par l'adminis­
trateur de policé.

Arrêté . du ' comité de salut public 
de la convention , qui. ordone que le 
fer des églises et des chapelles sera 
employé à la fabrication dès. fusils,. •
Du z-j septembre y 6 vend. Fixation 

du maximum du prix des denrées.
Du 28 septembre, 7 vend. Arrêté 

de la commune, pour le prix du. 
bois à brûler ,et du charbon'ï

Du 1er. octobre. 10 vend. Décret 
qui presse la fin de la guerre' de la 
Vendée. ;

Arrête de la commune sür les mœurs 
publiques.

Du 2 octobre. n vend. Décret qui 
décerne à, René Descârtes les honneurs 
du Panthéon.

Du 3 octobre. 12 vend. Le C. Charlier, 
( a8. présid).
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Décre.tj d'accusation contre 53 - dé?., 
pûtes, savoir : Brissot, Genspnné , 
Vergniaux , GuadetGràngeneuve , 
Pétion , Gorsas ,’Barbaroux, Louvet, 
Valazé, Valia<ty , Fauchet, Isnard , 
Sillery , Boyer-Fonfrède, Ducos,Royer, 
Vigiet", Kersin ex-député, Duchatel , 
Manuel ex-député , Lasourcej Condor-' 
cet, Carra , Lebardy , Hardy,,' Salles , 
Rebecqui, Buzot , Rabaud St. Etiennë, 
Charnbon , Biroteaû , Lanjuinas , Cha.- 
tëllain ,. Doulcet , de Pontecoulant, 
Gardien, Molevaux > Minvelle, De- 
lahaie , Duprat, Bonnet, Lacase , Ma- 
zuyer , Savary -,. Boileau -, Antiboul, 
Beauvais, Dulaure , Bresson, Noël, 
Coùstard , Audrey et Vigée.

La convention met en arrestation 
les députés signataires des protesta­
tions des 6 et 9 juin 1763 , au nom- 
lire de 6,6. ( Mon. N°. 17 )

Et renvoie au tribunal criminel ëx- 
■ traordinaire le ci - devant duc d’Or- 
-léans;'

Du 6 octobre. 16 vend. Décret qui or­
donne que le ci-déva.nt duo'. d’Oriéans 
sera transféré de Marseille à Paris.

■ Nouveau calendrier commençant la 
nuit du 21 au 22 septembre.
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Du 7 octobre, vf vend. Le tribunal 

criminel extraordinaire ordonne que 
le député Gorsas, comme étant mis 
hors la loi, sera exécuté dans le jour, 
sûr la place de la Révolutiçn.

Arrestation des femmes publiques 
dans la Maison - Egalité et aux envi­
rons ; elles sont toutes, conduites à la 
Salpétrière.

Les sectionss’assembleront les quin- 
tidis et décadis des décades de chaque 
mois.
Du g octobre. 16 vend. Prise de la villa 

de Lyon, d’après le bombardement 
fait par les troupes de la république , 
pour réduire les habitans de" cette, ville 
révoltée,. ( J., de P. N°. 286 ).

Décret qui prohibe le commerce des 
marchandises anglaises.

• Du 10 octobre, ig vend. Décret qui 
ordonnne- la confiscation des biens des 
Anglais , et l’arrestation de leur per- 

- sonne.
Autre qui déclare le gouvernement 

de, la France , révolutionnaire, jusqu’à 
la paix. ( Voyez 28 août 17,83, et 14 

. frimaire an lp ).
Arrêté*  de Ta commune f pour la
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fixation du prix de toutes les denrées de 
première nécessité , d’après la loi du 
maximum , du 27 septembre , 1703. 
( J. de P. No» 286 ).

. Du 12 octobre. 21 vend. Décret por­
tant que la ville de Lyon sera détruite , 
et son nom effacé du tableau ■ des 
villes de la république. La réunion 
des maisons réservées portera le nom 

-.de/pzZZe. affranchie ; il sera élevé sur, 
les' ruines des. autres , une colonne 
portant celte inscription:

Lyon fit la guerre à la liberté ; 
Lyon n’est plus:

Le: ièe. f.our du iel. mois ,
L’an de la république française 

Une et indivisible.
Caractères qui doivent distingeur les. 

gens suspects , suivant le- C. Chau- 
mette. ( J. de P. N°. 285).

Du ~i3 octobre. 22 vend. Les religieux 
et religieuses sont appelés à reçüêil.’ 
lir les successions qui leur sont échues, 
à compter du 14 juillet 178g. ,

Les pensions à eux accordées di-x 
minueront en proportion des revenus
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qu’ils aequéreront en recueillant les 
dites successions.
■Décret qui ordonne dé faire retour­

ner les- plaques de cheminées 'ayant 
des armes , des couronnes , des fleurs*,  
de-lys, etc.

Acte d’accusation de Marie-Antoi^ 
nette: (J. de P. NQ. ayo ),.

fibres a3 vend. Sur la pro*  
position du C; Bazire, la conven­
tion décrète que les suppléans qui 
auroient signé des protestations contra' 
les. journées du 31 mai et deux juin, 
ne seront point admis • à remplacer 
des députés jugés ou démissionnaires. 
( A/ozz.N°. ,a5j.

Du 16 octobre. z5 vend. Déclaration 
de guerre par le' Roi de Naples ec 
des deux Siciles.

Exécution à mort de > Marie-Antoi­
nette , sur la place de la Révolution.: 

Instruction de’ son procès. ( Du N°. 
n5 au N°. 26 du Mon).

Les CC. Tronçon' Ducoudray et 
Chauveaux,Lagarde, ses défenseurs offi- 
cieux ,, .sont mis en jétat d’arresta­
tion aussitôt lé jugement rendu''par 
le tribunal criminel extraordinaire*,  
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d’après un ordre du comité de sûreté- 
générale de la convention.
■ Dû 19 octobre. 28 vend. Lettre de - la 
ci-devant duchesse de Bourbon à, la' 
Convention, par laquelle elle fait don 
à la nation de tous ses biens. ( J. de 
p. N°. -323 ).
Du 2.0octobre, zg vend. Perrin,député, 

est condamné à 12 années de. fers, 
avec exposition sur; un tabouret pen­
dant heures , à la place de la Ré-- 
volution.

Arrêté du conseil-général de la com­
mune , qui ordonne la réimpression 
des listes des signataires des pétitions 
des 8ooo\et 207-000.;-

Autre arrêté qui'défend aux mar­
chands de fermer leurs boutiques les 
fêtes7 et dimanches , sous peine d’être 
regardés comme suspects , et pour­
suivis. comme tels; déclare^ qu’il leur 
est libre de tenir leurs boutiques ou­
vertes ou fermées les décadis.

Çet Arrêté porte qu’un poteau de 
pierre sera planté à l’endroit du quai 
des galeries du Louvre où Charles IX, 
d’une des fenêtres du château , tiroit 
sur le peuple avec une carabine: et 

qu’il
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qu’il y sera attaché' une inscription 
infamante à la mémoire de ce Roi.

Du 22 8 ire. ier. brumaire. Le C. 
Moyse Balle , ( 28e présid ).

Du z5 Sbre. 4 brum. Décret qui 
fixe le nom des jours et des mois de 
l’année. républicaine.

Du 26 8bre. -5 brum. Décret por­
tant qu’à l’avenir les lois n’auront plus 
qu’une date. .

: Du 7 brumaire. Dcret qui ordonne 
aux juges du .tribunalcrimin.el extraor­
dinaire de clore lés procédures et 
instructions , lorsque le jury déclare 
àvoire acquis la conviction ; et porte 
en outre que'ce tribunal s’appèlefa 
dorénavant , tribunal révolution­
naire.

Du 8. Arrêté du conseil-général de 
la commune , pour les déclarations à 
faire pour ,1e pain , par les chefs de 
famille. '

Du g. Décret qui défend les clubs 
ou sociétés populaires de femmes.

Du 10. Vingt - un députés sont 
condamnés à mort, dont 20 exécu­
tés sur la placé delà Révolution , sa­
voir : Brissot, Gensonné , Verginaux,

H - 
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Lasource, Lehardy, Fauchet, Boyer 
Fonfrède, ..Gardien, Boileau , Vigé , 
Sillery, ' Ducos , Duchâtéllé , Carra , 
Minville , Duprat , Lacaze \ AntibôuJ, 
Sauvais et Duperret.

Quant à Valazé qui étoit lé ai*,  
condanné, il s’étoit tué avant l’exé- 
eution ; son eorps est mis dans-une 
cliarette , et conduit à la suite de ses 
collègues , au lieu du supplice.

Décret qui supprime les dénomi­
nations de villes , bourg et villages ,' 
et y substiue celle de commune.
Du 13. Exécution de la Ce.Olympe de 

Çropges1, veuve Aubry.
Du 16. LeC. Laloi, ( 5oe. présid. ),■ 
Exécution du ci-devant duc d’Or- - 

léans, dit Egalité et de Coustard , 
député.
c Du 17. Le C. Gobel y ‘ évêqûe de - 
Paris , et ses grands vicaires viennent 
avec, les autorités constituées dans la 
sallé de. la convention , et, déclarent 
qu’ils abdiquent les fonctions sacerdo- ■ 
taies , ;et ne.' v,eulqnt plus exercer d’au­
tre culte ■ que celui de la liberté et 
Àt l’ég/dhé. , : ...
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Du 18 brumaire. Lidon , député , 

se brûle la cervelle à Brives. _
La Çe, Phelippon , femme de Fex- 

ministre JlfLand , et le G. Lamarche ,. 
directeur générale de la fabrication des 
assignats, sont éxécutés sur la place 
de la Révolution.

. Arrivée aux pieds de l’échafaud : 
» passez le premier , lui dit-elle., car 
«..vous n’auriez pas le courage.de me 
« voir mourir ». En effet, le G. La- 
marche étoit dans un grand affaisse­
ment, et la Ge? Rolland avoit cherché 
à l’encourager durant tout le trajet.

Du ig. Le G. Osseiin , député , est 
envoyé au tribunal révolutionnaire.

Du - 20. Fête-dite de la Raison. Elle 
est célébrée dans l’église de Notre-, 
Dame;, où la convention en masse se 
rend le soir, pour-y chanter avec le 
peuple l’hymne à la raison, après 
avoir .décrété que cette église-portera 
désormais^ le nom de temple de la 
Raison.,

Du ai, Exécution de Jean-Sylvain 
Bailly / ancien maire de. Paris, au 
Champ - de - Mars. Le petit drapeau, 
rouge, trouvé à la municipalité , est

H a

courage.de
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attaché à la chàrette., ;pt brûlé avant 
l’exécution.

H tomboit alors une pluie très-froide: 
cependant , on fit démonter et re­
monter plus, loin l’échafaud qui avoit 
été placé trop près de la rivière. 
Pendant trois quarts d’heure que dura 
cette opération , l’ex-maire tout dés­
habillé, frissonnoit: » Tu as peur > 
» Bailly, lui dit durement un de ceux 
» qui l’accompagnoient ; non ,' lui ré- 
» pondit, sans émotion, le patient 
v mais j”ai;froid. V

Du 22. Mort de l’ex-ministre Rol­
land , sur la grand’route de Paris à 
Rouen. ( J. de P. N°. 320 ).

DuïiS. Décret qui promet des ré­
compensés à ceux qui découvriront 
dés matières d’or et d’argent, et dés 
diamans enfouis et cachés1.

Du 24. La convention dérogeant à 
son décret du 10 mai 1793 , décerne 
les honneurs du Panthéon à Maràt.
Du 25. Exécution du général Brunet et 

du G. Manuel, ci-devant procureur de 
** commune, et ex-député de la con­
vention, , .

Autre exécution de l’ex-président 
Gilbert dç Voisip,
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Décret qui supprime, toutes les lo­

teries.
Du 26, brumaire. Exécution du gé. 

aérai Bouchard.
Siège de Granaville-, par les brii 

gands dé la Vendée qui sont mis, én 
déroute.

Du 27. Arrêté du conseil-général 
dè la.commùne , qui ordonne que pro­
visoirement un commissaire avec le 
bonnet rouge , ‘ conduira les corps 
morts au lieu de leur sépulture, i-

Discoùrs de Robespierre, sur la si- 
tuation politique de la. République,

Du 28, Décret d’accusation, contre 
les- députés Bazire -, Chabot , Launay 
d’Angers, et Jullién de Toulouse.

Du 29". Décret qui établit un 88e. 
département, sous le nom de la Loire , 
qui sera Composé des 3 districs ’dë 
St,.-Etienne , Montbrisson et Rouanne; 
la partie oriental du ci-devant dé­
partement de Rhône ' et Loire , por­
ter^ désormais le non de département 
du Rhône.

Du 3o. Décret qui ordonne qu’il 
sera élevé une colonne en mémoire

- H 3
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de Calas , aux frais de la république.' 
(Foyez .18 décembre 1790).

Du premier frimaire. Le C. Romme, 
( '5it. présid ).

Çambon annonce à , la tribune que 
l’assignat. est au pair avec l’argent.

Exaction de Girey du Prey, rédac- 
. leur du-Patriote- Français.

-Arrêté du conseil - générale de la 
■ commune, qui défend de porter des 
perruques à la' Jacobine.
.Du 2. Décret quiaccorde une pen­

sion aux évêques , curés et vicaires 
qui abdiqueront leurs fonctions.’^

Du 3. l’ex-contrôleur r général des 
finances de i’Averdy, accusé d’avoir 
fait pourir des grains dans des étangs', 
est condamné à la peine de mort, 

! et exécuté sur la place de la Révo­
lution. '

Arrêté du conseil - général de la 
commune ,‘qui 'ordonne ehtr’autres 
choses , la fermeture, de toutes les 
églises où temples.

Du 4. Décret qui ordonne que les. 
fermiers-généraux , les intendans et 
receveurs généraux de finances seront 
.mis én état d’arrestation.
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Du 3 frimaire. Le corps de Mirabeau - 

sera retiré du Panthéon, le même jour 
que celui de Marat y sera,transféré.

Du 6. Exécution du général Lamari 
lièrè.- ,

Du 7. Décret .qui» accorde à. tous 
les acquéreurs de biens nationaux la 
même faculté de résilier les- baux .f' 
qu’ont les acquéreurs des biens des 
émigrés , suivant la loi du a5 juillet 
*793-
„ Du 8. Exécution de Barnave , ex-; 
constituant, et de Duport-du-Tertre 
ex-ministre de la justice.

Du 9. Décret sur la contribution 
mobiliaire.

Réquisitoire de Chaumette, et ar­
rêté du conseil - gênerai de la conï-v 
mûrie., au sujet des cultes.
... Du 10. Décret relatif aux domai­
nes nationaux aliénés' ou engagés.
,. Du. 12,. Arrêté - du conseil-général 
de la commune, concernant les certi­
ficats de civisme, qui détaille les qua-- 
1. tés qu’il faut avoir pour les obte­
nir. ..

Du 14- Décret qui, attendu! que 
H4.
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les comités révolutionnaires' des sec­
tions sont sous l’inspection du comité 
desûreté générale de. la. convention 
casse un arrêté du conseil-général, de 
la commune du n du courant, qui 
enjoignoit aux - membres de ces ; co­
mités de se rendre à la commune ; et 
défend aux autorités constituées d’en 
rendre de pareils à 1’àyenir, sous peine 
de 10 années de fers.

.Autre décret rendu sur le rapport 
de Billaud.-de-Varennes , portant orga­
nisation du gouvernement révolution­
naire. . . <— >■

- Ce décret ■ porte établissement d’un 
bulletin des lois, qui cependant n’a 
commencé, d’avoir lieu que le 22 prai­
rial suivant. ( Voyez 3 septembre 1792, 
pour le bulletin-affiche ou de cor­
respondance

Du 15. Exécution de Kersaintet de 
■Rabaud Saint-Etienné-, ex-députés.

Osselin.est condamné à la peiné de 
la déportation, pour-avoir recélé la 
femme Charry , émigrée.'

Arrêté du conseil - général de la 
commune, qui porte qué tous .les 
membres de la municipalité - Bailly ,
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qui ont signé 1’arrêtéJdu Champ-de- 
Mars ', seront traduits au tribunal ré­
volutionnaire. /

Dit 16 frimaire. Le C. , Voullan 
32e. présid ).
Décret .concernant la liberté des 

cultes. - '
Du 18. Exécution de la Dubarry, 

de Vandenyver père, banquier, de 
ses deux fils et de Noël, député.
' Réponse de la convention- au, ma- 

jnifes'te des Rois ligués contre la répu­
blique française , par Robespierre. 
( J. de P. 2VO..343 et 844 !•

/Clavière^, ■ ex T ministre des contri­
butions publiques, se poignarde dans 
sa prison;

'Du b3. Le ci-devant duc du.Châ­
telet', ancien colonel des gardes-fran- 
çaise , est condamné à. la pleine de 
nïort :le.guidpn aux armes delà France, 
dont il s’étoit trouvé nanti, est traîné 
dans la boue Jusqu’au lieu de Fèxé-| 
cution. -

• Dil arj. Vincent, secrétaire-général 
des -buraux 1 de la guerre , Rorisin, 
commandant de- l’année révolution-

H 5
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nàire , et Maillard dit Tapedru , agent 
du conseil exécutif, sont arrêtés.

Du. 2g. Reprise de. Toulon sur les’ 
Anglais, en 12 heures. (J. de P. N°. 
35g. Z^byez 27 «oui 1793 ).

Dii 3o. Pétition de Commune-Af­
franchie , ci-devant Lyon. -

■ Autre pétition dé femmes, récla­
mant la liberté de leurs maris incar­
cérés.

Fête civique en l’honneur de Châ' 
lier, président du tribunal du district 
de Lyon, mort le 16 juillet 1763.

Du 2 nivôse. Le C. Couthon ( 33e. 
présid >,).

■ La société des Jacobins fait une 
pétition en. faveur de Vincent et 
Rohsin.'

Du 3. ' La société . des Cordeliers 
fait aussi une pétition pour dès ci— 
toyens. ; . •

. Du 4- La convention passe à l’or­
dre du jour sur la proposition de la 
ei devant duchesse de Bourbon. (T^qyeZ 
ig octobre iyg3

Du 5. Nul étranger ne pourra être 
admis à la représentation nationale.
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Du 6. ' Défaite des rébelles- de la 

Vendée. ( P. N°. 261 j.
Du y. L’ex - ministre Lebrun est 

condamné à la peine de mort;' 
- Landau est" ' débloqué : prise de 

Weissembourg , ,ét de Lautherbourg. 
(J. de P. N6. 366).

Du 8. Diétrich , ancien maire de 
Strasbourg, est condamné à la peine 
de mort. .

La convention décerne les honneurs 
du Phanthéon au jeune Barra, tam­
bour , tué dans la guerre de là -Ven­
dée , pour avoir refusé de crier vive' 
Louis XVIL
■'Lpi sur le divorce. ( Voyez 20 sep- 
tèmbre 1792 ).

Du w. Fête au Champ-de-Mars, 
S l’occasion > de la reprise de 'lot?- 
Ion.

Du t i51 Exécution du général Bi-( 
ron , à la place de la Révolution.

■Lettre du général Hôhenlohe à 
Laubadère, commandant en chef dans 
la vide de Landau. Réponse de ce 
dernier., et des troupes de la garnison 
( J. de P. N0.? 368 ).

HïT



180 Nii’dse an 2.
Du 14. Qustines le. fils , et Lade- 

vèze, ci-devant chevalier de St.-Loùis 
sont condamnés à la peine de mort.-

Prise de: l’ile dé Noiremqutier, 
sur les rebelles de la Vendée*  ( J. de 
P. N°. 375 ). ■

Prise de Worms par les Français*  
( même J, N°. 5y6 ). .

Du 15 Exécution du général Luc-. 
kner , sur la place de là Révolution*

Du 16 LeC. David ,•( 54®. présid )ï
Du 17. Loi sur les successions , 

avec effet rétroactif au 14 juillet. 
17891. ... - \

Du 18 Adresse du comité de sû-. 
reté générale à toutes les administra­
tions de districts, pour savoir si les 
arrestations sont toutes le résultat de 
la loi. ( J. de P. N°. 373 ).

Du 22. Lamourette, évéquer côns-' 
titutioriel de Lyon , est condamné 
à la peirre<dé mort.

Du Fabre de l’Héraut,'1 député 
est tué en combattant contre lés Es­
pagnols : la convention lui décerne 
les ho n rieurs du . Pant héon.

Decourchaut fils est condamné à la 
peine de mort; '
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Du 34 nivôse. Fabre d’Eglantine 

est mis en état d’arrestation., v (
Du .36. Bernard/suppléant de Bar­

baroux, est traduit au tribunal révo­
lutionnaire. ■ • _

La-convention proroge jusqu au ier.- 
germinal prochain , le délai accordé 
aux créanciers des émigrés , pour faire 
la déclaration de leurs créances.

Du zrj. Dentzelle , député , est ex­
clu de la çonvèntion comme étran­
ger. ( payez 5 nivôse an 11e}.

• Du 3o. Les représentai du peu­
ple , qui, décrétés , d’arrestation ou 
d’accusation , prendront la fuite pour 
se soustraire à' la loi, .sèr'oht rem­
placés aussitôt.

Du premier pluviôse. Lë C. Va- 
dier , ( 55é. présid}. . .

Brichardj notaire , est conduit à la 
Conciergerie.

Dit 2. L’anniversaire( de la mort de 
Louis XVI est-célébré.

Quatre mère , marchand de draps» 
est condamné à la peine dé mort.
- Le fort V.auban est pris par les 
troupes de la république. ,
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Du 3 pluviôse. Décret qui porte 
quel dans toutes lés communes.où l'ar­
bre de la liberté-a péri','ileri sera planté 
lin autre d'ici au i* ri -germinal pro­
chain.

Bernard ,.. député : suppléant \ ' est 
condamne, à,la peine de mort.

Du 4. Le C. Chevalier, curé de St- 
Gervais , est acquitté par jugement du 
tribunal révolutionnaire. “

Du 5.;Là peine/ de rnortaura lien 
contre les Faux témoins entendus sur 
des accusations capitalesquand même 
les accusés aurôtent été acquittés.

Les Anglais . abandonnent les îles 
d’Tïiéres. ( 'J. dé P. ,N°. :jjo3 j.

Du 6. Arrêté du conseil-général de' 
la commune qui porte qu’aucune so­
ciété de jeunes citoyens ne pourra se 
former. ,à l’avenir fet supprime, celles 
qui se sont établies. ■'

.Du 8. Le or-devant prjncé.Talmbnd, 
jugé à mort par, le commission mili­
taire de Rennes , est exécuté à Laval.

Du 9. Décret sur idiômes.
lé général Marcé est condamné 

là peine de mort.
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Du 15 pluviôse. Les Puissances coa­

lisées proposent de reconnoltre pro­
visoirement la république ■ française , 
et de traiter de la paix après. deux 
ans de trêve , lorsque le gouvernement 
sera établi. ( J. de P. N°. 3q8 ).

Le C. Veymerange ayant été ins­
truit qu’on vouloit l’arrêter ,,86 jeta 
par 4a’ fenêtre du 4e- étage d une mai­
son rué St.-Louis jSt.-Honoré et se 
tue.

Du 14. Vincent ét Ronsin sont mis 
en liberté.

Duclos Dufresnoy Ç ex-notaire, est 
condamné à la peine dé mort.

Il ne sera plus exigé de. cautionne-; 
ment des comptables.

Du 15. La convention déclare que 
l’esclavage-''est aboli dans toutes les 
colonies françaises. , ■ ". - . ' S

Epicharis et Néron .tragédie du C.
Le (louve.:

Du 16. Le G. Dubarran, ( 36® 
prèsid. , •

Manlius Tôrquatus , tragédie du C. 
Lavallée.

Du 17 Discours de Robespierre sur 
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les principes de morale politique qui 
doivent diriger la convention dans l’ad­
ministration intérieure de la républi­
que.

La-ci-devant marquisedé Marbœuf est 
condamnée à la peine de mort.

Du pluviôse. Décret concernant les 
fentës viagères de l’état.

Là ci - devant Comtesse de Laura- 
guais est condamnée à la peine de 
mort..

Du 21 Décret pour la - distribu­
tion des secours aux païens des- dé­
fenseurs de là patrie.

Instruction relative à ce décret.
Du :z5; Brichard et Chaudot, no­

taires } sont condamnés à la peine de 
mort.

Rapport de Lacroix sur sa mis­
sion dans la Belgique.'! Mon, N°. 154 
et j 57 ). ।

Du z6. La convention sursoit à 
l’exécution du jugement du tribunal, 
révolutionnaire contre Chaudot.

Du 29. Le rapport du décret du 
26 est ordonné ; et Chaudot est sur- 
le-champ exécuté sur, la place . de la 
R.éyolution. - -
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Du 5o pluviôse Fête à l’occasion de 
l’abolition de l’esclavage.

Du premier ventôse. Le C. St-Just 
(32e. présid )

Du 2.,Fourcault de Pavant /notaire, 
est condamné à la peine de mort;

Du 4. Décret pour un nouveau 
maximum qui aura lieu au ie\ ger­
minal prochain.

Prédicant , notaire, est condamné 
à la peine de' mort.

Du 6. Maussion , ci - devant inten­
dant de Rouen , est condamné à la 
peine de mort.

Du 8. Discours de St.-Just sur les 
arrestations; décret qui donne • tout 
pouvoir au comité de sûreté générale 
à ce sujet/

Du g. Décret portant que la con­
tribution foncière né sera pas perçue 
en nature.. -

Le délai de huitaine pour l’enregis­
trement des certificats de résidence, 
ne commencera à courir , que du jour 
du' visa donné/par le département. .

Décret qui ordonne que les1 déclas 
rations et dépôts de titres seront faits
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par les créanciers d’émigrés et autres 
dans les quatre mois, à compter du 
jour de la publication d’icelui, c’est- 
à-dire , à partir du 15 germinal pro­
chain , date de cette publication.

Du' 12. Arrêté du conseil général 
de la commune, qui porte qu’on ne 
pourra louer un appartement à aucun 
citoyen que, préalablement, il n’exhibe 
sa carte de sûreté.

Les commissaires- de police sont 
chargés de rappeler aux citoyens la 
loi qui leur enjoint de mettre à la 
porte de leurs maisons , la liste de tous 
les individus qui y habitent, en gros 
caractères , et à une hauteur raison- 
liable-. (’P'oyezzÿ mars 1792 ).

Du 13. Décret pour le paiement 
dés dettes .de ■ Çommune-Aftranchie, 
comme avant celui, du 12 juillet 1793.

Froullé, imprimeurQu'ai des Au- 
gustins , est condamné à la peine de 
niort.

Arrêté du département qui ordonne 
à toutes les, autorités constituées, et 
fonctionnaires de son territoire , de 
dénoncer les duels. qui pourroient 
venir à leur connaissance. ( J. de P 
N°.. 436 ).
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Du 16 ventôse. Le C. Rhul, ( 38e' 
présid}. .

Du 18. Le ci-devant comte de 
FAigle et la Rochefoucault, veuve du 
Rétal, sont condamnés à la peine de 
mort.

Du ig, La maison Egalité est in­
vestie par une force année.

Arrêté du conseil général de la 
commune, portant que la nomination 
des lits aux incurables se. fera alter­
nativement parles sections de Paris.

Du 20. Arrêté du comité de salut 
public, portant que le théâtre fran­
çais sera consacré aux- représentations 
par et pour le peuple. ( J. de P. NQ.’ 
439 )• . - # -

Du 21. La maison Béaujon, faubourg 
Saint-Honoré , est consacrée auxbur. 
reaux de la commission de F envoi des 
lois.

Etablissement d’une commission des 
travaux publics pour la direction des 
ponts et chaussées, des fortifications des 
canaux, etc. Les membres de cette 
commission sont les Camus , Fleuriot/ 
Lescot et les Gens

Acrenève , la conservation du culte 
dominant a obtenu 285g voix contre 
38o.



188. x ’ Ventôse an 2.
Vallet de villeneuve, trésorier de 

la commune de Paris , se brûle la 
cervelle ;■ le C. Harmand-est nommé, 
pour remplir provisoirement; ses fou­
lions.

Dtï 2% ventôse Rapport de Saint- 
Just sur un nouveau plan de cons­
piration dans' Paris,

'Décret qui porte que les prévenus 
de conspiration contré la république , 
qui se seront soustraits l’examen de 
la Justice , sont mis hors la loi.

Loi sur les .successions!
Du a5L Lettre de Fouquier de Tin- 

ville , accusateur public du tribunal 
révolutionnaire , qui mari.de qu’il a fait. 

• arrêter. Vincent, Ro.ùsin ,. Hébert, 
Momoro , Ducroquetet Laumur.

Lfu 26. Rapport d’Amar, et décret 
,dë la convention qurfehvoie.au tri-- 
bunal révolutionnaire, Julien' de Tou­
louse , Dëlaunay, d’Angers , Fabre- 
d’Eglantine , Chabot et Bazire;

Robespierre fait un défi à. tous les 
tyrans de la terre.’

Le ci-devant marquis de -Creuzac y 
maire de Montauban, èst condamné

mari.de
qurfehvoie.au
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à la peine de mort. Voyez 10 inai 
*79° )• , , ' ,

Quétinau , général dans la Vendée, 
a le même sort.

Du zq ventôse La convention ap­
prouve les arrestations faites par ordre 
de son comité de salut public, de 
Hérault-de Séchélles -, et de Simon •£ 
députés.

Du 28. Duruey .ex-banquier de la 
ci-devant cour, est condamné à la 
peine de mort,

Bourdon de l’Oise se plaint de ce 
que la municipalité de Paris ne s’est 
pas encore présentée à la convention , 
pour la féliciter sur la- découverte de 
la nouvelle conspiration.

Du 29. La convention renvoie à la 
commission des émigrés toutes -les ré­
clamations ,particulières contre l’ins-j 
Cription sur les listes.

Décret qui porte que Bouchotté, 
ministre de la guerre , rendra compte 
sur - le - champ , de sa conduite , au 
comité de -salut public. , relativement 
aux inculpations qui lui'ont été faites , 

-St à la dénonciation dé Bourdon de 
l’Oise. , 7

Le oonsgil général de la commune
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se rend en masse à la convention 
pour la féliciter <des mesures vigou­
reuses qu’elle a prises , à l’effet de dé­
jouer les projets des conspirateurs.
’ Mazuyër , député , décrété d’accusa­
tion lé'3 octobre 1798, est livré ..à 
l’exécuteur des jugemens criminels,et 
mis à -mort. . ' .

.Du 3o. Fête des élèves pour la 
fabrication des salpêtres., et des ca­
nons.

Du premier germinal. Le G. Tal- 
lien, (3ge. présid.,')'. . y

Décret sur les rentes, viagères , et 
sur les certificats à fournir par les 
rentiers. • ■

Du2. Proclamation de la conven­
tion au peuple français , dans laquelle 
elle déclare que la justice et la pro­
bité sont à l’ordre du jour. ( J. de P. 
N°. 448 ).
t> Du 4. Hébert, R’nsin, Vincent, 
Anachaisis - Gloots député , Desfieux , 
Proly, Peyrera, Dubuisson, Dèsconjbes, " 
Momoro , Ducroquet, le Kokq , ban­
quier , Laumur, Bourgeois, Mazuel , 
Aûëard , Leclerc, Armand et la fejmme 
Quétinot sont condamnés à la peine, 
de mort.
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' La femme Quétinot s’étant déclarée . 
enceinte, n’ést'pas exécutée.

Le bourreau est acquitté et mis; en 
liberté

Du 6 germinal. Goûtes , ex-cons­
tituant et évêque constitutionnel du 
département de Saône et Loire, est 
condamné à la peine de. mort.

Décret .concernant les certificats de 
résidence à rapporter pour toucher lés 
pensions.

Du 7. Les .arbitres obtiendront des 
certificats dè civisme.

' Licenciement de l’armée’révolution- * 
haire. ( Voyez 5 septembre iygS ).

Du g. Décret sur ,les accapare^ 
mens. - ... ' ■ „. •,

Le comité de salut , public nomme 
le C. Payan à la place d’agent natio­
nal dé la commune de Paris ; lé C. 
Mœhne à celle du premier substitut, 
et le.G. Lubin à celle de deuxième 
substitut.

Du 10. (Le comité de salut public 
nomme le--f G. Gatteaux à la place 
d’agent national du département de 
Payis.
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Du 11 germinal. Décret d’accusa­

tion contre Danton /Lacroix, Phélip- 
peaux, Gamille-des-Moulins etHérault- 
de Séchelles. i

Lavergne , commandant militaire à 
Longwy, et sa femme , sont- con­
damnés à la peine de mort. (' Voyez 
23 août et premier septembre 1792 ),

Du 12. Le'conseil exécutif est sup­
primé. Il est remplacé par 12 com­
missions établies pour le premier flo­
réal prochain. ( J. de P. Nd. 45g )•

Réponse de Tallien à une députa­
tion de la commune de Bailleur , dis­
trict de Meaux, qui venpit féliciter', 
la convention sur la chûte des con,-, 
jurés Hébert, Ronsin , etc. ( J. de P. 
N». 458).

Salaberry , ex-président de la cham- . 
bre des comptes, est condamné à la 
peine de mort.

Du r3. La convention confirme le 
mandat d’arrêt décerné par l’accusa­
teur public du tribunal révolutionnaire 
contre' Pex-général Westermann.

Arrêté du conseil?-*  général de la 
commune -, au sujet des passe-ports.

Du 15. Un pétitionnaire demande 
que
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que U mort soit mise à l’ordre du 
jour. '

Tallieri répond que ce n’est pas la 
mort qui est à l’ordre du jour , mais 
la justice. .( J.' de P.’. N%’zjôp’l.

Complot, dans la prison du Luxem­
bourg , dén’oncé par un prisonnier. 
( même N° ). ,

Du 16 germiruïL Le Ç. Aiparr 
( 4°e- présid

Launay d’Angers . Chabot Baz’re . 
Fabre d’Eglantine,Héfàult-de-Séchelles, 
Lacroix, Camille-des-Moulins , Phé- 
lippeaux , Danton , l’esç-général’Wês-: 
termann , l’ex-abbé d’Espagnac , les 
deux frères Frey, Gusman et Dicde- 
rickscn , avocat à la cour dti roi de 
Dannemark, sont condamnés à lapeipe' 
dç mprt,,» .

Lullier , ex-rîgentnational du dépar-. 
tement. dp Paris , est. acquitté mais, 
ijgatjdgra prison jusqu’à la. paix.

Du 17. Un particulier se présente, 
à la barre , et offre une somme pour 
frais d’entretien et de réparation de 
la guillotine. ( Mon. N°. 198). .

Du 18. Les affiches de la commune, 
de Paris .supprimÀOS...

. Du 24. Décret qui ordonne qu’à
I 
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compter du premier floréal, les rentes 
seront payées' à la trésorerie . natio- 
n a le ’

Chaumelte , Gobel, Arthur-Dillon , 
ex-général., Simon, député , Beysser, 
ex-général ,. la veuve Chenilles - des-. 
Moulins',1 la veuve Hébert et' douze 
autres,, en tout dix-neüf’, sont con-; 
damnés à' la peiné' de mort..

U il 25. La veuve de J. J. Rousseau , 
accompagnée d’une députation du dis-, 
frict dé Franclàde, se présente à la 
Barré,., et demande que l'es cendres de 
son mari soient transférées au Panthéon; 
la convention adopte sa demande, et 
se lève , par respect pour la mémoire 
de’ Rousseau ', ' pendant la réponse de 
sïj'n'’pfêsidSÛt; " ’

Du 27. Rapport de Saint- Jüst surla 
police générale de la république. Les 
étrangers et les ex-nobles sont tenus de 
sortir de Paris et des places fortes et 
villes maritimes dans dix jours, sinon 
mis horse la loi. . ' . .

' 'Du 29. Noms ’ des commissaires et 
adjoints' des. fcommissïbns fex'écütiVeâ'.' 
( j. «fé r;n!o. ^5] ? ■8: ■; .Tot>

Arrêté de la m.utîiëîphïWJ; qui porte 
que les bouchers livreront à chaque
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citoyen une demi-livre de viande , tous 
Les cinq -jours, s • > >s.'-v :

La Borde père , ex-banquier de la 
cour, Guibeville, ex-président .au par­
lement , la veuve de Bonnaire de For­
ges-, Mes,nards de Chousy-,'-père et 
fils et douze autres, entout dix-sept, 
sont çopdamriésià.la.peine de mort.

Du pr^rniertflorèal. Le G., Robert- 
Liudet, (41e. /’réwdl). ‘ ■ ■

■ Billaud de Varennes fait un rapport 
sur le but de la guerre. .■ i, ■

Bochârt de Sarrpn.) premier prési­
dent, dp Gourgues , le Pelletier de 
Rosambo, Dormesson, et Mollé de 
Champlâtreux, présidens, à Mortier, 
Rolland , ‘président, le JNoir , Duport 
père , Camus de la Guibourgère , Fre- 
dy , Dupuy de Marcé , Fagnier de 
Mardeuil , Pasquier, Bourré de Cor-- 
beron , Osursin de Bure et Rhouette , 
ppnséille^ au ci-devant parlement, 
JJocquartpremier président, Sallier, 
président de la cirdevant cour des Ai­
des;, et treize autres , en tout trente-un, 
sont condamnés à la peine de mort.

Du 3. DuvalDespréménil, Thouret, 
Je Chapellier , Lamoignon-de-Males- 
hçrbes", la "veuve Rosambo, la veuve 

la
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du Châtelet ,1a ci-deyant duchesse de 
Grammontet sept autres^ en tout qua­
torze, sont condamnés à la peine de 
mort. _

Du 4 floréal. Loi sur le i divorce. 
(Voyezzv jbrë. 1792 , et Sttioôsean 2),

Du 5. Trente-trois habitans de Ver-> 
dun sont condamnés àla peine de mortj 
et deux à la réclusion pour vingt an­
nées -, en considération de leur âge. 
. Du 6. Les membres des comités 
civils de sections auront chaque jour 
3 livret d'indemnité.

Du 8. Gamin , serrurier , exposé 
que le 22 mai >792 , jour où il acheva 
de pratiquer une armoire aux ThuiU 
leries , dans l’épaisseur d’une muraille , 
Louis XVI , lui apporta lui-même un 
grand verre cfo vin à boire, parçe 
qu’il avoir chaud , et qu’il en ressentit 
une ' violente colique.
. Du 9. Mort du général Dagobert j 
en combattant contre les Espagnols à 
l’armée des Pyrennées-orientales.

Décret qui ordonne que son nom,sera 
inscrit sur une colonne de marbre dans 
le Panthéon , ainsi que ceux des géné­
raux Moulin et Hàxo , et-de tous ceux 
qui auront fait des actions1 héroïques.
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Le ci-devant duc de yilleroy , le ci- 
devant' comte d’Estaing,, l’ex-1:1 inistre 
déjà.. Tour-du-Pain, Béthune-, Charost, 
Kfçplaï, remiser président du grand, 
conseil , Àngrand d’Alieray, ex-lieute­
nant civil , Thiroux-de - Crosne , ex­
lieutenant de police, Ter-ray, çi-dfevant 
intendant de la généralitéije I-ypn , et 
sa femme a Jardin , greffier. en chef dii 
ci-devant Châtelet de. Pans,, et yiagt- 
cinq autres , en tout trente-cinq, sont 
condamnés à la peiné de moit.

Du Prise des villes de Fumes 
et. de Courtray j- par les Français.

Décret portant qu’aucun fonction­
naire public ne petit renoncer à son 
traitement. . -. :éq t ,/>-■- - -

■' Du '11. PHsë'dè la ville-de Metiin.
Du 12. Prise de Landrecies , par les 

Autrichiens. (J. de P. N°. 490 ).
' Du 14- Tassin , banquier , son ft ère , 

et plusieurs officiers et grenadiers du 
Bataillon des Filles $aint-Thomas> sont 
condamnés à: la peine derhôrtm

Du 16. Le C. Carnot,( 42e- pf~èsid\ 
Décret qui renvoie les fermiers géné­

raux au tribunal révolutionnaire , pour 
ÿ être jugés conformément, aux lois.
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■ >Autré/décret qui porte que les mai­
sons et /jardins de’ ’Saint-Gloud , Belle- 
vue > Mouceaux, le Raincy , Versaillesj 
Bagatelle, Sceaux!, File Adam et Van- 
vres/ne seront pas vendus, mais con­
servés et entretenus aux dépens delà 
république, pouf servir aux jouissances 
du peuple et former des établissemeris 
/•utiles à l’agriculture et aux arts.

Du 18 fiqrëàl, Diéootits dp Robes­
pierre , et décret concernant'lësjfe tes 
décadaires.

Le peuple français reconnoit l’exis­
tence de l’Etre^ Suprême et l’immortai- . 
lité de lame. ( J. de P. N°. 495)-

Du 19. Delaage père., .Dangéf de 
Bagneux, Pautz , Lavoisier (i), Puissant, 
Saint-Amand , Moncloux Parsel de 
Saint-Cristau , Boulogne , ’Lebâs de 
Cocrrtnont, Parceval de FrileusePa­
pillon d’Auteroche , Maubert .de Nëuil-

I*

(j) Cet /infortuné l’un des plus $avans physi- 
..ciéns du . sièc’e deipande quelque'- temspour ache­
ter une. 'expérience très -.utilç et .déjà commencée.

La nation 'française' , lui répond le président du 
tribunal , n’a pas besoin de ^a'vans»
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ly , Brac de la Perrière , Rougeot, 
Devantes, Fabus- Vernant, Deville, 
Cuigneaux de l'Epinay, Prévost d’Ar- 
lincourt, Saleurde Grisières , de la - 
Haye , Ménage de Pressigny’, Coutu­
rier du Vaucei, Parceyal ,,'Dïdelot 'et 
Loiseau de Berranger , tons feriniers- 
généraux ou adjoints., sont condam­
nés à la -peine de mort.* 1'
' Z)zz 21; Elisabeth , sœur de Louis 
XVI. , Loménie de Brienne ex - mi­
nistre de la guerre , Mégret de Sérillÿ , 
ex-trésorier  ̂général de la guerre /et sa 
femme, la veuve de l’ex - ministre 
Montmorih, et vingt autres :,J eü tout 
vingt-cinq , sont condamnés à la peine 
de mort.

Fleuriot , membre de la municipa­
lité,: depuis substitut, de’ l’accusateur 
public prés le, tribunal révolutionnaire , 
et enfin commissaire, aux travaux pu­
blics „est nommé maire çle Paris, à la 
place de Pèche mis en état d’arresta­
tion , ■ par. ordre dés comités’ de salut ■ 
public et de sûreté générale!'

Du 22/Décret qui ordonne là'tér 
clusion des prêtres réfractaires , sexa» 
génaires et infirmes. ' . ; "
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'■ Bapport de Bartère sur l’indigence , 
et les moyens d’abolir la mendicité dans 
toute l’éte.ndué de la république.
[' Du s3. Fougeret, ex-receveur-géné­
ral des finances, et sept autres per­
sonnes , .'sont condamnés à la peine dé 
mort.

Le conseil-général de la commune 
ne s’assemblera dorénavant. que les 
primidi, duodi, quartidi , septidi et 
cctidi de chaque décade. ,

Du a5. Le conseilgénéral de la com- 
mune félicite la éonvjentionsur son.dé­
cret relatif, aux fêtes décadaires. .

Piévôt d’Arlincourt père , Douet et 
Mercier , fermiers - généraux , sont 
condamnés à la peine de mort.

Etablissemens d’une commission po- 
}ulaire de cinq membres, pour juger 
es motifs des détentions. ( '</. de P. 

Ar°. 5o8 ). ■
Prise par les. Français- des redoutes 

du moi t Cénis. ( Même J.' N0.- 5o6, 
5oy et 5o8 ).

Du 37, La société des Jacobins-; fé­
licite la convention sur son décret 
relatif aux fêtes décadaires. , .

Fréteau f ex-conseiller au parlement,
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«st acquitté par le J tribunal révolu­
tionnaire.- ;;

Zhz 28. La convention accorde à 
Gamin un. pension viagère de douze 
cents livres. ( Voyez -le 8 du courant}.

Dit 2 prairial. Le C. Prieur de la 
Côte-d’Or, (43e. présid}.

L’Affilard , argentier du ci - devant 
duc d.Angoulême, est condamné à là • 
"peine de'mofrt.
. Du 4. Un nommé Ladmiral , ci- 
dëvant employé à la loterie dite royale, 
et avant au service de Bertiri , attente 
aux jours de Côllôt-d’Herbôis , et le 
manque. Lors de son arrestation , il 
blesse a 1 épaulé le C. Geoffroy j ser­
rurier, d’üiï boup zde fusil;
. Decret à ce sujet. ( J. de P. N». 
5io )i

■ Le môme jour. , Aimée, Cécile. Ré­
gnault, âgée dé Vihgt ans-, sé présente 
'chez' Robespierre. Oïi la Conduit àb 
comité de sûreté gé’riéral'eob elle est 
interrogée. ( J. de À N«. 512 }.

Du Ëàrrèfe refusé l’offre, faite 
pat plü‘siéuTs'-l'sectiïms de Paris, de 
fournit dés' gardés aux membres des 

y 15



comités de salut- publie et de sûreté 
générale pendant la nuit., ,« njjotre 
» gardé, .dit-il,, c’est l’amour du-peu- 
,» pie français ■».,

Discours de Robespierre. ( J. de P. 
N°. 5i4 )., -

Décret portant qu’il ne sera fait 
aucun prisonnier anglais, ou; hano- 
yrien.

Adresse à ce sujet, aux armées de 
la république. ( J. de P. N°. bi5r).

Du 7. Milcent, rédacteur du jour- 
pal-‘intitulé le Créole patriote ', est 
condamné , pour faux témoignage , à 
la peine, dp mort. ( J. de P. N°. 
5ô5

Du 8. L’ex-comtedeMirepoix, Jud- 
de, ex-conseiller au Châtelet, Jo’urdan, 
général de l’armée d’Avignon, sont con­
damnés. à la peine de mort.

Du 12. La société des Jacobins' fé­
licite la convention de. son triomphé 
sur. le fédéralisme.

Du 13. Prisé de Dinant par les 
armées du 'Nord et, des Ardennes.

Ecole de. Mars , où seront reçus 
trois mille; jeûnes gens , depuis seize



Prairial ah 2. 2o3
jusqu'à, dix-sept ans et demi. (J; de 
P. N°. 5 i^ ).

Décret qui règle les pensions des 
veuves des défenseurs de la patrie.

instruction sur ce décret. •’
Brillon de Saint - GyrJ 'èxV^'inaftre 

des comptes , et huit autres particu­
liers, sont condamnés à là, peiné dé 
mort.
_ Dui5 prairiq.1. Reprise, parles Fran*  
çais des forts St.-Elme , Port-Vendre 
et Golhoure, sur les Espagnols.

Du 16. Le G. . Robespierre ,, pour 
la seconde fois , ( 44r*  présid ).

Du vj. La convention décrète, que 
les représentai du peuple porteront 
le panache et ,1a ceinture .tricolore à 
la fête de l’Être-Siiprême. 3

Du 18. Décret qui établit , i pour 
une année seulement , une contribu­
tion extraordinaire de. guerre , fixée 
au dixième, des sommes portées aux 
rôles de l’eihpriint forcé. -

Du 20. Fête en l’honneur del’Etre- 
Suprême.

Cent seize bâtimens de la flotte 
fran çaise , apportant des i subsistance»

I- 6



2o4 r . Pririal an 2.
de l’Amérique, entrent dans le port 
de Brest. ( J. de P. N°. 553 ).. ,

Du. 22. Décret , portant peine de 
mort contre, les ennemis du. peuple.

Sont réputés tels dit ce décret, 
ceux qui chèrchent à anéantir la li­
berté , par force ou par frise ; à avilir 
la convention nationale et le gouver­
nement révolutionnaire, dont ell'é est 
le centre ; à égarer l’opinion, et em­
pêcher l'instruction du peuple ; à dé­
praver les mœuis , et à corrompre la 
conscience publique ; enfin , à altérer 
la pureté des principes révolution­
naires. - rr . t. . -■■..l

La preuve nécessaire pour les con­
damner, est toute espèce de docu- 
mens matériel ou moral, qui peut na­
turellement obtenir l'assentiment d’un 
esprit juste et .raisonnable^

La règle des jugemensest la cons­
cience dés jurés éclairés par l’amoUr 
de la patrie V leur but, le triomphe 
de la république .et la. ruine de ses 
ennemis. .

S’il existe dés documens du genre 
ci •*  dessus, il ne sera pas entendu de 
témoins.
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' Il n’y aura plus de défenseurs offi- 

■çieux.,si ce n’est pour, les ,patriotes 
calomniés*

Du z5.. Les exécutions ne se font 
plus à la place de la Révolution 
mais à la barrière ci-devant dite du.
Trône.

Du 26. Fréteau , le Rebours, Fuor- 
mestrault de Briffeuil, Titon et vingt- 
six autres , en tout trente, Sont con- 
damnés à la peine de’ mort.

Du ' art. Là convention renvoie Ca­
therine Théos , dite là mère de Dieu 
Dom Gerle , ex-Chartreux et ex-cons­
tituant , la ci - devant marquise de 
Chatenois , Quévremont, anédecindu 
ci - devant duc d’Orléans , et Marie- 
Magdeleine Amblard, veuve Godefroy, 
devant le tribunal révolutionnaire..

Du 28. Trente-sept prisonniers de 
Bicétre, sont condamnés à la peiné 
de mort.

Du 29. Prise de la ville d'Ypres. 
( j,. de P. N'°. 55y). . - . . ,

Ladmiral, assassin de Collot-d’Her- 
bois , Cardinal , la fille .Régnault, Pot- 
tien de Lille , imprimeur , Virot de 
Sombrèuiï, ex - gouverneur des Inva- 
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fMf-

]ides , Laval de Montmorency, Sartine, 
ex-maître des' requêtes , l’ex-pfinc.e 
Saint-Maurice, Sàutnaré£, femme Dës- 
préménil , Michonis , administrateur 
de policé , Martinot, idem ,■ Froidure , 
idem^,'-Sovùiss ,- ide/n, Dangé, idemj 
Egréé-Brasseur , Sainte-Amarrànthe, 
femme de Sartine, Grandmaison , ci- 
devant Buirette, actrice aux Italiens , 
Rosset, ci-devant comte de Fleury , 
et trente-six autres, en tout cinquante- 
quatre , sont condamnés à la peine de 
mort, et conduits au supplice , revêtus 
d’une chemise rouge comme assassins.

Du premier messidor. Le G', Elie 
Lacoste , ( 4^e- présîd ).

Du n. Prise de Charles-le-Roi. ( J. de 
P. N°. 545).

■ Du 8. Oscelïn , ex-député, est con­
damné à la peine de mort.

Bataille de Fleuras j'ôif les Français 
sont vainqueurs. ( J. de P. N°.' 
546 ).

Du 9. Noâilles-Mouchy, Arpajôn, 
sa femme., le fameux Linguet , ' ex­
avocat et homme dé ; lettres, ) la ci- 
de'Vant maréchale dé Biron , Bouflers, 
ci-’dèÿant duchesse de Biron ?

&

M
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comte, de Polastron, père de la ci- 
dèvarit duchesse de Poligriac , l’ex- 

| prince de Broglie , ex - constituant, 
Lambert y ex-contrôleur - 'général des 

| finances , Guignard . de Saint-Priest, 
| ex-intendant du Languedoc, frère du 
■ ci-devant comte de Saint - Priest, ex- 
I ministre , et treize autres, en tout 
I vingt-deux, sont condamnés à la peine 
f de mort.

Du 11. Fête au jardin national des 
Thuilleries , à l’occasion de la victoire 
de Fleurus. (

Du 13. Prise des villes de Mons et 
de Bruges , par les Français1.'

Du 14. Prise de la ville et du port 
d’Osténde.

Cambon annonce que la transcrip­
tion sur le ' grand livre est terminée.

Du 15. Prisé dé Toùrnay.
Du, 16. .Fête, au j'ardin national à 

.l’occasion dés nouvelles conquêtes.
Rapport' de Barrèreoù se trouve 

cette phrase rémarqùable : «Il n’y a 
«que les morts qui ne reviennent 
«pas ». '

Décret qui ordonné de passer au
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fil de l’épée toutes les troupes qui 
sont en garnison dans les villes de 
Landreçies , du Quésnoy, Valenciennes 
et Coudé , sifélles ne ses rendent 
pas à discrétion, dans les vingt-quatre 
heures de la sommation qui leur en 
■sera faite.

Du 17. Le C. Louis du Bas - Rhin, 
( 46e- presid ).

Prise dès villes de Gand et d’Ou- 
'denàrde.

:L’ex-cômte de Gastenier,Thierry , 
président de la section dû' Bonnet- 
Rouge , l’ex-marquis de la Rôçhe-du- 
Maine, Giac , ex^maître des requêtes,, 
époux de l’ex-ducfiesse de Chaulnes ,et 
seize autres, en tout Vingt, sont, con­
damnés à. la peine de mort.

Du 18. Guadet, Salles et Barba­
roux , sont, exécutés à mort à Bor­
deaux.

Du jg. Pétion et Buzot sont trou­
vés morts dans un champ.

Papillon de la Fer té , Dupleix de 
Baquenconr , ex-intendant de Bour­
gogne , Randon-dé-Latour , ex-admij- 
nistrateur du. trésor public , Pottier de 
Gésyres , • ex-duc et pair ", Tex-prifice
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d’Hénin , Perrot, ex-président de la 
ci-devant chambre des comptes , Per- 
tot, ex-président dé la pi-devant cdur 
des. aides, Perrot Ris,, âgé de 28 ans , 
Nicolaï, premier président de la ei­
de vaht chambre des comptes, Isâbèau- 
de-Mo.nval, greffier du ci-devant par­
lement , Déyèux, ancien notaire, Jul-_ 
lien , ex - intendant d’Alençon, Brô- 
chet dé St-.Prest, èx maître des réquê­
tes , et quarante-sept autres?, en tout 
soixante, sont condamnés à la peine 
de mort.
' Du 21. On s’étoit plaint des. atro­
cités que Joseph Lebon, avoit com-j 
mises dans le département du Pas- 
dé Calais, lors 'de la mission dont il 
avoit été chargé .par la convention,' 

Barrère, dans un rapport qu’il fait 
à ce sujet, convient que ce député, à, 
à la vérité , . employé des /formes un 
peu acerbes.; mais„comme ce qu’il a 
fait a servi à détruire les pièges de 
l’aristocratie, .il propose ,, au nom du 
comité .de salut, public , dé passer à 
l’ordre du,jour tefîa convention ad.o.ptP 
pe parti, ____ ______ 1/1 _

. Décret, pour la mise en liberté des 
cultivateurs. ' -J ■ ■ - ' ■ ■l
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Moreau, architecte de la ville, Radix, 

ex-chanoine de Noire - Damé , d’Ar- 
bouville j ex - maréchal - de - camp , 
Fréteau', sa femme , Géoffroy d’Assy , 
ex-cai.jsier-général des financés',. Niçô- 
laï fils , âgé de 24 ans , Melin , ex­
commis àii département de la guerre , 
.Michel, veuve du maréchal.de Lé vis , 
èt quarante autres, en tout quarante- 
huit , sont condamnés à la peine de 
mort. “

Prise de Bruxelles.
Du 22. Dorival, ex-commissaire au 

Châtelet , Çaradeubec - la.5 Ghâtolais , 
èx:procüfeùr-général du ci-devant par­
lement de Bretagne , Benière , curé 
de Chàillot, le Clerc de Buffon, fils de 
l’ex-comte de ce nom, ét trente-quatre 
autres, en tout trente-huit, sont con­
damnés à la peine dé mort.

Du 2$. .Décret pjèrtant^ réunion au 
domaine national de l’actif et du pas­
sif des,hôpitaux, et'qui 'chargefa nà*  
tion du paiement de leurs dettes.

Déçrêt ‘ ’ qui fixe àù ‘ 10 thermidor, 
la fête en l’honneur de Barra et de 
Viala (1). Z^ciye-z 8 zzzédjë, an 2e ).

:‘(i) Cettérfêteî'n*a  pas eu-lieiî. ( Voyez / pour le 
jeune Vïala, des nqtes de P. an^ :

mar%25c3%25a9chal.de
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, Dûa5 messidor. Souchet d’Alvimar, 

gouverneur despagesde Louis XVI, Pel- 
chet /architecte à Versailles , Bricogne, 
exscUr'é du Po.rt-Marly , Benaud , ex- 
curé de Saint-Gyr, et vingt-quatre au­
tres, en tout.vingtrhùit, sont condamnés 
à là peine de; mort.

Du 26. Fête anniversaire de la prise 
dé l'a Bastille. ■

Dzz 27. Reprise de Landrecies , par 
les Français. ( J. de P. N°. 565 ). . * 

Prise des villes de Louvain et dè 
Ma'ines , par les mêmes. ( J. de P.

' ÎDzz 28I Rapport dé Bàrrère , con­
cernant les repas publics^' donnés aux 
portes des maisons de Paris,

Du 29. Prise des ville et citadelle 
de Narnur. ( J, <Ze P. IS 568 ). .

: . Du 3o. Prise, de la Ville de Nieu- 
port. ( J. ne Z’. 2V°. 671 ). ;

Du premier thermidor. Do C. Gol- 
lot-d’Herbois est élu; président-, pour 
d’à;seconde fois.- (47e- prèsid), ■

Magori dé lia Balne , ex - banquier 
de la cour, âgé de 81 ans , est con­
damné à la peine de. mort.
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Du 4. Cossé-Brissac, veuve deT.ex-, 
maréchal dé Noailles, Noailles , femme 
*Ie l’ex-vicomte de Noailles-, Dagues- 
sèau , véuvë du ci-devant duc d’Aryen», 
Deflers, ex-général en chef de 1armeu 
«des Pyrennées , ' Tal&ru’ ex-cordoti 
rouge, Boutin, ancien trésorier-géné*  
ral de la marine , Laborde , ex-fermier- 
général , Gossin , ex constituant et ex- 
procureur-gp.néral-^yndiç. du départe- 
ment ,(le- la Meuse , -et s,eizê autres 9 
en’ tout^-vingt quatre , sont condam­
nés'à la peine dé mort. t

Du 5. Boucher d’Argis, ex-lieutenant 
particulier du Châtelet, Dautichamp , 
ex-chanoine de Notre-Dame , Champ- 
cenets, Gouy d’Arcy , ex-constituant 
Beauharhois, ex-constituant et ex-gé>- 
méfal, ,1’ek -comté de Soyecouît, Galv 
let de S an terre , banquier , Latille ,ex- 
oratorien , ex-constituant et. ex - cure 
de Saint-Thomas d’Aquin ,. et trente- 
huit autres en tout quarante-six, sont 
condamnés à la peine .de mort. .

Du 6. Prise "des ville et citadelle 
d’Anvers. ( J. de P. N°. §74 )•

Dubois, femme de Joly-de Fleury , 
ex-avocat-général du parlemenrôj-GTU-
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yier de Vergennes père, Gravier de 
Vergennes, ex-maitre des requêtes , 
Laval dé Montmorency, ex-abbesse de, 
montmaitre, Albert de Bruxelles , ex­
premier président du parlement de Gre­
noble , l'ex-duc Beauvilliers de,, Saiht- 
Aignan , Bérenger, femme de Beauvil­
liers , l’ex-baron du Blezét, et vingt- 
huit autres.,, en tout trente-six , sont 
condamnés à la peine de mort.

Duy. Boucher , homme de lettres ; 
Chénier , idem , l’ex-baron de Trenck 
âgé de 70 ans , l’ex-marquis de Mon- 
talembert , Gréqui de Montmorency , 
Goësman , conseiller au ci-devant par­
lement Meaupe.ou Raoul, ex doctri­
naire, marchand mercier’, et dix neuf 
autres , en tout vingt - six , sont con­
damnés à la peine de mort.

Rapport de Bajrère sur toutes les 
factions qui ont agité la république, 
et sur le nouveau 31 mai , qu’on vou­
drait ençore tenter. ( J. de P. N°. 5y4, 

556-^.77 )-
Du 8. L’ex-duc de Clermont-Ton­

nerre , âgé de 74 ans > l’ex-marquis de 
Grussol'. ■ d’Ambôise', ex - constituant s 
frécot de Lanty, ex-doyen du grand
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conseil , St.-Simon , évêque d’Agde 
(irammont, vetive Dossun , ex- dame- 
d’atours de la ci - de vaut reine, Tliiars, ex- 
Cofdon. bleu /Guichard-, vfeïivede Vi­
gny j maître des comptes’/ Vignyï, âgé 
de 26' ans -p Avet dé Loiserolles ,''-ex- 
lieùtfenânt-général du baillagé de l’arse­
nal /Triïdaine , âgé ' de- 2g ans; autre' 
Trudaine', âgé de 2.8 ans-, tous deux 
ex - conseillers au parlement , Bro- 
gniard-,: curé, constitutionnel de_Saint- 
Nicolas’-du-CHardonnet , joseau ,' chef 
des/bureaux de ,1a. marine ', ,,'s.ous Pe\ 
tion , Bqucher j secrétaire de Bailly?," 
maire de Paris , et. trente-neuf autres 
en tout cinquante-trois , sont condam­
nés à la peine de mort. .
. Du g. Démoncrif, père et fils , tous 
deux ex-auditeurs des comptes , Serre- 
de-St.-Roman , ex. conseiller au parle­
ment, Brillon , âgé de 20 ans /Girard, 
notaire, l’ex-marquis de Viigny, ex- 
constiiuapt ,Watrin , ]‘üge-dêFpaix , Là- 
voisien , commis à l’administration des 
domaines,- Puy-de-Veriné y’ex-mâîti'ê' 
des comptes , Barkos, sa femme-, et 
trente - cinq autres , en tout quarante- 
cinq, sont condamnés à la peine de mort.

Sur là’ dénonciation dé îBaïrère J

ali
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la convention décrète d’accusation Rç, 
bespiérre l’aîné. t ;

Autre décret d’aç'cuSation contre Ro­
bespierre Je.,1 Couthon , Saint? Just, 
Lebàs , députés, Henriot, comman­
dant de la garde nationale , et Du­
mas , président du tribunal révolution­
naire. ;

Les membres de, la . commune de 
Paris; so,nt mis hors la loi.

Henriot s’étant soustrait au. décret 
d’arrestation , pour faire révolter les 
citoyens., est mis hors la loi..

Décret portant défense aux sections 
de Paçis d’obéir aux ordres de là com- 
fnurie.

Du 10. Robespierre l’ainé, Robes­
pierre Je., Couthon , Saint-Just, Le- 
bàs, Henriot, Fleuriot, maire de Pa­
ris ,.Payan , agent.national.de la com- 
mune , Dumas , Vivier , président des 
Jacobins dans la nuit du 9 au 1.0 , 
Lavalette, ex - général de brigade de 
l’armée ' du ' Nord ,1 et onze au très , en 
tout, vingt-deux mis hors la loi, sont 
exécutés à mort sur la place de la Ré­
volution.

Du 11. Boulanger , général de bri-

agent.national.de
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gade., . Sijas , adjoint à la commission 
dés inouvemens des armées de terre , 
Lacour, notaire, Lubin et Moenne , 
substituts de l’agent national, Mettot 
et Blein,'secrétaire greffier, et soixante- 
trois autres, en tout soixante-dix mis 
hors la loi, sont exécutés à mort.

Du 13. Bréard, Echasseriaux l’aîné, 
Laloi, Thuriot, Threilhard et Tallién 
sont: nommés ait comité-de salut pu­
blic. David ; Lavicomterie et Jagod 
sont’ exclus du comité de sûreté gé­
nérale.

Du l4- Legendre , Goupilleaù de 
Fontenay, Merlin de Thionville, An­
dré Dumont et Bernard de Saintes 
sont nommés .au comité de sûreté gé­
nérale. 1

Décret sur les certificats de rési­
dence.

Du 15. Décret d’arrestation contre 
David et Lebon , députés , Héron , 
premier commis du comité de sûreté 
générale, Rossignol , général de l’ar-> 
piée de. l’Ôuest , ë$, H^ljer. , ,

Du iÇ., .Le Çj'ferlin, de Douai, 
(,^.8e. prés ta').

Du 18. Décret portant cpie tops les 
détenus
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détenus qui ne sont pas compris dans 
la loi du ■ 17 septembre 1793 seront 
rnis en. liberté par le' comité de sû­
reté générale ; et que ce comité , les 
représ en tans du peuple et les comités 
révolutionnaires seront, tenus de don- 
ner aux déterius ou à leurs parens , 
les motifs des arrestations.

Coffinàl y Vice-président du tribuhaV 
révolutionnaire, mis: hors la- loi, est 
exécuté sur la • placé de la: Révolu- ■ 
tidn. - . : .

Du thermidor. Fête anniversaire 
du siégé des Thuilleries.

‘ Nouvelle organisation du tribunal. 
révolutionnaire. *

Du 25. Installation du nouveau tri­
bunal révolutionnaire.

Du 28. Admission dans le. sein de 
la convention de Monroë, ministre 
plénipotentiaire' des Etats’- Unis de 
l’Amérique.

Reprise de la ville du Quesnoy par 
les Français. ( J. de P.PP. 5g5 ).

Du- premier fructidor. Le C. Mer­
lin de Thionville , ( 49e- présidy.

dtt; coihité de sûreté
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générale, pour ôter les gardiens aux 
citoyens mis en arrestation chez eux.

Dit 3 fructidor. Arrêté" du comité 
de salut public , pour la rentrée à Paris 
de ceux qui ne s’en étoientfétirés que 
dans la crainte d’être regardés comme 
ex-nobles.

Décret relatif à la police générale 
dé la république, qui réduit à douze 
le nombre-des comités révolutionnaires : 
de la commune de. Paris. wa v

Dans là nuit du 2 au 3, incendie 
à la maison de l’Unité, ci-devant ab­
baye de Saint-Germain des Prez, où 
l’on faisoit du salpêtre., Une grande 
partie de la bibliothèque est brûlée.

Du 4. Rapport du décret qui accor- 
doit quarante sols aux citoyens indi- 
œens , pour leur assistance auxassem- 
tlées de section. ( Voyez 5 septembre ,

'-'Prise de la ville de-Calvy en Gorse ,.; 
par les Anglais. y

Du 6- Admission dans le sein de 
la convention . de ■ Reybaz •, !ministre ■ 
plénipotentiaire de la république de 
Genèye. é» r..

Dy 8.. Répoiise de Merlin de Thioft-,
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ville à une pétition des Jacobins , 
pour, l'impression de la liste destiçi— 
toyèns mis en liberté. , . . , oie-

Du g fructidor. Prise du fort l’E- 
cluse: aux Hollandais;

Articles additionnels aux lois des 
nivôse et a3 ventôse rsur les suc­

cessions.
Du 10. Reprise de Valenciennes.

( J. de 'P^ IN0. 608 ').'
Du 16. Lecointre,, de ^çrsâillés, 

dénonce Collot-d’Herbois, Billaud de 
Varennes et Barrère , membres du 
comité de salut public, Vadier, Araar, 
Vouland et Davidmembres du, co­
mité de sûreté générale.

Du 13. Reprise de Condé. (J. de
P. N°. 610 ). .

La convention décrété que çette 
commune portera dorénavant le nom, 
de Nord-Libre, et que^Tarmée qui 
en a fait le siège a bien mérité de la; 
patrie. : ‘

La nouvelle est donnée séance te-,. 
nante, et ces deux décrets sont en-, 
voyés aux armées, par , la voie du 
télégraphe , enl’espace de deux 

- heures; X ff ' --•'-•"ç $ ' ?
. K a
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Autre décret portant que la dé­

nonciation de Lecointre de Versailles 
est calomnieuse.

Du^fructidor. Explosion-d’un- nia- 
gasin à poudre dans la plaine de Gre­
nelle. (h-

Décret sur l’administration de: la 
ville de Paris.

-«Myrlifl, de? Don;4i, .Delmas , 
Cochon : et FourCTOy , spnp-nommés 
membres, du ,,oomitp d,e salut, publie à 
la place de Collot d’Herbois-, Billaud 
,^/Vareanès,, Bàj-çère et Tàllièn,.

Lemonnièr, vinaigrier, commissaire 
civii de là seçtiôn de la. Maison com­
mune, “est condamné à la peine de 
mort , comme complice dé Robes­
pierre : les autres co - accusés , au 
nombre desquels . étoiçnt les ■ dbirx*  
^msons-,1 exétiiteurs- dés- jùgemens 
criminels ^fisônt acquittée
‘‘JSht'iSî Le-fdLBërnard de Saihtes, 

( '5oa. pr&sidFfj
Du 19,. Décret, portant qu’il' n'y- 

aura de fête-que le jour appelé cin­
quième sans-culotide.

Du 2'3, Décret ' qui porte que les 
commissaires' ci vils ■ des sections , ac-. 
tuellenaent en exercice, seront'payé^.
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de leur indemnité , à compter du. jour 
de l’établissement de la république. 
( F oyez 6 floréal an 2 ). '

Discours de Cambacérès , contenant 
le développement" du système complet 
du code civil.

Du 24 fructidor. Nouvelle d’un as­
sassinat tenté sur la personne de Talr 
lien, dans la nuit du 23 au 24.

Timoléon, tragédie du C. Chénier.
Du u5? Les Jacobins demandent à 

la convention l’exécution stricte de la 
loi du 17 septembre iygS.

Du 26. Mort du ci-devant chevalier 
de Florian, auteur de,jolis.jrqmans et 
diverses poésies. ( J. de P. N°. 268 .).

Du 27. Montané., ex?président Jdu 
tribunal révolutionnaire, est -acquitté 
et mis en liberté. ( Payez 3o -juillet 
iptâ y ••• - ù . pJ 

... Du 28. Quatre-vingt-quaiorze,Nan­
tais’sont acquittés et mis en liberté.

Du 2g. Décret ,s.ur,da liquidation 
de la ci-devant caisse d’escompte et 
ant-yes çompagQÎgs ,dp, fljjanpp. ( ffeyèz 
24 août iyg3 ;", " , JJ ; -

Du 2 's.àns<-ciild:t-iâ^. t^’qép^llque 
ne paiera les salaires d’aucun culte. 4
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!&2'a jours San,S‘Culôt.idës an 2.
Reprise de Bellegarde , par les Fran­

çais1? ( jt de P. N0. .4 )• t
Mouvement à la maison Egalité.

\ jDzz 3 sans-culotide. Décret qui oblige 
tous les citoyens , qui ne résidoient pas 
à Paris avant le premier messidor der­
nier , et qui se trouvent actuellement 

■ dans cette commune', d’en sortir dans 
le joui'1 qui suivra la publication du­
dit décret.

Du 4. La municipalité et les comi­
tés des sections, qui refuseront des 
certificats dé' civisme, seront tenus 
d’exprimer1 les motifs de léur refus. 
\ Vpyez Zo janvi^r^^ )■ '

Ghatenay de Lanty, ex-constituant, 
' est acquitté et mis en liberté.

Du 5,J Translation des cendrés de 
Marat au Panthéon, . * ’ <

• Le même jour on en retire le corps 
de Mirabeau.

Ànnée IIIe.

' ’Ziw' prkniïër vendémiaire. Lé 'Cit. 
André-Dumont, ( 51e. présid ).

Prise d’Ajx-la-Chapelle. ( J- «a P-
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■ Du 3 vendémiaire. Le fort de Belle- 

garde .portera désormais le nom de 
Sud-Libre. ■
.Du 6. Aucune femme ne pourra 
étr3 gardienne de scellés.
' Du Etablissement d’iine école 
centrale de travaux publics.

Du 9. Prise du fort de Crève- 
Cœur sur la Meuse une des princi­
pales. clefs de Bois-le-Duc , ( J. de P. 
N». 15 ),

Du 11. Victoire s'Ous les . murs de 
Julliers ; prise de cette ville. (J. de 
P. N". 17 ), 'À,-: ■

Du 12. .Dénonciation de Legendre 
contre Barrère, Billaud de Varennes 
et Collot-d’Herbois.

La convention passe à l’ordre du 
jour. ' ' ‘
y. Chrétien;, ■ dé la’ section.^Lëpelle- 
tier, est mis en arrestation.

Clémence ét Marchand sont réin­
carcérés., -j.

Du 13. Les comités de. salut public , 
de sûreté 1 générale 1 et de législation , 
sont chargés de présenter à la con­
vention un mode dépuration polir la 
société . des Jacobins. - ' •

K 4
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Du- 14 vendémiaire. Les certificats 

de civisme seront signés au moins de . 
sept témoins.

Du 15. Prieur de la Marne , Gui- 
ton-de-Morveaux et Richard , sont 
nommés membres.^du .çopiité ,de salut 
public , à la place ,de Carnot , Prieur 
de là Côte-d’Or et .Robeit-Lindet.

Prise de la ville de Cologne : ;le,s 
Autrichiens ^repas^sent de RIlin. (J. do 
P. N°. 20 j.

Du 16. Commune - Affranchie re­
prendra le nom ,de Lyop. ,

Décret relatif à cette Commune.
Du 17. Le C. Cambacérès, ( 52e. 

présid ).
Du 18. Adresse aux Français pour 

les rappeler à l'ordre. ( Mon. N>°.
Du ig. Prise de Bois-le-Duc. ( J. 

de P. N°,, 20 et 24 ).
• Du 20. Translation des cendres de 

J. J. Rousseau au Panthéon./15
Du.p.1. Décret portant que les ban­

queroutiers ne pourront iêx^jjcej' au- 
cune fonction publique. .

Du 24. Décrei sur l’inceiripaiibilitré-
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des fonctions administratives et juclî- 
ciaires. J : •

Du z5 V'enddmiairc•. ’j’outes ^affilia- 
tions et correspondances entre lès socié­
tés populaires’ sont défendues.

Les pétitions seront individuelle­
ment signées.

Du s6. Pri$e (de Wqrms. ( J. de
P. N». 55 ). : \

Du 28. Décret qui réduit à douze 
le nombre des membres des comités 
civils des sections.

Du 3o. Fête à l’occasion des vic­
toires remportées par la république 
sur -ses ■ennemis-,
' Du 2 briimairèi Le Ci Prieur de ‘la

Marne, ( 53e. présid \ a
Suppression de l’école de Mars , 

pour le 13 du courant. ( Voyez13 
prairial -an ). . /1 s ?

Prise de. Coblentz , Clèves et GiùéL- 
dre. {( ;

Du 5. Les président et secrétaire 
du elub -électoral; sont arrêtés et le 
-scellép-niisf; sur des-papiers-de' cei cteb.

Du B. Décret pour la garantie des 
membres de la représentation natte- 

K 5 's
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nale , qui règle la manière dont il sera 
dorénavant procédé à leur égard pour 
les mettre eh jugement.

Du 12 brumaire. Les certificats dè 
.résidence, seront valables pendant six 
mois', à compter de la date du visa 
du directoire de district.

Du 14. Prise de Maëstrick et de 
Rhinfeld. (J. de P. N°. 49 )•

Du 16. Le Ç. .Legendre, 54e. 
présid"). • :

Prise de Nimègue et du 
fort de Chêne.

Du rg. Grand tumulte autour de 
la ,saller4e® Jacobins». .

Du 21; La commission nommée 
<pouM l’affairé de Carrier , fait son 
rapport? etconclud à l’accusation.-

Carrier est mis en. état d'arresta­
tion.’ .p .. .

Du 22. Laigrielot fait un rapport 
surla fermeture.de; la salle des Jaco- 
Êins y-,' ordonnée ? par un arrêté des 
quatre > comités, de .. salut public , de 
âpreté ^générale, de législation ét de 
la guerre.

La convention confirme cet ‘arrêté, .

fermeture.de
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Du 2/^ brumaire. La convention or­

donne, sur la proposition de GJauzel; 
l’insertion au Bulletin et l’envoi aux ar­
mées et aux sociétés populaires, du 
rapport de Laigiielot ’ét du décret qui 
l’a suivi.

Quelques Jacobins s,é rendent à la 
société populaire des Quinze- Vingt, 
et1 cherchent à exciter du mouvement 
dans le fdubourg Saint-Antoine. (J. 
de P. N°. 56 ).

Du 25. Loi concernant les émigrés. 
(J3ul. 89, N°. 464),

Du 3o., 'Prise du château de Saint- 
Fernando de Figuière , ' par l’armée 
des Pyrénées orientales. ( J. de P. 

, N°. 76 ).
Du 3 au 4 frimaire. Appel nomi­

nal pour le décret d’accusation de 
Carrier. Sur 56o votans, 498 ont 
voté pour, et deux seulement condi­
tionnellement. De suite Carrier est 
conduit à la’ conciergerie. '

Le C. Glauzel, ( 55e. présid ).
Du 5. Mort du général Dugommiér. 

Il est :tué par -un- obusier, spr une 
hauteur d’où il observoit et donnoit 
ses ordres , pendant le combat.

. K 6
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Là' convention lui décerne des hon­

neurs dà Panthéon.
Dû ‘è frimaîréJDix. mènibi-és du cô- 

mité révolutionnaire de là section du 
Bonnet-Rouge sont exposés sur le1 ta­
bouret , à la place de Grève, dont 
Pijeau , ancien notaire.

Du Si. Décret portant amnistie en 
faveur des rebelles de la Vendée qui 
déposeront les armes. . . . -A>

Proclamation à ce sujet. ( J. de P. 
JSfV74 X ■

Du 13. Décret relatif aux comptes 
à rendre par tous les percepteurs des 
recettes extraordinaires, taxes révolu­
tionnaires , etc. établies sans une au­
torisation spéciale de la loi.

Du 1Z{. Décret portant organisation 
d’écoles de santé à Paris , à.Strasbourg 
et à Montpellier.

Merlin de Douai fait unrapportsur 
les nouvelles de paix qui se répandent ; 
il trace Ja rmarc’he de da.-diplomatie 
que l,a république se .propose de sui­
vre." “ ’’ '■ , ’> J

Du -Î5. Lettre' die 'Larijurnais .-par 
laquelle il demande à établir son -in­
nocence , et à avoir provisoirement,
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pour prison, la ; coipm,uue' de Reçues 
ou celle de Paris.
- André - Dumont ^demande que les 
trois comités se réunissent pour rece­
voir l;es déclarations ,qpi /leur seront 
faites par les amis de la patrie et de 
la justice.. Cette proposition est . dé­
crétée ainsi que le renvoi à ces mêmes 
comités., du mémoire .de Lecointre de 
Versailles et des pièces à l’appui , con­
cernant les membre^ des anciens co­
mités de gouvernement.
' Du '17. ;Le C. Rewbèl, ( 56e. pré-, 
sid ). .. ' ' 7"o

Décret qüi ordonne lé sursis à tous 
décrets qui ont mis des citoyens hors 
la loi.

Dénonciation , par des citoyens de 
la-ioommune d’Aviguon^oconltré >Mai- 
gnjet-d représentant du peuple.

Du 1(8. Les soixante-six députés 
mis en état d’arrestationhe'b octobre 
tygdij tmjlreimepfrileurs splaces-dans la 
représentation ^nationale.

■ LRa. loi idu 027 ; germinal [an >II& .;Ç,on? 
cernant les ex-npbles , est rap.pf>r.téfi.

>Douloet ide iPontecQulant., ..député , 
demande .à établir son AiirLOcencc-,
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Du ig.frimaire. Dussaulx, un des 

députés rentrés dans lé‘séiri de la con­
vention, fait un discours au nom de 
tous ses collègues.

Du ao.‘ Royer / député, demande 
à établir*  son innocence. -

Du 31. La section de la Montagne 
demande à reprendre son ancien nom 
de Butte-des-Moulins, et réclame la 
liberté de Raffet, son commandant'dé 
bataillon.

Du 33. La convention déclare qu’elle 
ne recevra aucune demandé én révi­
sion de jugemens rendus par des tri­
bunauxcriminels, portant confiscation 
de biens au profit ae la république, et 
exécutés pendant la révolution.

Du 34. Isnard écrit à la convention y 
pour la prier de le .'juger ou.de lui 
indiquer un tribunal pour y établir 
son. innocence.

Discours ; de Tronçon-dmCoudray , 
défenseur officieux descmembres ndw. 
comité révolutionnaire de Nantes. ( J. 
de P. N°. 86 et 87 ).

Du 26. ' Carrier ; Grandmaison et 
Pinard, convaincus d’avoir exercé des

ou.de


Frimaire et Nivôse an 3. a3i 
actes arbitraires à Nantes, sont con­
damnés à la peine de mort.

Trente autres, particuliers,co-accusés 
dans la même affaire, sont acquittés 
et mis en; liberté.

Du oq frimaire. Aucun des députés 
mis hors la lôicj üe pourra rentrer dans 
le sein de la convention mais ils ne 
■pourront être poursuivis par -aucun 
tribunal. ■ ’n

Du 28. La convention décrète que 
vingt-six des individus mis en liberté 
dans l’affaire de Nantes, par le tribu­
nal révolutionnaire, seront provisoi­
rement réincàrcérés.

Autre décret portant que le fribuhâl 
révolutionnaire sera renouvelé.

Acte d’accusation contre Fpuquier- 
Tinyille , accusateur-public. ( J. de P. 
N°. 92 j;./,'.

Du premier nivôse. Le C.; Benta- 
bolle , ( 5ye. présid ).;

Grégoire fait un discours par lequel 
il demande que la convention ordonne 
aux . autorités constituées de garantir 
à tous les citoyens la liberté de leur 
culte.
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Du 3 nivôse. Abolition de toutes 

les lois du WQanw-wn. ■,
Durf. Merlin-.de Douai, au nom 

des 3 comités , fait un rapport- -sur 
la dénonciation de Lecointre : il con­
clut qu’il n’y a pas'lieu à examen con­
tre Amar, Vouland et JDayid:; mais 
bien oontçe .Collot-dlHjbrbois , Barrère 
et Billaud- 4e Varennes.

A la séance du soir, on proeède 
à la nomination des membres ; d’<ii.ne 
(Commission jd-e ,21 ,,...pour .examiner 
Jerrr tço.Etduite- .

Du 8. David est mis en liberté , 
sur la demande de ses élèves.

Du 10. Laçrp,ix , .professeur, de 
droit public et auteur d’un ouvrage 
intitulé:L’Observateur pendant legou­
vernement révolutionnaire, est arrêté à 

“Versailles. ‘ ‘ "*£’--
Le roi d’Angleterre déclare , à l’ou­

verture du parlement, .'qu’il & ■ ac­
ceptéla couronne de l’ile de Corse, 
et qu’il a conclu am traité de çqrp- 
merce tet de navigation avec les Etats- 
Unis de l’Amérique. (J. de P. N°.

i- ’ r:.
Prise du fort du Rhin devant M.an- 

heim.
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Proclamation sur l'abolition du 

maximum. ■( J. de P. N°. 102 ).
Dy. 12. Arrêté du comité, de sû­

reté générale, qui enjoint aux admi­
nistrateurs ‘ . de districts et aux comi­
tés révolutionnaires de, s’opposer7à 
tous rassemblement fanatiques.et roya­
listes.

Dû 13. ‘Décret pour la régénération 
de -la '-république ; eh 15 articles 
( J. de P. N°. 100 , io3 et *104  ).

Les- créanciers des émigrés et con­
damnés sont déclarés créanciers- di­
rects de l’état. -

Prisé dé Grave-, de l’ile de'Bonnet 
et du .fort Saint André, par l’armée 
du Nord. -

Du 14. Suivant le tliermo,mètre j le 
Froid de cejour a été deü degrés (i).

Du 16. Le ci-rdevant ;sérhinaire de 
St.-Magloire ’ faubourg St.-Jacques,

(i) Le plus grand froid commun de l’hiver est 
de 7 degrés , à Paris; t -qI

En 1709 il a été dé 15 ;
En >74° de jo, ;
En 1776 de 13 et demi ; . - > ■. ;
Et en 1788 de 17. ( Koyez 7. de P. 2V°. 108 J.
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est affecté à l’instruction des: sourds et 
muets.- -

Rapport de Courtois sur la cons­
piration de Robespierre.

Du 17 nivôse. Le C. Le Tourneur 
de la Manche , ( 58®. prèsid ).

Du 18. Décret portant que les émi­
grés et prêtres réfractaires restés en 
France , ' seront poursuivis ,par les au-' 
torités constituées. .( J..de P. N°, 112 
113 et 116

Du 19. Il sera célébré tous les ans 
une fête-le'21 janvier, jour dé la 
mort du dernier tyran.

Lettre de <Louvet député. ( J. de 
P. N®, m ).

Du a3. L’indemnité des représen- 
tans du peuple est portée -à*  36 liv. 
par jour, au lieu de 18.

. Du 2$. D’après une adresse de là 
section de Guillaume-Tell, et sur la 
proposition d’André Dumont’là’cônr 
vention prête, toute entière, le ser­
ment de poursuivre - jusqu’à la mort 
lès continuateurs^ de Robespierre,, les 
terroristes , lés fripons et les -nommes, 
de sang.

Du 26. Le général Kellermann est 
rétabli dans ses fonctions. '

J..de
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Le général Miranda est mis en li­

berté. ( Voyez 15 mai 1793 ).
Boudin propose de porter une loi 

d’amnistie sur tous les délits commis 
dans la révolution et de n’excepter 
que l’émigration personnelle.

La convention passe à l’ordre dn 
. jour sur cette proposition.

Prise, par l’armée, des Pyrénées 
orientales du fort de la Trinité, dit 
Bouton-de-Roses.

Prise par l’armée du Nord , des 
port et fort de Nim ègue.

Du 27 nivôse. Les cartes de sûreté 
' seront retirées et renouvelées dans le 
I cours de deux décades.

Du 28. Prise de la ville d’Heusdin 
j par l’armée du Nord. , 
I. ’ Rassemblemëns de jeunes.gens dans 
r différons quartiers de Paris , notam- 
I ment dans les cafés de la maison Éga- 
| lité.

Etablissement de 3 nouveaux hos- 
pioes , à la maison Beaujon, à la ci- 

I devant. abbaye Saint - Antoine, et à 
I l’hospice Saint - Jacques. ~

Du 2g. Là convention renvoie Tarbé
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ex-.ministre des contributions, ci - de­
vant décrété d’accusation., par-devant 
,1e tribunal révolutionnaire.

Assassinat commis en la personne du 
C. Olivier , menuisier , par Pierre Mo­
rin , ouvrier cartonnier,

Du 5o. Renvoi dudit Morin par-de­
vant le tribunal criminel du départe-. 
ment de Paris.

Du .premier pluviôse. Le C. Rovère , 
( 5ge. pfesid ).

Prise dé. la ville d’Utrecht par Far­
inée du Nord.

Champigny Aubin propose d’abolir 
là peiné de mort.

L’ordre du jour sur cette proposi­
tion est adopté.

Du a. Fête anniversaire de la mort 
de Louis XVI. _

■ Les jeunes1 gens , les citoyens du 
faubourg Saint-Antoine , des ouvriers 
des divers atteliers -se rendent sur le 
soir au jardin Egalité , y brûlent un 
mannequin , dans le costume jacobin ; 
ensuite, ils portent ses cendres dans 
un pot- à T'égoût'Montmartre , où ils 
laissent cette inscription : Panthéon 
des Jacobins du thermidor.
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Tallie'n'' dêBiandëiquë'l’époquë'mé'-- 

morable du 10 thermidor soit, célé­
brée par une fête‘ dans toute la ■ 
France.

La convention décrète le renvoi de 
cette: proposition au comité d’instruc— 
tion publique, pour en faire*un  rap-p 
port.

Le froid a été, selon le thermo­
mètre , à 11 dfegres ët'dënii. (lyi’ 
P. N10. ia5 ). . ’ . ..jL.

Prise de la ville d’Amsterdam. ( J.
de P. N°. 127 ),.

Et des places de; Willemstadt;,.
Bréda,, Gorcuim et>! Bergopzoom.. (< J. 
de P. iS;°- 134 )•

Du 3 pluviôse. Rapport sur les en- 
fans dé Louis’XVI/

La- convention passe A Fordre du 
jour. . . , . .

/ ' Morin est condamné Alla peine' de' 
f mort. (7. de P. N». 12.5 ).

.Du 4. Lacroix est renvoyé par-de- 
i vant le tribunal' criminel du departe- 
i ment1 de Paris. ; (1 Voyez 10 nivôse , 
i .

Décret sur l'augmentation.' dés tràfc 
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temens des fonctionnaires publics et 
employés.,

] Le froid a été , • selon le thermo­
mètre , à 16 degrés-.

Du 5 pluviôse. ~Les leçons de l’école 
Normale (i) se donneront dans la salle 
des > çi-deyant Jacobins.

La liberté provisoire de l’ex-minis- 
tre Servân, est décrétée.

Du 7- Dégel. ( J. de P. N°. i3i ).
Dit 8/ Installation d'à nouveau tri­

bunal révolutionnaire. ( même J. N°. 
,i3o ). 31 y

Du g; Duhem est envoyé’ pouf 3 ’ 
jours à la prison de l’Abbaye.

Du g. Débâcle de la rivière. ( J. de 
P. N°. -, 131 ).'

. Du 10. A 11 heures du soir, la rivière 
étoit à 16 pieds et demi. ( J. de P. 
N°: 134 )• >■

Du ii. Discours de Boissi d’An- 
glas, dans lequel il . exposer les- prin­
cipesqui!règleront là*  conduite du 
peuple français pour la paix. ' *

;(i) École établiepar décret du,g brumaire an JII, 
dont le but est de former des instituteurs et de 
poser des rêgl^s\pour rendreuniforme 1a meilleure 
manière d*enseigner,.  , , * /
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A - 8 heures. du .matin , la rivière 

étoit à 14 pieds. ( J- de P. N°. 184 ).
-£rise dé la ville dp,Rose par. l’arn: 

mée des Pyrénées orientales. ( J. de 
P.N°. i/fi ).

Du 16 pluviàse. Le ,C. Barras, ( 6pe... 
présid ). ' ;

Du ig. Prise de la province de Zé­
lande. Entrée des .troupes de la ré­
publique à Midelbourg. et à Fléssin-'- 
gue. ( J. de P. N°. 144 ).

Du .ap,<iLes? houneuçsndu Panthéons 
ne;,pourront êtrej cjécemés'r à .-alicun: 1 
citoyen , ni son buste placé dans le 
sein de la convention ni dans les lieux 
publics,,, que roi ans après< sa mort.! ,1

Du 22. Arrêté du comité de salut 
public portant que les jeûnes gens' qui"-' 
ont atteint l’âge de 18 ans depuis la 
loi du 23 août .1793 , ne pourront être", 
appelés au service militaire. ( J. de. 
P. N°. 155 ).

Du 25. Il y aura.à, Paris 3 espèces 
[dé •'Cartes de sûreté l’une blanche , 
pour les ' citoyens âgés de 21 ans. et 

|au-dessus , l’autre' rouge pour le 
[jeunes 'çitoyens depuis 14 jusqu’à 
[ ans, et' Jà 3e' W®ûé pouriê.s.étr^ngér§.. 
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■’ La. convention ratifie le traité de. 

paix Conclu entre le comité de sa­
int public et le ministre plénipoten­
tiaire- du Grand Duc de Toscane.

Du 26 pluviôse. La convention dé­
crète qu’elle enverra des représentans 
du peuple dans les colonies. Ils n'e pour­
ront rien changer à l’état des per­
sonnes , fixé, par la loi du 16 pluviôse; 
an. IIe. r, . .

Du 28. Déckét portant organisation 
nouvelle dit bureau de comptabilité , 
lequel ■-verra^ w apurera entièrement 
tous les comptes, et fera , seulement 
à;la fin de Ingestionde chaque comp- 
table, un rapport au corps législatif, 
pour le mettre en état d’accorder à 
ce çpmptable;$a> décharge définitive?

Du premier ventôse, l^e C. Bour­
don dé l’Oise , ( 61e; présid- )?

Du 2. Lacroix est acquitté , et mis 
en liberté. /

Du 3. Décret qui: dmsd*la*commune  
dé Paris en 12 arrondissemens ou mu­
nicipalités ■, ■’ et établit dtfns chacune -, 
déciles- ùtr- fonctionnaire publicpour 
constater l’état civil dès citoyens.

•Quicanqueiroixblerà par la violence 
l’exercice
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l'exercice d’un culte , sera puni par la 
police correctionnelle, '

Du 5 ventôse,. Décret qui ordonne à 
tous fonctionnaires publics destitués.de­
puis le 9 thermidor, de se retirer dans 
leurs communes respectives.

Du £>. Les acquéreurs de domaines 
nationaux payeront , dans le mois , 
le quart de leurs adjudications, et.le 
surplus dans 6 ans. -

Ceux qui anticiperont leurs paie-i 
mens , auront pour chacun d’eux une 
prime de deux pour cent.

Du q. Décret. qui rapporte la loi 
du .a3 vendémiaire an :3e. et ordonne 
que les suppléans seront admis à la 
convention , sur la seule exhibition 
du procès-verbal de leur nomination.

Du 8, Les inscriptions sur le grand, 
livre seront admises jusqu’au 1er; ven­
démiaire an '4e. en paiement de do- 
m aines nationaux vendus ou à ven­
dre.

; Elles seront calculées pur ao fois 
leur montant annuel, lorsqu’on four­
nira les'5 quarts en assignats ; et par 
16 fois seulement, lorsqu’on ne four- 
«ira que la moitié en assignats.,
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Dans l’un comme dans l'autre cas, 

les acquéreurs seront ténus de. solder 
Fobjet sur lequel ils entreront en paie-- 
meftt.

Du 12 ventôse., Sal^din au nom delà 
commission des ai , fait un rapport : 
cette commission estime qu’il y a lieu à 
accusation contre Barrère, Billaud de 
Varénnès éf Collot-d’Herbois, ( J. de 
p..^>..1,8,9)• Z' &-’t *-»'*

Læ convention décrète que ces trois 
députés seront mis en état d’arresta­
tion. ' . ’ ■ '

Du 15. Evasion dé Vadier.
Du j5. Les CC. Saucourt-Feval et 

Rousselot-Surgis sont nommés corn- 
nfissmres du bureau dé comptabilité, 
et le C. Goussàrd agent national.

Dû Le G. T-hibaudeau. (8ae? 
pfèsid. ).

Du 18. Les députés mis hors la loi, 
-rentrent dans le sein de la convenr 
rèon.

Lahaye est excepté domine ayanf 
porté les armes contre la république 
dans la Vènd'éêV ‘ '■

Vitél et : La Réyeillère-Lépaux .sont 
^pss.i rappelés/
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Du ’ip ventôse. Rapport. du décret 

.qui ordonne que laj journée du 3,i mai 
sera célébrée par uiie fête.

, La retenue sur les rentes sera , pour 
la. ,3e., .année républicaine , ,d’ù,n'dixiSj, 
me pour les perpétuelles, et d’un 
vingtième pour les viagères.

. Du -25. Décret qui fixe '.à une livre 
de.’ pain par jour , chaque individu 
domicilié dans Paris , et les ouvriers * 
à une livre .et demie.

Du 26. Le -feu prend à une des 
ailes du château de Meudon.

Duzq. Réponse énergique de Thi- 
b.eaudeau a ’un,e députation, de la sec» 
ïtion de l’Obseryatoire.

, Du 28. Le comité civil de la sec­
tion de l’Observatoire vient désavouer 
la Réputation de,la veille.

Le corn te. François Carletti est reçu 
dans le sein de la convention , comme 
ministre plénipotentiaire du Grand» 
Duc de Tosçànhe

Décret sur le service de la garde 
nationale parisienne , qui en dispense 
lej sexagénaires., ' /

Du 3o. Décret qui suspend les yen- 
tes dps b.ieij.5 confisqués ; et nçap»

‘ La
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jnoins confirme /celles qui ont été 
faites' jusqu’à ce jour , ordonn é , jà 
l’égard de ces dernières j qu’il sera aç- - 
cordé au? propriétaires dés biens yen®- 
dus, une indemnité égale à leur Va- 
leu r.

J)u premier germinal. Décret de 
grande police, par lequel la convenu 
îion prévoyant le cas de sa dissolution, 
arrête que ce cas arrivant , tous les ■ 
représen tans qui auront pu échapper 
au fer parricide, ceux en mission' el­
les suppléans se réuniront au - plutôt, 
à Châlonsrsür-Marne.

Du 4-jLe G. jPelet de la Lozère ; 
( ,63e. présid. ).

Du 7. Deux milles femmes de la 
section des Gravi 11ers se portent à la- 
convention;: elles sont admises par dé>i 
pütation, et demandent du p.ain.

Du 8. Merlin de Thionville pro-, 
pose de décréter qùe les assemblées 
primaires s’assembleront le ier. flo< 
féal prochain , pour la nomination de 
nouveaux députés'.

Cette proposition est reçue avec en­
thousiasme et décrétée.

pécret portant que les assemblées'
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dé sections de Paris se tiendront do*  
rénavant depuis midi jusqu’à 4 heu­
res;

Du la germinal. La convention sus­
pend l’exécution de son décret du 8; 
élle déclare qu’il n’y a pas lieu à délibé­
rer , quant à présent- sur la convoca*  
tion. des assemblées primaires.'

Du 11. Plusieurs sections, entr’au- 
tfes celles dés-QUinze-Vingts, ViennénÉ 
à la barre de la convention j pour y 
porter leurs plaintes/

La convention ordonne que la pé­
tition de la section des Quinze-Vingts 
et la réponse dé Pelet.de la Lozère 
son président 3 seront imprimées et 
affichées.-
.Du ig( Une, foule de citoyens et 

citoyennes, force la porte dê~ia è&î-— 
- vention et entre dans la salle.

On bat la générale ; et le tocsin du 
pavillon de l’Unité sonne l’alarme.

.. Décret qui ordonne la levée d’une 
force armée dans Paris, pour proté­
ger 1 arrivage des subsistances.

;La convention déclare que.dans la 
seance de çe jour, il a été porté at*  
teintç^à la liberté de ses délibéra­
tions.

Pelet.de
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Décret portant que. Collôif, Barrerè \ 

Billaud et Vadier seront déportés..
Châles , Choudjeu , Foussedpire-, 

Duhem , Hùguet , Léonard-Bourdon y 
Amar et Ruamps sont mis en état 
d’arrestation. . =

Pichegru est proclamé general en 
chef de la garde nationale parisienne.
'Du 13 germinal. Les voitures qui 

conduisoîent les déportés au lieu de 
rieur destination:,sont arrêtées sur la pla­
ce de la Révolution : its conduits 
par le peuplé âü comité’ de sûreté 
générale qui les fait repartir.

Raffet , commandant de la section 
de la Butte-des-Moulins , est atteint 
d’un coup de feu : malgré ^cet acci­
dent, il continue son service.

“■ :Dü ï4-r L'es membres de la com­
mission' chargée d’organiser la cons- 

■ titution , sont Cambacérès ,• Thibau- 
dëau , Merlin de Douai, Sieyès Ma­
thieu , Lesage d’Eure et Loir et Creüzé- 

‘ïa-Touche. • .
Du 16. Moyse-Bayle, Thunot, Gam- 

bon , Granet , Hentz , Maignet, Le­
vasseur de là'’Sarthe , Crassous et 

■ Lecointre de Versailles sont ‘ uns OO 
état d’arrestatiofl.
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Du yj germinal. Le G. Boissy-d'An- 

glas.( 64e. présià. ). f .
, Du 18. Le comité de salut pùblic 
annonce que là république de Venise 
envoie Alvise Quérini pour résider au- 
{>rès du gouvernement français en qua- 
ité de noble , c’est-à-dired’ambas? 

sâdeur. - <
. Du ïg. Le£ assemblées générales 

de sections de Paris se tiendront les 
déçadisdepuis ro heures jusqu'à 2.

Les députations de sections en­
voyées à la convention , ne seront que 
de 20 membres ; leurs pouvoir seront 
vérifiés avant leur admission.'
. Du séi. La. conventiori/charge sôii 
comité de sûreté générale de prendre 
les mesures nécessaires pour opérer 
le désarmement des tetrorisfes.

Du 34. Décret sur la liquidation déé 
créances Sur, les biens dés émigrés.

Du 2,5. La convention ratifie ïè 
traité de paix' conclu entre le G. Bar- 
thelemi pour la république française., 
et le baron d’Hardemberg ministre plé­
nipotentiaire du Roi de Prusse ( J. de 
P. Jï0., 202 ). ■

Du aôt Les biens ' des condamnés 
L 4
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par les tribunaux révolutionnaires et 
commissions militaires , pour autre 
causé que immigration, seront restitués 
aux familles. ( Voyez 13 ventôse ail 
troisième ).

Du arj germinal. Lés administrations 
de départements et de districts Sont 
rétablies dans tous les*  pouvoirs qu’el­
les avoient avant la loi du' 34 frimaire 
an deuxième portant organisation dû 
gouvernement révolutionnaire, laquelle 
est rapportée sûr ce point.

Du a8. Il sera fabrique! pour i5o 
millions de monnoie de cuivre.

Décret sur l’organisation de là garde 
nationale parisienne. ( jouît de Paris t 
Np. àio ).

Dw 29. ■ Décret portant qu’il sera 
sur-le-champ procédé à la vente des 
maisons des émigrés par voie de lot- 
terie à 5b francs lé billet.

Nouvelle conspiration contre la con­
vention. ( Voyez pour les détails le 
J. </e F. N°. 219 ).

La convention décrété que Maribon- 
Montànt sera mis sur-le-champ en ar­
restation, et les scellés apposés sur 
ses papiers.
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'Elle décrète, qu’il sera formé une 

, commission de 11 . membres chargés 
de la confection des lois organiques 
de la constitution dé 1793.

Les membres de cette commission 
.sont Cambacérès , Merlin de Douai» 
Sieyès > Thibaudeau, la Réveillère-Lé- 
peaux, Lesage d’Eure et Loir, Boissy 
d’Anglas , Creuzé-Latouche , Lpuvèt 
du Loiret, Berlier et Daunou. J. de P. 

JN°. 211. et. 215
Du premier floréal. Le C. Sieyès (i) 

- ( 65e. présid.}. ..
Le C. Bergerot est nommé pour la 

liquidation dès créanciers sur les biens 
des émigrés du département, de Paris-

Du z. Décret portant que les mem­
bres du comité révolutionnaire' de 

•Nantes, acquittés par le tribunal ré­
volutionnaire , seront renvoyés par- 
devant le tribunal du district d’An­
gers , pour y- être jugés sur les délits 
ordinaires.:

Le comité de sûreté générale arrêté 
que tous les citoyens compris dans des

(’) Notés sur la ,vio de Sieyès» (Mon. N°.
L 5
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listes envoyées aux comités révolu-*'  
tîonnairés et- civils de chaque sec­
tion , seront désarmés. ( J. de P. 
N°.218 ).

Du 4 Le baron de Staël, ambas­
sadeur du roi de Suède , est reçu 
dans le sein de la convention y il s’as­
sied- dans un fauteuil en face du pré­
sident, :et parle assis..

Evasion de cinquante prisonniers 
de la maison de Bicétre : 34' sont re­
pris. ( J. dé P. ’N?1 216 ).

Du 6. La convention décrète que 
la liste des radiations d’émigrés qui 
sont faîtes, sera imprimée; mais qu’au- 
eùnè radiation ne pourra plus être faite 
■à l’avenir par son comité de législa­
tion', qu’elle n’ait été ratifiée .par elle.|

La loi du 11 avril 1798 est rappor­
tée t l’or et l’argent sont déclarés mar­
chandises ; les lieux connus sous les 
noms de bourses-, seront ouverts dans 
toutes les communes de commerce de 
la république.

Du 7. Le cours de l’école Normale(i) 
cessera le 3o du courant.

(1) Ce cours a commencé le-premier germinal.
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Du 8. La convention, rapporte son 

décret du 23 floréal âtttieuxième', con­
cernant les rentes viagères, et ordonné 
que tous les créanciers de la dette 
viagère seront inscrits , sur le grand 
livre et liquidés , soit d’après les bâses 
portées dans leurs contrats , soit d’a­
près le produit net de leurs reatè§. 
( J. de P. N°- 216 ).

Du 9. Décret concernant les pères 
et mères d’émigrés.

Du 10. La section de Montreuil se 
déclare en permanence pour délibérer 
sur-l'objet des subsistances.

La convention décrète que l’assem­
blée de cette section sera dissoute ;et 
ses; délibérations cassées. Elle charge 
l’accusateur public du tribunal crimi­
nel de poursuivre les auteurs et pro­
vocateurs de cette infraction à la loi.

Du 11 au 12. La section du Bonnet 
rouge , dite actuellement du Bonnet 
de la Liberté; se met en, mouvement 
sous le prétexte des subsistances. A

Il a duré deux mois ; mais n’a point paru produire 
F effet (ju’on en alteudoit. ( Voyez 5 pluviôse an-5'}^

x L6
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une heure dii^matin ce mouvement 
étoit appaisé.

Du 12. \Ée comité de sûreté géné­
rale et les autorités constituées feront 
arrêter et traduire devant les tribu­
naux criminels , les individus qui , par 
leurs discours ou leurs écrits , provo- 
queroient le rétablissement'; de la 
royauté et l’avilissement de la eon^ 
'Vention nationale. ( Voyez ig mart 
1793 ). * . - , ’ ' '

Mort du C, Barthélémy, auteur du 
Voyage du jeune Anacharsis. ( J. de 
P. N°. 227 ).,

Du 13. La section du Muséum dé­
clare que le représentant du peuple 
David n’a jamais eu sa confiance.

La convention improuve l’arrêté pris 
par cette section.

Du 14- Le principe dé là confisca­
tion est maintenu contre les conspi­
rateurs , lés’ émigrés , la famille des 
Bourbons , les fabricateurs de faux 
assignats et de fausse monnoié , elles 
dilapidateurs dé la fortune. publiqqé.

Sa 15. Arrêté ; des comités de sa­
lut public et des financesj portant 
nomination de vingt-cinq citoyens 

«
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pouï faire choix de soixante agens de 
change pour la commune de Paris. ' 

Du 16- Le C. Vernier du Jura, 
( 66e. présid. )

Du iy. Fouquier-Thinville , et 15 
de ses complices , sont condamnés à 
la peine de mort.

Du 18. Les comités réunis pensent 
qu’il y a lieu à examen de la conduite 
du représentant Joseph - Lebon ; en 
conséquence , la convention prosède 
à la nomination d’une commission dés 
vingt et un.

Du 2i. Renvoi au comité de légis­
lation pour préciser les cas d’avilis'- 
sernent de la convention, dont parle 
la loi du 12 floréal.

Le comité de salut public prendra 
seul les ■ arrêtés relatifs à, l’exécution 
sur toutes les matières dont l’attribu­
tion lui est confiée par la loi du y 
fructidor an IIe. ; les autres comités 
se berneront uniquement à la prépa-, 
ration des lois de leur ressort.

Les comités de gouvernement lie 
seront plus chargés de l’examen de la 
conduite des députés dénoncés ; le 
comité dè législation présentera un
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nouveau mode, pour procéder à cet 
examen. ( F oyez la loi du 8 brumaire 
an 3 ).

Du 22. Les assignats , dont la dé­
monétisation a été prononcée par le 
décret du 3i juillet 1798seront re­
çus en,- paiement des domaines natio­
naux , provenant des,émigrés seule­
ment. >

.D« 26. Ceux qui ,'.inscrits sur la 
liste des émigrés , n’ont pas réclamé , 
jusqu’à ce jour , sont réputés émigrés.

Du 27?, Les assignats de cinq livres 
et au-dessus ,< portant des empreintes 
de la royauté , cesseront d’avoir cours 
de monnoië ; néanmoins ils seront 
reçus en paiement des domaines' na­
tionaux à vendre , et ceux de cinq 
livres seront en outre admis pour le 
paiement des contributions.,

Du 28. Les assignats de dix livres- 
ne sont point compris dans le décret 
dù -27 > attendu qu’ils ne portent pas 
d’empreinte dé la royauté à l’exté­
rieur.

Du 5o. .Une, révolte éclate à Tou­
lon. {J. de P. N". 247 )•
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Du premier prairial. Une des portes 
extérieures de la con vention est forcée 
par dés .femmes qui se précipitent en 
foule dans les tribunes et interrompent 
,les délibérations de .l’assemblée ,. par 
leurs cris et leurs insultes.

Le C. Fox , est no.mmé commandant 
provisoire de 'la force armée. <

Le représentant du peuple Ferraud 
est assassiné.

Une foule, innombrable sé précipité 
dans l’intérieur de la salle et s’empare 
des sièges.

J On apporte la- tête de Ferraud au 
- bout d’une pique et on la dépose sur 

le bureau . iîiême du président de l’as­
semblée. Boissy-d’Anglas la président 
alors.

Lés députés ■ sqnt. forcés , pour la 
plupart de ' se retirer ; Homme pro- 

■ fite de ce moment ,■ s’assied sur le 
fauteuil et fait rendre plusieurs dé­
crets. Il prononce*“ l’arrestation des 
membres des comitésde gouvernement, 
^élargissement de tous les détenus 
depuis le 9 thermidor, le rappel de 
Barrère,Collot et Billaud , la ferme­
ture des barrières , des visites domi­
ciliaires, etc. etc. . ,
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A onze heures du soir, Legendre 

entre , dans la àalle à la tête d’une 
forcé armée, et chassant la multitude 
qui,la remplissent il', tend à la con­
vention la liberté dont elle avoit été 
privée.

Tous les décrets queJRomme venoit 
.de faire rendre sont alors annullés , 
et la convention ordonne l’arrestation 
de Rorhme , Duquesnoy, Prieur de là 
Marne, Duroy, Bourbotte , Goujon, 
Saubtany , Albite l’aîné, Peissàrd , le 
Çarpentierde la, Manche , Pinet l’aî­
né , Borie, Fayau et Rhul.

Elle décrète en outre que les femmes 
ne. seront plus admises dans la salle , 
,que le calme né soit rétabli; et qu’à 
l'avenir elles ne pourront entrer qu’a­
vec des citoyens munis de cartes de 
sûreté.

Traité conclu à Vienne , entre l’em­
pereur et le roi d'Angleterre. {J. de 
P. an 4 , N°. 61 ).

Du s. Décret portant que les sec­
tions s’assembleront le 5 pour l’arres­
tation où le désarmement des terro­
ristes et des agens de la tyrannie qui 
a précédé le 9 thermidor.
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La convention rapporte le décret 

qui avoit déclaré marchandise l’or et 
l'argent monnoyés.,( Voyez 6 floréal ").■

Elle déclare qu’elle s’occupera saris 
relâche des subsistances de Paris.

Elle décrète enfin , que sa cotai 
mission des onze lui proposera-le a5 , 
les lois organiques de la constitution 
de 1790.

Du .3. Delmas , Gilet et Aubry 
-sont chargés de la direction de la force 
armée de Paris.

Tutelle' j garçon serrurierayant' 
été reconnu pour celui qui avoit porté 
la tête de Ferrand' au bout d’une pique y 
est litre à l’exécuteur des jugetaens y 
par le tribunal criminel du départe­
ment , conformément aux lois rendues 
dans les séances des 1 et 2 prairial y 
qui mettent hors de la loi les conspira-' 
-teurs de ces deux journées^

Comme on le conduisoit à huit 
heures du soir, à la place de Grève/ 
pour l'exécuter , des habitans du fau­
bourg Saint - Antoine l'enlèvent des 
mains de ceux qui le conduisoient. 
( Voyez z juillet iyg3 ).

Du4- Décret portant que les Ju-
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titans du faubourg Saint-Antoine Sé’-’ 
ront sommés.de livrer sur-le-champ, 
.au commandant de la force armée:, 
l’assassin qu’ils receloient /' ainsi que 
leurs pièces de. canon. .
. En exécution de ce décret, ce fau­
bourg est cerné de toutes parts. .
■ La convention, établit une commis­
sion militaire pour juger Ies; conspi-*  

, îateurs?
/ Elle décrète’ que les- femmes se re­
tireront chez- elles , et que celles qui 
s’attrouperont plus de cinq , seront

' arrêtées/- .7' îx:- d, ’m-Z

Elle lès exclud , par un autre décret 
des; assemblée'» politiques.

A dix heures du soir lés habitans 
.du faubourg sont contraints de se 
soumettre v leurs canons leurs sônt 

, enlevés?
Dit 5. Rapport du décret quf or­

donne la déportation de Barrère, Col- 
lot et Billaud. Ils seront traduits de­
vant le tribunal criminel du départe­
ment de la Charente inférieure ; pour 
y être jugés.-' • - î zq-

Boudhqtte , Pache > Audouin , Clé­
mence' , Marchand , Aubigny f Héron

somm%25c3%25a9s.de
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et Hassenfratz- seront traduits au tri­
bunal criminel du département d’Eure 

.et Loire.*
La convention décrète d’arrestation 

Forestiers . /
Désormais aucJun passe'-poTt ne serti 

■ accordé sans un certificat du capitaine 
et du sergent-major de la compagnie' 
du demandeur, qui constatera la con­
duite qu’il, a tenu lés i et. 2 prairial.

Décret portant que les sections de 
Paris continueront leurs séances de­
main 6 et -jolirs sûivâns ,■ s'il est.né- 
cessaire , pour les désarmemens et 
arrestations des terroristes.

Les /sections des Gravilliers ,, dû 
Panthéon français et de la- Cité sont 
désarmées.

Delorme , mulâtre , capitaine dés 
•cànonniérsde là section dePopincourt, 
• Legrand, lieutenant de la gendarmerie, 
et Gentil, ex-membre du comité révo­
lutionnaire de là section du Contrat- 

■ Social., sont condamnés à la peine de 
mort par la commission militaire , et 
exécutés sur la place de la Révolution. 
( J. de. P. -N°. 247 et 248').

•> Adresse des représçpUns du peuple,}
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. chargés de la direction de la force 

armée , < aux citoyens de Paris , qui 
enjoint à tous ceux qui ont des piques’, 
de les aller déposerdans les vingt- 
quatre heures , aux comités civils dë 
leurs sections. ( Mon. Nq. a5o ).

Du 6. Le G. Mathieu. ( 67e. présid. 
Potrisel est décrété d’accusation.
Rommë, Duquesnoÿ, Prieur de! la 

Marne Duroy, Bourbotte , Goujon, 
Soubrany , Albitté l’ainé, Peissard, 
le Carpentier de la Manche , Pinet 
l’alné Borie,- Fayau ,• Châles j Chou-3 
dieu , Foussedoire, Duhém , Hugueü, 
Léonard Bourdon , Amar , Ruatnps , 
Thuriot, Cambori , Granet, Levasseur 
de la Sarthë , Lecointre de Versailles 
et Maribô'ri-MontauÊ sont décrétés 
d’accusation.
,, Le 4.4 prairial ôn célébrera , daps 
,1a salle de la convention , une fête à 
la mémoire du député Ferraud.

La gendarmerie à pied , 'de service 
auprès des tribunaux , et la trente-3 
cinquième division de gendarmerie à 
cheval sont licenciées.

Tinelle est condamné à mort. Bou­
cher , marchand de vin ; convaincu 
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d'avoir coupé la tête de Ferrau d , et 
dix-huit gendarmes, de la première 

[division sont .condamnés à la même 
f peine.
' Cinq autres gendarmes sont con? 
damnés à une année de fers. (J. de 
p. N°. 5*4-7  et 35o }, :

Du 7. Décret ..qui ordonne que tout 
individu de l’un et de l’autre sexe qui 
arrachera la cocarde nationale , sera 
sur-lè-champ arrêté et traduit devant 
la commission militaire j pour y être 
jugé comme ennemi de la liberté.

. Autre décret portant que la con­
duite des femmes qui, par leurs cris 
séditieux , ont amené la journée du 
premier prairial, sera examinée.

La, convention adopte, la .question 
préalable sur l’impôt en nature, 
,9 ventôse an deuxième},
- Du 8. Le général Rosignol, comme 
autéur des troubles de la Vendée , se­
ra jugé avec l’ex ministre Bouchotte , 
.et pari le même tribunal,. ( P.oyez 5 
prairial

- Ence-la- Vallée , représentant du; 
peuple , est décrété d’arrestation,

Leç-ussignats A face rayale.de .cinq 

rayale.de
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livres et au -dessus seront reçus en’ 
paiement de domaines nationaux ven­
dus et à vendre. ( Voyez ar-] floréal an. 
troisième ).

' Ratification , par ' la convention , 
d’un traité de paix et d’alliance conclu. 
A-la Haye, le 25 floréal*,  entré les,, 
représentans du peuple Rewbel et 
Sieyès , et les membres des états-généc 
taux; ( J. de P. ïV0. 245 ). : 
^•Ratification d'irn nouveau traité fait 

à Bâlé avec le roî'de'Prusse. ( Jydei 
P. N°. 245 ).
. Le comité de salut public est char­
gé de prendre les mesures nécessaires ■ 
pour faire rentrer Toulon dans l’obéisr1 
fiance. ( Voyez'So floréal}.

Il sera établi une commission mili­
taire à'Toulon pdiir juger les auteurs 
et instigateurs de la révolte. -

Lé représentant dù peuple .Char­
bonnier sera arrêté et jugé par cette 
coin mission'. ■ ■ ' :

Acte d’accusation contre Rhul, 
Homme । Duquesnoy, Prieur de la 
Marrie , Duroy , Bourfibtfé ,- Goujon , 
Soùbrany Albite l’ainé ,• Peyssard .et 
Forestier yedinme auteurs pu complices J 
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âe .la conspiration qui- a eu lieu lé 
premier prairial contre la république 
française et la représentation nationale. 
Ils seront traduits devant la commis­
sion militaire établie le 4 prairial , et 
jugés , sur-le-champ , d’après les lois 
rendues 'contre les révoltés.

Laignelot, Tyrid.n et Panis sont dé­
crétés d’arrestation^.' - > 0;

Éscudier l’est d’accusation et ren­
voyé par-deyant la commission mili*  
taire. ,

Djupuis et Hennequin, habitans du 
faubourg Saint-Antoine , convaincus 
d’avoir participé à l’assassinat de Fer- 
raud , sont condamnés à la peine de 
mort. .

.Décret pour une loterie composée 
de meubles et immeubles d’émigrés.

Du 9. La convention décrète que 
[les sections de Paris termineront les 
I désarmemens ét arrestations des terro- 
| listes dans la journée du 10.

Robert-Lindet , Vouland , Jambon 
| Saint-André , Jagqd , Élie-LacOste , là, 
| Vicomterië, David', Bàjfban-du-Bârran 
I et Bernard de Saintes , tous anciens 
! membres des comités de gouvernement^ 
Lsont mis en arrestation.
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La convention passe à l’ordre du 

jour sur l’arrestation dé Louis du Bas- 
Rhin , Carnot et Prieur de la Côte- 
d’Or , aussi membres desdites,comités. 

Du io. Les artisans et manouvriers 
pourront se dispenser du service de la 
garde nationale.

Décret pour l’adjudication sans en? 
obères des domaines nationaux.

L’ordre est rétabli à Toulon ; les 
révoltés déposent les armes , et les 
troupes de la république entrent 
triomphâmes dans la ville. ( J. de P.

•N°. “
Rhul député , se tue d’un coup de 

poignard.
|f Du 11. La convention accorde à 
.chacun des ,douze arrond.issemens de 
la commune de Paris un édifice pu­
blic pour exercer le culte.;; savoir , les 
.ci-devant églises de Saint - Thomas 
d’Aquin, Saint-Sulpiçe, Saint Jacques 
du-Haut-Pas 9 SaimsEtjienne du Mont, 
Notre-Dame , Saint-Médard, Saint- 
Roch, Saint-Eustache, Saint-Germain 
l’Auxerrois, Saint-Méry, Saint-Nico*

. las-des-Champs et Saint-Gervais. {Mon. 
N». 273). '. r -

Les I
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Ces autres’ communes rentreront 

en possession des églises dont elles 
jduissoient.

Chauvel, pour avoir porté la tête 
de Ferraud au bout de sa bayonnette ; 
Chebrier , pour avoir, cherché à .sou­
lever le bataillon de l’indivisibilité , et 
Duval , pour avoir forcé, lé premier 
prairial, le, lieu des séances de la con­
vention , sont condamnés à la peine 
de. mort. ( J. de P. N°. a55 et z56 ).

Dit 12. Levasseur de la Sarthe est 
décrété d’accusation.

Suppression du tribunal révolution­
naire.

Du 13. Dartigoyte , - sergent, Le­
jeune , Javogues , Mallarmé , J, B. 
Lacoste , Baudot, Monestier du Puy- 
dé Dôme et Allard sont décrétés d’ar-. 
restation.

Du 14. Honneurs funèbres fendus 
à la mémoire du - représentant du 
peuple Ferraud, dans le sein de la 
convention : discours de Louyet à ca 
sujet. ~i
'Dm. 16. Le Cit. Lanjuinais, (68e/ 

présid.') :-, i ।
Maure député , se brûle la cer-’ 

velle. 4.2.^
M
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Les assignats républicains et les piè­

ces -de métal, aü type dé la républi­
que seront désormais les seules mon? 
noies 'nationales.

JDu ny. -Réception !des 'deux ambas­
sadeurs ’extraOtdinaft’eS de!s Prévîntes 
Unies.

iSa agi Linet, pour avoir anatché 
contre «la convention le premier prai­
rial-., à Ha tête dos-'séditifeti*  , ét Man­
ger , pour .«aVoir ■'porté ’'la dë'tè de 
Rërrauâ «dénis feJsàlle «dfe 'là 'cohVén'tion 
sont condamnés à lapeine de mort. ( J. 
de JSF°.«61 ). _

Décret contenant/des exceptions â 
la loi Bu 1'4 floréal , qui ordonne la 
restitution des biens aux pare ns des 
céndaihliés, j(- 3. N10. a58 et
269). . , ; x

Autre décret qui suspend -l’exécution 
de celui Bu 10 .prairial, ainsi que des 
adjudications qui s’en sont ensuivies.

'Lie pàlaisTÈgalitë est investi par une 
force aririéc considérable , tant à pied 
qqlà cheval. -, ? /

Dit 20. Là loi du 6 floréal dernier 
est ..sapporiée.-;île:'Ç°ïnité-db’-légfelàtipn 
g§t. autorisé à ray^r de la liste dgs 
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ém'grés , en faisant afficher,cinq jours . 
à l’avant, les noms des réclam a ns. \- 

' Mort du Fils (1) de Louis XVI âgé 
de 10 ans passés. (J. de P- NA 262,), 

Procès - verbal, de l’ouverture du , 
corps de cet.enfant..( Mon. NA 266 ). 

Prise de la ville de Luxembourg.
(J. de P.W.ttàz'). .

' Du 2/p Les autorités connues sous 
le nom de révolutionnaires , prendront 
désormais celui de surveillance.

Du tyy. Albitte l’aîné-et Prieur.de 
la-Marne s’échappent de leur prison.

. Du 29. Piéduction d’un tiers des 
employés des diverses administrations. , 

. Homme, Duquësnoy, Luroy ^Boutt 
botte , Soubrany et Goujon sont con­
damnés à, la peine de mort ; Peyssard 
à • la déportation , et Forestier est 
renvoyé envia' maison d’arrêt pour 
y démeurer sous la surveillance -du 
comité de sûreté générale.

iRomme , Duqtfesnoy et Goujon Se 
tuent. '

• Dure y, Boufbotte-et'Sôubrany sont 
exécutés.

(4 ) U .êtûîtî ;né. lé aj mars . ï785.

Bd 2

Prieur.de
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Du 3o. .La convention accorde troisC 

édifices de plus à la commune dé 
Paris, pour l’exercice du culte j sa­
voir , les ci-devant églises . de Saint-» 
Laurent, de Saint-Philippe, duRo.ula 
et de Sainte -Marguerite, ( Mon., _N°. 
a73 )• . .■ . ' ■ , '

Du premier\ méssidox< >Le CL Lo.u«r 
vet. ( 6ge. présid.).

La commission des vingt-un déclare 
qu’il y a lieu 4. acçjusàtion contre 
Joseph Lefion, ,. 'L/L ç ■!i<

Du 3. Décret qui établit une échelle 
de proposition calculée sur le progrès’, 
de l’émission des assignats j. il fixe fie, 
premier ternie de la proportion à 
l’époque où il y â eu deux milliards 
d’assignats en circulation , augmentant 
les paiemens d’un quart au-dessus de 
la, valeur . nominale des assignats , à . 
partir de l’époque dé, chaque augmeiï-V 
tation dé çiqq cents miliiods .d’assi-.' 
ghats ; ce qui porte le plus fort paie-:: 
ment à- siiç fois a^tarçt. que la valeur 
nominale, .

Les contributions indirectes seront 
payables en sommes fixes ; et les 

fQBçièrés> poüi*  l’an III,
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seront payées dans la proportion de 
deuiimiïlards à celle de la circulation 
au moment du paiement.

Les coriti’ibutiohs arriérées se paie- 
ront au pair, dans le mois, à comp­
ter du jour déT la publication du dé- 
cret. ' _ . . % ' -

Lés termes échus pout acquisitions dé 
domaines nationaux , dans la quinzaine 
de ladite' publication; .

Et ceux à échoir dans quarante 
jours. ,

Les lois qui accordoient des primes 
sont rapportées.

Quant aux rentes perpétuelles, et 
viagères dues par la républiqueelles 
ne seront payées suivant, l’échelle de 
proportion , que pour le second se­
mestre de l’an IV*  -

Du 4. Lés (10. BlaW et Mayer , 
ministres plénipotentiaires de la répu­
blique de Hollande , sont reçus, dans 
lé sein de la convention , et reconnus 
comme tels. ( J^oyez vj prairial an

Du 5. Raffet 'est nommé comman­
dant temporaire de la garde nationale 
parisienne*

M 3 '
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Boissi- d’Anglas présente le ■ projet 

d’une nouvelle constitution.
Du 6. Lanjuiïiais fait lecture des 

lois organiques de la constitution.
Décret qui ordonne le désarmement 

des citoyens de; Lyon. '
Du g. Etablissement, à Pâtis' d’upë 

force.armée qui' portera le nom dé 
Légion de Police- et sera composée 
de 6700 hommes,

Code., hypothécaire.
Du 12. La fille. de Louis XVI sera 

témise à l’Autriche lorsque, les députés 
et l’ex-ministre Bournonville, détenus 
par ordre du souverain de ce pays> 
seront rendus à la république.

.Du 15. Doulcet, au nom du comité 
de salut-public', 'annoncé que le but 
des ennemis est de tenter une descente 
d’émigrés, dans la cp devant province 
de Bretagne ; la convention décrète 
que Tallien et Blads se rendront en 
qualités de commissaires à Brest. ■

Du 15. Augmentation des droits, de 
timbre, suivant une échelle annexée 
au décret de ce jour.

Efôuhou; rapporteur de la- commis­
sion des onze, annonce qu’il proposera' 
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à la convention une déclaration dès 
devoirs du citoyen»

Un 20. La place-de la Révolution 
ne sera plus destinée, aux exécution s 
des jugemens criminels» .

Maget, se disant Williams-Burrhus, 
est traduit devant la commission, mi­
litaire j comme espion, du ministère 
anglais. ' '■ ■

Du 20. Décret d’accusation- contre 
Joseph - Lebon. <

Du z3. Décret contre lés étran­
gers» ■: - _• ■ -- ■ : . ■

Les assignats à face royale, au-des­
sous de loo livres , seront- reçue dans 
tous les paiemens à faire au trésor 
publics pendant un mois; dans te-mois 
suivant ils seront remis aux receveurs 
de districs qui les échangeront : après 
ce délai ils seront tous annullés» 
, Du 24*  L’ex-marquis; dé la Coste , 
émigré , est traduit devant, le tribunal 
criminel du département de Paris.

Du 2§. Suspension des rembourse- 
mens entre particuliers.

Du ,26. La fête du-14 juillet est 
célébrée par l’institut national de mu­
sique dans la salle de la convention 

"M 4’
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afin de ne pas‘interrompre sa discus­
sion sur l’acte constitutionnel.

. Du 27. Décret; portant qu’il sera 
ouvert un emprunt d'un milliard à 
trois pour-cent.

Du 29. Acte d’a ccu sation contre 
Joseph, Lebon ; son: renvoi- devant le 
tribunal criminel du département de 
la Somme, pour y être iugé. ,

Du premier thermidor. Le C. la 
Réveillère-Lépaux. ( yit.prdsid'.'j.

Du 2 La contribution foncière de 
l’an 5e. est fixée d’après lés bâses adop­
tées pour 1795.
, Le paiement en sera fait moitié en 
grains et moitié en assignats valeur 
nominale..

L’imposition dés màisonsieontinuera 
à. être payée pour lè. tout en assignats 
valeur nominale. ' «

Les fermiers des-btens ruraux •.paye- 
ront de njême_aux propriétaires moi­
tié dû prix de leurs fermes en grains, 
et l’autre. moitié en assignats.

Nulles demandes en dégrèvement 
ne pourront être-faites à l’avenir',"et 
celles qui l’ont été antérieurement, ne 
pourront être suivies : qu’en s’assujelis>.
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. tant aux formes prescrites par le 'code 
hypothécaire. ( Doyez g messidor 
an 3e. ).

Sieyès propose d’étfablir un jury 
constitutionnel dont la mission seroic 
de prononcer sur les atteintes portées 
à la constitution.

Du Rétablissement du droit de 
patentes pour P exercice, de toute es­
pèce de .commerce.

Traité de paix avec .l’Espagne. ( J 
de P. N°. 312 ). .. < -, : ( ’,f

Du 7. Décret sur les taxes person­
nelles' et somptuaires. • ( J. de P. N°. 
3og '•).
- Du .g, Tallien donne à la . conven­
tion la nou velle de la, défaite dés .émi­
grés débarqués, à Quibron.

Fêté dans le sein de la convention ; 
on y chante la Marseillaise et le Ré­
veil du peuple. ■

Décret pour une loterie de mai­
sons natiOhâlesj •••

Du 12. M. Qürriniambaissadeur dé 
la république de Venise , est reçu dans 
le sein de la Convention. ( Payez .18 
germinal an 3e. ). ; , ’ ■

" M -5’J
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Fin de là discussion sur l’acté cons­

titutionnels •
Du 14. Le traité de paix fait avec 

J’Espâgne , est ratifié par la 'conven­
tion.

Du 16.LeC. Daunou. (72e. présid.
Suppression de la commission mi­

litaire. ( Voyez f prairialan 3e. ).
Du 17; Lés coloniés françaises dans 

les deux Indes | seront régies par l’acté 
constitutionnel;

Du £8. Suppréssion des certificats 
de civisme.

Du 21. Lequinio j. Lanëaii eb Lefiofc 
sont décrétés d’arrestation.

Du 22. Dupin. ,,Bà, Piorrÿr, MaSr 
sieu, Chaudron-Rousseau et Laplan-. 
che sont décrétés ^arrestation.

Fouché de Nantes , dans l’assem­
blée extraordinaire du, soin, est aussi 
décrété d’arrestation. .

Du premier fructidor. Baudin aü. 
nom ’ de la commission des 11 , fait 
tm rapport suj, lés- moyens de termi­
ner la révolution.

Du. 2. Lé .C.. Chénier.’ ( ÿ3e, prè- 
sid. .

Le corps législatif sera compose 
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de membres de la convention natio­
nale, et de nouveaux membres élus 
par les prochaines, assemblées électo­
rales , dans les proportions qui seront 
réglées par l’acte constitutionnel*  
( 'Mon. N». 53.7 )..

. Les députés prisonniers en Aile-, 
magne seront dé droit, à leur retour,, 
membres dttzooçps*  légi^lsttiif.. (' Me»- 
N°. 338 ).

Du 5. Les prochaines assemblées 
électorales nommeront les députés anj 
corps législatif, et en prendront les deux, 
tiers, parmi les, membres actuellement 
en exercice dans, le sein.4e' H O0|nV,éU*  
tion.

Ne sont point compris parmi les, 
membres en exercice , ceux qui sont 
décrétés d’accusation _qg fJ’q|'jçes,tgr 
tion. 1

I^e? assçmW^é8 PWWirôs.pour l’^çn 
çep^tion, de |a qpns|jt^iti(O^,ft- aurqnj$ 
lieu lé 20 du courant.

Adresse aux Français, jointe aux dé­
crets portant les disposition^ ci-d'e^sus. 
( J. de P. Nô. 340 ).

Du 6. Toutes les assemblées cpn-
M6 
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nues sous les noms de sociétés popu­
laires sont dissoutes.
- Du y Le nom de sansculotides est 
supprimé : les derniers jours de l’an­
née s’appelleront complémentaires.

Du 9. L’effet rétroactif de la loi du 
17 nivôse an 2e. est supprimé.

Décret qui surseoit à la la vente des 
Liens des hôpitaux. ( Voyez mes­
sidor an 2e ).

Du 10. Ratification par le Roi d’Es­
pagne du traité de -paix conclu aveô 
la république française?’ i

Du 11. L’armée campée soùs Paris $ 
accepte la constitutiofa.

Du fe3. Décret concernant la réé­
lection des deux tiers (les membres de 
la cofiVèribibrî / et l’entière exécution 
dé celui du S.

Adresse aux Français rédigée par 
la Réveillère Lépaux , pour être jointe 
à ce; 'décret. (J- de P. N°. 348 
349 )• '

Autre contré les agioteurs , qui lés 
condamne à deux années de détention , 
avec exposition , et écriteau portant le 
mot agioteur. ’
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Suspension deJ toute radiation de 

,1a liste dés -émigrés» '
Vente des maisons nationales situées 

à Paris j dans . le courant d’une dés. 
cade -, au deniër i5o de leur pro- 
duit. . - . • r S7 ■' -

Du.14. La seconde division de gen­
darmerie nationale , organisée en guerr e 
à Fontainebleau , accepte là constitu­
tion.

Du 15. Traité dé paix entre.la ré­
publique française et le Landgrave ;de 
Hesse-Cassel.

Suppression de là commission des 
àppfovisionnemens»-

Sur la question de savoir si les ci­
toyens désarmés seront exclus des as- 
semblées primaires , la convention 
passe à l’ordre du jour , motivé sut 
ce qu’aucun individu ne peut être 
privé d’exercer ses droits de citoyen■ $ 
que dans les cas déterminés., par la 
loi..

Du 16. Le’ G. ' Berlier» ( 74e. pré-, 
sid; ).

’ Du iÿ. Mort de l’ex-député Pe^ 
rin à Toulon»
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La convention annulle son accusa­
tion et le jugement qui l’a suivi. 
( Voyeza3 septembre 1793 ).

L’ex-général Montesquieu est raye 
delà liste des émigrés j il se justifiera 
devant un conseil de guerre , des faits 
qui sont à sa charge. ( Voyez 10 no­
vembre- 1792-)»

Du 18. Talleÿrand'-Périgord , ancien 
évêque: d’Àutun , est rayé de la liste 
des émigrés.
• Du ao. Bannissement à perpétuité 
des prêtres déportés et rentrés sur le 
territoire français ; peine contre les 
ministres, du. qulte , qui ne se cqn- 
formeroient pas au.x lois dp, la, répu­
blique.
. Duo, Décret qui prononce lapeine 
de mort contre tout individu qui se- 
roit chargé par mission d’une çom~- 
miUUe d.e se rendrtedans une autre,qom-, 
mune , ou auprès des armées.

Autre décret relatif aux fonctions 
dés corps administratifs et municipaux-^ 
ép, exéçution du titre 7 de l’açte consti­
tutionnel.
. DÙ 2,4. Passage du Rhin par1 l’arwée 
de Sambre et Meuse. .
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Prise de Dusseldorf.
Du â5. Décret qui ‘réglé le mode de 

procéder aux. élections;
Du 28. Décret accorde à tous' 

les officiers en activité $ un supplé­
ment de solde dé 8 liv. par mois en 
numéraire.

Du ier. jour complémentaire. Emeute 
à Chartres, à l’occasion des subsis­
tances. Tellier,représentant du peuple 
en mission dans le département , se 
donne la mort.

Du 5e; jour complémentaire. La con­
vention décrète que .cette année aura 
six jours complémentaires.

Lés parens. et alliés, des émigrés et 
les ministrés'irisermentés seront ténus,- 
dé s’abstenir de toutes fonctions pu­
bliques. ,

Les tirages de la loterie nationale 
du 8- prairial, an, 3e., auront lieu les 
9 et il brumaire prochain.

An IVe.

7 Du premier Vendémiaire. Le G’.
din des-, Ardennes.' ( jS*-.  présid.y.'. t 

La convention déclare au npm du 
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peuple français ,'que la constitulïnn 
a été acceptée à la majorité de 
914.853 voix , sur g58,226 vôtans , 
ainsi que les décrets des 5 et i3 fruc­
tidor sur la-rééléction des deux1 tiers-; 
Pt fixe, la convocation des assemblées 
électorales au. 20 du courant, et celles 
du corps législatif\au i5 brumaire.

Décret portant qu’il n’y a pas lieu 
. - inculpation contre Servan, ni comme 
ministre,ni comme général.'

D11 3. Décret relatif, à la compta­
bilité -des receveurs ^particuliers, des 
finances.

'Autre relatif,à l'abolition, de l’effet, 
rétroactif des lois des 5 et .12 bru­
maire et 17 nivôse an.2?. concernant. 
les successions, donations, etc. ( Ifoyes 
yfructidor anfy. ).

Adressé ayx citoyens de Paris, sui­
vie1 d’un décret qui rend ces citoyens 
responsables fie la sûreté de la repré­
sentation nationale ; et qui ordonne 
que , si tm attentat étoit, commis dans 
la personne dé ses membres, le corps 
législatif et le ■ directoire exécutif' se 
réuniroient, èjOhAjons-sur  j^atne. .

Dans? le délai d’untti décade t 
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chaque membre de la convention fera 
la déclaration de la fortune qu’il pos- 
sédoit avant la révolution , et de ce. 
qu’il a aujourd’hui : tout ce qui n’aura 
pas été déclaré sera consfisquë au pro-z 
fit de la république*

Rogeard commissaire de là com- 
jnune de Dreux , et ses co -députés 
envoyés au sections de Paris j sont 

' arrêtés.
Décret qui défend de faire marchet 

la force armée , si ce n’est par les or­
dres des tepréséntans du peuple qui 
sont chargés de sa direction.

Autre qui défend à tous gardiens 
des maisons d’arrêt et de justice de 
recevoir aucun individu mis illégale­
ment en état d’arrestation.

Du 5. Les présidons et secrétaires 
désassemblées primaires et électorales,) 

-qui mettront .aux voix ou signeront 
des arrêtés étrangers aux élections ou 

’ à la police intérieure de leurs assem­
blées, seront déclarés coupables d’at- 

çténtat à la sûreté- de la république , 
et punis comme tels. .

Seront déclarés coupables du même 
crime , ceux qui proclameront au-de- 
hors ces mêmes arrêtés.
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Du.s'j., Décret sur l’exercice et la 
police extérieure des cultes.

Du g. La réunion du pays de Liège , 
de. la Belgique, et du Luxembourg à 
la république française est décrétée ; 
ces pays formeront 9. départemens, 
savoir :■

Celui de la Dÿ'le. ( Bruxelles, chef- 
, lieu. C

Celui de l’Escaut*  ( Gand , chef- 
lieu). ,

Celui de, la Lys; ( Bruges , chef*  
lieu).

1 Celui dé Gemmapes. ( Mous , chef- 
lieu ).

Celui) des Forêts ( Luxembourg', 
chef-lieu ).

Célui de Sambre et Meuse. ( N-a? 
mur ,^chef- lieu.

Celui de l’Outhe. ( Lièse chef- 
lieu ). .

Celui de Meuse Inférieure () Maës- 
tricht, chef-lieu ). '

Et celui des deux' Ne,thés. ( Anvers , 
chef-lieu (1).

(i)-Ces 9 Jépartemens av.^c les. 88 déjà établis 
(Voyez 20 brumaire, an et au moyen dé ce 
que Pile- de Corse qui n’en formoit .d’abord qu’un 
seul , a été divisé' en deux par décret du lu août 
17J3', font en total 98.
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Du 10. Décret qui fixe définitive­
ment au 5 brumaire l’ouverture des 
séances du corps .législatif, qui àvoit 
été d’abord indiqué^ pour le 15 du 
meme-mois. ( Zzoye.s iet. vendémiaire ).

La force départementale , destinée 
à la garde du corps législatif , sera 
de 9000 hommes.

Décret relatif à là cérémonie funè­
bre qui sera célébrée demain 11 cor? 
respondant au 3 octobre , jour oîr, 
en l’année 1793 , le décret d’accusa­
tion contre Gensonné , Vergniaux , 
Guadét- et autres , a été rendu.

Du n, Fête cécébrée par l’institut 
national de musique , dans le sein de 
la convention.

Il est enjoint aux assemblées pri­
maires qui ont achevé leurs élections;*  
de se séparer sur-le-champ.

Il ést. ac,cordé jusqu’au 15 du cou­
rant à celles qui ne les ont pas en­
core terminées.’

L’assemblée électorale du départe­
ment de la Seine (i) ne pourra s’ou­
vrir que le. 20 du courant.

(\) Ce nom de département de la Seine a été 
donné à celui de Paris par la constitution^
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! Lem^me décret contient promesse. 
Qu’il ne sera Fait aucune poursuite pour 
lés actes répréhensibles Qui auront pù 
être commis dans les assemblées pri­
maires de Paris/depuis leur ouvert 
turé.

Dans la nuit du n au 12, les co- 
mités de gouvernement, ordonnent à 
la Force armée de se rendreaü théâ­
tre Français > et de,? rompre. Passera*  
blée des électeurs du département de 
la Seine i qui s’y étoient réunis 'y au 
mépris de la loi. Mais les électeurs 
è’étôient séparés avant son arrivée.

Du 12. Les lois des 17 septembre 
1793 , 5 ventôse.et si germinal an 3®. 
relatives âux personnes suspectes et 
au désarmement des terroristes. , sont 
rapportées (.1)7

Barras représentant du peuple , est 
nommé général en cheF de la Force ar*  
mée de Paris et de l’armée de l’in­
térieur, au lieu du général Menou.

Du 13. Barras rend compte de ce

(i) .Ce décret quoique rendu dans la séance du 
13 , nV se trouve porté dans le bulletin des Içis , 
qu'à la date du iST vendémiaire.^ 
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qui s’est passé à Paris dans cetté 
journée : lé combat s’est engagé en­
tre la garde nationale et les troupes 
de lignes ; la garde nationale a été re­
poussée par des décharges de canons. 

Du 14. Chénier propose un projet 
d’adresse .aux citoyens de Paris, qui 
est adopté par la convention. ( J. de 
P. 16).

JDw 15. Pécret qui déclare, que tous 
ceux qui ont pris les armes dans : la- 
journée du 13 pour repousser les re­
belles, ont bien mérité de la patrie. ■1

Autre qui prononce des peines con. 
tre les auteurs de la'conspiration, des 
12 , 15 et 14 vendémiaire , et établit 
pour les juger , ; 3. conseils militaires: ■ 
qui cesseront toutes fonctions 10 jours 
après leur établissement,.

Autre, qui prononçe des peines con- 
5 tre les électeurs qui se conforpieroient 
[ à dés mandats contraires aux décrets 
| des 5 et i3 fructidor, . .

Du 1’6. Le C. Génissieux.. ( 76e, 
I présid ). r, ,.
I L’état-major de la garde nationale 
| parisienne est réformé ; les compagnies 
I de grenadiers et de chasseurssont sup-’
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primée.s; il sera nommé un comman- 
uanttemporaire de ladite garde , qui 
sera sous les ordres du général en 
chef Hé l’armée de ^intérieur ; il n’y 
aura plus qu’un'seul tambour par 
section.

Les employés qui n’ont pas été à 
leur ,poste dans les journées des 12 et 
13 vendémiaire seront destitués.

Du nfj. :Les assemblées de sections 
n’auroüt plus dieu.

Barras annonce ’àlaconventijon que 
d’après son décret du 15 , les conseils 
militaires sont organisés ; que le pre­
mier tiendra séances dans la sec­
tion iLepelletier , lé second au Théâ­
tre-Français , et le troisième dans la 
section de la Butte-des-Moulins au 
Palais-Egalité. -

Du 19. Décret sur la division du 
territoire de la .république , le place­
ment et l’organisation des autorités 
administratives et judiciaires. ( J. de 
P. N?. 28 î ' ■ 1

. Du. 20. Barrère, sera déporté.
Le conseil militaire du palais Ega­

lité condamne Ghapotin., vice-prési’ 
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dent de la sectiôn Lepèllëtrer absent 
et contumace à la peine dè mort.

Celui du Théâtre’françàis condamne 
à Ta même peine Lebois , président 
et Dutrôrie, secrétaire'de la section 
du Théâtre français , tous deux absehs 
ét contumaces.

L'éb'ôis ayant appris son jugement, 
se porte .plusieurs coups de bayonnette 
sans se tuer. Il est (pris. •

Du 21. La convention passe à l’or­
dre du jour sûr la réclamation '.de 
Joseph-Le.bon ., condamné à mort par 
le tribunal criminel du département 
de la Somme tendante à se pourvoir 
en cassation. L’ordre du jour est mo« 
tivé sur ce que les lois antérieures 
doivent être exécutées jusqmà la mise 
en activité de l’acte constitutionnel , 
qui n’aura lieu que le 5 brumaire.
. Aucune condamnation ne .pourra 
être prononcée contre les anciens^ 

£ membres des comités révolutionnaires, 
î municipalités et administrations , à 
I raison des arrestations par eux îof-1 
I données en exécution des lois des-17 
[septembre -1793 et 7 fructidot an 
deuxieme. . ;



û88 Vendémiaire an 4-
Le conseil militaire du palais Ega­

lité condamne Gauthier fils, président,, 
et Hocmelle , vice-président de la 
section de l’Arsenal, tous deux absens 
et contumaces, à la peine de mort.

Le même conseil condamne aussi 
à mort Dommaget, président de la 
section de la Fraternité , absent' et 
contumace.

Celui de là section Lepelletier con­
damne Lafond Soulé , ci-devant offi­
cier de là maison militaire du ci-devant 
Roi , atteint et convaincu d’avoir 
marché à la tête d’une colonne de re- 
belles, à la peine de mort.

Première séance des . électeurs du 
département de la Seine à la maison 
des ci-devant Petits-Pères de la place 
des Victoires.

Pastoret est élu président , Lavigne, 
secrétaire, A.nson , Renaud de Saint- 
Jean, d’Angely e£ Vaublanc , scruta­
teurs.

Du 2,2. Lafpnd-Soulé est exécuté à: 
mort surla place de Grève.

Le conseil militaire de la section. 
Lepelletier condamne la Devëze , at-, J 
teint et convaincu d’avoir fait partie I 

. de
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des commissions d’exécution, absent 
et contumace, à le peine de, mort. 

Du s3. La convention se forme en 
comité général , sur la proposition de 
Tallienj, pour entendre les dénoncia­
tions qu’il doit lui faite sur le compte 
de plusieurs députés.

Un conseil militaire est établi,pour 
juger Comartin et ses-complices.

Le Maître, ci-devant secrétaire des 
finances et ses complices, sont tra­
duits devant l’un des conséils établis 
par la loi du 15 vendémiaire.

Le conseil militaire du palais Ega­
lité condamne à . la pèiné de mort, 
Saint-Jullien et de Laloi , président 
et vice-président de la section LepeL 
letier , tous deux absens et contuma­
ces.

Celui_du Théâtre français ayant 
jugé de nouveau Lebois condamné 
par contumace , le 20 du courant 
prononce la peine de mort contre 
lui.

Du .24. Lebois-est exécuté sur la 
place de Grève. •

L’arrestation des représentai du 
peuple Saladin et Rovère, est ordon- 
née-par suite du comité général,

N



ajo Vendémiaire an 4.

Ii0 conseil. militaire dû palais Ega-, 
lité condamne, à la peine de mort , 
René-Boucher.,président de la section 
du' Bonnet-Rouge ,. actue.llem.ent dite 
de l’Ouest j.et Charpentier ,,secrétaire 
pair intérim de la section de l’Arsenal, 
tous deux abseris et. contumaces. •-

Dû. $5, Le conseil militaire, de; la 
section LçpeJle.tier condamne S.alverte ; 
président, et Daurevilltj, secrétaire de 
la se.cjipn du. McmtrElmm tous deux 
abs.erjs et, contumaces. )t h. la peine. de 
mort.

Celui du palais Egalité conda mne à 
la même peine Cadet Gassicourt et 
Langeac , aussi président et secrétaire 
de ladite section du Mont-Blanc, tous 
de.ux^abs.ens et contumaces.

Du 26. Le conseil militaire du pa­
lais Egalité condamne Archambault, 
présidentj et Sàudrin , 1 sécrétairé de 
la section du Théâtre français , tous 
deux’ absens et contumaces, à la peine 
de mort, 1 ’

Celui du Théâtre français condamne 
à là même peine Budaüt.,’ex-pfésident 
par intérim de lg^septipn du Mail.

1,9 ihêflae condamne Quatre mère de
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Quincÿ, président, et Saucèdé aine,, 
secrétaire de ia section de la Fontaine 
de Grenelle , tous deux absens et 
contumaces à là peiné de mort.

Celui de la section Lepelletier con­
damné à la_ même peine .Vaublanc ». 
président , et Périgny , sécrétaire dé 
la section Poissonnière.

Du 2.8. Le conseil militaire du pa­
lais Egalité , condamne Noury, prési­
dent , Framboisier, vice-président, et 
Ségalla, secrétaire de l'assemblée pri­
maire de Choisy-sur-Seine, tous trois 
abséns et contumaces , à la peine de 
mort.
• Les Conseils militaires établis par la . 
loi du 15 vendémiaire sont prorogés 
jusqu’au 5 brumaire inclusivement.

Du 29. Décret .qui rapporte Celle 
du 10 concernant la garde départe­
mentale. Le corps législatif détermi­
nera le nombre d’hommes qui doivent 
la composer.

Le conseil militaire du Théâtre fran­
çais condamne à la peine de mort 
Danican , ayant pris la qualification 
de commandant de Paris comme at­
teint et convaincu d’attentat contre

N- 2 _ .
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la représentation nationale , absent-et 
contumace.

■ Jardin et Dubreuille , se disant com- 
manda'ns provisoire de la force ar- 
niée dé la section -, Lepelletier, tous 
deux abseris et contumaces.
'Dit 3p. Décret portant réglement 
sur l’organisation du corps législatif.

Autre sur l’organisation de Técole 
Polytechnique et autres écoles pu­
bliques.

Autre qui ordonne l’arrestation des 
feptësentailsllu peuple Aubry pt l’Ho-, 
mond , et du général Miranda.

Nomination d’un&cqmmission pour 
préparer des mesures de salut public,' 
Les membres sont Tallien , Pons de 
Verdun', Dubois de' Crancé, Roux de 
la Marné et Florent-Guyot.

" Du premier briim'qire. Dénonciation 
deThibàudeaü contre Tajlién.
' Du z. Décret qui suspend l’exécu-» 

tion de la loi du a3 messidor an IIe. 
e'ri' ce qui concerne l’administration 
et la perbeptionydes retenus des hô- 
pïtàùi.-,

' Le conseil militaire du Théâtre fran­
çais condajnne à la’peihe de moi t les
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gommés Juneau , ex commandant pro­
visoire de la force armée de la section 
des Amis de la Patrie , absent et con­
tumace.

Duchazal, ex président, et Daubry, 
secrétaire de ladite section , tous deux, 
absens et contumaces;

Enfin , Saint-Didier, ex-président 
de la section de la place Vendôme.

Du 3. Décret por.tant que la liqui­
dation de la dette publique et celle 
de la dette 'des émigrés continueront 
d’être- organisées en administrations 
particulières.

Autre qui exclud jusqu’à la . paix 
de toutes fonctions publiques , les 
provocateurs ou signataires de mesures 
séditieuses et contraires aux lois , les 
individus inscrits et hon-rayés de la 
listes des émigrés , et des parons d’é­
migrés.

La commission des cinq est sup­
primée.

Décret sur les costumes dés repré­
sentons du peuple et autres fonction-; 
naires publics7;

Autre décret sur l’organisation mi» 
litaire dé la marine.

N 5-
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Autre sur l'instruction publique, por­

tant établissement de sept fêtes natio­
nales.

Celle de la fondation de la républi­
que pour le premier vendémiaire.

Celle de la Jeunesse , 10 germinal.
Celle des Epoux , 10 floréal.
Celle dé la Reconnaissance , 10 

prairial.
Celle de l’AgriCulture , xo messi­

dor.
\ Celle de la Liberté, 9 et 10 ther­
midor.

Et celle des Vieillards, 10-fructi- 
dor.

Code des délits et des peines.
Du 4- Décret portant abolition do 

la peine de mort à dater du jour 
de la publication de la paix générale , 
-et. amnistie pour les délits commis 
.pendant la révolution , autres que ceux 
de la conspiration de vendémiaire.

Autre décret ( x ) portant établisse­
ment d’une taxe de guerre sur les

Rapport par déçret du 18 frimaire an iVe.



Brumaire an 4. 

propriétés rurales et maisons de Villes , 
sur les patentes, les domestiques, les 
voitures et chevaux.

A trois heures après-midi la con­
vention déclare, par l’organe de son 
président , crue sa session est ternit.- 
née. ■ * . ' ’

Le conseil militaire du Théâtre fran­
çais condamne Bonnery de Saint-Ve­
nant , président, de lai section de la 
Halle aux bleds, absent et contumace, 
à la peine de. mort.

Ledit 'conseil condamne à la même 
peine Buisson, président dé la section 
des Marchés, absent et contumace.

Cheret, secrétaire , et Patelchef 
de bataillon de la section de Bonne- 
Nouvelle tous deux aussi absens et 
contumaces.

Poncelin et Durand rédacteurs du 
Courier républicain , aussi tous deux 
absens et contumaces. ; •

Le Conseil militaite de la section 
Lepelletier , chargé de l’affairé de le 
Maître , en suivra l’instruction jùsqu’à. 
jugement définitif, nonobstant les lois 
des 15 vendémiaire et 5 brumaire 
derniers.

N 4
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Le Conseil militaire du palais Ega­

lité condamne Castellanne, président de 
la section Lepelletier , absent et con­
tumace , à la peine de mort. ,

Dudit jour 4 brumaire au 4e- trois 
heures après: midi.

Lés membres de la convention na­
tionale'"réélus par le” peuple’,\ pour 
entrer au corps législatif, se forment 
en corps électoral'pour cpmplètter les 
deux tiers- qui doivent rester. Cette 
opération dure le reste de la journée 
du 4 et pendant la journée du 5, 
jusqu’à neuf heurps du soir.

Du 5. Lp conseil militaire du palais 
Egalité déclare qu’il n’y a pas lieu à 
accusation côn|tre l’ex-général Menou. 
( Voyez son jugement J. de P. N°. 
4° )•

Celui du Théâtre français condamné, 
Taillepied de Bondy, fils; commandant 
de bataillon de la section de la place 
Vendôme , absent et contumace , à la 
peine demprt.

Ledit iconseil condamne à la même 
peine.Coqueret, président de la section,
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tion delà Fraternité, absent et contu­
mace.

Leroux, président, Dumesriil, vice- 
secrétaire , et Chaumont, chef de bri­
gade, adjoint de la section de l’Unité - 
aussi tous trois absens et contuma­
ces.

Ce conseil termine; en ce Jour ses 
fonctions , ainsi que celui du palais 
Egalité.

Dudit jour 5 brumaire, neuf heures 
du soir.

Le corps législatif étant formé, on 
met dans une urne les noms des an­
ciens députés qui ont plus de quarante 
ans', et sont mariés ou veufs.

Qn en tire cent soixante-sept pour 
composer les deux tiers du conseil des 
anciens, .

On fait de même pour les nouveaux 
députés , et l’on tire dedurne quatre- 
vingt-trois noms pour completter le 
même conseil.

Du 6. ( deux heures après midi ).. 
L’assemblée générale du corps législa­
tif se forme de nouveau.

N 5
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On lit la liste des membres que le 

sort à désignés-pour chacun des con­
seils.

Aussitôt 1’assembjée se divise.
Les membres , composant le con­

seil des cinq-cents } se rendent à l’an­
cienne salle de l’assemblée constituante 
dite du Manège. .. . y

Le conseil se forme sous la prési­
dence du G. Raffron ,■ doyen d’âge , 
et nomme le C. Datmou son premier 
président.;

Le conseil des anciens se forme, 
dans la salle des séances de la con­
vention , sous ' la présidence du Cit. 
Radeldoyen d’âge et nomme le G. • 
Réveillère-Lépaux son premier prési­
dent-

Du 8. Le conseil des cinq - cents 
fait, une liste de cinquante candidats 
pohr l’élection des cinq membres qui 
doivent composer le directoire exé­
cutif.

Les deux conseils s’annoncent réci­
proquement par des messagers, d’état 
qu’ils sont définitivement constitués.

Du 10. Le "'conseil des anciens



Brumaire!, an 4- • dâÿ

nomme membre du directoire exécu- ' 
tiF les CG. Piéveillère - Lepaux. , le 
Tourneur de; la Manche , Rewbel , 
Sieyès et Barras.

Le C. Baudin des Ardennes, deu-' 
xièmeprésident du conseil des anciens, 
à la place de Réveillère-Lépaux.

Sieyès refuse, la place de membre 
du directoire.

Le G. Rewbel est nommé président’ 
du directoire , et le C. Trouvé, ré­
dacteur du Moniteur , secrétaire - gé­
néral', ■ • ■ .

Saladin écrit au conseil des 5oo , 
pour se plaindre de ce que la loi du 
8 brumaire an 3e. concernant la garan­
tie _d.es .membres de la convention, 
nationale, a été violée' en sa personne 
il dit que là constitution ainsi que la 
volonté du peuple désignent la place 
qu’il devrOit occuper.

Du 12. Le conseil des;5oo , fait une 
liste décuple pour la nomination du 
membre qui, doit remplacer Siéyès aa 
djrectoirè exécutif. -■
. Message du directoire au conseil des 
5bo, pour savoir si un député nommé

N 6 ’ 9
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ministre /peut rentrer au sein du corps 
législatif.'
' Le conseil passe à,Tordre du jour 
sur cette demande'.

. Bu 13. Le conseil des anciens nom­
me Carnot membre du directoire.

Le directoire s’instale au palais du 
Luxembourg. ’

Du 14. Le conseil des 5oo fait une. - 
liste triple pour "là nomination des 
cinq commissaires de la trésorerie.

Message du directoire à ce conseil, 
pour l’inviter i à prendre en considé­
ration , que l’assemblée électorale du 
département dé la Seine' a - consommé 
lés 10 jours fixés 'par la constitution ,, 
sans avoir terminé les élections qui 
lui étoient .attribuées, telles que celles 
des membres du département et. des
tribunaux.; que cependant riefi n’est 
plus instant que ces élections.

Le directoire nomme pour minis­
tres/,' savoir : ,

Au ministère de la justice, le G. ' 
Merlin de Douai ;

A celui'ÿdés relations extérieures, 
le C. Charles Lacroix ;

A celui des finances, le C. Gaudin ;
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A celui de la guerre, le C. Aubert- 

Dubayet ;
A celui de l’intérieur, le C. Béne- 

zéch ;
Et à celui de la marine ,1e C. Tru- 

guet.
Du 15. Le C. Trouvé donne sa dé­

mission de la place de secrétaire - gé-. 
néral du directoire; exécutif.

Le C. Lagarde est nommé à cette 
place.

Du 16. Résolution du conseil^ des 
5oo pour la mise en liberté , des CC. 
baladin, Royère, Aubry et l’Homont.

Lé conseil des anciens nomme pour. 
commissaires à la trésorerie les CC. 
Gombaud , Desrez/Declerck ,-Lemon- 
nier et Savalette.

Ratification du traité? de paix con­
clu entre la république française et le 
Landgrave de Hesse-Cassel. ( J. de. P. 
N°. 64). .

Du iy. Le conseil des anciens ap­
prouve la résolution de misé en li­
berté de Saladin , Royère, Aubry et 
l’Homont.

Le C. Faypoult est nommé minis
- , ~ " S 
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tre des finances - à la place du C. 
Gaudin.

Barbé.-Marbois membre du conseil 
des anciens, écrit à celui des 5oo: 
qjie Tallien, dans un rapport qu’il a 
fait à la convention comme membre 
de là commission des cinij , lui im­
pute d’avoir participé au façneux traité 
de Pilnitz ; il se justifie, et demande 
à être jugé.

Le conseil arrête que Tallien sera 
entendu. . '

Sur la demande de Bayolle en rap­
port delà loi du 3 brumaire an '4e. lé' 
même conseil adopte la question préa­
lable. ( Voyez ci-après au 2à fruc­
tidor ).

Du 18. Le Maître est condamné à la 
peine de mort, et exécuté.

Du nombre de ses ïo co-accusés , 
3 sont acquittés et mis en liberté , et 
lès y autres condamnés' ou à la dépor­
tation y ou à la détention, ou aux fers , 
pour un tems déterminé.

( Voyez la notice de cette affaire, 
(Mon.Np. 58).

Du ig. Siméon dénonce Fréroii aji 
conseil des 5oo et l’accuse de tous 
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les troubles, du Midi : il demande que 
le directoire soit tenu de notifier son 
installation aux membres de la com­
mission qui étoient en- mission.

Du 20. Message du conseil des 5oo 
au directoire, pour lui demander s’il 
a fait la notification de son installa-; 
tion aux membres dé la convention 
qui étoient en mission.
44®répond qu’il m’a pas cru devoir 

.faire cette, notification au moment 
même de son installation ; mais que 
plusieurs de ces membres ont été rem­
placés , et que les autres le seront à 
mesure des nominations qui seront 
faites.

Du 21. Barbé-Marbois insiste pour 
sa misé en jugement, et demande qu’en 
conformité de l’arrêté dtffiy, Tallien 
soit entendu.

Le conseil passe à l’ordre du jour 
sur cette affaire , et rapporte son ar­
rêté.

Du 22. Résolution du conseil des 
5oo qui autorise le directoire à nom­
mer provisoirement aux places de fonc- < 
tionnaires publics, qui n’ont pas été 
remplies par les corps électoraux.
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-Le même conseil fait une liste tri­

ple' pour la nomination des cinq com­
missaires de la comptabilité.

Les fils du ,ci-devant duc d’Orléans 
tentent de s’évader du fort Saint-Jean 
de Mareille l’alné se fracasse, les 
jambes. ( Mon. No..?3 ).

Du 24. Le conseil des anciens nom­
me pour commissaires de la compta­
bilité les CG. Saucourt , Piegardin , 
Feval et Colliat.

Du 2,5. Le. conseil des anciens, 
adopte la -résolution relative à la no­
mination des - membres des départe- 
mens et' tribunaux. ( Bul. des lois , 5. 
N0; 24 ).

Du 27. Le conseil des anciens nom­
me pour 5e. commissaire de la comp- 
tabité le G. Goussard.

Du premier frimaire. Le G. Ché- 
nier, ( 2e. présid. ) du conseil des ,5oo.

Résolution de ce conseil, qui sus­
pend la vente des biens nationaux jus­
qu’au 1er. prairial prochain.

Le csnseil des anciens approuve là 
résolution concernant la vente des 
biens nationaux. { Bul. 5. N°. 28). ■

Du 2. Le G- Tronchèt (3e. présid. ) 
du conseil des anciens ).
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Du 4- Message du directoire au con-' - 

séil des 5oo portant qu’en: vertu de la 
loi du z5 brumaire^, il a été autorise 
à nomiuer les membres dès départe- 
mens et tribunaux dont lès élections 
n’ont pas été faites ; mais qu’il n’èst 
pas’dit par cette loi,, par qui'seront 
nommés les juges qur auroient donné 
leurs démissions ,', et les membres des 
municipalités qui ne seroient pas en­
core . organisées. Il - demande que le 
corps législatif se prononce ■ sur cet 
objet.

Du ii. Résolution du'Conseil des 
5oo portant que les employés suppri­
més des-comités et des commissions' 
exécutives „ qui sont restés sans place , 
recevront pendant 3 mois les appoin- 
temèns dont ils j’ôuissoient avant leur 
suppression.

Autre .résolution du' même conseil 
portantsupperision des remboursemens 
des dettes contractées avant le i«r. ven­
démiaire dernier.

Le conseil des anciens approuvera 
résolution concernant les employés. 
( ÆnZ. 8. N°. 45). . '

Du 12. Leconseil des anciens apj
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prouve la résolution relative aux rem- 
boursemens. ( Bul. 8 N°. 48).
. Du 14. Résolution du conseil des 
5oo qui accorde au directoire le droit 
de remplacer les juges qui ont donné 
Ipur démission , ou dont la nomination 
reste, sans effet par quelque cause que 
ce soit ; mais H ne pourra faire por­
ter son choix que sur'des citoyens qui 
auront exercé des fonctions publiques 
à la nomination dirpeuple...

Du 15. Le directoire ■ prépose un. 
? emprunt forcé çje 600 millions en 

, numéraire^
Résolution du conséil des 5oo qui, 

en attribuant aux commissaires dé la 
comptabilité actuellement élus , toutes 
les- opérations relatives à l'ancjénné 
comptabilité , les autorise à accorder 
aux comptables leurs décharges défi­
nitives , .et les' dispense ~ de faire au 
corps législatif le rapport prescrit par 
la loi du a8 pluviôse de l’an'3e.

■ Du 16. Résolution du conseil des 
5oo pour la nomination par le direc­
toire exécutif des jugës-de paix , dont 
les places sont vacantes.

Autre pour les, officiers munici­
paux.
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Le directoire' ne pourra choisir les 

jugés de—paix et lés officiers munici­
paux d’uncanton , que parmi ceux- de 
ses hâbitans qui auront exercé des 
fonctions publiques à la nomination 
du peùplé. '

Du 18. Résolution du conseil des 
5oo portant qu’il sera fait un appel de 
fonds par forme d’emprunt de la som­
me de 600 millions en numéraire sur 
les-citoyens aisés.

La loi du 4 brumaire an 4\qui^éta­
blit une taxe de guerre est rappor­
tée.

Le conseil des anciens approuve la 
résolution relative à l’ancienne comp­
tabilité. :\Bul, 11. N°. 5à). .

Du .1,9. Le conseil des anciens ap>- 
prouvê la résolution sur l'emprunt 
forcé. ( Bul. .il. IN0,’ 53 ).

Le directoire exécutif suspend toute 
communication officielle avec Je comte 
Çarletti, ministre du Grand-DuC de 
Toscane , et lui enjoint de quitte,! 
le territoire de la république dans le 
plus court délai.

Du 20. Le directoire représente au 
conseil des 5oo que la suppression des
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districts, en réduisant les receveurs à 
un seul par département-, éloigne trop 
les contribuables de la caise où ils 
doivent verser leurs fonds il propose 
d’examiner s’ils ne conviendroit pas 
d’établir dans chaque commune , un 
percepteur qui cdmpteroit au receveur 
de départe rirent.

Du 22. Le conseil des anciens ap­
prouve la résolution relative à la no­
mination des . juges dés tribunaux. ( B. 
12. N°. 55 ). ’

Du ztf.Le conseil des anciens , après, 
un appel nominal, adopte à la majo­
rité d’une voix , la résolution rela­
tive à là nomination des jugés-dé-naix. 

- ( B. 12. n°. 58). ; . ■
Du 2-5. Le conseil des anciens ap­

prouvé là résolution relative à .la no­
mination des membres des adminis­
trations municipales , non encore for­
mées dans les communes au-dessus dé 
5ooo âmes. (-73.: 12. N°. 6i ).

Du 26, Résolution du- conseil des 
5do qui fixe à fiooo myriagrames de 
froment: le; traitement . des .commis­
saires de la comptabilité et de la tré- 

' sorérie.
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Du 28. Le consèil des anciens ap­
prouve la résolution relative au trai­
tement des commissaires de la comp­
tabilité et de la trésorerie. ( B. 13, 
N’. 68 ).

Marié - Thérèse - Charlotte fille de 
Louis XVI , pârt à 4 heures du? ma­
tin du Temple , pour être conduite 
sur la frontière , et être échangée avec 
les députés détenus : et autre prison­
niers français. ( J. de P. N°. g3 et 
94 )• ’ ' ... ; ' ■

Du 3o. Le conseil militàire établi 
le t'a vendémiaire an. 4e> pour juger 
l’affaire de Comartin, le condamne 
à ,1a déportation ; ' condamne Jarri son

I aide-de-camp, à six mois de déten- 
B tio.ii 3 et décharge tous les autres' co- 

[ accusés.
, Du premier, nivôse. Le C, Threilhard. 

| (. 3e- prés^d., ) du conseil dès 5oo.
. Résolutions de ce conseil pour le bri- 

sement de la planche aux assignats., 
R et la vente des parties de bois de 5oo 

| arpens séparés , et éloignés- des au J 
1 très bois et forêts d’un Kilomètre au 
s moin?. ( 5oo roz'j^j ). - .

Du Le G. Vernier; ( 4e. prèsid) 
1 du conseil des anciens,
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Lé conseil des anciens approuve la 

résolution relative au brisement de la 
planche aux assignats. ( B. 13. N". 
71 )•'. ' '

Il en approuve une autre relative à 
la vente des petites parties de bois. 
{B. 14. N°-72 ).

Du 8. Résolution du conseil des 
5oo portant que le droit de timbre 
sera augmenté dans la proportion de 
l à ao, à compter du 20 du cou­
rant.

Du 10. Résolution du conseil des 
5oo sur l’établissement' d’un 7e. mi­
nistre pour la police générale de la 
république.

Du 11. Le conseil des anciens ap­
prouve la résolution relative à l’aug­
mentation du droit de timbre. (B; 16. 
N°. 92 ).

Du 12. Camus , Bancal j Lamarque 
et Quinette, députés retenus prison­
niers en Autriche , paroissent dans 
la salle du conseil des 5oo.

Lé conseil des anciens approuve la 
résolution pour l’établissement du mi­
nistre de la police. ( B, 16 N?. 94 )•

Le C. Camus est nommé par le die 
rectoire z ministre de la police.
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Du 14. Résolution du conseil des 

5oo portant que. J.. J. Aimé ne peut 
jusqu’à la paix, exercer aucune'fonc-s 
tiou législative.

Le C. Merlin dé; Douai est nommé 
ministre de la police générale de. 
la république , au refus du C'. Ca­
mus ■ •"

Du 15. Vol considérable chez lé Ci 
Dosne notaire, place du ci-devant Par­
vis Notre-Dame.

Le G, Génissieux remplace le G. 
Merlin dans le ministère de la jus­
tice.

Du 18. Le conseil- des anciens, adopte 
la résolution concernant I. J. Aimé. 
( R. 18. N®. 102 )., 

* Arrêté du directoire .pour faire j’ouer. 
aux différons spectacles, la Marseil­
laise , l’air Ca ira , Veillons au salut 
de 1‘Empire , et le Chant du dé~ 

- part. -, •
Le même arrêté défend le Réveil du 

f peuple. ' . ■ .
Du ao. Résolution du- conseil des 

| 5op pour l’exécution de la loi du 9 
| floréal an 3e. concernant les pètes et mè;
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rës d’émigrés , sauf quelques modifi- 
cations qu’elle y apporte.

Du 21. Arrêté du directoire exé­
cutif portant création de 3o millions 
de réscriptions , payables à 3 mois d’é­
chéance à- la trésorerie nationale en 
valeur métallique. ( Mon. N°. 131 et 
i35. ( J. de P. N°. 142).

Du 22. Drouet' député;, le général 
Bournonville , ses aides - de - camp et 
autres prisonniers paroissent dans la 
salle du conseil des. 5po.

' Résolution du même conseil portant 
que le 1". pluviôse , correspondant au 
ai janvier, anniversaire de

; 1 ouis XVI, il sera prêté dans toutes 
Je communes;;de la république , un 

sêrment de haine à la royauté.
a3. Le conseil des anciens adopte 

la résolution relative au serinent de 
haine à la royauté. (B. 18. JN°. 10g). 
. Du 24. Résolution du conseil des 

5.00 portant, que le C. Mersan ne pourra 
jusqu’à la paix, exercer aucune fonc­
tion législative.

Du-26. Le-.conseil- des anciens' àp- , 
prouve Irrésolution relative au C. Mer- 
san, ( B. 19. N°. 118 ).

Du.
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Du wi; Résolution du cdnseildes 

5oo portant que le G. Ferrant-Vail­
lant membre du conseil des anciens , 
ne pourra jusqu’à la paix, exercer au­
cune fonction législative.

Duag. Résolution du conseil des 5od 
portantquele G. Polissart, commé étant 
inscrit sur la liste des émigrés , et 
ayant un beau-frère émigré , ne pour­
ra jusqu’à la paix , exercer aucune 
fonction législative.

Autres qui excluent des memes fonc­
tions les CG. Lecerf , Henry Fonte­
nay et Palhier, ’

Le conseil des anciens adopte la 
résolution relative au G. Ferrapt- Vail­
lant. ■ ' ■

Du 3o. Résolution du conseil des 
5oo pour l’augmentation des droits 
d’enregistrement, établis par la loi dit 
19 décembre '1790 j à compter du 15 
pluviôse prochain. , ' ; '

Du premier pluviôse; Le directoire 
exécutif se rend en cérémonie au 
Champ-de-Mars , et y prête le' sers 
ment prescrit par la loi...
: Discours de Threilhard dans le con­
seil des 5OO. . • ' • , ; . ; <

O
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, Autre de Vernier dans celui des an­
ciens. ;

L'impression de ces deux discours 
est ordonnée.. " -■

Dua,. Le G. Camus (présid. ) du 
conseil:,des,. 5pq,fr.

Èàncaï,,,jjLamarque , Rainette et 
Drouet spnL.nonpnés; secrétaires , ■

Lie C. éoupil de Préfelu. ( 5e* pr& 
$id ) d.uw:epnséil des -anciens.'

Du 3. Résolution du conseil des 
5oo ..•tfM .attribue- au , dir.ectpjrp.^xéçu- 
tif la nomination provisoire»des' mem­
bres qui doivent jusqu’au 1er.-thermi­
dor prochain composer les adminis­
tra tiôiis jnunibi.palés fte’ Pajijis . i’Lydn , 
Marseille; èt ^BordéÊux.

Du .4. Le coqseil des, anciens 'jâp-t 
prouve la résolution relative aux adr 
rmsiptratioas ..qmpqicipales do 'Paris , 
Lyon , 'Marseille.'et Bordeaux. (. Ii, ai 
N". 135 . .. ..
r,-fâPwe&nBéjèt'iàéJa/.majoi'ité de1110L 
yoix sur ,86 , <de ,da résolution çn date 
du.^olnivôse•> relative aux ^>ères et mè« 
pes d’émigrés. e.
„4-Dlu^ g.'dBiésohràîio'nc'Iâùbconseilo.'des 
fqc portant que les planches 'àùxias-
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signats seront brisées solemnellement- 

fc. le 3o du courant.
Le conseil des, anciens approuve là 

résolution relative aux droits d’enre- 
gistrement. ( A. 22 N°. 140 ).

Du 10. Le conseil des anciens ap ­
prouve les quatre résolutions relatives 

| - aux CG. Polissart, Palhier , Lecerf et 
Fontenay ( 5. 23. No. 146, 146 , t47 
et 148 ). 'i

Il approuve également celle relatives' 
aux planches des assignats. ( B,. 23- 
N°. 144 ).

Audience publique donnée .par le 
directoire exécutif à Dom V.eri Cof- 
.sini,ministre plénipotentiaire du Grand 
Duc de Toscane. ( Mon. N9. 136 ).

Du 11. Jtésôlution du oonseil des 
5oo portant que le payement de l’ar­
riéré de la contribution foncière sera 

■' «fait./ savoir : pour les années 1791 , 
z • 1792 et 1793 d’ici au 3o du courant, 

et pour l’an' ae. d’ici au ier. germinal; 
passé ces délais ,les.citoyens en sre- 
tard solderont‘leurs cotes-,en .numé­
raire, ou en assignats au cours.

Le C. Letourneur est nommé prési­
dent du directoire, à la place du G.'

O 2 -
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JJewbel . les 3 mois dé la présidence 
de ce dernier étant expirés.'

Du 12. Arrêté du directoire por­
tant que les distributions de pain et 
viande par le gouvernement ;aux habi- 
tàns de Paris, cesseront à compter du 
1er. ventôse prochain.

Defermont du conseil dés 5oo , dit 
que les avances en pain et viande, 
faites par le gouvernement à la com- 
/jnune de Paris reviennent à 86 mil­
lions par an , valeur métallique. ( J. 
dè P. N®. ï.41 et *46  )• 
, Du Le conseil dés anciens ap-> 
prouve la résolution de l'arriéré de la 
contributions foncière. ( j3.24,N®. 155).

Du 14. Résolution du conseil des 
5oo pour mettre en réquisition les che­
vaux , jumens $ mules et mulets 5 pour 
le service des armées

Du 15. Le conseil des anciens ap­
prouve la résolution) concernant la 
réquisition dès chevaux. ( B- 24 N®. 
156). : : \ \ ■
' Du 17. Résolution du conseil des 
5oo.‘ qui chargé le directoire exécutif 
de> statuer définitivement sur-, les de­
mandés ep radiation de la liste de$
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' Distribution des 12 municipalités du 
canton de Paris. ( J. de P. N° 13? );

Du 19. Pétiet, député du nouveau 
tiers j du département d’Isle et Vilaine , 
remplace dans le ministère de là guerre 
Aubert Dübayet » nommé ambassadeur 
à Constantinople.

Ramël est nommé ministre des fi*  
ûances à la place du C» Faypoult.

D,u 24, Résolution du conseil -des 
5jo portant que les représentai Ca*  
mus,, Quinette , La'marque, Bancal, 
Drouet» tous cinq députés, et le gé-1 
néral Bournonville ont/ rempli dignes 
ment leurs missions?
. Du ,2.5. Résolution du conseil des 
5oo qui fixe le taux du. payement pour 
les rentes et pensions sur l’état » du 
1er.. semestre an'14e-

Du 26. Le conseil dés anCiéns àp-*  
prouve la résolution relative à Camus 
et autres ( B. 28 N°. 184 )•

Du 28. Le même conseil approuve 
la résolution concernant la radiation de 
la liste des émigrés. ( B. 28. N°. 188 ).

Du 29. Le même conseil approuve 
la résolutioû relative aux rentes et aux 
pensions. ( B. 28. N”. 187 ). .

Q 3
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Du ,3o. Brisement de tous les ob­
jets qui ontservi à la fabrication des 
assignats. -

Du premier ventôse. l>e C. Régi lier 
( 6e. présid. ) du conseil des anciens.

Du z. Le G. Thibaudeau ( 5e.présid. ) 
du conseil des 5oo.

Du 3. Résolution du conseil des 
5oo portant suppression , à compter 
du i gèriiiinal , de toutes les agen­
ces et commissions administratives. ■ 

Du! 4. Le.jêonseil des anciens ap­
prouve la résolirtioff relative aux agen­
ces. ( B. 28. N®. 195 ).

Résolution du conseil dès’ 5oo' qui 
attribue la' connoissance des ^affaires 
qui étoient portées devant les tribu­
naux de famille aux juges ordicai- , 
res.

Autre qui attribue à ces mêmes ju­
gés, celles qui dévoient- être déaidées 
par-des arbitres forcés.

Arrêté du directoire qui annuité les 
exemptions de réqüisitiOn autres que 
celles délivrées- en- 'COnfô'rmité de là 
loi. ( B. 39. NQ. 197);- • : ’ j

Du 7. On apprend quéStofflét-, l’uni 
des chefs de la Vendée , a été arrêté,
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|ûgé'ët exécuté avec 12 des siens. (J; 
t/e P; N^.'<i58 , 169 et 164 ); •< 1

■ On apprend en' même tenas que Puis*  
saye, chefdes Chouans / a été fusillé 
avec un de ses aides de-camp et-15 
de ses soldats. (J. de P. Ne» 182).

Du 8. Le directoire exécutif or­
donne la fermeture de plusieurs, lieux 
de rassemblemens , ; tel que celui de la 
Société, connuesoUs le'nom de.Jr®^ 
théori,,, du Théâtre de la rite Feydeau t 
et de la ci-devant église de Saint- André*  
des Aies. •

Dit 9. Le conseil des anciens ap 
pr'ouye les~ résolutions, relatives aux 
tribunaux de famille , et aux arbitres 
forcés.. ( Î}. 29, N°. 198 et 199 ). . , -

Du 13. Résolution du conseil des 
5oo qui exclud des fonctions légis­
latives les GG. Doumerc et /Gau j. le 
premier comme inscrit sur la liste des 
emignés,, et- le second comme beau- 
frère. d’émigré. ■ ’

Du 16. Résolution du conseil des 
5oo qui excepte desi dispositions dé 
la foi du .3 . brumaire, les.parens d’émi­
grés /qui'ont constamment pojrté: les; 
!ai mesJ pour' lit défense die la patrie.

0 .4 '. . . .
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Du l'j. Le conseil des anciens ap­

prouve la résolution relative" aux pa­
rons des émigrés ;qui‘ônt'..porté les 
armes au service de la patrie. ( Bul. 
3o. N°. 2o5 ).

L Du ig. Résolution du conseil des 
cinq-cents portant qu'eft toutes nia- 
tières 'indistinctemènt'y’lë bureau de 
paix sera formé dans dé canton . du 
domicile du défendeur,' du juge-de^ 
paix et de deux de ses assesseurs , à 
la forme-dé l’article IX du titre III de 

.la loi du 16 août 1790 , surFôrganisa* 
tion judiciaire.

Autre résolution qui' autorise le 
■directoire exécutif à ‘nommer provi­
soirement j jusqù’àux élections dë' i an 
5, les membres des .administrations 
municipales des communes' au-dessus 
de cinq mille âmes ', dans le cas où 
tous les membres de ces administra­
tions auroient . été destitués., 'ou .se 
seroient démis de leurs fonctionis. -

1Le conseil des anciens approuve les 
résolutions relatives aux représentans 
Doumérc et Gau. ( ' Bul. 5 ri. N°.
et 224. ). _ ■. t ■"Du 22. Mort du ci-devant abbé
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•Raynal > à Ghaillot, dans la quatre­
-vingt-quatrième année > de son âge.' î

Le conseil des anciens approuve la 
résolution relative à la nomination des 
membres des administrations ïnuniei-' 
pales. ( B. 3i.N228 ).
. Du 25. Résolution du conseil des 
cinq- cents qui mèt à la disposition ; d n 
directoire exécutif les maisons des 
Quatre -Nations , des ci - d e v an t, G éi s o- 
véfains et des ci - devant Jésuites de 
la rûe Saint-Antoine-, pour le place­
ment de trois écoles centrales dans 
Paris. '' ù -$-'4 ■ 4„4" '■■ ■■
. Du 26. Résolution du conseil des 
cinq-cents portant création de deux 
milliards quatre cents millions de man­
dats térritorîaux.

Lé'cônséir <fes anciens appioüve la 
résolution relative aux bureaux de 
paix. ( Bul. 53 N°. 24^ )• ■ 4

Du 28. Résolution du conseil des 
cinq-cents,, qui prononcé la, fadjatioh. 
définitive du représentant Doumerc , 
de la liste des émigrés. - 4'' -4J

Le conseil des anciens approuve la 
■ résolution relative aux mandats.' ( Bul, 
34 N°. 202). ■■ «î’-L’-.-t ■ H'ÎÀO

0 5
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, Du ag. Le conseil des anciens ap-*  
prouve la résolution qui désigne trois 
maisons pour l’éiàblissenïent des écoles 
centrales de la commune de Paris.
( Bul. 34. N°. 254 ).

Du 3o. Dénonciation de Jourdan 
et d'Isnard , contre Fréron , commis­
saire du directoire exécutif , pour le 
département du Midi, 
' L’impression de leurs discours est 
Ordonnée,

Le conseil des cinq-cents nomme 
une commission pour s’occuper des 
troubles du Midi. . , _
. Du premier germinal. Le C. Doul- 
<cfet ( 6e. présid.)' dit conseil des cinq- 
cêntSr’i.
, Le C. Çreiizé-Latonche présid.) 
de celui des anciens.

Le directoire cesse de soudoyer 
x certains journalistes,

■Du a. Le conseil dés anciens ap- 
prouve ,1'à résolution relative au re­
présentant Dôuiïierc,. ( B. 35 
260).

Du 4. On apprend que. Chaféite, 
chef : des rebelles de la Vendée, est
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arrêté: ( NV 187^188 et

. 1.96'k. i -ni.tWb Jr> ■_ ■■ '.a ■'< y. ob 
; 72i? 8. Résolution .du conseil: des 
cinq-cents , qui lève la. suspension des 

> rémbotfrseulens j et détermine le-mode 
i de paiement -des obligations!, loyers 
et fwnagesi ' i.- - ,. ' . . 0 •

i (. n JDuf. cjRésolbtibrii dit conseil des 
j.cint[7oents^:tq»ï prononcera radiation 
définitive jdu\ représentant Lecerf, de 

Tla> liste des émigrés. bv/V
: Lé directoire fait pâs'sér au conseil, 

par la voie d’un message, des pièces 
qui prouvent , selon lui , que le re- 

) |)résentjanjt. Torcy , membre du conseil 
: des : anciens, est dans le: cas de la loi 
du3 brumaire. >

; > ■ ।Jqgçment • de , Charette , ; fusillé à 
;^^n'tes.;( J,; R, N°. 197). ,
- -Du 10. Le conseil des cinq-cents 
r se forme en comité secretau sujet 
- d’une:'dénonciation des habitant de 

Beausset^ transmise à -ce conséil pàr 
Barras , membre du directoire, ■
! Le conseil s; en séance publique ± 

•déclarequ’il?îi’y.à pas lieü à délibérer 
sur cette dénonciation. ?

Fête de la Jeunesse , dont le but 
0 6
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;£st> d’arpiéf les ’ jeunes gehs, del’âge 
de seize ans , et d’inscrire sur- lé’.tfe- 

-gistre'5ciyique^ !ceùx‘<qüi Ont atteint 
lenr vingt-unième année.

Audience publique'vdn:j'direfetoite 
pqùr-.la ̂ réception du marquis Del 
Campo , ambassadeur d’Espagne. -

Dit -^l'V Arrêté" ■duX'direétoitfe^ qui 
permet de rouvrir le théâtre de la 

? rue Feydeau. (. Voyez le '4 Wtirdje ).!
Du 12. Résolution du conséibdes 

cinq-cents, qui prononce la radiation 
' définitive du . représentant i Henry- 
Fontenay de.la^lisje dos .émigrés. ’ 

! Le. conseil des:anciens approuve la 
résolution relative au . représentant 
Lecerf. {B. 58. N°. 296). ;é-f 

; Dit 14"., Résolution’:du: cofiseii vdes 
cinq-cents , portant que les receveurs 

. des impositions'directes, des’ sdépârte- 
^meps . fourniront des cautionnemens 

en immeubles , du douzième- du mon­
tant de leùr recouvrement - annuel^ .

Le conseil dés anciètis approuve la 
(résolution . relative au représentant 
iHenry Fontenay. r.( <B. '58/N?Æv5b.o ' •

Arrêté du directoire , qui accep te 
la démission du C.; Génissieu , ministre
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iidê la’ justice, et le nommé consulde 
la république^ Barcelonné.

Autre arrêté qui accepte la démis­
sion du C. Merlin , ministre de la po­
lice générale , et le nomme ministre 
de la justice,-à la place du C. pe- 
nissieu.
, Autre" qui nomme le C. Cochon > 
membre au conseil des anciens 
nistre de la police générale, à la place 
dup.jWerlim. .7’.',. . t

■ « Autre qui nomme le général Piche- 
gru ambassadeur dé .la république en 
Suède.

i j i Du <1Le. conseil, des «anciens IPP" 
xpro.uve < la?; : Résolution Relative , ■ çu^ 
^obligations et loyers. (« Bul.i.

Il approuve- u né autre résolution 
srel^tive aux càutionnemens .des .fëce- 
'jVjeurs desSimpositions directes».des dé- 
partémens.' ('B. Sy. N0,7290 J»:,,;

. c iPremière ^aftçe publique de,l’ins- 
tnut nationaldes; sciences tPt.îdes 
arts.» . ■, -

Le directoire exécutifÿles .ministres 
-de là république el les ambassadeurs
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des puissances étrangères assistent à 
cette séance.' ■■■■, .

Du 18. Résolution du .çonspil, des 
cinq-cents , portant que les pères et 
mères d émigrés , qui voudront .entrer 
en partage avec la nation , seront 
délivrés du séquestré 7 mais que ..le» 
séquestre sera apposé sur lés Ipens 
'de ceux qui se rerùséroient à cepar- 
tage. ■ , . . ’ 1

' Du'ify Résolution ' du 1 ,conseil des 
cinq-cents, portant défense de' faire 

■des ■ convocations pour l’exercise' d’un 
■Culte, au son des ■ cloches ou autre­
ment. ' ' -Ü ' n i

'M -iAùtré .iésoliitîon portant qüé les 
pièces 3e cinq'francs î marquées' au 
•Coin ; de la république , seront reçuês 
dans les paiemens , pour cinq livres 
.un sol. tfoia deniers; (tournois. '
\ Du 20. - Ouverture de la campagne - 

•en Italie, i Victoire aux champs ■ de 
Montenotte. ( J. de P. N°. 218 ). • • :
-f Du aa. Le • conseil des anciens ap­
prouve la résolution relative aux clô- 
ches.^( Bul. 3g. N°. 318 ).

Du a5. Résolution du conseil des 
cinq-cents, -, qui prononce la raüàtiôh
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définitive; du représentant Palhier de 
la liste des émigrés. - ,. . .

Graiid tumulte , voies de fait, dans, 
le conseil, au sujet d’un, rapport fait 
par la commission chargée de 1 examen 
des troubles du Midi. .

Cette commission' est supprimée. -
Du 2zj. Résolution du conseil des 

cinq-cents, qui. met sous sa surveil­
lance la trésorerie nationale. :

: Du z5, Le conseil des ancieps ap­
prouve- la résolution relative au re­
présentant Palhier. ( Bul^ ,4.1., N • 
3i37 ).

- Il én approuve une autre, relative 
.aux pièces de cinq francs..
N°. 218). <’

Seconde victoire remportée pat 
l’armée d’Italie à Miïecimo. ( J. de P»[ 
N0. 218 ). \ y

Du 26. Message du directoire ail 
conseil des cinq-cents f au sujet dés 

■ rassemble mens nombreux qui menacent 
la tranquillité publique, et .dans. les-?, 
quels on provoque le retour de la 
constitution de 179^ , et le massacre 
des membres du-corps législatif et du 
gouvernement.
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’ Le' conseil'renvoie ’Fôbjet du mes­
sage à une .commission de cinq mem­
bres.

Du 2^. Résolution du conseil des 
cinq-cents / portant des peinés contré 
toute espèce de provocation à la dis­
solution dii gouvernement républi­
cain.

Cette résolution veut que tous ras- 
semblemeris Soient dispersés, et que / 
s’ils opposoient de la résistance / la 
résistance Soit vaincue. ‘ ' '

‘ - Le conseil '"des anciens' ' approuve 
cette résolution. ( B. 40. N°. 3à5 ). 
;' .Àutpe1'^ésoltjtibn du conseil des 
cinq-cents ; qui maintient la suspen­
sion provisoire de la vente dés biens 
■des hôpitaux. >
• • Du 28. Résolution du conseil des 
cinq-cents , concernant des mesures 

.'répressives des délits qui peuvent être 

.commis par la voie de la pressé. ?
Le • conseil1 des anciens'1 approuve 

çetté ié§dlùtiorn.!( Æ.! 4d ’No/ 3i8 ).
•J1 II 'approuve celle f relative à la Venta 
des biens des hôpitaux. ( B. 41. N°. 
338 ). ■' : ' ' ; •

Du zg. Décret parlequel léconseil 
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des anciens rejetté la résolution relative 
à la surveillance de la trésorerie na­
tionale.

Du premier floréal. Lé C. Crassous 
( 7°: présid. ) du conseil' des cinq- 

. cents.
» Le C. Lecoulteux de Canteleu( 8e.1 
présid. ) du conseil des anciens/ •

Du z. Résolution du conseil des 
cinq-cents qui détermine une ‘ autre 
mode ■ de surveillance à exercer par 
le -corps, législatif, sur la trésorerie 
nationale. ,

s. ..Du 3. Le conseil des anciens ap­
prouve cette nouvelle résolution. ( B*  

. 44. N®., 356 ).
8. Résolution dû conseil des 

cinq-cents, qui rapporte la loi du 2’3 
brumaire an 11e. .relative à l’enfouis- - 
sement desb métaux et effets précieux.

Du 8 au g. Le courier de Paris à 
Lyon , est assassiné .sur la route de 
Lje'ursaint à Melunpar cinq parti­
culiers. (J. de P..'N°j-32o

Arrêté du directoire exécutif qui li­
cencie les -2e. et -3e. bataillons 'dé 
la légion de police établie le 9 mes­
sidor an IIIe. pour causé de révolta 
et d’insubordination. -
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10. Arrêté; du directoire ■ exécü*  

tif; qui supprime le nom de légion de 
police.

Fête des Epoux;
Le conseil des anciens approuve la 

résolution relative au*  enfouissemen*  
des matières d’or et d’argent, ét effets 
précieux. ( B. /f>. N°. 848).

Du 11. Le C. Carnot est nommé 
président du; directoire > à la place 
du G. LetourneuF;

Du 1*7.  Arrêté du directoire exécü-, 
tif, portant établissement de colonnes 
mobiles dans la garde nationale séden ; 
taire. ( B. 4g. 410 }.

Résolution du conseil dès cinq-cents 
qui. ordonne l’exécution des lois ren­
dues contre les prêtres insermentés. 
(. Payez ci-après. au q fructidor ‘

Du 30. Passage du Pô , par l’armée 
d’Italie. (. J. de P. N°. 240 ).

Le conseil des anciens approuve la 
résolution du 18 germinal dernier, 
relative aux pères et mères d’émigrés. 
(1 Bul. 46- N°. 3gi et But, 4b. Nc.

Du 2.1. Résolution du conseil des 5oo 
portant que les .;six députés ex-çon,7 
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yentionnels réélus par les*  corps élec-' 
toraux de France, qui ont eu le plus 
de^voix, seront membres du corps 
législatif , pour completter les deux 
tiers. „

Message du directoire au conseil 
des cinq-cents , annonçant l’arrestation 
de Babœuf (1) journaliste, Laignelot , 
ex conventionnel , et autres auteurs 
d’un complot qui devoit éclater la huit 
du-22 au 23, tendant au renversement 
de la constitution et à l’égorgement 
des membres du corps législatif. et 
du directoire , enfin du député Drouet 
pris en flagrant délit.

Voyez lès noiffs des prévenus de la 
conspiration’ ( J. de P. NQ. -242);

Résolution du conseil des cinq cents 
qui ordonne aux ex- conventionnels , 
eux fonctionnaires publics , civils et 
militaires destitués, aux prévenus d’é­
migration et aux ■ amnistiés, de sortir 
de Paris dans trois fois. vingt - quatre 
heures , et de se tenir à dix lieues au 
moins de cette commune.

-(}) Babœuf et ses complices ont été jugés le 
jpiàirial an 5e., '
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Le conseil des anciens approuve 

cette résolution ( B- 46- N°. 3g5 ).
Du 22. Bataille de KLody , passage 

dit pont dé «cette, ville et de la rivière 
de rAdda. £J. de, P. N°. 241).
, Du 2,5, Prise de Pizzigistonne , Cré- 

•mone et autres villes de la Lombardie. 
{J. de P. N°. 245 ).

Du 27. Etablissement de douze bu­
reaux de recettes des contributions 
directes du canton de Paris , au lieu 
de Seize, à commencer du prémiefr 
prairial.

Du 29. Résolution du: conseil des 
.cinq - cents , portant ratification dû 
traité,de paik fait avec le Roi de Sar- 
daigne. Voyez, pour ce traité. ( Z 
de P. N°. 2Ôo ).

Du 3o. Le conseil'des anciens ap­
prouve cette résolution. ( But. 54> 
jN°. 477 ). .• ■■■.' ■ _ :

Du premier prdiriàL Lé G. Defer- 
mont huitième président du conseil 
des 5oo. • >

Lé G. Lebrun j neuvième président 
du .conseiffl des anciens.

Du 3. Résolution du conseü des
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çinq-cents. qui porte que lés assignats 
au-dessus de cent livres , seront échan­
gés contre des mandats ou promesses 
de mandats , à trente Capitaux pouf 
un. ’ .j

Du 4. Le conseil des anciens ap­
prouve cette résolution. ( But. 4q 
N°. 417 )./ '

Du 10. Fête de la Reconnaissance 
appliquée aux victoires remportées par 
Jes armées de la république.

, Du 14. Résolution du conseil des 
cinq cents, qui fiife le montant de la 
contribution foncière de l’an-IV , et 
détermine le mode de sa perception.

Du 15. Décret par lequel le con­
seil des anciens déclare ne pouvoir 
approuver la résolution t relative aïi 
complément du corps législatif. ■

Du 16. Echange, chez les notaires 
pt percepteurs des Contributions , des 
assignats au-dessus de cent livres , 
contre des mandats. . / '

Du xq. Résolution du conseil des 
çinq-cents , portant radiation défini-- 
tive du représentant du peuplé Polis- 
sart de la liste des émigrés ; déclare , 
Çn " conséquence , qu’il sera ad mis à
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l’exercice des fonctions législatives, en 
justifiant de la radiation définitive du 
nom de son beau frère, aussi porté 
sur ladite liste. ( Voyez 29 nivôse et 10 
pluviôse an 4 )•

Z?m^2o. Résolution du conseil des 
cinq-cents poùr'le paiement du second 
quart du prix des domaines nationaux 
soumissionnés, d’après la loi' du 28 
ventôse dernier.

Le .conseil .des anciens approuve la 
résolution relative au représentant du 
peuple Polissart. ( B. 53 'N°. ,461 )•

Du 22. Le conseil des; anciens ap­
prouve la résolution relative au paie­
ment du. second quart des domaines 
nationaux .soumissionnés. ( B. 5z, N°, 
437)- ’. :

Du 23.. Le conseil des cinq-cents 
déclare que la dénonciation .contre le 
représentant du peuple Drouet est 
admise.

Du. 26.. Résolution du conseil des 
cinq-cents, portant ,que Je droit de 
succéder à leurs pères et mères , ac- 
cordé.aux enfans nés hors le mariage , 
par la loi du 4 juin 1793 ; n’aura 
d’effet qu’à compter du Jour de la

t Ira

«
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publication de ladite loi. L’effet ré­
troactif attribué à ce droit, par la loi 
du 12 brumaire an II, est aboli, (Doy. 
ci-après au 15 thermidor ).

Du 28. Le conseil descinq-cênts 
se forme en comité général , pour 
entendre le représentant du peuple 
-Drouet.^ «■

Du premier messidor. Le C. Pelet 
de la Lozère , neuvième président du 
ÊOnsèibde&oiwq-cents. > ’?

1 Le 1 C. : Portalis , > dixième président 
du .conseil des 'anciens. : -

Du-z.‘‘Déclaration du conseil'des 
scïnif-ceuts , iportànt>qu’il >-ya lieu à 
l’examen de la conduite du représen­
tant du peuple Drouet,

Du 5. Résolution 'du -conseil des 
■cinq-cents , > concernantle paiement 
■des 1 ferm âges de l’an JIV, ■' Ceux -'des 
plaisonsîd’hâbitatiOns sont exceptés ,• et 
continueront; d’être payés fustprau i'r. 
Vendémiaire de ran V conformément 
â la loi du 15 germinal dernier.

Du 7, Résolution du conseil des 
-portant quel les inscriptions ■■sur 

le grand livre , tant perpétuelles que 
seront payées en totalité-ên
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mandats , à compter du semestre échu 
au 1er, germinal dernier ; et que . les 
rentiers qui ont déjà touché ce se­
mestre en .exécution dé la .loi du a8 
pluviôse , recévront le complément qui 
leur e.st dû.<

Le conseil des anciens se forme erç 
comité général, pour entendre le re­
présentant du peuple Drouet.

Dy 8. Résolution du conseil des 5oo 
portait qu’à compter du premier ther 1 
midor ,.les: assignats au-dessus de ioo 
liv. qui n’auroientpas été échangés, se­
ront nuis dans toute la république. ' 
, Le conseil des anciensapprouve deux 
résolutions ; l’une du 14 prairialre­
lative à la /Contribution . foncière dé 
l’an IV- ( B. 55. N°.488 )

Et l’autre, du 7. du courant , rela­
tive au paiement des rentes en man­
dats , pour le semestre échu au 1er. 
germinal. ( B- 55. N°. 489 )•

Du g; Résolution du conseil des 
5ço , . pour l’organisation de la gen­
darmerie, portéeà 15661 hommes pour 
tout le territoire de la république.

Le conseil des anciens approuve 
deux résolutions.

L’uné
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L’une relative au paiement des fer­

mages de l’an 4e. (Bid. 55, N°. 491).
Et l’autre relative aux assignats au- 

dessus de 100 liv. ( Bal. 55 , N°. 492 ). 
' Du 10. Fête de l’agriculture.

Résolution du conseil des 5b&, qui 
porte que les pensions accordées par 
lés lois aux cidevant religieuses qui 
justifieront de la prestation du ser­
inent de la liberté et de l’égalité, leur 
seront payées, quelque soit l’époque 
à laquelle elles aurpient prêté ce ser­
inent.

Du 11. Le conseil des, anciens ap­
prouve cette résolution. (Bul. 56, N0.' 
5ôo ).

- Le château de> Milan , après douze 
jours de tranchées ouverte, est forcé 
de capituler. ( J. de P, N°. 294 ).

Du 14. Résolution du conseil, des, 
5oO, qui fixe un terme pour la pro4 
duction des titres de créances sur les 
communes et les corporations sup-J 
primées. •'
. Dû. ifi. Résolution du conseil,des 
5oo portant que,chaque livFé de'lffo- 
ment due en mandats pour la contri­
bution foncière "et les^férmàgeS^sera
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jusqu’au i?r. fructidor prochain , payée 
par 16 sols en mandats.

Autre résolution du même conseil 
portant paiement du troisième quart des 
domaines nationaux soumissionnés.

jDu if. Budant , ex- président par 
intérim de la section du Mail , cour 
damné à mort par contumace le aG 
Vendémiaire, est absout par le tribu­
nal criminel, sur la déclaration du 
jury. ■

Du18. Les Autrichiens «voient tiré 
des lignes pour défendre l’entrée du 
Tirol ; mais lès lignes spnt forcées à la 
bayonnette par les Français. ( J. de Pç 
N*>. a99^ - '

Du 19. Le conseil des anciens ap- 
prouve la résolution relative au paie- 
jnent du troisième quart des domaines 
nationaux soumissionnés, ( Bul. 5.7 , 
jn°. 518 ). .. :

Du Le même conseil met le ra- 
présentaM peuple prè.uét en état 
d’accusation.

Uo. X® même conseil approuve 
la résolution relative à- la valeur dé 
la livre de bled-froment en mandats,
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pour l'acquittement de. la contribution 
foncière, et des fermages de-l’an 4e, 
( Bal, 5y, N°. 5a« ), ,

Duz5. Résolution du conseil des 
5oo, portant que les individus préve- 
nus de complicité avec un accusé tra­
duit devant lahaute-cour de justice , 
seront jugés avec IgV

Du 34*  Le conseil dès anciens ap? 
Srouve cette résolution, ( 5«Z, 58, N®,’

3a ). .
' » a®' général Hoche arrivé &
Fans, confirme l’entière pacification 
des départémens révoltés.

Convocation des assemblées primai» 
tes du département de la Seine au x", 
thermidor , pour l’élection des offi­
ciers municipaux.

Résolution du conseil des 5oo qui 
suspend les remboursement ». et rap- 
porte les articles -a. et 3 de U loi du 
10 germinal dernier, sur les transac» 
tiens entre, particuliers,

Du 39. Le conseil des anciens an?
oeîte ré»oltition» ( Duh 58, M

Du 3o. Le même conseil approuve 
Pa
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la résolution relative à la production 
des titres- de créances. sur les com­
munes et les corporations supprimées. 
{ But.. 5^, iiÿ/?. 547^ .

. Le jury d’accusation du tribunal de 
la Seine , devant lequel ont été tra­
duits Babœüf et les prévenus, de la 
conspiration du 22 au 23 floréal au 
nombre de trente-deux , prononce qu’il 
y a lieu à accusation : en conséquence 
ils seront envoyés dans la ville où 
siégera la haute-cour de justice , pour 
y être jugés avec Drouet ^conformé­
ment à la loi dîr>24 du courant?. «( J» 
de P. N°. Soi ).

, Du premier thermidor. Le C. Boissy- 
d’Anglas ( 1 oe. piésid.}, du conseil des 
5oo. . «•>.<•<

Le C. Dussaux 1 ie. présid. ) , du 
conseil .des anciens. . .. . ■ .
ùjLë 'tribunal • diL département^ de fla$ 

Seine acquitte des-onze commis du bu-' 
Teau central, impliqués dans l’aftaire 
des .mandats, d’arrêts lancés 'çôntré.plu- 
sièfl’rs^i’e.présentans îdu. peuple. ( J. de 
P. N°. 302 ). .y.;

JDp 3... Résolution du conseil - des 
portagtl établissement djjn npu^/
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Veau tarifi-pbùr le paiement des^droits 
de timbre.

Autre contenant une nouvelle fixa*  
tiônudés. ndroitb d’enregistrement; .
■' LMeuvemènssdàns de'oàmp' de Gre- 

■ nelle.- {J. de P.N°.3o4).
Du 4. Résolution du conseil dës 

t.'Sob relative aùx droits sâ’iifiportation 
et d’exportation des marchandises. . • 

i r’--Dùi5i'sRésolutionudaf conseil ■ des 
5oo portant que les droits de douanes 
et déînàyi^ation serontpayés en nu- 

! méraire ou en mandats valeur repré­
sentative.

Du 7. Résolution du Conseil des 5oo 
portant que le dernier quart du prix 
des domaines nationaux' soumissionnés 
sera’ acquitté ën 'màndàtfe ; valeur au 

' cours;, »
Du 8. Résolution qufcqhseïl aes’^Ôo 

portant que les l'êtes dès 14 juillet et 
1'0 aO'frt j' sêrOnt 'célébrées chaque an­
née dans- toutes les communes de la 
république : la première le 26 messi­
dor, et la seconde le aS- thermidor de 
chaque année ; et que cette dernière 
.aura lieu .çette année. .

Des 9 et 10. Fêtes qui ont été cé-
P 3 . ‘
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lébrées pendant ces îours.ïJ. de Pi 
N». Sia).

Du 10. Lé conseil des anciens ap­
prouve la résolution relative aux7fêtes 
des 14 juillet et loaôût. ( Bul. 60 N°. 
566).

Prise de la ville de Francfort ( J» de 
P. Sic). asc- .

Du 11. Résolution du conseil des 
5oo portant'que- les ' décisions et juge- 
mens de la haute-cour de justice ne 
seront pas • soumis au recours devant 
letribunal de cassation. .< vi 1’ 
. Le G. Laréveillère-Lépaux est nom­

mé président du directoire, à la place 
du C. Carnot.

Du 13. Le. conseil tdes anciens ap-. 
prouve la résolution relative au der-i 
nier quart des domaines nationaux sou- 
ipissionés. {Bul. 63, •♦J0.’ 5?3).

Du 14. Résolution du conseil des 
J5oo spr la haute-cour de,'justice)- ’ ■

Le conseil des anciens approuve la 
résolution relative aux droits de douane 
et de navigation. ( BuBBz\ N°. 674 ).

approuve uhe: autre 'résolution, 
.relative aux droits dé tinibren'/ Bul. 62, 
N->. 575). >'■ .
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Lé jüry d’accusation déclare qu’il y 

a lieu à accusation contre les CC. Qua» 
tfremère de Quincy et Gastellane, tous 
deux contumaces de vendémiaire. ( Jt 
de P. TV”0. 315. Voyez 26 vendémiaire 
et 4 brumaire an ).

Du 15. Résolution du conseil deà 
5oo qui fixe le /node d’assièté bt dè 
perception des contributions persoij> 
nelles et somptuaires dé l’an 4.

Le conseil des anciens approuve la 
résolution relative aux droits d’enre- 
gistrement. ( Bul. 62, N°. 676).

Il approuve une autre résolution fta 
16 prairial dernier , concernant lêt 
droits successifs dgs.enfans nés hors 
le mariage. {Bul. 63, N°. 58o).

Fête funèbre au Lycée des Arts en ' 
Thonnènr. de Lavoisier. ( j. de P. N°. 
619- ty’ez le iÿ-floréal an'2? ‘
- ^9’ Résolution du conseil des
5oo, portant-que les fermages et les ' 
contributions, seront payées en valeur 
réelles, à compter du ter- fructidor pro­
chain. -

Le conseil des anciens approuve la 
résolution qui porte que lès jügeméns 
de la haute-cour de justice ne seront 

p4
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point sujets en recours devant le tri- 
bunàl de cassation. ( Bul. 64, N°. 588 ). 
, J1 approuve, une autre résolution 
relative aux droits d’importation et 
d’exportation des marchandises. {Bul. 
65, N°. 698 ).

Le tribunal criminel du département 
de la Seine acquitte les 'CG. Castel- 
lanne, Langeac et Cadet Gassicourf, 
fous trois contumaces de" vendémiaire. 
( J. de P. N*. 820. Doyez 25 vendé­
miaire et \ brumaire an 4e).

Du no. Le conseil des anciens ap­
prouvé la résolution sur l’organisation 
delà haute-cour de justice. {Bul. 65, 
N°. 595). ; . J.

Du 21. Proclation du conseil des 
5oo , portant convocation de la haute- 
cour de justice dans la commune ’de 
Vendôme , département de Loire et 
Cher. {Bul. 67, N0.'6ô3)._

Du .22. Le conseil des anciens ap­
prouve la résolution relative aux con» 
tributions personnelles et somptuaires 
de l’an 4- ( Bul. 65 , N°. 697 ).

11 approuve une antre résolution pour 
le paiement en valeur réelle des ferma­
ges et contributions , à partir du ieA 
fructidor prochain. ( Bul. 66 , N°. 600 ).
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29zz 23. Le 'tribunal criminel du cïjé— 

parlement de la Seine acquitte le G. 
Quatremère de Quincy,. ( J, de P. 
N°..iSzSi . -vendémiaire ,

Le jury déclare qu’il n’ëst pas cons- 
;tant > qu’il y ait eu cpnspiratipn ten- 
dante à dissoudre l’autorité législa­
tive. - /Y. ;,J. ; , •

( Fête--anniversaire du j o août. ।
Du 24 •Résolution» .dû, iftojisejldes 

i 0003 ppntaùtyOjatific^tjippjdq^ti'àité de 
{>aix entre la république française et 
è dunjde. f^irjteçibprg.:

: . Du. s.5. Résolution ■ du conseil des 
5po , portant que la fête de.^a fonda- 
tipn de la république sera célébrée 

, le premier vendémiaire prochain, dans 
toutes les communes.

i.Le conseil d,e$ ançipns apprpuyé. la 
résolution relative au traité de paix 
avec le duc de Wirtemberg. ( Bul. 80 , 

■N°. 6.38,), 3
’ Du 29. <L.e; conseil jjfôs rajaçi^à ap­
prouve la résolution relative, à la fête 
de la fondation de la république. ÇBul.

.Dm 3q. Drouet s’échappe.de, sa priJ 
P 5 /.’■ .

%25c3%25a9chappe.de
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son de l’Abbaye Saint-Germain où il 
droit détenu.

' Du premier Fructidor. Le C. Mu- 
raire (12e.présid. ), du conseil des an­
ciens.
^Résolution du conseil des 5oo por­
tant établissement d’un droit de pa­
tentes pour l’an 5e.

Du 2. Le C. Pastoret ( is*.  présid. ), 
du conseil des 5oo.

Du^S. Jufettre de Drouet au conseil 
des 5oo. ( J. dejP. N°.336 ).

Le conseil refuse d’entendre la lec­
ture dé cette lettre, et passe à l’ordre 
du jour»

Du 4. Lettre du directoire exécutif 
au ministre de la police générale , pour 
l’exécution de son. arrêté du 17 flo­
réaldernier ■ concernant l’organisation 
des colonne mobiles. (J. de P. ïï’.

Du 5. Lettre du C. Vaublanc de la 
députation du département de Seine 
et Marne, adressée au conseil des 
5oo. r

Le conseil renvoie à une commis­
sion spéciale la réclamation qui y est 
contenue.
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Du 6. Résolution du conseil des 
5op qui abolit toutes poursuites con­
tre lest militaires et autres armés pour 
la défense de la patrie dans les dé- 
pârtemens de l’Ouest./' < ■

Le conseil desanciens approuve la 
résolution relative au droit de paten­
tés. (~Bul. 70N°. 642 ).

Du q. Boissy-d’ Anglas demande qu’il 
soit établi, ’pour les représentans di| 
peuple, uq autre costume que celui 
décrété le 3 brumaire an 44e., et «qui ait 
pour base l’habit nationale.

Renvoyé à une commission.
Du 8. Le conseil des anciens ap­

prouve la résolution, pour l’abolitioa 
de toutes poursuites contre les mili­
taires et autres citoyens armés pour 
la défense de la patrie dans les dépar- 
temens de l’Ouest. ( Bul. féN°. 
65g).
, Du 9. Décret du conseil des anciens 
qui rejette la résolution du 17 floréal 
dernier, relative aux prêtres inser­
mentés.

Le C. Sicard , instituteur des sourds 
et muets , qui sé trouvoit dans la salle

' P 6
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du -conseil, ayant applaudi à ce dé­
cret, est arrêté , et aussi-tôt remis en 
libèrté.

Du ro. Fête des vieillards. (J. de 
P.N°. 338)., ...

: Résolution du conseil des 5oo por- 
. tant ratification du traité dé paix en­

tré la république française et le Mar­
grave de Baden.

Du 13. Mouyemens dans différens 
quartiers .dé Paris , où des boites sont 
tirées, et où des cris de vive le. Roi 
se font enten,dré j -mais ceux qui les 
excitent n’ayant aucun moyen, ils sont 
bientôt àppaisés. ,

Résolution du conseil des 5oo qui 
annulle le jugement du conseil mili­
taire de la section Lepelletier, rendu 
contre le C. Vaublanc le fi6 vendé­
miaire dernier, comme contraire à 

• l’article 3 de la constitution.
.Du 14., Résolution (1) du conseil 

’ ^des 5ob:, portant Jué les hôpitaux con- 
■■ serveronf 'la jbùissahce de leurs biens;

- (1) Approuvée lê i 6 vendémiaire an 5. ( Bul. 8: # 
te 753,- ' ■ : , ..
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et qùe ceux desdits biens qui ont été 
vendus , seront remplacés en domai­
nes de même produit provenant d’é­
migrés.

Autre résolution concernant les hon­
neurs à rendre aux militaires blessés 
dansjes "combats.

Le conseil des anciens approuve la 
résolution relative au traité de. paix 

■ conclu entre là république française et 
» le ■ Margrave de Baden.

Du. 15. Le conseil des anciens ap­
prouve la résolution qui annulle le 
jugement;.rendu contre lereprésén- 
tant du peuple Vaublanc. ( Bul. ’jn. 
N°. 670). b.;.'-'-L, Î

Du ,16J Résolution du conseil dés 
5oo^ portant ràtificàtioâl du ; traité de 
paix entre la république française 'et 
le -roi d’Espagne.

Du 17. Résolution du conseil des - 
5oo portant que. les loyers dés mai- 

’ Isons d'habitation seront payés en <nu- 
rnéraire oufèn mandats au cours,.poui^ 

1 le tems qui s’écoulera à partir du ier. 
'vendémiaire an'5®. J. •

Du ,19. Résolution du conseil des 
5oo qui accorde un nouveau délai pour
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-léi paiement du. dernier -quart des 

- domaines nationaux ; et défend d’en 
vendre dorénavant autrement que par 
enchère.

X>«20. Résolution du conseil des 
uoqiqui accorde aux tribunaux; civils 
deux moîjj de vaoapces, depuis Le 15 
fructidor jusqu’au 15 brumaire. Les 
tribunaux. correctionnels , criminels , 
de cassation et de commerce n’auront 
pas de vacances.

Lé conseil des anciens approuve la 
résolutionqni accorde ün nouveau dé- 
lai pour le paiement du dernier quart 
des domaines nationaux. ( Bul.74> N°« 
687). • ' •* ■ 7 . .. ’

Bataille de Roveredo et prise de la 
ville de Trente par les Français ( J. 
de P. N < 365).

Du 21. Le conseil des anciens ap­
prouve la résolution relative aux loyers 
des maisons d’habitations. ( Bul. 7^, 
N°. 671 ). ■ ( . -, -• ; •
f Il approuve une autre résolution 

relative aux vacances des tribunaux. 
( Bul. 74, N°. 5go). ïU'

Du 22. Couchery demande que la 
loi5 brumaire soit rapportée.
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Le conseil des 5po sur cette de­

mande nomme une commission.
Du a3 au 24. Six à 700 hommes 

environ , sous la conduite d’un chef 
en uniforme , vont ail camp de Gre­
nelle ; de cenombre sont les nommés 
f ion général, Delay adjudant-général 
de l’armée des Alpes , et Jacob son 
aide-de-camp , qui dans le teins 
a voit livré un camp aux Vendéens 
sous Nantes. ’

Huguet et Javogues, tous deux ex­
conventionnels , sont arrêtés avec des 
pistolets et des munition? ; l’un d’eux 
avoir sür lui son écharpe de repré­
sentant. ( Foyez 12 germinal, G et 
13prairial de Van 3e. ).

Du 24. Les membres de la commis­
sion nommée pour examiner la de­
mande en rapport de la loi du 3 bru­
maire , sont Treilhard, Daunou,Bail- 
leul, Bien et Bergoin.

Résolution du conseil des 5oo qui 
autorise le directoire exécutif à faire 
(faire des Visites domiciliaires pendant 
le jour r dans les 3 départemens de 
la Seine, de Seine et Oise, et de Seins 
et Marne , jusqu’au 1". Vendémiaire 

,,prochain seulement.
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Autre résolution portant que les 

brigands pris les armes à la main à 
l’attaqué du camp de Grenelle , seront 
juges par une commission militaire. 
' Le conseil des anciens approuve la 
résolution relative au? visites domici­
liaires. :/ ' ' ' . ■ .

■ >. n approuve aussi icelle relative»au 
. jugement , des l conjurés de Grenelle.

yS-, N°. 698 ).l
Du 26. Le conseil des anciens ap­

prouve la résolution relative au traité 
de paix' conclu avec l’Espagne. ’’ *

Du 29, La commission militaire, 
pour juger les conjurés de Grenelle, 
s’instale au Temple.

' Bournonvillè remplace le général 
; Jourdan à î’armée.de Sambrè.et Meuse.

( J. de P. N°. 36o ).
Du premier jour complémentaire. 

L’institut national paroit à la barre du 
: conseil des 5oo , pour y rendre compte 

f de sés-travaüx. ‘4
. ’ Dïscôürs du Cl Pastorét à l’institut 

’ national. ( J. de P. N°. 36a ).
* ' .L’institut se présente ensuite, à la 
barre du conseil des anciens. "

arm%25c3%25a9e.de


Jours ComptéiïiëHiûiréî Hit $•
Du deuxième 'jour cortiplèmentairô. 

Résolution du conseil des 5oo j portant 
quil sera payé un quart ëtl numéraire 
des arrérageS'dU tlet'riiëf semestre de 
l’a ri 4e. aux rentiers et Mtik pëiiâldÜtiairëS 
de l'état.

Camus donne , dans le rapport qui 
.a précédé cette résolution -, tè mcn» 
tant de la dette publique ainsi qu’il 

< suit : * . -
. Dette consolidée pat inscriptions 

sur le grand livre. * .J i g8 millions., 
Dette viagère.. .. . » . go.

Pensions . . . . . . . 8a.

Total .. , ., 270 millions;

Du troisième jour complémentaire'. 
Résolution ( 1 ■) du conseil des 5oo .por­
tant que lès bons , pour prix des réqui­
sitions exercées pour le service des 
armées, seront admissibles en paiement

(1'.) Approuvée'lé 3 vendémiaire an 5. ( S. 5»g , 
N. 726 ). ;
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des contributions antérieures à l’art» 
4 , et subsidiairement sur celle de 
dite année»

Le conseil dés anciens approuve la 
résolution relative aux honneurs à 
tendre aux militaires blessés. (Bul. qq > 
N°. 70g )i-

Du quatrième jour complémentaires • 
Treize condamnés à la peine de mort, 
dont Delay adjudant-général, et Jacob 
ftide-de-camp, sont fusillés au camp dô 
Grenelleà l'exception de Vauthier 
peintre, qui s’étoit évadé du Temple, 
et qui a été jugé par contumace.

Du cinquième four complémentaire. 
Résolution^ i ) du conseil des 5oo qui 
met .la comptabilité nationale sous la 
surveillance immédiate du corps légis­
latif. ‘ ‘ ' '

Le conseil des anciens approuve la 
résolution relative au paiement des 
arrérages de rentes etpensions dti der- 
nier semestre de l’an 4e- ( Bul. 78 , N°. 
719). . _

Reprise de la ville de Francfort par 
les Autrichiens ; et levée du siège de

-( 1 ) Approuvée 1e r vendémiaire an 5. (B. 8o«
Ji“- 74t ). - '



3ouriC6mplémentnires an 4» 355 
Mayence par les Français..( J. de À 
«b 5e. N®. 1er. )i . ' *

Mort du général MarCeaU ( 1 ), âgé 
dé ay ans, tué à Altenkirken par un 
Coup de carabine. Son corps est enterré 
dans-le^ camp retranché de Coblentz > 
au bruit de l'artillerie des deux armées 
française et autrichienne. ( J. de P- 
an 5e. N °. 13).'

Diverses Dénominations employées 
pendant la Révolution.'

En 1789 -, 1790 et 1791. Aristo*  
cra'tes. — Enragés. —- Impartiaux. r— 
Noirs. Hommes du 14 jiiillgtiT-r 
Membres du côté gauche. — Membres 
du côté droit. — Orléanistes. — Ja­
cobins. — Cordeliers. — Feuilians. 
Fayettistes. — Monarçhiens. ~ etc, .

( u)„Le général Hoche vient de mourir à We.Uhr 
4e 3è. jour, complémentaire dé, l’an >5e., dans la 3oe. 
année de son âge ; son corps est enterré à Coblentz 5 
ajiprés de celai du général Marceau.
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■ En 1792. et lÿgS. Ministériels. —‘ 

Amis de la.liste civile;’—Chevaliers du 
poignard. —; Girondins. -^-Hommes 

• du io.aoùt.- Septembriseurs, —-Mo­
dérés — Hommes d’état.—: BrissOtipsi 

. t—Horpmes du3i mai, — Fédéralistes.
— Montagnards. — Membres de la 
plaine. — Crapauds du marais.— Sus*  
pects.—etc.

En1794 e; lygS- Avillisseurs. — En- 
dormeurs. — Apitoyeurs — Alàrmis*  
tes. — Amis de Pitt et de Cobourg. — 
Muscadins. — Agéns de l’étranger. —* 
Hébërtises. —^SansêulotteS. — Contre- 
Révolutionnaires. — Ultra - Révolu*  
tipnnair.es. — Thermidoriens. — Habi­
tués de la Crète. —- Terroristes. — Ma- 
ratistes. — Ègorgeurs. — Patriotes da 
17.89'.!—Compagnons de Jésus .-— Roya- 
listes.-,-*-  Chouans. —■ etc., etc..

( Voyez J., de P. ah 4e- N°. 15a)..
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Dormesson de Noiseau , p. rgi.
Dorthes , p. 63.
Douanep. 341,



( 374 )
Doùet, p. 200.
Doulcet de Pontécoulant, p. i43, 49; ®4> 

229,70 , 322.
Doumerc/p. 5ig, 20,21,22.
Dreux', p. 281.
Droits féodaux, p. 14,36, n3,5\.
Drouet, p. 62,3i2.14,. 17 ; 3i, 34 > 

36,58,40,45,46-.
Dubarran, p. i83, 263.
Dubàrry , p. 114 > 77.
Dubois de Crancé, p. i33,3y , 292.
Dubois du Bay , p. i53.
Dubouchage, p. 106.
Ducastel, p. 168.
Duchâtel, p. 164,70.
Duclos Dufresnoy, p. 183. .
Ducos, p. 149 , 64, 70.
Dudon , p. 36,3g.
Duels, 186.
Dufresne de Saiat-Léon, p. 125 , oo<
Dugorninier, p. 227.
Duhamel, p. 108.
Duhem, p. 238,4§ > 60.
Dulau , p. n5.
Dumas ( député ) , p. 82.
Dumas ( trïb. révol. ) 2i5.
Dumont ( André ) p. .216, 22, 29

34. ; . . - ■ .
Dumourier, p. 86 , 89 -, ,90, 98,100

H
H

Ü
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4 , Il'j 19., 20,22, 23., 24,'34,35, 
3g , 4° > 43- '

Dunkerque , p. 83, 123, 44,. 60.
Duperret., p. i53,79.
Dupin, p. 274.
Dupleix de Bacquencourt, p. 208. •
Dupont., p. 43» •
Duport, (père) p. rg5.
Duport ( fils ), p. 5i , 5g.
Duport du Tertre , p. 47,49,7$ > 65,' 

88, 89, 96,97, ni,;. 76.
Duportail, p. 47Ç, 73, m.
Duprat ,.p. 164,70, • ' .
Duranthon , p. 89,102.,.
Durosoy-, p. 112.
Duroy, pi 256', 60,62, 67.
Durney, p. 189.
Dusaillant, p.' 106.
Dussaulx,»p. 149 7 23o , 34O.
DuSsëldorf \ p. 279.
Duvancel ,_p. 199. -, .. - . i
Duverrier , p. 58, 6r.

E j||

Echarpe, p.\ 117 , 35î,' 1 ... ' ?. .
Echelle de proportion p. 268 , 6g.' 
Ecluse ( fort de ) , pl 219'.’
Ecoles, p.202,23, 2Ô>28,38,5o?92,321.}



... ' - .. ( M
Egalité ( maisbri ), p. io8, 5z, 55, 

65 , 87, 222-, 35, 66.
Eglises,, p. 174, 264, 68.
Electeurs , p. 20,46 > 5n , 5a 225, 

84,., 85, 88.
Elections, p. 279.
Elisabeth ( Madame ), p. iqh.
Elme ( Ste. ) .p. 2p3.
Emigrés , p.'ao, 69, 70 , 72, 81 ,85, 

■ 87 , 114, 20,2i , 23,3o , 38, 81, 
86 > 89,227,33,34,35,47,48 , 
49 > 5o., ■ 54,63', 67, 70 , 71, 73, 
77 > 93, 316> 17- 4g-

Emigrés ( paréns d’) p. z5i, 79, 98, 
3ii, 14, 19, 20, 26 , 3o.

Emméry,‘p. 45, 4g.
Empire, p. 62 , 70,7^,. 79, 82 , 89, 

9°- .
Employés-,' p. 87, 92,288,67,.86 , 

3o5.
Emprunt, p. 5, 14, 22 , 23, 158 

272, 3o6, 7.
Ence-Lavallée, p. 261.
Enfouissemens, p. 829, 3o.
Ennemi du peuple , 204.
Enregistrement, p. 5o, i85, 315, 15, 

'41 ». 4?r ■ 1;r
Epichai;is { pièce ), p. 183.
Epiménide, ( pièce ) p.3ai



' ’ ( 377 )
Epoux, p. àg4 i, 33'o.
Ere de la liberté, p. 77.
Echasseriau.;.p, 216.
Esclavage , p. 183 , 85.
Escudier , p. 263.
Espagnac ( Abbé d’ ) , p. 198.
Espagne, p. 83 , 135 , 80, 2o3 , 78 , 

■ ' 74 ^76 > 3.24’> 49, 5s.
Estaing (ex-comte ), p. 197, 

J Etat civil, p. 118, 240.
i Etats généraux, p. 3, 8, 9, ii>, 11, 

12, 13, 14, 22.
Etats-Ünis d’Amérique, p. 217,. 3a.
Etrangers, p. 93, 108, 07, 60,78 , 

. Ù,.94? W,' 71-•.
Etre Suprême, p. ao3.
Evêques , p. 46, 53 , 161 , 74.

, Ex-conventionnels , p. 33o, 31, 33.
Exécutions, p. zo5, 71.
Ex-nobles , p. 194- 
Exportation, p. 841,44‘

F

Fabre d’Eglantine, p. 187, , 81 88 z 
g3.

Fabre de l’Hérault, p. i8q.
Fabus , p. 199.
Factieux, pi 5i , 213.



( 378)
Fauchet, p.35 , 42,82, 143 , 48,53, - 

55, 64, 70'.
Faubourgs , p. loi., 2,9,44? a58*  : 
Favras , p. 3i ,33. .
Fayau , p. 256 ,60.
Faypoult ,- p, 3oi, 17, 
Fédéralisme , p, 202.
Fédération, p.. 42,'147? 07?;,'
Femmes , p. 161, 69, .78, 223., 56.t 

58 , '61..
Fénélsp ( pièce .), p. 133.
Fer, p. 1-65.’
Fermages , p. 272, 32-3, 25, 35, 37, 

39,43^44^ ■' .
Fermiers - généraux , p, 174,98.
Ferment (de ), p. 61, 127, 55,332.
Ferrant-Vaillapt ,;3i3.
Ferraut , p. 255, 07, 60, 63, . 65, 

66. - -
Fêtes, p. 64, 65, 96, 97,.-rn,79, 

85, 9'>, 98 , 200 , 3,7,11, 17,20, 
25 , 37 , 43 , 71, 73, 83 , 94, 341.7 

, 42,43, 45, 48.
Féval, p. 242, 3o4._
Feydeau,, p. Sig j a4;
Fion , p. '35t.
Flesselles, p. 19.
Flessingué, p. 23g. . -
Fleurieu, p. 46, 56, 90,



( 579 ) 
Fleuriot , p. 199 , 215. 
Fleurus , p. 206,7. 
Florent-Gnyot, p. 3g2. 
Florian , p. 221. . 
FIorida-Blanca > p. 82. 
Foix ("Ste'.‘),,“p. 125, 34. 
Fonctionnaires, pqbliçs , p. 85 , 197 > 
' 268-, 41, g3 , 3o3 , 3i.
Fontenay ( Henri ), P- "51??-’?4‘ 
Force départementale , ■ p. 283 ,91. • 
For est', p, 3og.
Forestier ", p. a5g , '62, 67.
Fouché de Nantes , p. 274' 
Foügeret, p., 200.
Foulon , p. 20. - ’
Fouquiér-Thinville, p. 188 , 231,53*  
Foùrcault de Pavant, p. 185. .< 
Fourcroy, p. 220, 
Foussedoire, p. 246, 60.
Fox, p. 255. -, .. ’ ' '
Franc , p. 326?, 27. -, ?■ " .. ■ 
Francfort, p, 123, 20 , 342, 54- -j' 
Francklin , p. 38 , 41 7 43- 
François II , p. 2o5,. . ?
François de Nantes , p. 91 , 98. 
François de Neufchâtean , p. 76. . 
Frécot de Lanty, p. 213.
Fréron , p. 3oa, 22.’, 
Frétau", p. 5 , ^7, 31 / 200,5.



( 38o ) 
Frey, -p.' igS;
Froid , p. a33, 87, 38, 
Froment, p. 33y.
Firmes , p. raS, 97. " 
Fusils, p. i63.

Gand , p. 12$ , 54 ,, ,eo8, 82, 
Gamin, p. 196 ,201.
Garat, p. 120 , 36, 53, 58.
Garde d’honneïir, p.’ 81.
Garde du roi, p. 25, 26, 71,81 ') 86, 

95 > 96- ù
Gardes-Françaises , p. 16, 19.
Garde-meublé , p. 18 , 1x7.
Garde nationale, p. 99, 100 , 3, 41 

243 , 4® ? 48 > 07, 69 , 85.
33o.

Gardien du trésor public , p. 6. 
Gardin, p. .146,49 > > ®4 > 70,
Gardiens' { les )s p. 218,81.
Garantie, 'p. 225, 99., -
Garr^n de Coulôhp. 28.
Gâteaux, p. 191..
Gau p. 31'9 , 20.
Gaudin , p. 3oo , 2.
Gemmapes, p. 1^2 , 34- 
Gendarmerie , p; 260. 336.



(38t)
Générale ( la ), p. z^5. - 
Gen ève , p.. 187,, 2 18.
Génissieux , p. 285, 31 i, 24, 2$. .
Genovéfains, p. 5z 1.
Gensonné p. 67, 85, 86 , g4> 96 

320 , 34, 35, 37, 41, 43, 46, 4g 
55,64, 69,283. /-

Gérardin , p. 102.
Gerles ( Dora') . p. 2o5.
Gfisves, p,., 208.'
Giac; p, 208;
Gilbert;de, Voisin^, p,'472» <
Gillet v jpt 1^7. • 
Girey-Duprey ,-p. 174;
Gobel , p, 53170 ,94, 
Goësmann, p. 213.
Gohier, pj 136.
'Gpm'aire ; p, 146, 4g.'
Gbmbàülc, 3oi.fe4
Gonchon, p. 102.
Gorguerean , p. 80, .
Gorsas, p.143, 49 » 55, 64 3 
Goæin , p. 116, 21a.
Çpuges. ( Qlyrnpe de *).  p. '127 ? j;o. 
Goujon / p«i 256').. 60’, 62,67^4 
Goupil de Préfeln , p, 3i4«

1 Goupilleau de Fontenay, p. 216.
■ Gourgues (de ) , p. 193.
■ Goüssaxd, p.242, 304.



Goûtes, p. 3g, 391- _
Gouvernement, p., ïq5 , 76
Gouvion ( de), p. 90 , 98 
Gouy d’Arcy, p.
Grâce, p. 58. -
Grammont ( éx-du^^.^--- 
Gçand livre, p. 158 - àd'7.
Grandville , p.
Granet, p. 246 , 6<
Grangeneuve, p.

64.
Grave ( de ), p. 84,_93!1>, , 
Grégoire, p. 49» 12,o,20i
Grêle , p. 8. _ ,.
Grenelle, p. 220, 341>
Grenvelle , p. 92, g4
Guadet, p. 78,79

41 , 42, 45, 49
83.

Gueldre, p. 2a5.
Guerre, p. 14 i 79 
Guilbeville, p. ig5.
Guillotine, p. 86, 1

49, 55

U 208,

224. ' 
Gustave:, p.



( 383 )

H

Hanovriens, p. 20a.
Hardy, p. 143', 64. , ‘
Hardy.( le)■, p. j 49r64:> 7°V. ’
Harembure ( d’), p. 143. • •
Haute-cour de justice, p. 33g , 4° 

42 » 43 ? 44- . *,
Haute-cour nationale, p. 78 96

99. -
HaXo,.p. 197.
Hébert, p. 129, 47? 4® > 88 , 90,92 

94. ■ .
Hémin, ( ex-prince ) , p. 209.
Hennuyer, ( Jean ) .pièce , p. 63.
Henri VIII, ( pièce ) , p. 56.
Henriot, p. 15a, 215.
HentZj p. 246.
Hérault de Séchelles, p. 76 t 82 f 83 

89,1 92/9& • •
Hèryiér, p. 65. '
Hesse-Gassel , p. -V ' '
Huesdin , p. 235.
Hières' ( lies d’ ), p. 182.'
Hoche, p. 33g, 55.
Hocquant ,p. ig5.
J^loheçlohe, p, 88} 17g..



Jdiômés i, p. 182.
Importation, p. 341 > 44- 
Incendies, p. 7 ,79 , 144 , 2x8 , 43, 
Incompatibilité, p, 224.
Indemnité p. 22, 88 , g3, i5g, 60 (

96, 221, 34,44. ■
Indigence, p. 200.
Inscriptions., p. i5a, 66 ,' 241, 335.:
Instituts ,'p. 825,26., 52.
Insurrections, pi 26, 33,. 43,z 5o, 5a, 

53, 68, 79 , 82 , i53, 244, Â5 .

( 384 )
Hollandais, p. 182, 219, 62, 66, 

69.
Hood, p. 158.
Hôpitaux, p. 210, 35 ; 7$ , 92, 328, 

48.
Horsja loi, p. r88, 229, 31, âss.
Houchard, 17.3.
Houdscpots, p.160, 
Hùgùét ,vp.' 2467.60,351» 
Huissiers, p. 8.5.

Intendans des finances, p, 174. 
Invalidés, pi'19 ; ÿ5\ gG. . z 
Isabeau de Monvâl î p. 200.
Islé Adam ( l’J p. 198.

' ' ■ ’ Isnard



( 385 )
Isnard , p. 72, 77, 92, 136, 57, ,45 > 

46 , 47 > 48,64, 23o, 322.
Italie , p. 326 , 27.

J.

Jacob, p. 35i, 54.
Jacobins, p. 71,82, 90 > 99 , 160,74, 

78, 200,2,15, 19 , 21 ,.23 , 26, 
27, 36,38 , 55.,

Jagod , p. 216, 63.
Jambon-Saint-André, p, 153, 263,
Jardin, p, 197.
Jarry , p. io3,3dg.
Javogues,p. 265, 351.
Jea'n-de-Brie, p. io3,36,37,40.
Jésuites, p. 64, 3ai.
Jessé ( ex-baron de ), p. 43.
Jeu dé paume, p. 13.
Jeunesse , p. 236 , 94 , 3a3.
Jeunes citoyens , p, 182 824*
Jolly ( de ), p. 102.
Joseph II, p. 10, 35.
Jouneau, p. 99,
Jourdan , p. 202,322, ' 52.
Journalistes , p. 322.
Juges , p. 42,46,118 , 3o6, 7, 8, 18, 

ao< • ' ■ 1 ■
Juigné, p. t6, 22.

R



( 386 )
Jullien, p. 209, 
jullien de Toulouse, y/3, 88.
Julliers, p. 225. 
jument , p. 316.
Juré , p. 83 , 135", 52.
Jury constitutionnel, p. 275. 
Just ( St.), p. 152, 85, 88,94

Labourdpnnoie, p. 122 , 23.
Lacépède , p. 71. _
Lacoste (ministre), P- 36’ 106, 23.
Lacoste ( Elie ), p. 206,63.
Lacoste ( J. B. ). p. 265J?
Lacretel , p. 28.
Lacroix ( auteur ) , p. 232,3y, 4œ
Lacroix ( député ), p.112,20,40,4® 

84>■ 92,98.
Lacroix ( Châylçs ), p. Jog.

Kelermann, p. 113, 18, 20 
Kersaint, p. i3i , 164,76.
Kervelegan , p. 146,49>



( 58r)
Lacuée , p. 91.
Ladevèze, p. 180.
Ladmiral, p. Soi, 5. *
Lagarde , p. 3oi. ,
Lafayette, p. 19,26,33,35, , 98,

99 > io3> 9 >11 >12-
Laffon-Ladebat, p. 107.
Lafon-Soulé, p. 288.
Lahaye , p. 164, 242. .
Lahaye ( de ), ex-fermier-général, p. 

199-
Lahoussaie, p. 82.
Lajard 100, 7.
Laignelot, p. 226 , 27, 63, 33i.
Lalli-Tollendal, p. 18, 22.
Laloi, p. 170,216.
Laluzerne (ex-comte), p. '6, 18, 46.
Laluzerne ( évêque ), p. 23.
Lamarche, p. 171.
Lamarlière, p. 128, 78.
Lamarque, p. 189, 310 , 14,17.
Lambert, p. 4 > 48 ? 207. , 
Lambesck, p. 17.
Lameth( Alexandre ) ,'p. 47 > lit» ’
Lameth ( Charles ), 47 > 6ô.‘ .
Lamoignon , p. 2,9,12.
Lamourette, p. 180, 
Landau,p.17g.
Laudrecies, 197, 208 , u,



( 388 )
Landri , p. 160, 
Lanèau , p. 274.
Langeac, p. 290 , 344-
Lanjuinais , p. 143,, 48-, 49, 55 > §4> 2^8, 

65? 70/-
Lanthenas, p,143.,48-
Laplanche , p; '27X
Laporte, p. 112.’
Laquille, p. 77.
Laréveiilère-Lépeaux, p. 242,4g, 72, ! 

76>98' 99 >342-
Larivière ( Etienne ) , p. g3j 98,94.
Lariviére ( Henri), p. 85,146,49.
Lasource , p. 1^7 , > 49,64 , 70,
Latille, p. 212.
Latourrdu-Pin , p. 21 , 47, 197.
Latour-M^qJjqprg , p. 5o, 
Laubadère, pi 179.
Launay (de) p, 19.
Launay.d’Apgers , p., 103,75 , 88 , g3, 
Ijauragùàis, p., 184’
Laure ( du ) ,p. 164.
Laurent de Yidedèuil , p, 2,4,8 , 32,.
LauvenstinrWerthein , p. g3. 
Lavai-Môntrporç.ncy p. 206.
Laval ( ex abessé").,~p- ^13.
Lavergne , p. 112, 14', ^2, 
Layigne , p, 388, 
LsYPisier/ p- 178, 343,



( 389)
Lebas*,  p. 2i5.
Lebois, p. 287, 89»
Lebon, p. 209, 16,55, 68 , 71, 72.» 

87. - - ' _ : ~.
Lebrun , p*  no , 49 > > 79 >
Lecerf, p> 3j3z, i5,2'3, à4-
Lecoiutre de Versailles , p. 219,20, 2g, 

3a , 46 ■> 60:. ,
Lecouteulx dë Canteleii j p. 32g‘.
Lefiot, p. 274.
Lefranc de Pomprgûan, £. m 
Legendre , p. 149,■Z1^ , 23,26,56.
Légion de police , p. 270,829,3o.
Législateurs, p. 56,66.
Lejeune^ p. 26p.
Lemaître, p. 289,98,3ôà.
Leæouriiër, p. 001.
Lemontey, p, 74.
Léopold II, p. 83,85, >io5-
E’Épée ( l’abbé de ), p. 35.
Lequinio, p. 274. .:
Leroux , p. 108.
Lesage , p. 149,55, .246,49*
Lessart ( dey, p. 48, 5o , 56,70, 71,74, 

78,82,83,84 > ,85, 86.
Létourneùr de la Manche, 284,99,3i5, 

3o.
Levasseur de laSarthe, p. 246 , 6ô, 

65.
R 3



( S90 ) 
Lhomont , p. 202 , 3oi. 
L’Hôpital , p. 00. 
Liberté , p. 294 ,.341, 42*  
Liancourt, p. 20, 22. 
Lidon, p. 146 ,,49 , 71*  
Liège , p. 97 , 124, 34 , 282. 
Lille , p. lig, 20.
Lindet ( Robert ) , p. ig5, 224, 63;. 
Linguet , p. 206.
Lit de Justice, p. 3, 7. 
,Lody,p. 332.
Loi martiale, p. 27, 61, 62 , i5i.. 
Loiseau-Beranger, p. 19g.
Lois , p. 15.
Lpngwy, p; 112’, 1.4 , 21 , 92. 
Loteries , p. 173,248 , 63,78, 79 
Louis ( ordre de St. ) p. 121.
Louis du Bas-Rhin, p. 208, 46. 
Louis XII, p. 22.
Louis XIII, p. m. 
Louis XV, p. 114, 31. 
Louis XVT yient à l’hôtel-de-ville , p.

20 ; est proclamé restaurateur de la 
Liberté , p. 22 ; fixe son séjour à Paris, 
p. 26 ; son discours à rassemblée na 
tionale, p. 34 ; fai t la revue de la garde, 
nationale , p. 41 5 Te Deum pour sa 
convalescence , p. 53 ; son voyage 
pour St.^Cloud ? p. 55 ; lettre aux 



( §9' ) 
ambassadeurs , p. 55 ; sa protesta­
tion , p. 58 ; sa fuite et sa déclara­

tion , p. 58 ; son arrestation et son 
retour, p. 5g; deux millions sont 
distribués à ceux qui ont concuru à son 
arrestation, p. 62 ; acceptation de la 
constitution, p. 64; sa proclamation au 
émigrans, p. 68; sa lettre aüxPrincës 
ses frères, p. 68; autre lettre, p. 6g ; 
2e. proclamation aux émigrans, p. 70 ; 
il se rend à l’assemblée, p. 74 » autre 
proclamation , p. 77 5 autre, p. 7g ; 
sa lettre à l’assemblée, p. 80 ; sa let­
tre à la municipalité, p. 81 ; autre 
lettre à l’assemblée , p. 84; sa dénon­
ciation à l'assemblée , p. 88 leitreà 
la municipalité, p. g4 ; son entretien 
avecPétion-, p. 102 ; sa proclamation 
sur les événemens du 20 Juin, p. 102; 
sa lettré à l’assemblée, p. 104 ;sa 
proclamation, p. io5; autre pro­
clamation, p. 1.06 ; sa lettre sur 
la déclaration du duc de Brunswick-, 
p. 1Æ8 j il est assiégé au château des 
Thuilleries , p. 10g ; est enfermé au 
Temple , p. 110 ; rapport prépara-: 
toire sur son affaire , p. 122 ; décret 
préporatoire., p. 125, sa première, 
comparution à la barre , Jp. 126 ; son

B. 4



testament, p. 12g; deuxième com­
parution, p. i2g ; son jugement ét 
son exécution , p. i3o , 3i ; l’anni­
versaire dé sa mort ëst célébré , p. 
181, â34, 236,312, 13 , — son fils, 
p. àSy, 267;—sa fille , aSy, 70, 3og.

Louise ( Madame) , p. 6.
Louvain, p. 5o.
Louvain, ( ville ), 211.
Louvet, p. 1 tà., 41 > 4® > 49 » 55, 64, 

234 , 49 > 65,68.-
Liibin, igi , 216.
Luckner, p. 77, 82, ioo ,1,2, 4» 

13, 18, 80.
Lullier , p. 124 , 26 , g3. .
Luxembourg , p. 267, 82.
Lyon , p. 165,66, 78, 86, 224 ; 70 , 

314.

M

Mâëstrict / p. 226, 82.
Magloire ( séminaire Sàirit ) p.^33.
Magon de la Balùe , pi 211.
Maignet,p. 22g, 46- 1
Maigret de Sérilly, p. 19g.
Maj'orite, p. iï8.
Mairie ( la ) , p. 91 • - ,
Maisons d’habitations, p. 335,49 5 5b.



( 393 ) '<
Malesherbes, p. 127', 28., g6. 
Matines', p. .123 , 211.
Mallarmé, p. 147 , 265.
Malassér,p.i22.^r'
Maltfce , p. 117. ,
Malvoïsin, p. 75. 
Mandats, p. 286.
Mandats ( papier-iïionnoie ) , p. 321, 

33 , 36 ,137,38.
Mandat d’arrétj p. Szptïi 
Manège, p. 29,298. 
Maheim , p. 232.
Manuel, p. 73j 107,31,36, 64,72. 
Marat, p. 25 , 34 ", cji , 118, 42 > 

44 > 49 > 53 > 54 > 7a > 75 ■> aaa-
Marbœuf, p; 181.
Marcé, p. 182.
Marceau, p. 355.
Marchandises p. 2^0 $ 57 >, 341 -, 44*  
Maréchaui-de-France , p. 75, 77. 
Maret, p. 157.
Maribon-Montault > p. 248 '■» 6b.
Marie-Antoinette > 156 , (ÿj.
Marine, p. 293.
Maron , p. 68.
Marseilje , p. 141 ■> 43 f 3A4- 
Marseillais , p. io8 >, g.
Martin (St.) p. 146, 49« .
Massieuj p. 274^. ■



C 394 ) 
Mathieu, p. 246 , 60. 
Mauber-Neuilly, p. ig8; 
Mauduit , p. 5a. 
Maulde , p. 116. 
Maüpeou, p. 108. 
Maure , p. a65. 
Maurepas , p. a. 
Mauri ( abbé ), p. 3y. 
Maurice ( St. ), _p. ao6. - 
,Maussion, p. 18 5. 
Maximum, p. 163, 66 ,- 85 , a3a ,33.. 
Mayence, p. rai , 38 , 55, 355. 
Mazuyer, p. 164, go. 
Meillan, p. 155. 
Melin , p. aïo., 
Mendicité, p. 200. 
Menin, p. 100 , 3, 97. 
Menoù , p. 36,284 , g6. 
Mercier ( député ), p. 63.
Mercier ( ex-fermier-général ) , p. 200, 
Merlet, p. 109.
Merlin de Douai, p. 46 v21® , 20 j> 

à8, 3a , 46,49j 3oo , .11-, a5.
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Métaux , p. 3.29 y 3o.
Meudon , p. 243.
Miazinsky , p.. 14^ > 4®’
Midelbourg, p. 23g.
Milan, p; SSy.
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Ministère, p.'55.
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Mirabeau , p. 15, ,17, 25, 38', 4° ,
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Mirepoix ( ex-comte , p. 202.
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Mitouflet de Beauvois , p. 4O> 
Moënne , p. 191,216.
Molé de Champlàtreux, p. ig5.
Moleveaux , p. ...146 > 49 > 
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Moncloux, p. 198.
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Monnoie, p. 24 r
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Montalembert, p. 213.
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Mouvemens, p. 48» ^2 , 34*  >

- 48-
Mules, p. 3i6.
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Paré, p. 158.
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Perrot, p. 209.
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Pétion , p. 48,5p•; 70 ,71 , 76,89,95, 

, 4 ; 5,7 18, 18,20,21,37,41 ;
43,46,49 > 54, 55,62 64., 208,14' 
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16,32,43,46, 48,68,78,225. 

Phelippeaux , p. 192 , g3. 
Pichegru,p. 246,325.
Pilnitz, p. 62,5o2.
Pinet, p. 256,60.
Pierrÿ, p. .274.
pitjuës., p. 26,81,108 ,38, 260.
Pizzighisthone , p. 332.
Plaques, p. 167.
Pô ,p. 33o.
Polastron , p» 207.
Police , p. 194-,244,3io.
Polissart, p. 315,15,33,-34. • 
Poncelin, p. 2g5.
Pons de Verduh , p. 292.
Population , page i5y. .
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Prêtres , p. 67,71,78 > 74 , 80, 94, 

100, 14, 15, 16,19,37, 99,234,'- 
78,79 , 53o, 47,.

Prisonniers , p.’ 16,91 , 115 , J.6,20 , 
3g, 44,53,63,202, 17,5o;

Prieur de la Côte-d’Or ,p. 201 ,24,64.
Prieur de la Marne’, p. 187^224,25, 

56 ,60,62 , 67.
Protestations , p. i5o , 64 r 67.
Prusse , p. 10,62,79 , 82,83 ,84, 

104 , 14, 19,21,53,47,62.
Puissaie, p. 319.
Puiségur , p. lo , 21,35.
Paissant (ex-fermier-général ) , p. 198.
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Quakers , p. 5i.
Quatorze Juillet , p. 42 , io5 , 271 , 

34-1,42.
Quatremère p. 181.
Quàtremère de Quincy ■, p. 290,848 , 

45- . ' ' .
Quatre-Nations ( les ), p. 321.
Quesnoy ( le ) ', p. 208 , 17.
Quesnoy (du ), p. 256, 60 > 62 , 67.
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.Quétineau , p. 189.
Quiberon , p. 273.
Quinette,p. i3y, 3g,3io, 1.4,17*

R. •

Rabaud St.-Ètienne , p. 36,77 ; i3a , 
46 > 49,64,76.

Rade!, p. 298. ;
Raffet, p. 15a , 280, 46; 6g.
Raffron /p. 298.
Rajncÿ ( le ) , p. 198.
Raison (Fête de la ) j p. 171.
Ramel p. 317.'.
Rândôn de la Tour , p. 20
RauraCie , p. 124.
Rassemblera ens , p. 233>35, 327,28.
Raynal, p. 3a , 48,67 -, 321.
Réal, p. 126,28.
Rebecqui, p. 164.
Rebours (le), p. 2o5.
Recevéurs-généraui , p. 174.
Receveurs particuliers , p. 280.
Réclusion, p. 19g.
Reconnoissance , p. 294 , 333.
Recrutement , p. 133.
Regardin, p. 3o4>
Régicides, p. 58.
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Régnault ( Aimée-Cécile ), p. soi , 5.
Regnier , p. 318.
Religieux, p. 88 , 166.
Religieuses', p. 88,91, 166.
Religion., p. 3y.
Rentes , p. 184, 90, qj , 243 ., 51,6qt 
'Si7,35,36,53,54. ' '

Remboursemens, p. 92,271,3o56, 
s3 j 3g.
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Représentation nationale, p. 138 7 78, 

225,44 > 8o.
République , p, 118,294,345
Réquisitions , p. 1.58 , 60 , 62,23g, 

3i6,18,53. -
Rescriptions, p. 312.
Résidence(certificats de ) p. 128 <85, 

91,216 26.
Rétroactif ( effet ), p. 180,276,80.
Réveillon, p. 12. .
Révolte, p. 329.
Révolution , p. ^7 , i5g, 274.
Rewbel ,.p. 3i , 55, 229,62, gg, 3x6.
Rhin, p'. s32,78.
Rhinfeld, p. 226.
Rhul , p. 137,87 ,â56,62 j. 64.
Richard', p. 224. -
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Robéspiêtre , p. 122, 29,67 ,58 , 7Sj, 

ÿj , 85, 88,98 ,201,2,3,15 j 84.
Robespierre Jeûne , p. 215.
Rochambeau , p. 77,79.
Roche du Maine (la), p. 208. 
Rochefoucault ( la ) , p. 58, 187.
Rolland ( ministre ) , 87,98, 99, 110-, 

21,82, 36,71,72.
Rolland ( ex-president ),- p. ig5.
Rômine, p. 174, 255, 56 , 60 , 62 , 

67'. ’ « nrz
Ronsin j p. 177;. 78, 83, 88-, 90,
« 92 ' 'Rosé, p. 235 , 5g.
Rosset £ ex-îcomte de Fleury ) , p; 206.
Rossignol, p. 261.
Rpuanais , p. 160.
R' ucher, p. 213.
Rovère, p. 236, 8g, Soi.
/Rovérédo, p. 35p..
Rougeot,- p. 199.
Rousseau (J. J; ) , p. 48 , G2 , 194 , 

224.
Roux, p. 145 , 292.
Royauté, p. 118, 25, 38, 25a, 312^
Royer, p. 164, a3o.
Royou, p. 91.
Ruamps, p. 246, 6o.
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Sabatier,^p. 5$ 6.„ . ,
Saint-Germain, p. 846.
Saint-Priest, p. 22, 5o, 207.
Salaberry, p. 192.
Saiadin, p. 88, 96 , 242 , 89 , 99, 

3oi.
• Valeur de Grissien, p, 19g.
Salles, p. 143 > 49 > 55 , 64, 2.08.

, Sallier, p. ’
Salm , p. 134- , . . 3
Salm-Salm , p. g3.
Salpêtre, p. 190.
Sansculotides J' p- 220 ? 76>
Sardaigne , p. 332.
Saitine, p. 206.
Sa Valette, p. 5, 3oi.
Savary, p.164. ~r
Saucourt, p. 242, 804,
Savoie, p. 118, 20, 24.
Scrutin, p. 121- '
Ségur.(ex-maréchal), p. 4*
Ségur (fils), p. 79 / 84.
Secours, p. 184. -, -1 x-
Sections de Paris, p. 78 , 74, 89,'

107 , 8 , 13 , 39 , 40, 41, 42, 43,
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5'1 , 5z Jt 56', 5g, 63, 81 , 86.

Seine~( département de la Seine ), p, 
a83.

Sémonville , p. 167. -
Septembriseurs , p. 115 , 16 , 3i, 356, 
Sépulture, p. 173.
Séquestre , p. 32,6.
Sergent, p., 265.
Serment p. 13 , 48, 54,. 66, 72, • 78, 

81, 87, io5, 10, 312, 13.
Serran , p. 92,97, 98, 110, 19,238 , 

80. x! - ’
Sèves, p. g5.
Sexagénaires , p. 243. "
Sèze (de)j p. 128, 2g, 
Sicard, p. 347.
Sieyès, p. 12,18,41,120,37, 246, 

49, 62,-73. 99.
Silléry, p. 164., 7O<
Siméou, p. 3o2.
Simon, p. 189,^94.
Simoneau, p. 84 > 86 , g6.
Sociétés populaires , p. 65 , 76 90 , 

161, 258, 76, 31 g.
Sœurs grises , p. 53. g 
Solde, p. 162,- 27g.
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Staël, p. 25o.
Statues ,p. iip.‘
Stofflet, p. 3i8.
Subsistances ,y)P’ 26, 144 > ao3 >

57, 79- • V «V ■■■
Successions > p. 166 , 67,80,88,219,
7'76 , 8O, ,
Sud-Libre, p. 223.
Suède, p. 19, 87, 25o, 325.
Suisses, p, $5, 109.
Suisses dé Château-Vieux, ; p. 43,44',

76> 89-
Suppléais, p. 167j 241 , 44- 
Suspects, 160 , 66, 68 , 284, 356.
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\ -'^78, . .. 7^
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20,21,3y, 70,73, 89,92, 3o2 , 3.
Talmond ( ex-prince) , p. 182..
Talonp. 125.
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Target, p. 33 / 12627.
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Taxes révolutionnaires, p. 228.
Te Deum , p. 22, 23,53, 64, 65.
Télégraphe , p. 155 , 219.
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Témoins , p’. 182, 2024>4*
Templg, p. 14,1, 74/ 55a.
Terray , p. 197.
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Théâtres, p, 158* ‘5g, 87. .
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80, 85.
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Timbre, >
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217 , 3i, 38,48, 65.
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Vauthier, p. -354« • ’ J
Venaissin (Constat), p. €4 ,86.
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{Vrorms p. 120 , 80
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